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COUR DES PAIRS. 

A F F A I R E DU MOIS D'AVRIL 1834. 

ARRÊT 

DU VENDREDI 6 FÉVRIER 1835. 

L A COUR DES PAIRS : 

Ouï, dans les séances des 2 4 , 25, 26, 27, 2 8 , 2 9 no-
vembre, 1er, 2 et 3 décembre 1834, M. Girod (de l'Ain), 
en son rapport de l ' instruction ordonnée par les arrêts 
des 16 , 21 e t 3 0 avril précédent. 

O u ï , dans les séances des 8 , 9 , 10, 12 et 15 dé-
cembre 1834, le procureur-général du Roi , en ses dires 
et réquisitions, lesquelles réquisitions par lui déposées 
sur le bureau de la Cour , signées de lui, sont ainsi 
conçues : 

« L E PROCUREUR-GÉNÉRAL REQUIERT 

« QU'IL PLAISE À LA COUR : 

« Lu i donner acte de ce qu'il s'en remet à sa prudence 
«à l 'égard des inculpés: 

«Bonnefonds, Bossu, Brogniac, Butor, Desgenetais, 



« D r i n , D r u ï i n , G o s s e n t , H a n c e , L a c a m b r e , L e c o u v e y , 

« L e g o f l f , M a n i n , M a r q u e t , M a r t i n a u l t , M a t h é , M o r i c n -

« c o u r t , R u a u d , T e r r i e r , — de Paris ; 

« A b e i l l e , A b e r j o u x , A l b r a n , fille B a r t e i , B e r t b e l i c r , 

« B ï a n c a r t , B o u r g e o i s , B r e s s y , C l i a i i v e î , C l é m e n t 

« ( P i e r r e - F r a n ç o i s ) , C l o c b e r , C o u c h o u d ( L o u i s ) , C u r i a , 

« D e c œ u r , D e f r a n c e , D é s i s t é , B r e v e t , D u f o u r , D u m a s , 

« D u r a n d ( N a p o l é o n ) , D u r r i è r e , E d o u a r d , E s c o l f î c r , 

« F o u r n i e r ( G a s p a r d ) , G a r n e t , G a u d d e R o u s s i l i a c , 

« G e r v a i s e , G c r v a z y , G i r o d ( A u g u s t e ) , G r o s ( L o u i s ) , 

« K r u g 1 s e d i s a n t femme Jomard, L a p o r t e ( J e a n - B a p -

« t i s t e ) , L a s s a i ï e , M a z o y e r ( J e a n - L o u i s ) , M e y n i e l , M o i i o n 

« ( J e a n - F r a n ç o i s ) , P e l l e g r i n , P o n c e t , R e i m o n d , R e n n e -

« v i e r , R e y , S é c b a u d , S i m o n e t , T o u r n i e r , T o y é o u 

« T r o i H i e t , V a l i n , V o u r p e s o u V o u r p y , — de Lyon; 

« B é r a r d i e r , D a n i s , J o u r n e t , P a r e t , — de Sciinl-

« Etienne ; 

« G u i l l e m i n , P e t o t , — de Saône-et-Loire ; 

« B o u i ï l e r e t , B o u r d o n , B r e g a n d , C a r r e y , E s s e ï i n g e r , 

« F a i l l o n , F u m e y , G a r d e t , G e r b e t , G u y , G u y a t , L i v o n -

« g e , L o r i o t , P a n i e r , P a p i i ï a r d , P i r o ù t e t , — d'Arbois; 

«Boudet fils, — de Clemiont-FcîTand; 

« A u c l a i r e , B e r r o y e z , B e r t r a n d , B r e m a n d , v e u v e C b i -

« r e t , fiiïe D e l a c r o i x , D u r d a n , F a i v r e , F o r g e o t , F o u e t 

« ( L é a n d r e ) , H é b e r t , K o l m e r c l i e ï a c , L a r d i n , L e f è v r e , 

« L é g e r , M é d a l , M o u t o n , O b r y , P a c r a , P e t i t , R é n a u x , 

« R i s b e y , S a f f r a y , S a l l e s , S é g u i n , — - de Paris; 

« C r o u v i s i e r , — d'Êpinal; 

« B o i s s i e r , C a i l l e u x , C o u d r e a u , L a p o t a i r e , R o u s t a n , 

«— de Lunèville : 



« Arago, Corbière, Durand (Honore' ou Jean), Morat , 
« — de Perpignan j 

«Et , attendu qu'il resuite de l ' instruction, qu'en 1833 
«et 1834 un attentat a été préparé , concerté, arrêté et 
«commis sur divers points du R o y a u m e , dans le b u t : 
« 1° de détruire ou de changer le Gouvernement; 2° d'ex-
« citer les citoyens ou habitants à s 'armer contre l 'auto-
«rité royale; 3° d'exciter la guerre civile, en a rmant ou 
« en portant les citoyens ou habitants à s 'armer les uns 
«contre les autres; 

«Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 

«Adam, Albert, Aye l ,Baume,Bérard (Jean),Bernard 
(Jean-Claude), Bertholat , Bicon, Biïle dit VAlgérien, 
Bille (Pierre), Billet, Blanc, BIancafort,Bocquis, Bœuf, 
Bouquin, Boy et, Breitbach, Brunct , Butet, Cachot, Car-
rier, Catelin, Cat in , Chagny, Chapuis ,Charles (Simon-
Gilbert), Charles (Claude-François), Charmy,Charpen-
tier, Chatagnier , Chéry, Cochet , Corréa, Couchoud 
(3e frère),Court, Daspré, Dégly, DeIorme,Depassio aîné, 
Depassio cadet , Desgranges, Desmard, Despinas, Des-
sagne, Desvoys, D iano , Didier , Drigeard - Desgar-
nier ,Duffet ,Dussegné,Favier , Faya rd cadet, Fontaine, 
Gaignaire, Garc in , Gauthier (François-Aimé), Gayet, 
Genets, Gille, Girard (Jules-Auguste), Girard (Pierre-
Antoine), Giraud (François-Victor), Gouge, Gros (An-
toine), Gros (François), Guélard, Guerpi ï ïon ,Guibaud, 
Guibier, Guichard, Guilïebeau, Guiiïot , Hameï , Heer, 
H u g o n , Huguet , Jacqui l ï iard , Jobeïy, Ju l i en , Ju l lard , 
Lafond, Lagrange , Lange, Laporte (Antoine), Ledoux, 
Mamy, Marcadier, Marrei , Margot, Marigné, Marpeïet, 
Mar t in , Maziïïe, Mazover(Claude), Mercier (Claude), 
Mei cier ( Michel ) , Mine t , Mollard-Lefèvre, Mol Ion 



«(Barthélemi) , Moïïon (Jean-Pierre) , Mo roi, Moulin , 
«Muguet, Muzard, Noir, Odéon, Oiï'roy, Olagnct , Onke 
«de W u r t h , Pacaud , Pailïovid, Paquet , Paulandré , Pe-
« tavy, Picl ia t ,Pommier , Poulard ,Pradel ,Pros t (Joseph), 
«Prost (Gabriel), Raggio (Joanni ) , Raggio ( Jé rôme) , 
« Raison, Ramondetti , Ratignié, Regnier , Reinhar t , Re -
« verchon (Marc-Etienne), Rhonat , Rocaty, Rockzinski, 
«Rousset , Roux (André ) , Roux ( J e a n ) , Salliet, Ban-
an ie r , Serviette, Sibiïle a îné , Sibille cadet, T h i b a u -
«dier, T h i o n , Th ive r t , Thouven in , Tourrès , , T r e v e z , 
« Tronc , VerpiIIat,Veyron, Villiard, Vincent (Edouard ), 
«Vincen t ,marchand vinaigrier, — de Lyon; 

«BayIe,Berl ié , Caussidière (Marc), Farcassin, Jour , 
«Martinier, Mérieux, Nicot, Olanier, Reverchon cadet , 
« Rossary, — cle Saint-Etienne / 

« Auza r t , Barthélémy, Chancel , Fo r tuna t , J o y a r d , 
«Laval , P i rodon , R iban , Sicard, — de l'Isere; 

«Choublan , Gaudry , P i ï lo t , P r i eu r , — de Saone-
« et-Loire; 

«Billecard, Bouvard, Froidevaux, Goudot, Lamber t , 
«Laurenceot , R a y n a u d , Regnauld-d 'Épercy, Renaul t , 
«Tabey, — d'Arbois; 

« Anfroy, Bastien, Billon, Boucher, Bouladon, Bonra , 
«Bourseaux,Buzelin, Cahuzac, Caillet, Camus, Candre , 
« Clément ( Jean-Baptiste-Joseph ), Delacquis, Denl'er, 
«Durand (Joseph-Antoine), Duva ï , Foue t (Paul-Jean) , 
«Fournier (Alphonse), Gaudelet , G o d a r d , G r a n g e r , 
« Guérou l t , Hardou in , Hervé, He t t inge r , Labroussc , 

«Langlois , Lapointe, Leroux , Lizier, Lore t , Mathon , 
« Maurice, Per in , P icard , Pichot , Prûvost , Rançon , Rc-



«nard , Richard , Roger, Sans, Sauhlin, Souiiïard, Spii-
«ment , Taxi l , T o u r n e t , Varé , Vi l la in , — d e Paris, 

«De s'être rendus coupables de l 'attentat ci-dessus 
((qualifié; 

« Attendu qu'iî existe charges suffisantes contre : 

«Beaumont , Berr ier-Fontaine, Cavaignac, Deïente, 
« de Ludre, Guiilard de Kersausie, Guinard, Lebon, Re-
(( cur t , Vignerte ( J . J . ), — de Paris / 

« Ledit Albert, Baune, Bertholon, ïedit Court, Ferton, 
«Grenier , ïedit H u g o n , ledit Mar t in , Matrod, Pe tc t in , 
«Poujol , Rivière c a d e t , — de Lyon; 

«Crépu, — d e Grenoble, 

«Duchesne, — de Châlons-sur-Saône ; 

« Gilbert dit Miran, — de Besançon / 

«Marrast, — de Paris ; 

«De s'être rendus complicesdudit attentat, en provo-
« quant ses auteurs à le commettre, pa r des écrits publiés 
« et distribués, et notamment par la publication et distri-
ct bution des écrits dont le détail su i t , 

«SAVOIR : 

«Beaumont, Berr ier-Fontaine, Cavaignac , Dolente, 
«de Ludre, Gui l la rddc Kersausie, Guinard , Lebon, Re-
«curt et J . J . Vigner te , membres du Comité central de 
«la société des Droits de l 'homme, pa r la publication et 
« distribution de, —1° u n ordre du j o u r commençant pa r 
«ces mots, Citoyens, dans toute organisation sage et 
«prévoyante f et finissant par ceux-ci : Quand sa grande 
«voix fera un appel à notre dévouement. Salut et fra-



« ternite;— 2° un imprimé ayant pour t i tre, Expose des 
«principes républicains de la société des Droits de 
«l'homme et du citoyen, commençant par ces mots, 
c Tous les besoins du pays se résument en un seul, et fi-
«nissant par ceux-ci : Qui est la nature ; — 3° un ordre 
« du jour commençant par ces mots, Citoyens, le Comité 
«que vous venez d'élire, et finissant par ceux-ci : Au 
«progrès général de notre société. Salut et fraternité ;— 
«4° un ordre du jour , daté du 24 novembre 1833, com-
«mençant par ces mots, Le Comité central ayant reçu 
« la démission d'un de ses membres, et finissant par ceux-
-c i : Se montrer intelligente et puissante. Salut et fra-
« lernité;—5°un ordre du jour , daté de pluviôse an x j j i 

«de l'ere républicaine, commençant par ces mots, Ci-
«toyens, le dépouillement des votes, opéré par les douze 
« scrutateurs, et finissant par ceux-ci : Maintenant, non 
«plus qu'au jour du danger. Au nom de tous les mem-
« bres du Comité central, le président, G. Cavaignac ;— 
« 6° un ordre du jour commençant par ces mots, Il n'est 
« ni dans les principes, ni dans les mœurs des républi-
« cains, et finissant par ceux-ci : Et serrez-vous au pre-
« mier rang pour le servir. G. Cavaignac, Kcrsausie, 
«Beaumont, Berrier-Fontaine, Lebon [en prison), et 
«Gainard {absent))— 7° ies écrits intitulés, Réflexions 
« d'un ouvrier tailleur sur la misere des ouvriers en a é-
« néral, signé Grignon, membre de la société des Droits 
«de l'homme;—l'Etranger et le Juste-milieu, signé 
«./.*/. Vignerte ;—Association des travailleurs, signé 
«Marc Du/rais se, de la société des Droits de l'homme; 
« — Instruction, signé Napoléon Lebon; — De l'orga-
«nisation de l'armée selon les principes républicains; — 
« De l'association des ouvriers de tous les corps d'état; 
«—De l'égalité ; — De l'éducation nationale ; — De la 
«Légitimité des rois, et de la Souveraineté des peuples; 



« De F instruction;—Ce qui est ? et ce qui sera, signe 
« Eu g. L'Héritier? de la société des Di*oits de l'homme;— 
«Du gouvernement en général} — Lettre au rédacteur 
« du National, sig ne J. J. Vignerte ; — u n écrit signe 
« Teijssier, commençant par ces mots : Citoyens, quand 
« la tyrannie nous conteste un droit; 

«Petet in, en publiant dans ïe journa l le Précurseurf 

« en sa qualité de gérant ou rédacteur en chef, les articles 
« mentionnes dans notre réquisitoire du 2 mai dernier, 
«et insérés au rapport, pages 2 et suivantes du deuxième 
«volume; 

«Ferton, en publiant, en sa qualité'de gérant du j o u r -
anal la Glaneuse, les articles mentionne's dans notre 
« réquisitoire du 2 mai dernier , et insérés au r a p p o r t , 
«tome I I , pages 42 et suivantes, et encore l'article du-
«dit journa l du 23 mar s , insère' au rappor t , tome Ier, 
«page 1 8 8 ; 

«Mart in ( Pierre-Antidc ), en composant pour être 
«publiés ies articles insérés dans la Glaneuse, sous îes 
« dates des 5 décembre 1833, 3 janvier , 4 et 11 février, 
« 6 et 9 mars 1834, et cités au rapport , tome I I , pag. 44 
«et suivantes; 

«Gran ie r , en composant pour être publiés les articles 
« de la Glaneuse des 26 novembre et 11 février, insérés 
«au rappor t , t. I I , p. 43 et 5 2 ; 

« Matrod et Rivière cadet, en faisant publier ou compo-
« sant pour être publiés les articles de l'Écho de la Fa-
it brique insérés au rappor t , t. II, p. 82 et suivantes ; 

«Alber t , Banne , Bertholon, Cour t , H u g o n , Mart in 
«(Pierre-Ant ide) et P o u j o l , tous membres d u comité 
«central de la société des Droits de l 'homme à L y o n , 
« en publiant ou faisant publier ou distribuer,—1° i'écrit 
«intitulé, Extrait du nouveau Catéchisme républicain, 
«inséré aux annexes du rapport , n° 66, page 131 j 



«2° L'écrit intitulé, De la vénalité du système con-
«stitutionnel, inséré aux annexes du rappor t , n° 68 , 
«page 144;— 3° l'écrit inti tulé, Revue militaire, insère 
«aux annexes du rapport , n° 69, page 147 ; — 4° l'écrit 
«intitulé, Réflexions d'un ouvrier tailleur (déjà cité), 
«inséré aux annexes du rappor t , n° 71, p . 163; — 
« 5° l'écrit intitulé, Réponse aux détracteurs du peuple, 
« Inséré aux annexes du rappor t , n° 72 , p. 168 ; — 6° l'é-
ccrit intitulé, Au peuple, le peuple souffre, parce qu'il 
« ne gouverne pas, inséré aux annexes du rapport , n° 73, 
«page 173 ; 

« E t encore ïedit Mart in (Pier re-Ant ide) , en compo-
«san t , pour être publié et dis t r ibué, l 'écrit susindiqué 
« sous le titre d'Extrait du nouveau catéchisme répu-
« blicain y 

«Crépu (Alexandre), gérant du journa l le Dauphinois, 
«en publ iant , —1° dans son numéro du 1er m a r s , u n ar-
«ticïecommençant par ces mots, C'est bien jusqu'à ce 
«jour, finissant par ceux-ci, Contre la Restauration y— 
« 2° dans celui du 27 mars , la Protestation de la société 
« des Droits de l'homme;— 3° dans son numéro dit 
« 6 avri l , un article commençant par ces mo t s , Il a 
« fallu, finissant par ceux-ci, Tous genres d'armes ; — 
«4° dans son numéro du 12 avri l , l 'article commençant 
« par ces mots, Ne voyez-vous pas, finissant pa r ceux-
«ci , Qu'une à perdre', tous ïesdits articles insérés au 
« tomeI I du rappor t , page 370 et suivantes; 

«Ducbesne (Julien), gérant du Patriote de Saâne-et-
c< Loire, en publiant, — 1° dans son numéro du 20 mars , 
« l'article commençant par ces mots, Noirepays, finissant 
«par ceux-ci, Des Droits de l'homme, rapporté a u p r é -
« sent, page 279; — 2° dans son supplément du 9 avri l , 
«l'article commençant par ces mots 7 Cette proclamation, 



( O 

« finissant par ceux-c i , Les gendarmes f rapporté au 
«présent réquisitoire, page 282 ; 

«Gilbert dit Miran, en publiant, dans ïes numéros des 
«9 et 13 avril du journal le Patriote Franc-Comtois , 
«les articles spécifiés au présent réquisitoire, page 301 ; 

«Armand Marrast , rédacteur en chef du journa l la 
« 'l ribime, en publiant ou distr ibuant , en faisant publier 
«et distribuer, notamment , les articles insérés au journa l 
« la Tribune, dans les numéros des 11 et 13 avril 1834, 
« articles spécifiés aux réquisitoires desdits jours , et au 
«présent,pages 669 et suivantes; 

« Attendu que les provocations résultant desdits écrits 
« ont été suivies d'effet ; 

« Attendu qu'il existe charges suffisantes contre : 

« A m a n d , Aube r t , ledit Beaumont , ledit Berner-
«Fontaine, ledit Candre, Chi lman ,Crevâ t , l ed i tCava i -
«gnac, Delayen, ledit Delente, leditde Ludre , Delsériès, 
«ledit Fournier , Gautié ( J e a n - P i e r r e ) , Guibout , ledit 
«Guil lard de Kersausie, ledit Gu ina rd , Guydamour , 
«Herbert , H u b i n d e G u e r , La l lyde la Neuville, Landol-
« phe, ledit Lebon , Leconte, Lechal ier , L 'hér i t ie r , Le-
«normant , Levraud , ledit Marras t , Montaxier, P ichon-
«nier, Poirotte, P o r n i n , ledit Recur t , Rosières, Saur iac , 
«Simon, Sobrier, Tass in , Vignerte (Ben jamin ) , ledit 
«Vignerte (Jean-Jacques) , Yvon, — de Paris; 

« Ledit Alber t , Arnaud , ledit Baune , ledit Bertholon, 
«ledit Carr ier , Caussidière (Jean) , ledit Cour t , ledit 
«Desmarcl, ledit Fe r ton , F r a n d o n , Girard (Anto ine) , 
« ledit Granier , ledit H u g o n , ledit Mar t in , ledit Matrod, 
«Millet, Miirard de Sa in t -Romain , Œ u i l l e t , P e y r a r d , 
« ledit Poujol, Poulard, Ravachol, de Lyon; 



( 1 0 ) 

« Ledit Caussidière ; Mare), ledit Nicot, ledit Rossary, 
«Tiphainc, — de Saint-Etienne.} 

«Ledit Crépu, Genin , — de l'Isere; 
« Charrié, ledit D'ucïiesne, Menaud, Pari/.c, Romand-

< Lacroix, — de Saone-et-Loire ; 
«Ledit G Hbert dit Miran, —de-Besançon ; 
« Ledit Regnaukl-d'Epercy, — d'Arbois ; 
«Bérard (Constant), Guignes, Imber t , Maillcfer, — 

«de Marseille ; 
« Ma (bien , — d'Epinal; 
«Béchet, Bernard (Geslin), Bi th, CaiHié, De Béroî, 

«De Regnier, Farolet , Stiller, T h o m a s , Tricote!,—-d<' 
«Lunèville, 

«De s'être rendus complices du même attentat,soit eu 
« en concertant et arrêtant la résolution, soi! en donnant-
« des instructions pour ie commettre, soit en y provoquai! t 
<c par machinations ou artifices coupables, soit, en procu-
«rant à ses auteurs des armes ou tous autres moyens 
«ayant servi à le commettre, sachant qu'ils devaient y 
« servir, soit en aidant ou assistant, avec connaissance, les 
« auteurs dudit attentat dans les faits qui l'ont prépare 
«ou facilité et dans ceux qui l'ont consommé ; 

«Attendu qu'il existe charges suffisantes contre .!o-
«seph Girard, d'Arbois, de s'être rendu complice dudit 
«attentat, en provoquant par discours et cris prolcres 
«dansun lieu public, discours et cris rapportés au pre-
ssent réquisitoire, page 634, les auteurs dudit attentat 
« à le commettre, lesdites provocations suivies d'eflêt, 

«Crimes prévus par les articles 87, 88,8!), 91, 59, 60 
«du Code pénal , et l t r de la loi du 11 mai 1819 -, 

«Mettre en accusation îesdits Adam, Albert , Amand , 
« Anfroy, Arnaud, Aubert , Auzar t , Ayel , Barthélémy? 
«Bastien, Baume, Baune , Bayle , Beaumont , Béchet, 



( 1 1 ) 

Berard (Constant), Berard (Jeani, Berlîé, Bernard ( Ges-
1 i n) ,Bern a rd ( Jean-Cl aude) ,Berri er-Fontaine,Berthoî a t, 
Bertholon, Bicon, Bille dit VA Igcrien, Bille (P ie r re ) , 
Billeeard, Billet, S i l lon ,Bi th , Blanc, Blancafbrt, Boc-
q uis ; Bond j Boucher, Bouïadon,Bouquin, Boura, Bou r-
seaux, Bouvard, Boy et, Breitbach, Brunei , Butet, B u -
xelin, Cacho t , Cahuzac , Cail lot , Caillie , Camus, 
Candie , Carrier, Catelin, Cat in, Caussidière (Jean) , 
Caussidière (Marc) , Cavaignac , Chagny, Chance! , 

' Chapuis , Charles (Simon-Gilbert) , Charles (Claude-
François) , C h a r m y , Charpentier, Charrier , Chata-
gnier, Chéry, Chilman, Choublan, Clément (Jean-Bap-
tiste - Joseph ) , Cochet , Corréa , Couchoud (troi-
sième des frères), Cour t , Crépu, Crevât, Daspré , De 
Bérot , Dégly, Deïaequis, Deïayen, Deïente, Delorme, 
de Ludre , Delsériès, Denfer, Depassio aîné, Rcpassio 
cadet, De Régnier , Desgranges , Desmard , Despinas, 
Dessagne, Desvoys, Diano , Didier, Drigeard-Desgar-
n ie r , Duchesne,* Duf le t , Durand (Joseph-Antoine) 
Dusségné, Duval , Farcass in , Farolet , Favier, Faya rd , 
Fer ton , Fonta ine , For tuna t , Fouet (Paul-Jean ), Four -
r i e r (Alphonse) , F r a n d o n , F r o i d e v e a u x , Ga igna i re , 
Garcin, Gaudelet, Gaudry , Gauthier (François-Aimé ), 
Gautié ( J ean -P ie r r e ) , Gayet , Genets, Gen in , Gilbert 
dit Mi ran , Gi l le , Girard (Antoine) , Girard (Joseph), 
Girard (Jules-Augustc), Girard (Pierre-Antoine), Girod 
(François-Victor), Godard , Goudot , Gouge, Granger , 
Granier , Gros (Antoine) , Gros (François ) , Guéla rd , 
Gueroult , Guerpi l lon, G u i b a u d , Guibier , Guibout , 
Guichard, Guignes, Guil lard de Kersausie, Guillebeau, 
Guillot, G u i n a r d , Guydamour , H a m e l , Hardou in , 
Heer ,Herber t , Hervé , Hett inger, H u b i n d e G u e r , H u -
gon , H uguet, Imbert , Jaqui l l iard, Jobely, Jour , Joy ard, 
Ju l ien , Ju l l a rd , Labrousse, Lafond , Lagrange , Lally 



«de la Neuville, Lamber t , Landolphe, L a n g e , Lan -
«gïois, Lapointe, Laporte (Antoine),Laurenceot, Laval , 
«Lebon, Leconte, Lechalier, Lecïoux, L'Héri t ier , Le -
«normant , Leroux , Levraud , Lizier, Lore t , Maillefer, 
« Mamy, Marcadier, Marre! , Margo t , Mar igné , Mar -
«pelet, Marrast , Mar t in , Martinier, Mathieu, Mathon , 
«Matrod, Maurice, Mazille, Mazoyer (Claude), Me-
«nand , Mercier (Claude) , Mercier (Michel), Mérieux, 
«Millet, Minet , Mollard-Lel'èvre, Mollon (Barthélemi), 
«Mollon (Jean-Pierre),Montaxier, Moreï, Moul in , Mu-
«guet , Murard de Saint -Romain, Muzard , Nicot , Noir , 
«Odéon, Œ u i l l e t , Offroy, Olagne t , Oïanier, Onke de 
« W u r t h , P a c a u d , Pai l loud, P a q u e t , Pa r i ze , P a u l a n -
«dré , Pe r in , Petavy, Pete t in , P e y r a r d , P i ca rd , P i cha t , 
«Pichonnier , Pichot , Pi l lot , P i rodon , Poirotte, P o m -
« mier, P o r n i n , Poujo l , P o u l a r d , P r a d e l , P r ieur , Prost 
« (Joseph), Prost (Gabrie l ) , Prûvos t , Raggio ( J o a n n i ) , 
« Raggio (Jérôme), Raison, Ramondet t i , R a n ç o n , Rat i -
«gn ié , Ravachol, R a y n a u d , Recur t ,Regnau ld -d 'Epe r -
«cy , Regnier , R e i n h a r t , R e n a r d , Renau l t , Rever-
« chon (Marc-Etienne), Reverehon cadet, Rhcna t , Riban , 
«Richard , Riv ière , Rocatty, Rockz insk i , Roger , Ro-
« m a n d - L a c r o i x , Rosières , Rossary, Rousset , Roux 
«(André), Roux (Jean) , Sall iet , Sans , Saubl in , Sau-
«nier, Sauriac, Serviette, Sibille aîné, Sibilie cadet , Si-
«ca rd , S i m o n , Sobrier, Souiï lard, Spi lment , Stiller, 
«Tabey, Tass in , Tax i ï , Th ibaudie r , T h i o n , Th iver t , 
«Thomas , T h o u v e n i n , T i p h a i n e , T o u r n e t , T o u r r è s , 
«Trevez , Tricote!, T r o n c , Varé , Verpi l la t , Vcy ron , 
«Vignerte (Jean-Jacques) , Vignerte (Ben j amin ) , Vi l -
« la in ,Vi l l ia rd , Vincent (Edouard), V incen t , marchand 
«vinaigrier , Y von ; 

Ordonner que lesdits accusés seront pris au corps 



«et conduits dans teïle maison de justice qui sera de-
« signée par la Cour, pour être ultérieurement juges 
« par elle, au j ou r qu'il lui plaira déterminer. 

«Fai t à Par i s au parquet de la Cour des Pa i r s , le 
«8 décembre 1834. 

« L e procureur général, 
«Signé MARTIN (du Nord).» 

APRES qu'il a été donné lecture pa r l e greffier en chef 
et son adjoint des pièces de la procédure et des mé-
moires présentés par les inculpés, et après en avoir dé-
libéré hors la présence du procureur généra l , dans les 
séances des 1 9 , 2 0 , 22, 23, 24 et 26 décembre 1834; 
5, 6, 7, 8, 9 , 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 
23, 24, 26, 27, 28, 29, 30 et 31 janvier 1835, 2 et 6 
du présent mois ; 

E N CE QUI TOUCHE la question de compétence : 

A l'égard des faits déférés à la Cour par ordon-
nance royale du 15 avril 1834, ainsi que de ceux sur 
desquels la Cour a , par ses arrêts des 16, 21 et 30 
du même mois, ordonné qu'il serait procédé; 

ATTENDU qu'il résulte de l'instruction que ces faits 
sont connexes ; 

Attendu qu'ils constitueraient, s'ils, étaient prouvés, 
le crime d'attentat à la sûreté de l'Etat, défini par le 
Code pénal; 

Attendu qu'il appartient à la Cour d'apprécier si les 
circonstances de ces faits les classent au nombre de 
ccux qui constituent les crimes indiqués par l'article 28 
de îa Charte constitutionnelle ; 

Attendu que la simultanéité des mêmes faits sur 
divers points du Royaume, la nature des provocation® 
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qui les auraient précédés et amenés, le concert qui a u -
rait existé entre ïeurs auteurs , fauteurs et complices y 
le but commun et publiquement avoué du renverse-
ment de la constitution de l 'Etat par îa violence et lu 
(i>uerre civile, imprimeraient à cet attentat le carac-
tère de gravité et de généralité qui doit déterminer la 
Cour à s'en réserver la connaissance. 

E n ce qui touche les faits qui se sont passés a Luné -
ville les 15 et 16 avril 1834 et jours précédents. 

Attendu qu'il résulte de l'instruction que ces faits 
sont connexes avec ceux qui viennent d'être énoncés T 

et présenteraient les mêmes caractères» 
A u FOND ; 
E n ce qui concerne 

ABEILLE (Georges), 
ABERJOUX (Charles-Joseph), 
ALGRAN (Joseph-Marie), 
A M A N D (Alfred Gabriel), 
ANFROY (Pierre-Jacques), 
ARAGO (Étienne), 
AUCLAIRE (François), 
AUZART (Pierre-Guillaume) ,, 
A Y EL (Pierre), 

BARTEL (Christine), 
BARTHÉLÉMY. 

BAYLE d i t LE CHAMBONNAIRE , 

BÉRARD ^Constant), 
BÉRARDIBR (Claude), 
BERLIÉ (Mathieu), 
BERNARD (Jean-Claude), 
B E R R O Y E ? (Pierre), 
BERTHELIER (Henri), 
BERTHOLON (Christophe-César), 
BERTRAND (Étienne-Marin), 
PICON (Nicolas), 
BILLECARD (Louis-Nicolas), 
S I L L E T , 

Brni ( Alexandre-FIeury ), 
BLANCAVORT (Laurent-Francisque), 
BLANCART (Alexandre), 
B Œ U F (Antoine), 
BOISSIER (Jean-Louis-Fortuné), 
BONNEFONHS (Jean-Baptiste), 
Bossu (Louis-François), 
BOUCHER (François), 
BOUDET fils, 

BOUILLERET (Jean-François), 
BOULADON (Jean-Marie), 
BOUQUIN (François), 
BOURDON (Jean-Charles), 
BOURGEOIS (Barthélémy), 
BOURSEAIIX (Claude), 
B « EG AND ( J ean-Louis ), 
BREMANT (Jean-Louis-Julien) r 

B R E S S Y , 

BROGNIAC d i t L A B R O U S S E , 

BUTOR (René), 

CAILLEUX ( Benjamin-Ile né), 
CAMUS (Jean - Baptiste , dit Louis 

Simon ), 



CATELIN (Bernard), 
CHAPUIS (Marius), 
C H A R L KS ( Cîa u d e -Fra N ço i s ), 
CHARPENTIER, 

CHARRIÉ (Philibert), 
CILAL"VEL (Louis -François ) , 

CIURET, v e u v e , 

CHOUIÎLAN ( A n t o i n e ) , 

CLÉMENT ( J e a n - B a p t i s t e - J o s e p h ) , 

CLÉMENT (P ierre -Franço i s ) , 

CLOCHER ( J e a n - C l a u d e ) , 

CORBIÈRE ( G e r v a i s ) , 

COUCHOUD ( L o u i s ) , 

COUCHOUD, troisième des frères de 

ce nom, 
COUDRE AU ( J e a n ) , 

CRÉPU ( A l e x a n d r e ) , 

CROUVISIER ( A u g u s t i n ) , 

C U U U ( J e a n - B a p t i s t e ) , 

DANIS ( A n t o i n e ) , 

DECŒUR ( J e a n - B a p t i s t e ) , 

D E BÉROT ( J e a n - G e r m a i n ) , 

DEFRANCE ( F r a n ç o i s - A l e x i s ), 

DÉGLY ( T h é o p h i l e ) , 

DELACROIX (Cather ine-Joséphine ) , 

DELORME ( C l a u d e ) , 

DELSÉRIÈS ( N a r c i s s e ) , 

D E MURARD DE S A I N T - R O M A I N 

( Victor-Pierre-Alexandre ) , 
DENFER ( G a s p a r d - N i c o l a s ) , 

DESGENF.TAIS ( J u l e s ) , 

DESGRANGES ( C h a r l e s ) , 

DÉSISTÉ ( B e n o î t - L o u i s ) , 

D E S M A R D , d i t B O N I N , 

DESSAGNE ( A i m é ) , 

DIANO (Antoine-Dominique), 
D R E V E T (Joseph-François), 
Dura fils (Norbert), 
D I U ; L I N ( )> 

D U C H E S N E (Julien), 
D U I T E T (Joseph), 
D E FOUR (Marie-Antoine), 

/ 

D U M A S (Michel-Antoine), 
Du RAND ( Napoléon ) , 
D U R A N D (Joseph-Antoine), 
D U R A N D (Honoré ou Jean), 
D U R D A N (Charles-François), 
DUUIUÈRE (Joseph), 
D U S S É C N É ( J , 

D U V A L (André-Édouard), 

ÉDOUARD (Étienne), 
ESCOFFIER (Claude-Charles), 
ESSELINGER ( Jean-Dominique). 

FAILLON (Jean-Remi), 
F A I V R E (Charles), 
FARCASSLN (Adolphe-Pierre), 
FAVIER (Jean-Antoine), 
F A Y A R D cadet ( ) , 
FERTON (Joseph), 
FONTAINE (Bruno-Antoine), 
FORGEOT (Louis-Marie), 
FORTUNAT fils, 
F O U E T (Léandre), dit OFFROY , 

FOURNIER (Gaspard), 
FUANDON (François), 
F U M E Y (François-Nicolas), 

GAIGNAIBE (Joseph-Eugène), 
GARCIN (François-Félix), 
GARDET ( ) , 

G A R N E T (Mathieu), 
G A U D DE ROUSSILLAC (Amédée-

Jean-Franeois-Régis ) , 
G A U D E L E T ( Jean - Baptiste - Paul -

Charles), 
G A U D R Y , père, 
GAUTHIER (François-Aimé), 
G A U T I É (Jean-Pierre), 
G E N I N ( Joseph), 
G E R B E T (Denis-François-Victor), 

G E R V A I S E (André), 
GERVAZY (Jean-Baptiste), 
G I L L E (Joseph), 
G I R A R D (Joseph), 
G I R A R D (Pierre-Antoine), 



GIROD (Auguste), 
GODARD (Edme-Louis), 
GOSSENT (Jean-Louis), 
GRANIER ( Adolphe), 
G R O S (Antoine), dit BARBE-FINE , 

G R O S (François), 
G R O S (Louis), 
G U É L A R D (Édouard), 
GUERPILLON ( ) , 

G U I B A U D (Jean-Louis), 
G U I G U E S (Jean-Baptiste-Lucien), 
GUILLEMIN ( ) , 

GUILLOT (Paul-Émile), 
GUY (Joseph), 
G U Y A T (Jean-Pierre), 
GUYDAMOUR ( Michel-Émile ) , 

HAMEL (Édouard), 
H A N C E (Louis), 
H A R D Û U I N ( Hubert-Marie ) , 
HÉBERT (Denis), 
HEER (Frédéric), 
H E R V É ( Édouard ) , 
HETTINGER (Biaise), 

JACQUILLIABD (Henri), 
Jouis (Michel), 
JOURNET ( Antoine). 
JOYARD (Jacques), 
J CI.LARD ( ) , 

KOLMERCHELÀC ( François-Pierre ) , 
KRUG (Adèle), dite femme JOMARD. 

LABROUSSE (Charles), 
LACAMBRE (Jean-Jacques), 
LANGLOIS (Aimé), 
LAPOINTE (Savinien), 
L A P O R T E (Jean-Baptiste), 
LARDIN (Jean-François), 
L ASS ALLÉ X Antoine ), 
LAURENCEOT (François), 
L A V A L , 

LECHALIEH (Alexis), 
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L E C O U V E Y (Paul-Emile), 
LEDOUX ( L o u i s ) , 

L E F È V R E (Jean), 
LÉGER (Louis-François), 
LEGOFF (René-Marie), 
L E R O U X (Jules-Alexandre), 
L E V R A U D (Charles-Edmond), 
L'HÉRITIER (Eugène), 
L I V O N G E (Nicolas), 
LLZLER (Louis-Crépin), 
L O R E T (Charles), 
LORIOT ( Jean-Baptisle), 

M A M Y (Antoine), 
M A N I N (Jean-Henri), 
M A R R E L aîné (Antoine ) , 
MARQUET (Jules-François), 
MARTINAULT (Étienne), 
MARTINIER dit L A N D A T (Arnaud), 
M A T R O D (François), 
M A U R I C E (François-Auguste), 
M A Z I L L E (François), 
MAZOYER (Jean-Louis), 
M E D A L (Charles-Benoît), 
MERCIER (Claude), 
M É R I E U X (Étienne-François), 
M E Y N I E L (Jean), 
M I L L E T (Pierre), 
MINET (Claude), 
MOLLON (Jean-François), 
MOLLON (Jean-Pierre), 
MORAT (Raphaël), 
MORIENCOURT (Joseph-Pkcide), 
M O U L I N (Adolphe), 
MOUTON (Jean-Louis-Albcrt), 
M U Z A R D ( ) , 

O B R Y (Pierre-François-Julien ), 
O D É O N (Guillaume), 
Œ U I L L E T (Fleiiry), 
O L A G N E T (Christophe), 
OLANIER (André-Jcàn), 

PACR/L (Abrahafo), 



PAILLOUD (Pierre), 
PANIER ( Jean-Claude ) , 
PAPILLARD (Jean-Denis), 
P A Q U E T ( ) -

P A R E T (Nicolas), 
PARIZE ( Olivier-Antoine ) , 
PAULANDRÉ (Michel), 
PELLEGRIN (Jean-Pierre), 
PERIN ( Charles-Joseph-Julien ) , 
PETAVY (Alexandre), 
PETETIN (Anseîme), 
PETIT ( Louis-Michel ), 
PETOT ( Jean-Claude), 
PEYRARD (Joseph-Alexandre), 
PICARD (Léopoïd), 
PLCHAT (Jean-Pierre), 
PLCHOT (Jean-Pierre), 
PILLOT, fils (Louis), 
PLROUTET ( Jean-Étienne ), 
P ON CET (Jean-Baptiste), 
POUJOL (Joseph-Marie), 
PRIEUR ( ) , 

RAGGIO (Joanni), 
RAISON (Toussaint), 
RAMONDETTI ( Jean ) , 
RANÇON (François-Gabriel ) , 
R A Y N A U D ( Jules-Augustin ), 
REGXTER (Jean), 
R E N A R D ( Jacques-Michel-Claude), 
RENAULT ( Paul-Emile ), 
R É N A U X (Jean-Baptiste-François ) , 
RENNEVIER ( )> 

REINHARD (Joseph), 
REY (Nitolas-Marie), 
REIMOND fils ( ) ' 
RHONAT , dit R E N A T ( Jérôme ), 
RICHARD (Eugène), 
ï l tSBEY ( Piene-Antoine-IIenri ), 

ROCATTY (Barthélémy ) , 
ROMAND-LACROIX (Zacharie), 
R O U S S E T (Jean), 
ROUSTAN ( Jules-Hippolyte ), 
Roux ( André ) , 
R U A u d (Auguste), 

SAFFRAY ( Léon-Marie-Augustin ) , 
SAILLI ET (Claude-François), 
SALLES (Joseph-François-Paul), 
S A N S ( Eugène-Auguste ), 
SAUBLIN (Pierre-Louis), 
SÉCHAUD (Jacques-François ), 
SÉGUIN ( Henri-Louis-François ), 
SICARD (Jean-Joseph), 
SIMON ( Pierre ) , 
S D I O N E T (Jean), 
SOBRIER (Joseph-Camille), 
SPILMENT (Jean-Pierre), 

T A B E Y (François), 
T A X I L (Nicolas), 
TERRIER (Joseph ), 
THIBAUDIER (Thomas), 
T H I V E R T (Dominique), 
THOUVENIN (Jean-Louis), 
TOURNET ( Napoléon ), 
TOURNIER (François), 
T O Y È OU TROILLIET, 

T R E V E Z (Charles), 
TRONC ( ) , 

V A L I N ( ) » 

VERPILLAT (Étienne), 
VIGNERTE (Pierre-Benjamin ), 
VINCENT ( Antoine ) , 
V O U R P E S ou VouRPYcadet(Joseph), 

dit VLROT; 
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Attendu que de l'instruction ne re'sultent pas contre 
eux charges suffisances de culpabilité 5 

En ce qui concerne 

A D A M (Jean Pierre) , 
ALBERT(Pierre-Jean-Marie-Édouard), 

BASTIEN ( Jean-Charles), 
B A U M E fils, d i tRocuET, 
BERTHOLAT ( ) , 

B É R A R D ( Jean) , 
B I L L E d i t L 'ALGÉRIEN, 

B I L L E (Pierre) , 
BILLON ( Claude), 
B L A N C (Claude), 
BOCQUIS (Balthazard ) , 
B O U R A (Louis-Aimé), 
B O U V A R D (Phi l ippe) , 
B O Y E T (Étienne), 
BREITRACH ( ) , 

B R U N E T ( ) , 

Bu TET (Jacques), 
B U Z E L I N (Adolphe), 

CACHOT (Claude), 
CAIIUZAC (Jean-Pierre), 
CAILLET (Charles-Victor), 
CARREY (Jean-Anatole-Julien), 
CARRIER (Etienne), 
CATIN dit D A U P H I N È (Jean-Pierre-

Benoît), 
CAUSSIDIÈRE (Marc), 
CHAGNY cadet (Pierre), 
CHANCEL (Napoléon), 
CHARLES (Simon-Gilbert), 
C H A R M Y (Jean-Laurent), 
CHATAGNIER (Louis) , 
C H É R Y (Louis) , 
COCHET (Michel), 
CORRÉA ( 

C O U R T (Sylvain), 

D A S P R É ( ) , 

D E L A C Q U I S (Marie-Joseph), 
D E P A S S I O aîné, 
D E P A S S I O cadet, 
D E S P I N A S (Antoine) , 
D E S V O Y S (Pierre-Auguste), 
D I D I E R ( ) , 

D R I G E A R D - D E S G A R N I E R ( Antoine) , 

F O U E T (Paul-Jean), 
F R O I D E V A U X ( Auguste - Jacques -

François) 

G A Y E T (Jean), 
G E N E T S (Antoine-Hippolyte), 
G I R A R D (Jules-Auguste), 
G I R A U D OU G I R O D (François-Victor), 
G O U D O T (Claude-Pierre), 
G O U G E ( ) , 

G R A N G E R ( Charles-Pierre ) , 
G U E R O U L T (Laurent-Napoléon), 
GUIBIER ou D I B I E R ( C l a u d e d i t 

B I A L E , 

G U I C H A R D (Étienne), 
G U I L L E B E A U fils ( ) , 

H U G O N (Joseph-Théodore), 
H U G U E T (Jean), 

JOBELY (Claude), 
J U L I E N (Auguste) , 

L A F O N D (Antoine) , 
L A G R A N G E (Charles), 
L A M B E R T ( Jean-Joseph ) , 
L A N G E (Jean ), 
L A P O R T E (Anto ine) , 

MARCADIER (Pierre), 
MARGOT (Henri-Louis), 



M A M G N É (Louis), 
MAUPELET , 

MARTIN (Pierre-Antide), 
MATHON ( Marie-Joseph-Cyprien-Fé-

lix), 

MAZOYER aîné ( Claude), 
MERCIER (Michel), 
MOLLARD-LEFKVRE (Michel), 
MOLLON ( Barthélémy), 
MOREL (Michel), 
M U G U E T , 

NlCOT ( Alexandre-Sigismond-Elie ) , 
NOIR (Jean-Antoine Augustin), 

O F F R O Y , 

O N K E D E W C R T H , 

P A C A U D , 

PIRODON ( Joseph-Jean-Baptiste), 
POMMIER (Pierre), 
P R A D E L (Joseph), 
P R O S T (Joseph), 
PROST (Gabriel), 
P R U V O S T (Nicolas-Augustin) 

» ) 
R A G G I O (Jérôme), 
RATIGNIÉ (Etienne), 
R E G N A U L D D'ÉPERCY (Pierre - An -

toine-Eugène ) , 
REVERCIION ( Marc-Étienne), 
R E V E R C H O N cadet (Pierre), 
R I B A N fils (Jean-Baptiste), 
ROCKZINSKY (Stanislas), 
ROGER (Antoine-Bernard). 
R O S S A R Y (Pierre), 
Roux (Jean) , dit S A N S - P E U R , 

S A U N I E R (Laurent), 
SERVIETTE (Jean ou Pierre), 
SLRLLLE aîné, 
SIRILLE cadet, 
S O U I L L A R D (Adolphe), dit CtllRET, 

T H I O N (Joseph-François), 
T O U R R È S (Jean) , 

V A R É ( Charles-Eugène-Emmanuef), 

V E Y R O N , 

V I L L A I N (Joseph), 
V I L L I A R D (Joseph ) , 
V I N C E N T ( Edouard ) ; 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux 
charges suffisantes, d'avoir commis ou tente de com-
mettre un attentat dont le but était, soit de detruire, 
soit de changer le gouvernement, soit d'exciter les ci-
toyens ou habitants à s'armer contre l'autorité royale , 
soit d'exciter la guerre civile en armant ou en portant 

citoyens ou habitants à s'armer les uns contre les 

autres; 

Crimes prévus par les articles 87, 88, 89 et 91 
du Code pénal ; 



En ce qui concerne 
ALBERT (Pierre-Jean-Marie-Édouard), 

B A U N E (Eugène) , 
B E A U M O N T (Arthur-Jacques) , 
BERRIER-FONTAINE ( Camille-Louis), 

CAVAIGNAC (Godefroy), 
COURT (Sylvain), 

D ELENTE ( François ) , 
D E L U D R E (Charles), 

G U I L L A R D DE K E R S A U S I E ( Théo-
phile- Joachim-René ), 

G U I N A R D (Joseph-Auguste), 

H U G O N (Joseph-Théodore), 

L E B O N (Napoléon-Aimé), 

M A R R A S T ( Armand ) , 

M A R T I N ( Pierre-Antide ) , 

R E C U R T ( Adrien-Anastase ) , 

R I V I È R E cadet ( Jacques-Étienne-

Joseph ) , 

V I G N E R T E ( Jean-Jacques ); 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux 
charges suffisantes de s'être rendus complices dudit at-
tentat, en provoquant ses auteurs à ïe commettre, par 
des écrits ou imprimés vendus ou distribués, laquelle 
provocation aurait été suivie d'effet 

Crimes prévus par l'article 59 du Code pénal, et 
par l'article 1er de la loi du 17 mai 1819; 

En ce qui concerne 

A L B E R T (Pierre - Jean - Marie -
Edouard ), 

A R N A U D (Charles), 
A U B E R T (Louis ) , 

B A U N E (Eugène), 
B E A U M O N T ( Arthur-Jacques ) , 
B É C H E T ( Dominique - Henri -

Edouard ) , 
B E R N A R D ( Geslin), 
BERRIER-FONTAINE ( Camille-Louis), 

CAILLIÉ (Émile-Augustin), 
: Ç A N D R E (Eugène )-, 

CARRIER (Etienne), 

CAUSSIDIÈRE ( Jean) , 
CAUSSIDIÈRE ( Marc ) , 
CAVAIGNAC (Godefroy), 
CHILMAN (Jacques-Robert-Frédéric). 
COURT (Sylvain). • 
C R E V Â T (Victor). 

D E L A Y E N ( Pierre-Athanasç), 
D E L E N T E (François), 
D E L U D R E ( Charles), 
D E RÉGNIER ( Amédée-Louis-Char-

les ). 

FAROLET (Louis-Charles), 



F O U R N I E R (Jacques - François -
Alphonse), 

GILBERT (Antoine-Marin-Raphaël), 
d i t M I R A N , 

GIRARD (Antoine), 
GUIBOUT (François-Marie), 
GUILLARD DE KERSAUSIE ( Théo-

phile-Joachim-René ), 
GUINARD ( Joseph-Auguste ) , 

HERBERT (Louis-Désiré ) , 
HUBIN DE G U E R (Gaston-René-Jo-

seph), 
HUGON (Joseph-Théodore), 

IMBERT (Jacques), 

L A L L Y D E LA N E U V I L L E , se disant 
L A L L Y - T O L E N D A L (Michel- Jo -
seph-StanisIas), 

LANDOLPHE (François), 
LAPOTAIRE ( Marie-Denis ) , 
LEBON (Napoléon-Aimé), 
LECONTE (Henri-Yves), -
LENORMANT(Louis-Pierre-Édouard), 

MAILLEFER (Pierre-Martin ) , 
MARRAST (Armand), . 
MARTIN (Pierre-Antide), 

Attendu que de l'instruction 
charges suffisantes de s\Hre rendus eomphees du même 
attentat, soit en en concertant ot ar.-cU.nt la e -
tion, so t en donnant des instruc ions pour le com-
ii]etire, soi, en y provoquant par des r " ™ 7 e 
artifices coupables, soit en procurant a ses -
armes ou tous autres moyens ayant servi a le com-
mettre, sachant qu'ils devaient y servir, soit en a 
ou assistant, avec connaissance, les auteurs dud. 
attentat dans les faits qui l'ont préparé ou facilite et 
dans ceux qui l'ont consommé ; 

MATHÉ ( Félix-Antoine-Amédée ) , 
M A T H I E U (Joseph), 
MENAND (Emiland-Anne-Marie ), 
MONTAXIER (Eugène) , 

N I C O T ( Alexandre-Sigismond-ÉJie ), 

PICHONNIER (Pierre), 
POIROTTE (Marie-François), 
PORNIN (Bernard), 
P O U L A R D (François-Philippe), 

R A V A C H O L (Claude), 
R E C U R T ( Adrien-Anastase ), 
R E G N A U L D D'ÉPERCY (Pierre-An-

toine-Eugène), 
ROSIÈRES (Adonis-Philippe), 
ROSSARY (Pierre 

SA u Ri A c ( Jean - Baptiste - François -
Xavier), 

STILLER (Adolphe), 

T A S S I N (Hubert-Hippolyte), 
T H O M A S ( Jacques - Léonard - Clé -

ment) , 
T I P H A I N E ( Jean-Laurent ) , 
TRICOTEL (Nicolas-Jean-Louis ) , 

VIGNERTE (Jean-Jacques), 

Y V O N (Alexandre); 
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Crimes prévus par les articles 59, 60, 87, 88, 89 et 
91 du Code pénal ; 

L A COUR se déclare compétente : 
Donne acte au Procureur général de ce qu'il s'en 

remet à la prudence de îa Cour, à l'égard des inculpés 

A B E I L L E , 

A B E R J O U X , 

A L B R A N , 

A R A G O , 

A U C L A I R E , 

B A R T E L , fille, 
B E R A R D I E R , 

BERTHELIER, 

B E R R O Y E Z , 

B E R T R A N D , 

BLANCART, 

BOISSIER, 

BONNEFONDS, 

B O S S U , 

B O U D E T , 

BOUILLERET, 

B O U R D O N , 

BOURGEOIS, 

B R E G A N D , 

B R E M A N T , 

B Ï & S S Y , 

BROGNIAC, 

BUTOR, 

CAILLEUX , 

CARREY, 

C H A U V E L , 

CHIRET, v e u v e , 

CLÉMENT (Pierre-François), 
CLOCHER, 

CORBIÈRE, 

COUCHOUD (Louis), 
CROUVISIER , 

C O U D R E A U , 

C U R I A , 

D A N I S , 

D E C Œ U R , 

D E F R A N C E , 

D E L A C R O I X , fille, 
D E S G E N E T A I S , 

D É S I S T É , 

D R E V E T , 

D R I N , 

D R U L I N , 

D U F O U R , 

D U M A S , 

D U R A N D ( Honore' ou Jean ) , 
D U R A N D (Napoléon), 
D U R D A N , 

D U R R I È R E , 

É D O U A R D , 

E S C O F F I E R , 

ESSELINGER , 

F A I L L O N , 

F A I V R E , 

FORGEOT, 

F O U E T (Le'andre), 
F O U R N I E R , (Gaspard), 
F U M E Y , 

GAROET, 

G A R N E T , 

G A U D DE ROUSSILLAC, 

G E R B E T , 

G E R V A I S E , 

G E R V A S Y , 

G I R O D ( Auguste ), 
GOSSENT, 



GROS ( L o u i s ) , 

GUILLEMIN, 

G U Y , 

G U Y A T , 

H A N C E , 

HÉBERT, 

( 23 ) 
MOUTON, 

O B R Y , 

P A C R A , 

P A N I E R , 

P A P I L L A R D , 

P A R E T , 

PELLEGRIN, 

P E T I T , 

PETOT, 

PLROUTET, 

PONCET, 

JOURNET, 

KOLMERCHELAC, 

KRUG ( s e disant femme JoMAM>)> 

L A C AMBRE, 

LAPORTE (Jean-Baptiste), 
LAPOTAIRE, 

L A R D I N , 

L A S S A L L E , 

LECOUVEY, 

L E F È V R E , 

L É G E B , 

LEGOFF, 

L I V O N G E , 

LORIOT, 

M A N I N , 

MARQUET. 

MARTINAULT, 

M A T H É , 

MAZOYER ( Jean-Louis), 
M É D A L , 

MEYNIEL , 

MOLLON (Jean-François), 
MORAT, 

MORIENCOUUT, 

T̂  ' y,\ n V a lieu à suivre contre DÉCLARÉ qu'il n y a 
AUCLAIRE (François ) , 

ABEILLE ( Georges), A U Z A R T ( Pierre-Guillaume ) , 
ABERJOUX (Charles-Joseph), ,P. I < > R R <^ 

ALBRAN (Joseph-Marie), 
A M A N D ( Alfred-Gabriel ) , 
ANFROY (Pierre-Jacques ) , 
ARAGO (Ét ienne) , 

REIMOND, 

R É N A U X , 

RENNEVIER, 

R E Y , 

R I S B E Y , 

R O U S T A N , 

R U A U D , 

S A F F R A Y , 

S A L L E S , 

S É C H A U D , 

S É G U I N , 

SIMONET, 

TERRIER , 

TOURNIER , 

T O Y É ( O U T R O I L L I E T ) . 

VALIÎ? , 

V O U R P E S ( o u V O U R P Y ) : 

A Y E L (Pierre) , 

BARTEL (Christine), 

B A R T H É L É M Y , 



B A Y L E , d i t l e CHAMBONNAIRE, 

BÉRARD (Constant), 
BÉRARDIER (Claude), 
BERLIÉ (Mathieu), 
BERNARD (Jean-Claude), 
BERROYEZ (^Pierre), 
BERTHELIER (Henri), 
BERTHOLON ( Christophe-César), 
BERTRAND (Étienne-Marin), 
BXCON (Nicolas), 
BLLLECARD (Louis-Nicolas), 
BILLET ( ) , 

BITH ( Aiexandre-Fleury), 
BLANCAFOUT (Laurent-Francisque), 
BLÂNCART (Alexandre), 
B Œ U F (Antoine), 
BOISSIER (Jean-Louis-Fortuné), 
BONNEFONDS (Jean-Baptiste), 
Bossu ( Louis-François), 
BOUCHER (François), 
BOUDET fils, 
BOUILLERET (Jean-François), 
BOULADON (Jean-Marie}, 
BOUQUIN (François), 
BOURDON (Jean Charles), 
BOURGEOIS (Barthélémy), 
BOURSEAUX (Claude), 
BREGAND (Jean-Louis), 
BREMANT (Jean-Louis-Julien), 
BRESSY, 

BROGNIAC , d i t LABRO US S E, 

BUTOR ( R e n é ) , 

CAILLEUX ( Benjamin-René ) , 
CAMUS (Jean-Baptiste), dit Louis 

SIMON , 

CATELIN (Bernard), 
CHAPUIS (Marius), 
CHARLES (Claude-François), 
CHARPENTIER ( ) , 

CHARRIÉ (Philibert), 
C H A U V E L (Louis-François), 
CHIRET (veuve) , 
CHOUBLAN (Antoine), 

CLÉMENT (Jean-Baptiste-Joseph), 
CLÉMENT (Pierre-François), 
CLOCHER (Jean-Claude), 
CORBIÈRE (Gervais), 
COUCHOUD (Louis), 
COUCHOUD ( 3E des frères de ce nom), 
COUDREAU (Jean), 
CRÉPU (Alexandre), 
CROUVISIER (Augustin), 
CURIA (JeanBaptiste), 

D A N I S (Antoine), 
D E BEROT (Jean-Germain), 
DECCEUR (Jean-Baptiste), 
DEFRANCE {François-Alexis), 
D É G L Y (Théophile), 
DELACROIX ( Catherine-Joséphine), 
DELORME (Claude), 
DELSÉRIÈS (Narcisse), 
D E M U R A R D DE SAINT - ROMAIN 

( Victor-Pierre-Alexandre ) , 
DENFER (Gaspard-Joseph), 
DESGENETAIS (Jules). 
DESGRANGES (Charles), 
D É S I S T É (Benoît-Louis), 
D E S M A R D d i t BONIN, 

D E S S A G N E (Aimé ), 
D I A N O ( Antoine-Dominique ), 
D R E V E T ( Joseph-François ), 
D R I N fils ( Norbert), 
D R U L I N ( ) , 

D U C H E S N E (Julien), 
D U F F E T (Joseph), 
D U F O U R (Marie-Antoine), 
D U M A S (Michel-Antoine), 
D U R A N D (Napoléon), 
D U R A N D (Joseph-Antoine), 
D U R A N D (Honoré ou Jean) , 
D U R D A N (Charles-François ) , 
D U R R I È R E (Joseph ), 
D U S S É G N É ( ; ) , 

D U V A L (André-Edouard), 

EDOUARD (Etienne), 



E S C O F F I E U (Claude-Charles). 
ESSELINGER (Jean-Dominique), 
F A I L L O N (Jean-Remi), 
F A I V U E (Charles), 
F A R C A S S I N ( Adolphe-Pierre), 
F A V I E R (Jean-Antoine), 
F A Y A R D cadet ( ) , 
F E R T O N (Joseph), 
F O N T A I N E (Bruno-Antoine), 
F O R G E O T (Louis-Marie), 
F O R T U N A T fils, 
F O U E T (Léandre), dit O F F R O Y . 

F O U R N I E R (Gaspard), 
F R A N D O N (François), 
F U M E Y (François-Nicolas), 

G A I G N A I U E (Joseph-Eugène), 
G A R C I N (François-Félix), 
GARDF/T ( ) , 

G A R N E T (Mathieu), 
G A U D D E R O U S S I L L A C (Amédée-

Jean-François-Régis), 
G A U D E L E T ( Jean - Baptiste - Paul-

Charles). 
G A U D R Y père, 
G A U T H I E R (François-Aimé), 
G A U T I É (Jean-Pierre), 
G E N I N (Joseph), 
G E R B E T ( Denis-François-Victor), 
G E R V A I S E ( André), 
G E R V A Z Y (Jean-Baptiste), 
G I L L E (Joseph), 
G I R A R D (Joseph ), 
G I R A R D ( Pierre-Antoine), 
G I R O D (Auguste), 
G O D A R D (Edme-Louis), 
G O S S E N T (Jean-Louis), 
G R A N I E R (Adolphe) , 
G R O S (Antoine) dit B A R B E F I N E , 

G R O S (François), 
G R O S (Louis) , 
G U É L A R D (Edouard), 
G U E R P I L U O N ( )> 

G U I B A U D (Jean-Louis), 

S ) 
G U I G U E S (Jean-Baptiste-Lucien ),. 
Guil LEMIN ( ) , 

G U I L L O T (Paul-Émile ), 
GUY (Joseph), 
G U Y A T (Jean-Pierre), 
G U Y D A M O U R (Michel-Émile), 

H A M E L (Édouard), 
H A N C E (Louis) , 
H A R D O U I N (Hubert-Marie), 
H E B E R T (Denis) , 
H E E R (Frédéric), 
H E R V É (Édouard), 
HETTINGER (Biaise), 

J A C Q U I L L I A R D (Henry), 
J O U R (Michel) , 
J O U R N E T (Antoine) , 
J O Y A R D (Jacques), 
J U L L A R D . 

K O L M E R C H E L A C (François-Pierre), 
K R U G (Adcle), dite femme J O M A R D , 

L A B R O U S S E (Charfes), 
L A C A M B R E (Jean-Jacques), 
L A N G L O I S ( A i m é ) , 
L A P O I N T E (Savinien), 
L A P O R T E (Jean-Baptiste), 
L A R D I N (Jean-François), 
L A S S A L L E (Antoine) , 
L A U R E N C E O T (François), 
L A V A L (Joseph-Claude-Marie), 
L E C H A L I E R (Alexis) , 
L E C O U V E Y (Paul-Émile), 
L E D O U X (Louis ), 
L E F È V R E (Jean), 
L E G E R (Louis-François), 
L E G O F F (René-Marie), 
L E R O U X (Jutes-Alexandre), 
LEVnAUD (Charles-Edmond), 
L ' H É R I T I E R (Eugène), 
L I V O N G E (Nicolas), 
L I Z I E R (Louis-Crépin), 



L O R E T (Charles), 
LORIOT (Jean-Baptiste), 

M A M Y ( Antoine), 
M A M N (Jean-Henri), 
MARREL aîné (Antoine), 
M A RQUET (Jules-François), 
MARTINAULT (Etienne), 
MAIITINIER (Arnaud), dit L A N D A T , 

MATROD (François), 
M A U R I C E (François-Auguste), 
M A Z I L L E (François), 
MAZOYER (Jean-Louis), 
MEDAL (Charles-Benoît), 
MERCIER (Claude), 
MÉUIEUX (Étienne-Françoià), 
MEYNIEL (Jean), 
M I L L E T (Pierre), 
M I N E T (Claude), 
MOLLON (Jean-François), 
MOLLON (Jean-Pierre), 
Moi? AT (Raphaël) , 
MORIENCOURT (Joseph-Placide), 
MOULIN (Adolphe), 
MOUTON (Jean-Louis-Albert), 
M U Z A R D , 

O B R Y (Pierre-François-Julien), 
O D É O N (Guillaume), 
( E U I L L E T (Fieury ), 
OLAGNET (Christophe), 
OLANIEIÎ ( André-Jean ), 

P A C R A (Abraham), 
P A I L L O U D (Pierre), 
P A N I E R (Jean-Claude), 
PAPILLARD (Jean-Denis) , 
P A Q U E T ( ) } 

P A R E T (Nicolas) , 
P A R I Z E ( Olivier-Antoine ) . 
P A U L A N D R Ë (Michel ) , 
PELLEGIUN (Jean-Pierre), 
P E R I N ( Charles-Joseph-Julien ) , 
P E T A V Y ( Alexandre ) , 
PETETIN (Anselme), 

PETIT (Louis-Michel), 
PET0T (Jean-Claude), 
P E Y R A R D ( Joseph-Alexandre) ; 

P I C A R D ( L é o p o l d ) , 
PlCHAT (Jean-Pierre), 
PlCHOT (Jean-Pierre), 
PLLLOT, fils (Lou i s ) , 
PlROUTET (Jean-Etienne), 
PoNCET (Jean-Baptiste), 
POUJOL (Josepl î-Maric ) , 
P R I E U R ( ) , 

RAGGIO ( Joanni) , 
RAISON ( T o u s s a i n t ) , 

RAMONDETTI ( J e a n ) , 
RANÇON ( François-Gabriel ) , 
RAYNAUD ( J u l e s - A u g u s t i n ) , 

REGNIER (Jean) , 
R E N A R D (Jacques-Michel-Claude ), 
R E N A U L T (Paul-Emile ) , 
R É N A U X ( Jean-Baptiste-Francois ) , 
RENNEVIEU ( 

R E I N H A R D (Joseph) , 
REY (Nicolas-Marie), 
R E I M O N D , (ils ( ) , 

RIÏONAT, ditRENAT (Jérôme), 
RICHARD ( E u g è n e ) , 

RISBEY ( Pierre-Antoine-Henri ) , 
R o c ATI Y ( Barthélémy ) , 
ROMAND-LACROIX (Zacharie ) , 
R O U S S E T ( Jean) , 
R O U S T A N ( Jules-Hippolyte), 
R o u x ( A n d r é ) , 
RUAUD ( A u g u s t e ) , 

SAFFRAY ( Léon-Marie-Augustin ) , 
SAILLIET (Claude-François), 
S A L L E S (Joseph-François-Paul), 
S A N S (Eugène-Auguste) , 
SAUBLIN (Pierre-Louis), 
S É C H A U D (Jacques-François), 
S É G U I N ( Henri-Louis François ) , 
Sic ARD (Jean-Joseph), 
SIMON (Pierre), 



S I M O N E T (Jean) , 
SOBRIER (Joseph-Camille), 
S P U . M E N T (Jean-Pierre), 

T A B E Y (François), 
Ï A X I L (Nicolas) , 
T E R R I E R (Joseph) , 
T I I I B A U D I E R (Thomas) , 
T H I V E R T (Domin ique) , 
T H O U V E M N (Jean-Louis), 
TouRNET (Napoléon) , 

T O C B M E R (François), 
T O Y É OU T R O I L L I E T , 

T R E V E Z (Charles), 
T R O N C ( 

V A L I N . 

V E R P I L L A T (Ét i enne) , 
V I G N E R T E (Pierre-Benjamin), 
V I N C E N T ( Edouard), 
V O U R P E S O U V O U R P Y cadet (Joseph), 

d i t VLROT ; 

O R D O N N E que îesdits _ 
r u f L E U X (Benjamin-Rene) 

A B E I L L E (Georges), C A I L L E L X ^ . N J ; 

A B E R J O U X ( Charles-Joseph ) , 
A L B R A N (Joseph-Marie), 
A M A N D (Alfred-Gabriel), 
A N F R O Y ( Pierre-Jacques ), 
A U Z A R T (Pierre-Guillaume), 
A Y E L (Pierre), 

B A R T E L (Christine), 
B É R A R D (Constant), 
BÉRARDIF.R (Claude) , 
B E R L I É (Mathieu), 
B E R N A R D (Jean-Claude), 
B E R R O Y E Z (Pierre), 
BEIVITIELIEU (Henri) , 
B E R T R A N D (Etienne-Marin), 
B icox (Nicolas), 
B I L L E C A RD ( Louis-Nicolas), 
Brr11 ( A1 e\a nd re- Fleury ), 
BLANCAFORT ( L a u r e n t - F r a n c i s q u e ) . 

BLANC ART ( A l e x a n d r e ) , 

B Œ U F (Antoine) , 
B O N N E F O N D S ( J e a n Baptiste), 
B o s s u (Louis-François), 
BOUCHER ( F r a n ç o i s ) , 

B O C L A D O N ( J e a n - M a r i e ) , 

BOUQUIN ( F r a n ç o i s ) , 

B O U R G E O I S (Borthélemi), 
B O U R S E A U X (Claude), 
B R E M A N T (Jean-Louis Julien), 

CAILLliUA 
C A M U S (Jean-Baptiste), dit Louis 

S I M O N , 

C A T E L I N (Bernard), 
C H A P U I S (Marius), 
C H A R L E S (Claude-François), 
C H A U V E L (Louis-François), 
C H O U B L A N (Antoine) , 
C L É M E N T (Jean-Baptiste-Joseph ) , 
C L É M E N T (Pierre-François), 
C L O C H E R (Jean-Claude), 
C O R B I È R E (Gervais), 
C O U C H O U D (Louis) , 
C O U D R E A U (Jean), 
C R É P U (Alexandre), 
C R O U V I S I E R (Augustin), 
C U R I A (Jean-Baptiste), 

D A N I S (Antoine), 
D E B E R O T (Jean-Germain), 
DECOKUR (Jean-Baptiste), 
D E F R A N C E (François-Alexis), 
D É G L Y (Théophile) , 
D E L A C R O I X (Catherine-Joséphine), 
D E L O R M E (Claude), 
D E L S É R I È S (Narcisse), 
D E M U R A R D - D E - S A I N T - R O M A I N 

( Victor-Pierre-Alexandre ) , 

D E N F E R (Gaspard-Joseph), 

D E S G E N E T A I S (Jules), 



DESGRANGE (Charles), 
D É S I S T É (Benoît-Louis), 
D E S S A G N E (A imé) , 
D I A N O (Antoine-Dominique), 
D R E V E T (Joseph-François), 
D R I N fils, (Norbert) , 
D U F F E T (Joseph) , 
D U F O U R (Marie-Antoine), 
D U M A S (Michel-Antoine), 
D U R A N D (Napoléon), 
D U R A N D ( Joseph-Antoine), 
D U R D A N ( Charles-François), 
D U R R I È R E (Joseph). 
DUVAI, ( André-Édouard ), 

ESCOFFIËR (Claude-Charles). 

F A I V R E (Charles), 
FARCASSIN (Adolphe-Pierre), 
F A Y I E R (Jean-Antoine), 
FERTON (Joseph), 
FONTAINE (Bruno-Antoine), 
FORGEOT (Louis-Marie ), 
FORTUNAT fils (Jean), 
F O U E T (Léandre), dit O F R O Y , 

FOURNIER (Gaspard), 
FRANDON ( François ) , 
F U M E Y (François-Nicolas), 

GAIGNAIRE (Joseph-Eugène), 
GARCIN (Francois-Fclix), 
G A R N E T (Mathieu), 
G A U D - DE - R O U S S I L L A C ( Amédée-

Jean-François-Régis), 
G A U D E L E T (Jean - Baptiste - Paul-

Charles), 
GAUTHIER (François-Aimé), 
G A U T I É (Jean-Pierre), 
G E N I N (Joseph), 
GERBET (Denis-Frauçois-Victor), 
G E R V A I S E (André) 
G I L L E (Joseph), 
G I R A R D (Joseph), 
G I R A R D (Pierre-Antoine), 

G I R O D (Auguste) , 
G O D A R D (Edme-Louis), 
GOSSENT (Jean-Louis) , 
G R O S (Antoine), dit B A R B E - F I N E , 

G R O S (François), 
G R O S (Louis) , 
G U I B A U D ( Jean-Louis )J 

GuiLLOT (PaUl-Èmile), 
G U Y D A M O U R (Michel-Émile), 

H A M E L ( Êdouarcl), 
H A N C E ( L o u i s ) , 
H ARDOUIN ( Hubert-Marie ) , 
H É B E R T (Denis) . 
H E E R (Frédéric), 
H E R V É ( Édouard), 
HETTINGER (Biaise), 

JACQUILLIARD (Henri) , 
J O U R (Michel), 
J O U R N E T ( Antoine), 
J O Y A R D (Jacques) 

KOLMERCHELAC ( François-Pierre), 
K R U G (Adèle) , dite femme J O M A R D , 

L A B R O U S S E (Charles ) , 
LACAMBRE (Jean-Jacques), 
LANGLOIS ( A i m é ) , 
LAPOINTE (Savinien), 
LAPORTE (Jean-Baptiste), 
L A R D I N (Jeai>François), 
L A S S A L L E (Antoine) , 
L A V A L (Joseph-Claude-Marie), 
LFXHALIER (Alex i s ) , 
LECOUVEY (Paul-Émile), 
L E F È V R E (Jean ) , 
LÉGER (Louis-François), 
L E G O F F (René-Marie), 
L E R O U X (Jules-Alexandre), 
L E V R A U D ^ Charles-Edmond), 
LHÉRITIER ( Eugène , 
LIZIER (Louis-Crépin), 
L O R E T (Charles), 



M A M Y ^Antoine), 
MANIN (Jean-Henri), 
MARREL aîné (Antoine) , 
MAUQUET (Jules-François), 
MARTINAULT ( Etienne ) , 
M A R T I M E R (Arnaud), ditLANDAT, 
MATROD (François) , 
MAURICE (François-Auguste ) , 
MAZILLE (François) , 
MEDAL (Charles-Benoit), 
MERCIER (Claude), 
MÉRIEUX (Étienne-François), 
MEYNIEL ( Jean) , 
MILLET (Pierre ), 
MINET (Claude), 
MOLLON (Jean-François), 
MORAT (Raphaël), 
MORIENCOURT ( J o s e p h - P l a c i d e ) , 

MOUTON ( J e a n - L o u i s - A l b e r t ) , 

ORRY ( Pierre-François-Julien ) , 
(EUILLET ( Fleury), 
OLAGNET ( Christophe ) , 
OLANIËR (Andrc-Jean), 

PACRA (Abraham), 
P A I L L O U D (Pierre) , 
PANIER ( Jean Claude), 
P A R E T (Nicolas) , 
P A R I Z E (Olivier Antoine), 
P A U L A N D R É (Miche l ) , 
PELLEGRIN (Jean-Pierre), 
P E R I N ( Charles-Joseph-Julien), 
P E T A V Y (Alexandre), 
PETIT (Louis-Michel), 
PETOT (Jean-Claude), 
P E Y R A R D (Joseph-Alexandre), 

P I C A R D ( Léopold ) , 
P I C H A T (Jean-Pierre), 
PICHOT (Jean-Pierre), 
PLLLOT fils (Lou i s ) , 
PIROUTET (Jean-Étienne), 

POUJOL (Joseph-Marie), 

RAGGIO (Joanni), 
R A I S O N (Toussaint), 
RAMONDETTI (Jean) , 
RANÇON (François-Gabriel), 
R A Y N A U D (Jules-Augustin ) , 
REGNIER (Jean) , 
R E N A R D ( Jacques-Micheï-CIaude ) , 
R É N A U X (Jean-Baptiste-François), 
REY (Nicolas-Marie), 
R H O N A T , dit R E N A T (Jérôme ) , 
R I C H A R D (Eugène) , 
RISDEY ( Pierre-Àntoine-Henri), 
ROCATTY ("Barthélémy), 
R O U S S E T (Jean) , 
R O U S T A N ( Jules-Hippolyte), 
R U A U D ( Auguste ), 

S A F F R A Y (Léon-Marie-Augustin), 
SAILLIET ( Claude-François ) , 
S A L L E S ( Joseph-François-Paul ) , 
S A N S (Eugène-Auguste), 
S A U B L I N ( Pierre-Louis ) , 
S É C H A U D ( Jacques-François ) , 
S É G U I N (Henri-Louis-François ) , 
SICARD ( Jean-Joseph ) , 
SOBRIER (Joseph-Camille), 
SPILMENT ( Jean-Pierre ) , 

T A B E Y ( François ) , 
T A X I L ( Nicolas ) , 
TERRIER ( Joseph) , 
THIBAUDIER ( Thomas), 
T H I V E R T ( Dominique), 
T H O U V E N I N (Jean-Louis) , 
T O U R N E T ( Napoléon ) , 
T O U R N I E R ( François ), 

V E R P I L L A T (Etienne-Jean), 
VIGNERTE ( Pierre-Benjamin ) , 
V I N C E N T (Edouard ) , 
V O U U P E S ou V O U R P Y cadet (Joseph), 

d i t V I R O T , 



Seront mis en liberté', s'ils ne sont détenus pour au-
tre cause : 

Lesdites mises en l iber té , déjà provisoirement exé-
cutées les 2 0 , 2 2 , 2 3 , 2 4 , 26 décembre 1834 , les 7 , 9 , 
10, 12, 13, 14, 15, 16, 19, 20, 21, 23, 24, 26, 27, 28, 
29 et 31 j a n v i e r dern ie r et le 2 du présent mois , en vertu 
de la décision prise pa r la cour , le 20 décembre 1834 : 

O R D O N N E la mise en accusation de 

A D A M ( Jean-Pierre ) , 
AI. lî E R T ( Pierre - Jean - Marie -

Edouard ) , 
A R N A U D ( Charles ) , 
A U B E R T ( Louis ) , 

BASTIEN (Jean-Charles), 
B A U M E f i l s , d i t I ÎOGUET, 

B A U N E ( Eugène ) , 
BEAUMONT ( Arthur-Jacques), 
BÉCHET(Dominique-Henri-Edouard), 
B É R A K D (Jean ) , 
BERNARD ( G e s l i n ) , 

BERRIER-FONTAINE (Camille-Louis)., 
BERTHOLAT ( ) , 

B I L L E (Pierre ) , 
B I L L E d i t L 'ALGÉRIEN, 

BILLON ( C l a u d e ) , 

BLANC ( C l a u d e ) , 

BOCQUIS ( Bahha/.ard ) , 
B O U R A ( Louis-Aimé ), 
B O U V A R D ( Philippe ) , 
BOYET ( É t i e n n e ) , 

BREITBACH ( ) , 

B R U N E T ( ) , 

B U T E T (Jacques), 
BUZELIN ( A d o l p h e ) , 

CACHOT (Claude ) , 
C A H U Z A C ( Jean-Pierre ) , 
CAILLET ( Charles-Victor ) , 

CAILLIÉ ( Émile-Augustiu ), 
C A N D R E ( Eugène ), 
CARREY ( Jean-Anatole-Julien ) , 
CARRIER ( Ét ienne) , 
CATIN ( Jean-Pierre-Benoii ) , dii 

D A U P H I N É . 

C A U S S I D I È R E ( Jean ) , 
CAUSSIDIÈRE ( Marc ) , 
CAVAIGNAC ( Godefroi), 
CHAGNY cadet ( Pierre ), 
CMANCEL ( Napoléon ), 
CHARLES ( Simon-Gilbert ) , 
CHARMY ( Jean-Laurent ) , 
CHATAGNIER ( Louis ) , 
C H É R Y ( Louis ) , 

ClîiLMAN ( Jacques - Robert - Frédé-
r i c ) , 

COCHET ( Michel ) , 
CORRÉA ( ) , 

C O U R T ( Sylvain ) , 
C R E V Â T ( Victor), 

D A S P R Ê ( ) , 

D E L A C Q U I S ( Marie-Joseph ), 
D E I . A Y E N ( Pierre-Athanase ), 
D E L E N T E ( François ) , 
D E L U D R E ( Charles ) , 
D E P A S S I O aîné, 
D E P A S S I O cadet, 
D E REGNIER ( Amédée-Louis-Char-

les ) , 



•DESPINAS (Antoine), 
DESVOYS ( Pierre-A uguste ) , 

• D I » I E R ( ) , 

DJUGEARD-DESGARNIER ( Antoine ) , 

FA ROUET ( Louis-Charles ) , 
FOUET (Paul-Jean ) , 
FOURNIER ( Jacques - François - Al-

phonse) , 
FnoiDEVAUX ( Auguste - Jacques -

François), 

GAYET (Jean) , 
GEXETS ( Antoinc-Hippofyte), 
GILBERT ( A n toi n e - M a ri n - R a pli aël ) , 

d i t MIRAN , 

GIR ARD (Jules-Auguste ) , 
GIRARD (Antoine) , 
GIRAUO OU GIROD (François-Victor), 
GOUDOT (Claude-Pierre), 
GOUGE ( . . . . . . ) , 

GRANGER (Charles-Pierre)*, 
GUEROULT (Laurent-Napoléon), 
GUIBIEK OU D I B I E R , (Claude) , dit 

BIALR , 

GUIBOUT ( François-Marie), 
G U I C U A R D (Étienne), 
GUILLARD DE K E R S A U S I E ( Théo-

phile-Joachim-Réné ), 
GUILLEBEAU f d s , 

GUINARD (Joseph-Auguste), 

HERBERT (Louis-Désiré), 
HUBIN DE G U E R ( Gaston - René-

Joseph), 
HUGON ( Joseph-Tliéodore ) , 
H U C U E T (Jean) , 

IMBERT ( J a c q u e s ) , 

JOBELY (Claude), 
JULIEN (Auguste) , 

LAFOND (Antoine) , 
LAGRANGE (Charles), 

L A L L Y DE LA N E U V I L L E se disant 
L A L L Y - T O L E N D A L ( Michel - Jo 
seph-Stanislas). 

LAMBERT (Jean-Joseph), 
LANDOLPIIE (François), 
LANCE ( J e a n ) , 

LAPORTE (Antoine) , 
LA POT A I n E ( M;i ric-Deni.s ), 
LEBON (Napoléon-Aimé), 
LECOXTE (Henri- Yves) , 
LEN 'O RM ANT (Lou is-Pierre-Edo ua rcP. 

MAILLEFER ( Pierre-Martin ) . 

MARCADIER ( P i e r r e ) , 

MARGOT (Henr i -Lou i s ) , 

MARIGNÉ ( L o u i s ) , 

MARFIÏLLET ( ) , 

MARRAST (Armand) , 
MARTIN (Pierre-Antide), 
M AI HÉ ( Félix-A ntoine-Amédée ) , 
MATHIEU (Joseph), 
M A I IIO.V ( Marie - Joseph - Cyprien-

Félix ) , 
MAZOYER aîné (Claude), 
MENAND ( Emifand-An ne-Marie ) , 
MERCIER (Michel) , 
MOLLARD-LEI'ÈVUE (Michel), 
MOLLON (Barthélémy), 
MONTAXIER (Eugène), 
MOREL (Miche l ) , 
M U G U E T ( ) , 

NICOT ( Alexandre-Sigismond-Elie ) , 
* . • _ \ 

NOIR ( J e a n - A n t o i n e - A u g u s t i n 

OFFROY ( ) , 

ONKJG DE W U R T H ( . 

P A C A U D ( ) , 

PICHONNIER ( P i e r r e ) , 

PIRODON ( J o s e p h - J e a n - B a p t i s t e ) , 

PoiROTTE (Marie-François), 

POMMIER ( P i e r r e ) , 



PORXIN (Bernard), 
P O U L A R D (François-Philippe), 
P R A D E L (Joseph), 
PROST (Joseph), 
P R O S T (Gabriel), 
P R U V O S T (Nicolas-Augustin), 

RAGGIO (Jérôme), 
RATIGNIÉ (Étienne), 
RAVACHOL ( Claude ), 
R E C U R T ( Adrien-Anastase), 
R E G N A U L D D'ÉPERCY (Pierre-An-

toine-Eqgène ) , 
REVERCHON (Marc-Étienne), 
REVERCHON cadet (Pierre), 
RIBAN fils (Jean-Baptiste), 
R I V I È R E , cadet ( Jacques-Étienne-

Joseph), 
ROCKZINSKY (Stanislas), 
ROGER (Antoine-Bernard), 
ROSIÈRES ( Adonis-Philippe), 
R O S S A R Y (Pierre), 
Roux (Jean) dit S A N S - P E V R , 

SAUNIER (Laurent), 

S A U R I A C (Jean-Baptiste-François-
Xavier), 

SERVIETTE (Jean ou Pierre) dit S E R -

V 1 È R E , 

S I B I L L E , ainé, 
SLBILLE, cadet, 
SOUILLARD (Adolphe) dit CHIIIET, 

STILLER (Adolphe), 

T A S S I N (Hubert-Hippolyte), 
T H I O N (Joseph-François)., 
T H O M A S ( Jacques - Léonard - Cié -

ment), 
T I P H A I N E (Jean-Laurent), 
T O U R B E S (Jean), 
TIUCOTEL (Nicolas-Jean-Louis), 

V A R É (Charles-Eugène-Emroanuel), 
V E Y R O N ( ) , 

VIGNERTE (Jean-Jacques), 
V I L L A I N (Joseph), 
VLLLIARD (Joseph), 
V I N C E N T ( ) , 

Y V O N (Alexandre). 

ORDONNE que lesdits 

A D A M ( J ean-P ie r re ) , âgé de quaran te -deux ans , chef d'atelier, né à 

Cras (Ain), domicilié à L y o n , f aubourg de la Cro ix -Rousse , vue du 

Chapeau -Rouge . 

Ta i l l e , d 'un mètre soixante-hui t cent imètres , cheveux noirs gri-

sailles, sourcils et barbe chatain grisaille, yeux roux , nez b i en , men-

ton p la t , f ront c h a u v e , bouche m o y e n n e , visage o v a l e , te in t clair. 

A L B E R T (Pierre J e a n - M a r i e - É d o u a r d ) , âgé de t r en te -qua t r e ans , p ro-
priétaire , gérant du journal la Glaneuse, né à R i o m (Puy-de-Dôme) , 
y domicilié. 

Tai l le d 'un mèt re soixante cent imèt res e n v i r o n , Iront découver t 

e t chauve , p e u de cheveux châ ta ins , yeux bleus r o n d s , b o u c h e 

m o y e n n e , ba rbe châ t a ine , nez gros e t c o u r t , men ton r o n d , teint 

b lanc e t ro se , figure r o n d e , for te corpulence . — A b s e n t . 



A R N A U D (Charles), âgé de trente-six ans , agent d 'affaires, ne à T h c r -

mignon (Savoie), domicilié à L y o n , rue de la G e r b e , n° 9. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-dix cen t imèt res , cheveux châ ta ins , 

sourcils b londs , ba rbe châ ta ine , yeux b l eus , gravé de peti te vé-

l 'ole, nez b ien , menton rond , f ron t h a u t , bouche ord ina i re , visage 

ova le , teint coloré, 

A U B E R T ( L o u i s ) , âgé de vingt-quatre à vingt-cinq ans , é tudiant en 

médec ine , domicilié à Par i s , rue Sa in t - Jacques , n° 71. 

F i g u r e longue et un peu angla ise , grands yeux châtain-foncé, 

cheveux châtains et t ou f fus , parole et gestes vifs, phys ionomie 

r ian te , moustaches noires , bouche un peu g r a n d e , dents blanches, 

f ront découver t , pommet t e s de joues colorées. —- AuSEXT. 

B A S T I E N ( J e a n - C h a r l e s ) , âgé de quaran te ans , brocanteur , né à 

F r o a n d (Meurthe) , domicilié à Par is , rue des Arc i s , n° 8. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-neuf cent imètres , nez long et d ro i t , 

bouche g r a n d e , cheveux b runs et g r i s , menton c o u r t , sourcils 

b r u n s , visage large , f ront g rand , teint o rd ina i r e , yeux bruns , gravé 

de pe t i te vérole. 

B A U M E fils ( ), dit R O G U E T , âgé de vingt-deux à 

v ingt -quat re a n s , poèlier , né à , domicilié à Lyon , 

Tai l le de cinq pieds un p o u c e , b a r b e , cheveux et sourcils b lond 

foncé , yeux bleus, nez o rd ina i re , bouche ppt i te , menton rond , 

m a r q u é de petite vérole. — ABSENT. 

BAUNE(Eugène), âgé de t rente-quatre ans , inst i tuteur , directeur d 'une 

école spéciale de c o m m e r c e , n é â Montbr ison (Loire), domicilié à 

L y o n , place Sa thonay . 

Tai l le d 'un mè t r e soixante-huit cen t imèt res , cheveux b runs gri-

sailles, sourcils bruns grisaillés, barbe brune , yeux b runs , nez b ien , 

men ton r o n d , f ront h a u t , bouche m o y e n n e , visage ovale, te int 

b run . 

B K A U M O N T (Ar thur -Jacques) , âgé de trente-six ans , m é d e c i n , né à 

New-York (États-Unis) , domicilié à Par i s , r u e e t hôtel Cornei l le , 

» ' 5 . 

Tai l le d 'un mèt re soixante-neuf cen t imèt res , nez pe t i t , bouche 

m o y e n n e , cheveux g r i s , sourcils châ ta ins , visage ovale , iront 

h a u t , yeux gris , te in t ordinaire . 



B É C H E T (Dominique-Henr i -Édouard) , âgé de vingt-quatre ans , nie-

decin , né et domicilié à Nancy ( Meurthe ). 
Taille d'un mètre soixante-sept centimètres, cheveux blond 

foncé, sourcils b londs , f ront haut et é t roi t , yeux b leus , nez long , 
bouche moyenne , menton long, visage ovale, teint pâle. 

B É R A R D ( J e a n ) , âgé de vingt-deux ans , ouvrier en soie , né à L y o n , 

y demeuran t , rue de Coudé. 
Taille d'un mètre soixante - douze cent imètres , cheveux blond 

foncé , sourcils blond foncé, barbe blond foncé , yeux noirs , nez 
large , bouche moyenne, menton pointu , visage ovale , teint clair. 

B E R N A R D (Ges l in ) , âgé de vingt-cinq ans , ex-maréchal des logis 
chef au 4e régiment de cuirassiers, né à Montbél iard , domicilié à 
Paris . 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux et sour-
cils châtains, f ront ordinaire, yeux gris , nez long , bouche pet i te , 
menton rond , visage ovale, teint clair. 

B E R R I E R - F O N T A I N E (Camil le-Louis) , âgé de vingt-neuf ans , étudiant 
en médecine, né à Argentan ( O r n e ) , domicilié à Pa r i s , à l 'Hôtel-
Dieu et rue Massillon, n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-quinze cent imètres , nez ordinaire , 
bouche moyenne , cheveux et sourcils châtains , menton à fossette, 
visage ovale, f ront ordinaire , yeux petits gris-bleu. 

B E R T H O L A T ( ) , âgé de trente-six à trente-sept ans , ouvrier en 
soie, né à domicilié à L y o n , faubourg de la Croix-
Rousse , rue du Chapeau-Rouge. 

Taille de cinq pieds au p lus , cheveux et sourcils blonds, barbe 
et moustaches rouges , yeux b leus , bouche moyenne , nez ordi-
naire , f ront pet i t , figure r o n d e , teint coloré. — ABSENT. 

B I L L E (Pierre), âgé de vingt-sept a n s , ouvrier bijoutier, né à L y o n , 
y demeuran t , rue Gro le t , nu 4, 

Taille d'un mètre soixante-seize cent imètres , cheveux et sourcils 
châtains, front découvert , yeux gris , nez g ros , bouche moyenne , 
menton r o n d , visage ovale, teint coloré. 

B I L L E ( ) dit I ' A L G É R I E N , âgé de vingt-neuf à t rente ans. 

Tail le de cinq pieds deux pouces et d e m i , cheveux et sourcils 
châtains, f ront couver t , yeux b r u n s , nez gros , bouche ord ina i re , 
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Menton rond , visage plein, figure mâle , barbe for te , favoris un peu 
clairs, gros de corps. — A B S E N T . 

B I L L O N (C l aude ) , âgé de vingt ans , teinturier, né à Château-Neuf 
(Saône-e t -Loire) , domicilié à Paris, rue de la Calandre, n° 25. 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, nez fort , bouche 
grande , cheveux et sourcils châtains, menton rond, visage ovale, 
front plat et moyen , teint ordinaire, yeux bruns, taches de rous-
seur ; un signe brun à la mâchoire à droite. 

B L A N C (Cïaude) , âgé de quarante et un ans , ouvrier en soie, né à 

L y o n , y demeurant , f aubourg de Bresse. 
Taille d'un mètre cinquante-cinq centimètres, cheveux châ-

tains, sourcils châtains, barbe châtaine, yeux gris, menton rond , 
nez large, front bas , bouche grande , visage large, teint coloré. 

B O C Q U I S dit CiiAMBKRY ( Ba l thazard) , âgé de seize ans , jour-
nalier, né en Savoie, ayant demeuré â Lyon , faubourg des Brot-
teaux, rue de Condé , n° 4. 

Taille de quatre pieds onze pouces , cheveux et sourcils châ-
tain b run , yeux bleus, nez ordinaire, bouche moyenne, menton 
rond, point de barbe et mince de corps. — ABSENT. 

B O U R A (Louis -Aimé) , âgé de trente à trente-cinq ans, ouvrier tein-
tui 'ier, domicilié à P a n s , rue du Poirier, n° 19, — ABSENT. 

Signalement inconnu. 

B O U V A R D (Phi l ippe) , âgé de quarante et un ans, tisserand, domicilié 
à Arbois. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils châtain 
foncé, front découvert , yeux bleus, nez un peu épaté, bouche 
grande , menton pointu , barbe noire seulement au menton , favoris 
très-clairs. — A B S E N T . 

B O Y E T ( E t i e n n e ) , âgé de vingt et un ans , cordonnier, né à L y o n , y 

demeuran t , rue de là Grene t te , n° 7. 
Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, cheveux châtain 

clair, sourcils châtain clair, barbe châtain clair, front étroit , yeux 
bleus , nez b ien , bouche moyenne , menton r o n d , visage ovale, 
teint clair. 

B R E I T B A C H ( ) , âgé de , imprimeur sur indiennes, 

né en Prusse, domicilié à L y o n , faubourg Saint-Clair.— ABSENT. 
Signalement inconnu. 



BRUNET ( ) , âgé d'environ quarante a i l s , cabaretier, 

né à , domicilié à Lyon, n i e Juivcric, n° 21 . 

Tail le de cinq pieds qua t re à cinq pouces , cheveux et sourcils 

b r u n s , f ront h a u t , favoris b r u n s , nez un peu a longé , marchan t 

v o û t é . — A B S E N T . 

B U T E T ( J a c q u e s ) , âgé de t rente-cinq a n s , ouvrier en soie et surveil-

lant de nu i t , né et domicilié à L y o n , rue Saint -Georges , n" 2 5. 
Tail le d 'un mèt re soixante-dix cen t imè t re s , cheveux châta ins , 

sourcils châtains , barbe châta ine , yeux b l eus , m a r q u é de la pet i te 

vé ro le , nez b i e n , menton p l a t , f ront bas , b o u c h e m o y e n n e , visage 

ova le , teint coloré. 

B U Z E L I N ( A d o l p h e ) , âgé de vingt-six ans , v idangeur , né à la Chapel le 

Saint -Denis , domicilié à P a r i s , r ue Sa in t -Lou i s , n" 12 . 

Tail le d'un mè t re soixante-quinze cent imètres , cheveux et sourcils 
b r u n s , nez long et f o r t , bouche m o y e n n e , menton saillant , visage 
ovale et plein, f ront rond et co lo ré , yeux châ ta ins , u n e cicatrice au 
sourcil droit . 

C A C H O T ( C l a u d e ) , âgé de trente-cinq a n s , en t r ep reneur de t ravaux 

pub l i c s , né à la Breténicre ( D o u b s ) , domicilié à L y o n , près la 

caserne Pe r r ache . 

Tai l le d 'un mèt re soixante-cinq cen t imè t res , cheveux châ ta ins , 

sourcils châta ins , barbe châ ta ine , yeux b r u n s , nez la rge , men ton 

rond , f ron t h a u t , bouche g rande , visage ova le , te in t clair. 

C A H U Z A C ( J e a n - P i e r r e ) , âgé de quarante- t ro is ans , re l ieur , né à 

Bordeaux (Gironde), domicilié à P a r i s , r ue S a i n t - J a c q u e s , n° 12 0. 

Tai l le d'un mèt re soixante et un cent imèt res , cheveux et sour-

cils b r u n s , f ron t rond et c h a u v e , yeux gris et couver t s , nez épa té , 

bouche g r a n d e , menton l a r g e , visage cour t et g r a v é , te int coloré. 

C A I L L E T ( C h a r l e s - V i c t o r ) , âgé de trente-trois a n s , coflVclicr, n é à 
Chapel le-Union (Se ine-e t -Marne) , domicilié à Pa r i s , r u e GeodVoy-
l 'Angevin , n* 3 0 . 

Tai l le d 'un mètre soixante-six cen t imè t re s , nez m o y e n , b o u c h e 
m o y e n n e , cheveux et sourcils châ ta ins , men ton r o n d , visage 
large et gravé, f ron t g r a n d , te in t o rd ina i r e , yeux châtains. 

C A I L L I É ( E m i l e - A u g u s t i n ) , âgé de t r en te a n s , ex-maréchal des logis 

au 4e régiment de cuirassiers, né et domicilié à Mal ièvrc ( V e n d é e ) . 



Taille d' un mètre soixante-quatorze centimètres, cheveux noirs, 
sourcils bruns ; front moyen , yeux gris noir, nez moyen , bouche 
grande , menton car ré , visage long, teint ordinaire, favoris bruns 
formant cadre. 

C A N D U E ( E u g è n e ) , âgé de dix-neuf ans , cuisinier, N<À à Chartres 
(Eure-e t -Loir ) , domicilié à Paris, rue Mauconseil, n° 9. 

I aille d'un mètre cinquante-neuf centimètres, nez court, bouche 
moyenne , cheveux et sourcils blonds, menton rond , visage ovale, 
front large, teint coloré, yeux châtain-gris. 

C A R R E Y ( Jcan-Anatole-Jul icn) , âgé de vingt-huit ans , v igneron, de-
meurant à Arbuis ( Jura) . 

1 aille de cinq pieds un à deux pouces, cheveux et sourcils châ-
tains, nez un peu cainard et épate , barbe rousse, visage rond , 
teint co loré , f ront découvert , yeux gris ou g r i s -b leu , bouche 
g r a n d e . — ABSIÙST. 

C A R R I E R (E t i enne ) , âgé de quarante ans , chef d'atelier, né à Charly 
( R h ô n e ) , domicilié à L y o n , faubourg de la Croix-Rousse, rue 
de la Ter rasse , n° 2. 

1 tulle d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, cheveux, sourcils 
et barbe châtain clair, nez gros , menton rond à fossette, bouche 
m o y e n n e , visage ovale , teint clair, front très-découvert. 

C A T I X ( J E A N • Pierre-Benoît) , dit D A U P U I N É , âgé de vingt-neuf ans, 
maître charpentier, né â Suint-Geoirc ( I sè re ) , domicilié à L y o n , 
faubourg de Perruche. 

Taille d'un mètre soixante-quatre centimètres, cheveux, sour-
cils et barbe blonds, yeux bleus, très-peu grave de petite vérole, 
nez bien, menton r o n d , f ront étroit ordinaire, bouche moyenne , 
visage rond , teint clair. 

CVI .SSIDIÈUE ( J e a n ) , âgé de cinquante et un ans , commis libraire, 
né à L y o n , y demeuran t , rue Trois-Carreaux, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux, barbe et 
•sourcils châtain clair-gris, yeux gris, nez épaté , menton rond 
po in tu , front hau t , bouche moyenne , visage rond , teint un peu 
coloré , une cicatrice dans le sourcil gauche. 

( 'AUSSiDlÈRE(Marc), âgé de vingt-sept ans, dessinateur, né à Genève, 
demeurant à Saint-Étienne. 

Taille de cinq pieds neuf pouces, cheveux et sourcils châtains, 
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front large , veux gris-bleu, nez gros , bouche moyenne , menton 

r o n d , visage ovale, teint coloré. — DÉTENU. 

C A V A I G N A C (Godefroy),domicilié à Par i s , rue de la Tour-d'Auvergne, 
n° 2 1. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-cinq centimètres, cheveux et 
sourcils châtains, f ront r o n d , nez gros , bouche moyenne , yeux 
gris, menton r o n d , visage ovale. — ABSENT. 

C H A G N Y cade t , (P ier re) , âgé de vingt ans , m a n œ u v r e , né à Saint-
Lager (Rhône ) , domicilié à L y o n , place de la Pyramide , faubourg 
de Vaise. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres, cheveux, sour-
cils et barbe châtain clair, front large, yeux gris , nez large, 
bouche moyenne , menton r o n d , teint clair, ta toué sur le bras 
droit d'un bœuf. 

C H A N C E L ( N a p o l é o n ) , âgé d'environ vingt-cinq ans , étudiant en 

droit , né à Valence , domicilié à Châteauncuf d'Isère. 
Taille de cinq pieds cinq pouces , cheveux châtain clair, frisés, 

front découvert, teint coloré, visage allongé, barbe c h â t a i n e . — 
An S ES T. 

C H A R L E S (Simon-Gilbert), âgé de trente ans, menuisier, né à Charles-
Montagne (Allier) , domicilié à Lyon , rue Ju iver ie , n" 2. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux châtain clair, 
sourcils blonds, front très-découvert, yeux bleus, nez gros, bouche 
moyenne, visage ovale, teint pâle , menton rond à fossette. 

CilARMY ( J e a n - L a u r e n t ) , âgé de vingt-huit ans , ouvrier en soie, né 

à Lyon , y demeurant rue des Anges , n° 10. 
Taille d'un mètre soixante-trois cent imètres , cheveux, sourcils 

et barbe blonds, yeux roux, nez épaté , menton la rge , f ront bas, 
bouche grande, visage la rge , teint clair. 

C H A T A G N L E R ( L o u i s ) , âgé de trente-neuf a n s , cordonnier , né à 
Villiers ( R h ô n e ) , domicilié à L y o n , rue du Palais-Griliet, n" 8. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux , sourcils 
et barbe noirs, yeux roux , nez long, menton r o n d , front ordi-
na i re , bouche grande, visage large, teint clair. 

C I Î K R Y (Lou is ) , âgé de v ing t -deux ans , ouvrier ferblant ier , né à 
Moulins (Al l ie r ) , domicilié aux Etroi ts , à Lyon . 
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Taille d'un mètre cinquante-deux centimètres, cheveux, sour-

cils et barbe noirs, veux bruns , nez épaté , menton r o n d , front 
bas, bouche m o y e n n e , visage r o n d , teint clair. 

C H I L M A N ( Jacques-Rober t -Frédér ic) , âgé de vingt ans, commis mar-
chand , né à Lasson (Ca lvados) , demeurant à Par i s , rue de Mont-
morency, n° 4 0. 

Taille d'un mètre soixante-dix cent imètres , nez for t , bouche 
moyenne , cheveux et sourcils châtains, menton pla t , visage ovale 
et p le in , front rond , teint co loré , yeux b leus , une petite cica-
trice au front à droite. 

C O C H E T ( M i c h e l ) , âgé de quarante-quatre ans , monteur de métiers, 

né à L y o n , y demeuran t , faubourg de ia Croix-Rousse. 
Taille d'un mètre quatre -v ing t -deux centimètres, cheveux, 

sourcils et barbe châtain gris , yeux gris, tatoué sur les deux bras , 
nez épaté , bouche peti te, menton r o n d , visage ovale, teint brun , 
front large, découvert . 

CouRÉA ( ), iigé de quarante à quarante-deux ans , portugais , 
décoré de juillet, ouvrier en soie., domicilié à L y o n , rue Tholuzan, 
n° l 9 ou i l . 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres environ, front peti t , 
cheveux, yeux , sourcils et barbe noi rs , teint b r u n , bouche 
m o y e n n e , nez peti t , menton r o n d , figure pleine et ronde. 

A US ES T. 

C O U R T (Sylvain) , âgé de vingt-huit ans , propriétaire, né à L y o n , y 

demeuran t , Montée des Carméli tes , n" 23. 
Taille d'un mètre , soixante-neuf cent imètres , cheveux noirs , 

f ront couvert , barbe no i re , moustaches et collier sous le menton , 
yeux noirs , nez g ros , bouche grande , menton rond , ligure pleine, 
teint b run , por tant lunettes. — ABSENT. 

C R E V Â T ( V i c t o r ) , âgé de v in^ t -c inq a n s , commis-marchand, né à 

PtMiturlier (Doubs j , domicilié à Paris, rue Saint-Denis , u° 12. 
Taille d'un mètre soixante - dix - neuf cent imètres , nez long , 

bouche moyenne , cheveux et sourcils bruns , menton saillant, visage 
ovale, front moyen , teint ordinaire , yeux bruns, louchant du droit. 

D A S P K É ( ) , figé de ans , domest ique, demeurant à 

la Guil'Qtière. 



Taille au dessous de cinq pieds, cheveux noirs et fournis, front 

hau t , nez long et eflîlé, bouche grande , menton pet i t , teint brun, 

visage ovale et court , barbe noire très-fournie. — Ans EST. 

D E E A C Q U I S (Marie-Joseph), âgé de quarante ans, colporteur, né À 

Salanchcs (Savoie), domicilié à Paris, rue de la Montagnc--Sainte-
Geneviève, n° 24. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, nez moyen, bouche 
grande, cheveux et sourcils châtains, mçutou rond , visage ovale, 
front hau t , teint bis, yeux gris-bleu. 

P E L A Y E N (Pierre-Athanase) , âgé de vingt^quatre ans , ancien mar-
chand de nouveautés â Senlis , ne à Sacy-le-Pctit ( O i s e ) , domicilié 
à Paris , rue Saint-Martin , n° 233 . 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, nez droit et moyen, 
bouche moyenne , cheveux et sourcils bruns, menton ovale, visage 
ovale et plein , front grand , teint ordinaire , yeux gris-bleu. 

P E L E N T E (François) , âgé de vingt-neuf ans, employé au journal le 
Bon Sens, né à Beaulandais ( O p t e ) , domicilié à Par is , rue de 
l 'Arbre-Sec, n" 5 6. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, nez long, droit et 
pointu , bouche moyenne, cheveux et sourcils châtains, yeux gris , 
menton rond , visage ovale-plein, front rond et découvert , teint 
pâle; un signe velu à la joue gauche. 

D E L U D U E (Char les) , âgé de trente-sept ans , ancien dépu té , né À 

Port-sur-Lave (Meur the ) , demeurant à Par is , rue de la Ville-
l 'Evéque, n" 33 (ou à Nancy) . 
Taille de cinq pieds cinq pouces l /2 au moins, maigre et un peu 

voûté , chevetjx et sourcils châtain foncé et gr i sonnant , yeux bruns , 
Iront haut et découvert, nez, long et pincé, bouche grande , menton 
rond , figure allongée. — A B S E N T . 

P E P A S S I O aîfié, âgé de trente-quatre à trentc-cinq ans, chef d'atelier, 
demeurant à la Croix-Rousse, rue du Chariot-d'Or, n° 5. 

Tadlc de cinq pieds six pouces, cheveux et sourcils châtains, 
front couvert, yeux roux , nez grand , barbe noire , bouche grande, 
menton rond, visage ovale, teint brun, voix forte et grosso.— 



DEPASSIO cade t , âgé de t ren te à t rente-deux a n s , chef d'atelier, de-' o 
m e u r a n t à ïa Croix-Rousse , rue du Chariot-d 'Or , n° 5. 

Tai l le de cinq pieds cinq p o u c e s , cheveux et sourcils châtain 

c l a i r , f ront d é c o u v e r t , yeux gris , nez pointu et long , barbe châ-

tain c l a i r , bouche o rd ina i r e , men ton r o n d , visage ovale , teint 

b run ; il bégaye en par lant . — A B S E N T . 

D E R E G N I E R ( Amédée-Louis -Char les) , âgé de vingt-quatre a n s , ex-

maréchal-des-logis au 4e r ég iment de cuirassiers, né et domicilié à 

AJençon. 

Taille d 'un mè t re quatre-vingts cent imètres , cheveux et sourcils 

b l o n d s , f ront ord ina i re , yeux gr is , nez long , bouche moyenne, 
m e n t o n r o n d , visage ovale , te int co loré , marqué de petite vérole. 

D E S P I N A S ( A n t o i n e ) , âgé de vingt-six a n s , ouvrier en so ie , né à 

R e g g i o , domicilié à la Gui l lo t iè re , p rès L y o n , place du Repent i r , 

11° 2. 
Tai l le d'un mèt re soixante-hui t cent imètres , cheveux, sourcils 

e t barbe châtain clair , yeux r o u x , une cicatrice au-dessus de l'œil 

gauche , nez b i e n , men ton r o n d , f ront h a u t , bouche m o y e n n e , 

visage ovale , te int clair. 

D E S V O Y S ( P i e r r e - A u g u s t e ) , dit C U I R A S S I E R , âgé de t rente - quatre 

a n s , co r royeur , né à M a u p a s , commune de Susset (Cô te -d 'O r ) , 

domicilié à L y o n , f aubourg de V a i s e , r u e R o y a l e , n° 15. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-dix-huit cen t imè t res , cheveux et 

sourcils noirs , f ront grand , yeux roux , nez b i en , bouche grande , 

m e n t o n r o n d , visage p le in , teint b run . 

D I D I E R , d e L y o n , s ignalement inconnu . — ABSENT. 

D R I G E A R D - D E S G A R Î V I E R ( .Anto ine) , âgé de quaran te a n s , quincail-

lier, né à M a y e t de Mon tagne ( A l l i e r ) , domicilié à L y o n , allée 

de l 'Argue. 

Tai l le d 'un mèt re qua t re - vingts cen t imè t r e s , cheveux et 

sourci ls châtain g r i s , f ron t découvert, yeux gris , nez long , 

b o u c h e m o y e n n e , menton p o i n t u , visage ova le , teint clair, mar-

q u é de pet i te vérole. 

F A R O L E T ( L o u i s - C h a r l e s ) , âgé de vingt-neuf ans , ex-maréchal-des-

logis au 9 e r é g i m e n t de cuirass iers , né à F o u g è r e s , domicilié a 

Rennes . 
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Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, cheveux et 

sourcils châtains, front haut, yeux gris, nez gros , bouche moyen-né,, 

menton large, barbe rousse , visage ovale , teint clair. 

F O U E T (Paul -Jean) , âgé de vingt-huit ans , commissionnaire en mar-

chandises, né à L i s b o n n e , domicilié à Paris , rue C o q - H é r o n , 

n° 1. 
Taille d'un mètre soixante-quatre centimètres, cheveux et sour-

cils châtains, yeux bleus, nez l o n g , po intu , bouche petite, men-

ton ovale , visage long , joues creuses , front m o y e n et b o m b é , teint 

clair. 

F O U R N I E R (Jacques-François -Alphonse) , âgé de dix-neuf ans , cuisi-

nier, né à Montfort-Saint-Evrond ( Orne ) , domicilié à Saint-Cloud, 

rue R o y a l e , n" 7. 

Taille d'un mètre soixante-sept centimètres , nez court , bouche 

moyenne, cheveux et sourcils châtain clair, menton saillant, visage 

ova le , front grand , teint coloré , yeux bleus. 

F R O I D E V À U X (Auguste-Jacqucs-François) , âgé de vingt-quatre ans , 

praticien , né et domicilié à Arbois. 

Taille d'un mètre cinquante-cinq centimètres, bouche m o y e n n e , 
cheveux et sourcils châtains, front couvert , yeux bruns , nez aqui-
iain , mentou pointu , visage ova le , teint clair. 

G A Y E T (Jean ) , âgé de vingt-sept ans , garçon boulanger né et domi-

cilié à la Guil lotière, près L y o n . 

Taille d'un mètre soixante-seize centimètres , cheveux sourcils 
et barbe châtain, yeux gris , nez bien , menton po in tu , front or-
dinaire , bouche pe t i t e , visage o v a l e , teint clair; estropié du pied 
gauche. 

G E N E T S ( À n t o i n e - H i p p o ï y t e ) , âgé de trente-deux a n s , h o m m e de 
lettres , né à Paris , domicilié à L y o n , rue Luizerne ,. n° 1 4 . 

Taille d'un mètre soixante-trois centimètres, cheveux et sourcils 
blonds, front carré, yeux b leus , nez b i e n , bouche m o y e n n e , men-
ton rond, visage rond, teint coloré. 

GILBERT ( A n t o i n e - M a r i n - R a p h a è l ) , a y a n t pr i s l e n o m d e MIRAN ( A n -

to ine ) , âgé de quarante-cinq a n s , rédacteur en chef du journal 

le Patriote-Franc-Comtois, né à Paris, domicilié à Besançon. 
Taille d'un mètre soixante-deux cent imètres , cheveux et 

sourcils châtains, front découvert , yeux b r u n s , nez gros , bouche 
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moyenne, menton rond, visage ovale, teint coloré; flétri sur fé» 
paule droite des lettres T F. 

G I R A R D (Jules-Auguste), âgé de vingt-cinq ans, élève à L'école vété-
rinaire de Lyon, né à Montélimart (Drôme), domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-quinze centimètres environ, che-
veux et sourcils bruns, yeux gris, nez bien fait, bouche petite, 
menton rond, ligure ovale colorée, légèrement marquée de petite 
vérole. 

GIR ARD (Antoine), âgé de trente-un ans, chef d'atelier, né à Cour-
zieux (Rhône), domicilié à Lyon, rue Confort. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, cheveux et sourcils 
châtain clair, front rond, yeux bleus, nez petit, bouche moyen-
ne, menton rond, teint pâle, visage ovale, marqué de petite vérole. 

G I R A U D ou G I I Î O D (François-Victor), âgé de vingt ans, élève de 
l'école véterinaire de Lyon, né à Oye-et-PalIct, canton de Pontar-
lier(Doubs), domicilié à Lyon. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres environ, cheveux 
châtain brun et frisés, front couvert, sourcils et yeux bruns, nez 
épaté, bouche grande, menton et visage ronds. — A B S E N T . 

G O U D O T (Claude-Pierre), âgé de trente-quatre ans, cordonnier, de-
meurant à Arbois. 

Taille de cinq pieds environ, un peu voûté, cheveux et sourcils 
noirs, front découvert, yeux noirs, nez long et pointu, bouche 
moyenne, menton pointu, visage allongé, maigre et pâle, barbe 
noire. — ABSENT. 

G O U G E ( ), âgé de trente-trois à trente-cinq ans, ouvrier 
en soie, demeurant â Lyon, rue du Menge, n° 15. 
Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils bruns, 
barbe noire, yeux noirs, nez ordinaire, bouche moyenne, menton 
pointu, figure maigre, teint pâle. — ABSENT. 

G R A N G E U (Charles-Pierre), âgé de vingt-deux ans, élève en phar-
macie, né à Neufchâtel (Sarthc), domicilié à Paris, place Cambrai, 
n° 2. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres, cheveux et sour-
cils châtains, front grand et plat, yeux gris, nez retroussé, bouche 
moyenne, menton plat, visage ovale et plein, teint coloré. 

GUEROULT (Laurent-Napoléon), âgé de vingt-six ans, bijoutier, né à 



R o u e n (Seine-Infér ieure) , d e m e u r a n t à Pa r i s , r u e de B r e t a g n e , 

n" 26. 

Tail le d'un mètre soixante-neuf cent imètres , cheveux châ ta ins , 

f ront hau t et p l a t , yeux b r u n s , nez long et l a rge , bouche g rande -, 

menton ovale à fosset te , visage ovale e t p le in , te int ord ina i re , 

deux grains de peti te vérole sur le nez. 

G U I B I E R ou D I P . I E R dit B I A L E (C laude ) , âgé de vingt-trois a n s , jour-

nal ier , né à Roche ( Isère) , domicilié à la Gui l lo t iè re , près L y o n . 

Tail le d 'un mètre soixante cent imèt res , cheveux e t sourcils 

b londs , barbe naissante , yeux gr is , nez épa t é , menton r o n d , f ront 

bas , bouche g r ande , visage l a r g e , teint pâ l e , une cicatrice au 

front . 

G U I B O U T (François-Marie) , âgé de quarante-hui t a n s , passementier , 

né à Par i s , y d e m e u r a n t , rue de la I l eaumer ie , n" 2 0. 

Tail le d'un mètre soixante-quatorze cen t imèt res , nez aqui l in , 
bouche m o y e n n e , cheveux et sourcils b runs et gris , menton r o n d , 
visage ovale , f ront la rge , teint coloré , yeux b r u n s , u n e cicatrice à 
la main droite. 

G U I C H A R D ( É t i e n n e ) , âgé de t rente-quat re a n s , marchand de c i rage , 
né à L y o n , y demeuran t faubourg des B r o t t e a u x , avenue de Saxe , 
n° 6 . 

Tail le d'un mèt re soixante-douze cen t imèt res , cheveux et sour-
cils noirs , front couver t , yeux gr is , nez gros épaté , bouche grande , 
menton rond , visage r o n d , te int co loré , les oreilles percées. 

G U Ï L L A R D D E K E R S A U S I E (Théophi le - Joach im-René) , âgé de t rente-

six ans , ancien capitaine de cavaler ie , né à G u i n g a m p (Côtes-du-

N o r d ) , domicilié à Par i s , r u e des Fi l les-Saint-Thomas. 

Tai l le d'un mètre soixante-huit cent imètres , nez bien fa i t , bouche 
moyenne , cheveux et sourcils châtain foncé , menton r o n d , visage 
ovale , f ront hau t , teint o rd ina i re , yeux gris. 

G U I I X E B E A U fils ( ) , ÛGÉ d 'environ dix-neuf à vingt a n s , 
$yant demeuré à la Guillotière. 

Tad l e de cinq pieds u n p o u c e , cheveux très-fournis e t châ-
tain foncé , f ront sail lant, yeux b runs , nez régulier un peu for t , 
bouche pet i te , menton f o r t , barbe fournie et t rès-brune, marche 
vive et a s su rée .—ABSENT. \ 



GUIKAJRD (Joseph-Auguste), âge de trente-quatre ans, propriétaire, 
né à Paris, y demeurant rue du Bac, passage Sainte-Marie, n° 8. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-cinq centimètres, nez fort, bouche 
grande, cheveux et sourcils bruns, menton rond, visage ovale, 
front bombé, teint brun, yeux bruns. 

H E R B E R T (Louis-D ésiré), âgé de dix-huit ans, tailleur, né à Paris, y 
demeurant rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois, n° 14. 

Taille d'un mètre soixante-un centimètres, nez ordinaire, bouche 
grande, cheveux et sourcils châtains, menton rond, visage ovale, 
front ordinaire, teint ordinaire, yeux châtains, uue cicatrice sur la 
poitrine. 

H U B I N D E G U E R (Gaston-René-Joseph), âgé de vingt et un ans, 
étudiant en droit, né àBourganeuf (Loire-Inférieure), domicilié à 
Paris , rue du Petit-Lion-Saint-Sulpice, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, nez long bossu, 
bouche moyenne, menton rond, cheveux et sourcils bruns, visage 
ovale, front grand, teint coloré, yeux bruns et gros. — Une brû-
lure sous le menton. 

H U G O N (Joseph-Théodore), âgé de trente-sept ans, cartonnier et 
cricur public, né à Lyon , y demeurant, rue du Buisson, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres environ, front cou-
vert, cheveux noirs crépus, yeux gris, couchant beaucoup l'œil 
gauche, bouche grande, barbe noire, nez gros, menton long, teint 
basané, figure ovale. — ABSENT. 

H U G U E T (Jean), âgé de trente ans, maçon fumiste, né â Beaumont 
(Haute-Vienne), domicilié à Lyon, faubourg des Brotteaux, 
cours Bourbon, n° 21. 

Taille d'un mètre soixante centimètres, cheveux et sourcils 
noirs, barbe châtaine, yeux bruns, marqué de petite vérole, nez 
gros, menton rond, front haut, bouche moyenne, visage ovale, 
teint clair. 

I M B E U T (Jacques), âgé de quarante ans, gérant du journal le Peuple 
souverain, né et domicilié à Marseille. 

Taille d'un mètre soixante-douze centimètres, cheveux et sour-
cils noirs, front haut, yeux bruns, nez court, bouché moyenne, 
menton rond, visage ovale, teint clair, favoris roi-x. 



J O B E L Y (Claude) , fils, âgé de trente-neuf ans , cafetier, né et domicilié 

à la Guîllotière, près L y o n , Grand ' R u e , n° 7 8. 

Taille d'un mètre soixante - dix - huit cen t imè t r e s , cheveux 
sourcils et barbe châtains, yeux gris, une cicatrice au-dessus de l'œil 
droit et gravé de la petite vérole, nez aquil in, menton r o n d , front 
h a u t , bouche moyenne , visage ovale, teint coloré. 

J U L I E N (Augus te ) , âgé de vingt-neuf ans , doreur sur bois , né à Bai-

sur-Aube ( A u b e ) , domicilié à L y o n , rue Fe r rand iè re , n° 12. 

Taille d'un mètre soixante-trois centimètres, cheveux et sourcils 

châtain clair , f ront couver t , yeux b r u n s , nez b i e n , bouche 

m o y e n n e , menton r o n d , visage r o n d , teint pâle. 

L A F O N D (Anto ine) , âgé de vingt-cinq a n s , boulanger et soldat au 
7e régiment de dragons , né à Néris-Ies-Bains (All ier) , y demeurant . 

Taille d'un mètre soixante-cinq cent imètres , cheveux s sourcils 
et barbe blonds, yeux bleus, nez épaté , menton large, f ront m o y e n , 
bouche moyenne , visage ovale, teint clair. 

LAGRANGE(Charles), âgé de t rente ans , commis , né à Pa r i s , domi-
cilié à L y o n , rue P i say , n° 4. 

Taille d'un mètre soixante-quatorze cent imètres , cheveux , sour-
cils et barbe châtain foncé , yeux b r u n s , légèrement marqué 
de petite vérole, nez grand c rochu , menton re levé , f ront h a u t , 
bouche moyenne , visage ovale et ridé, teint b r u n . 

L A L L Y de LA N E U V I L L E ( Michel-Joseph-Stanislas), se disant LA L LY 

T0LENDAL,âgé de vingt et un ans , sans profession , né à Bois-le-
Duc , domicilié à Par i s , r ueMaza r ine , n° i l . ABSENT. 

Signalement inconnu. 

L A M B E R T ( J e a n - J o s e p h ) , a rpen t eu r , âgé de soixante a n s , demeu-
rant à Grozon. 

Taille de cinq pieds quatre pouces, cheveux et sourcils blonds-
roux,grisonnant, front ordinaire, veux roux, nez ordinaire, bouche 
grande, menton rond, visage allongé, légèrement marqué de 
petite vcroie, teint un peu brun. — ABSENT. 

L A N D O L P H E ( François ) , âgé de vingt-quatre a n s , h o m m e de let t res , 
m a Louhans (Saone-e t -Lo i re ) , domicilié à P a r i s , r u e d e la Mon-
tagne-bainte-Geneviève, n° 83. 



( ) 
Taille d' un mètre quatre-vingt-cinq centimètres, nez fong, fjonefre 

moyenne , cheveux et sourcils châtain foncé, menton à fossette,, 
visage ovale, front large, teint clair, yeux gris ; une forte cicatrice 
au sourcil gauche. 

L A N G E ( J e a n ) , âgé de vingt-huit ans , plâtrier, né à Saint-Nizicr 

( L o i r e ) , domicilié à L y o n , impasse Saint-Charles. 

Taille d'un mètre cinquante centimètres, cheveux, sourcils et 
harbe noi rs , yeux gris , menton large , front bas couver t , bouche 
moyenne, visage rond , teint coloré. 

LAPORTÏ-(Antoine), âgé de quarante-cinq ans, voiturier, né à Larode 
( P u y - d e - D ô m e ) , domicilié à L y o n , faubourg de Vaise, place de 
la Pyramide. 

Taille d'un mètre soixante-six centimètres, cheveux et sourcils 
ch âtain foncé , f ront g r a n d , yeux gris, nez long, bouche grande , 
menton rond , visage ovale, teint ordinaire. 

L A P O T A I R E (Mar ie -Denis ) , âgé de vingt-deux ans , ex-maréchaï des 
logis au 4e régiment de cuirassiers, né à Argentan (Orne) , domicilié 
à Paris. 

Taille d'un mètre soixante-dix-huit centimètres, cheveux et sour-
cils b runs , f ront haut et étroit , yeux gris, nez gros , bouche grande, 
menton pointu et un peu relevé, visage ovale, teint brun, marqué 
de petite vérole , une légère cicatrice au-dessus du sourcil gauche. 

LEBON (Napoléon-Aimé ) , âgé de vingt-huit ans , étudiant en méde-

cine , né à Dieppe (Seine-Inférieure), domicilié à Paris, rue Saint-

Jean-de-Beauvais), n° 2 7. 
Taille d'un mètre soixante-seize centimètres, nez long , bouche 

moyenne , cheveux et sourcils blonds , menton Fond, visage ovale , 

f ront hau t , yeux b leus , teint ordinaire. 

LECONTF. (Henri-Yves), âgé de vingt-quatre ans , élève en pharmacie , 

né à Quimper-Corent in (Finistère),, demeurant à Paris, rue de la 

Vieille-Monnaie, n° 5. 

Taille d'un mètre soixante-huit cent imètres , nez long et f o r t , 
bouche m o y e n n e , cheveux et sourcils châtain foncé , menton 
r o n d , visage ovale, front grand et p l a t , teint clair, yeux bruns. 

LKNORMANT (Louis -Pier re-Édouard) , âgé de vingt-sept ans, horloger, 



né à Rennes (Ule-et-Vilaine), domicilié â Paris, rue de la Tablette-
rie , n° 32. 

Taille d'un mètre cinquante-neuf centimètres, nez bien fait, 
bouche moyenne ; cheveux et sourcils châtains, menton rond , vi-
sage ovale, front large et bombé, teint coloré. 

M A I L L E F E R (Pierre-Martin), âgé de trente-cinq ans, l'un des gérants et 
rédacteur en chef du Peuple Souverain, né à Nancy (Meurthe), 
domicilié à Marseille, rue Paradis, n° 9 3. 

Taille d'un mètre soixante-dix-sept centimètres, cheveux et sour-
cils châtains , front découvert, yeux gris, nez petit, bouche 
moyenne , menton rond, visage ovale, teint brun clair, traînant la 
jambe par suite d'une blessure, portant moustache et barbe sous le 
menton. 

M A R C A D I E R (Pierre), âgé de vingt-sept ans, tanneur, né à Chalais 
(Charente) , domicilié â la Guil lot ière p rès L y o n , G r a n d e R u e , n° 7 8. 

Taille d'un mètre soixante-neuf centimètres, cheveux et sourcils 
châtain foncé, front large, yeux châtains, nez bien fait, narines 
un peu ouvertes, bouche moyenne, barbe châtain rouge, mentoi) 
rond, visage rond et plein, teint coloré. 

M A R G O T (Henri-Louis), âgé de vingt ans, tanneur, né en Suisse, can-
ton de Vaud, domicilié à la Guillotière près Lyon, Grande Rue, 
n" 78 . 

Taille d'un mètre quarante-huit centimètres, cheveux blonds, 
sourcils blonds, barbe naissante, yeux gris roux, une lentille à la 
lèvre supérieure, nez bien, menton rond, front ordinaire, bouche 
moyenne, visage rond, teint coloré. 

M A R I G S É (Louis), âgé de trente-cinq ans, tailleur d'habits, né au 
Grand-Saconay près Genève (Suisse), domicilié à Lyon, rue de 
la Cage, n° 13. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, cheveux, sourcils 
et barbe châtains, yeux gris bleu, deux verrues sous l'œil droit, 
nez épaté, menton large, front ordinaire, bouche moyenne, 
visage ovale, teint clair. 

M A R P E L E T (Pierre), âgé de vingt-trois ans, maçon, demeurant à 
Lyon, port des Corcleliers. 

Taille de cinq pieds deux pouces, cheveux et sourcils châtain 
clair, yeux bleus, nez bien fait, bouche moyenne, menton rond, 
visage ovale uni, figure féminine, barbe naissante. — ABSENT. 



M A R R À S T ( A r m a n d ) , âgé de trcnte-ct-un ans , h o m m e de lettres , né à 
Sfiiut-Gaudens (Haute -Garonne) , domicilié à Pa r i s , r u e Bergère 

15. 
Tail le d 'un mèt re soixante cent imètres , nez m o y e n , bouche 

•moyenne, cheveux et sourcils noirs , menton r o n d , visage ovale, 

Iront h a u t , yeux b runs , te in t ordinaire. 

M A R T I N ( P i e r r c - A n t i d e ) , âgé de vingt-trois ans , clerc d 'avoué, né 

à L y o n , y d e m e u r a n t , r ue I î lanche , n° 1. 

Tai l le d 'un mètre soixante-neuf cent imètres environ , cheveux 
M o u d s , f ron t hau t découver t , yeux b leus , nez long, bouche peti te, 
men ton à fosse t te , f igure a l longée , teint coloré , por tan t lunettes. 
— A A S EXT. 

M A T I I K (Fé l ix -Au to ine -Amédée ) , âgé de vingt-six ans , élève en d ro i t , 

né à Cosnes ( Al l ie r ) , domicilié à Pa r i s , rue de la Tour-d 'Auvergne , 

n u i bis. 

Tai l le d 'un mètre c inquante-hui t cent imètres , cheveux et sourcils 

- b r u n s , f ron t large et ba s , yeux châ ta ins , nez aquilin et pointu , 

visage ovale et ple in , teint coloré. — ABSENT. 

M A T H I E U ( J o s e p h ) , âgé de t rente-quatre ans , avocat, né et domicilié 
à Epinal ( V o s g e s ) . 

Tail le d'un mè t re soixante-cinq cen t imèt res , cheveux et sour-
cils b l o n d s , f ron t plat et m o y e n , yeux bleus et c r e u x , nez droit 
et p o i n t u , bouche m o y e n n e , menton ova le , visage large et maigre, 
teint pâle , ampu té de la j ambe droite. 

M A T H ON- (Mar ie -Joseph-Cypr ien-Fé l ix) , âgé de quarante-cinq a n s , 
r evendeur de m e u b l e s , né à Lil le ( N o r d ) , domicilié à Par i s , r ue 
Saint -Jacques , n ° 1 5 7. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-huit cent imèt res , cheveux et sour-

cils no i r s , f ron t g r a n d , p l a t , r idé , yeux b r u n s , nez aqui l in , bouche 

g r a n d e , men ton à fosset te , visage ovale, plein , teint brun. 

M A Z O Y E R a îné ( C l a u d e ) , âgé de t r e n t e a n s , serrur ier , né et domicilié 

à L y o n , r u e des Grosses-Têtes , n" 16. 

Tai l le d 'un mèt re soixante - hui t cen t imèt res , cheveux et 

sourcils châ ta ins , barbe r o u s s e , yeux b leus , menton rond , f ront 

b a s , bouche m o y e n n e , visage l a rge , te in t co lo ré , marqué de pet i te 

î 'érole. 



M EN AND ( É m i î a n d - Â n n e - M a r i e ) , âgé de quarante-huit a n s , avoca t , 

domicilié à Châlons-sur-Saône. 

Taille d'un m è t r e , soixante-treize cent imètres , cheveux et sour-

cils b r u n s , f ront découver t , yeux gris , nez un peu gros , bouche 

m o y e n n e , barbe châtain foncé , men ton r o n d , visage ovale , te in t 

c o l o r é . — A B S E N T . 

M E R C I E R ( Miche l ) , âgé de vingt ans, fabricant de pe ignes , né à L y o n , 

y d e m e u r a n t , rue Buisson , n° 6. 

Taille d'un mètre, cinquante-neuf cent imètres , cheveux et sourcils 

châ ta ins , f ront g rand , yeux no i r s , nez gros , bouche pet i te , men-

ton r o n d , visage ovale , teint co loré , ta toué aux deux bras. 

M O L L A R D L E F È V R E (Michel) , âgé de quarante-neuf an s , propriétaire,-

né et domicilié à la Gui l lot ière , près Lyon . 

Tail le d 'un mèt re soixante cen t imèt res , cheveux et sourcils 

b lond r o u x , f ront grand découver t , yeux gris b l e u , nez gros , 

menton r o n d , bouche moyenne , visage ovale, teint blême , blessé 

au bras gauche d 'un coup de feu à l 'année. 

M O L L O N ( B a r t h é l c m i ) , âgé de vingt-six à vingt-sept a n s , domicilié 
à Saint-Just . 

Taille de cinq pieds trois pouces , cheveux châtain brun , f ron t 

bas , yeux gris r o u x , nez assez bien fa i t , bouche g r a nde , m e n t o n 

à fosse t te , visage ovale , teint f ra i s , barbe b rune . — Ai;si;ST. 

M O N T A X Î E R ( Eugène ) , âgé de dix-neuf an s , é tudiant en médecine, , 

né à Beaulieu ( C h a r e n t e ) , domicilié à Par i s , rue Saint-Jacques, 

n° 175 , hôtel Saint -Dominique. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-sept cent imètres , nez d ro i t , b o u c h e 
moyenne , cheveux et sourcils b r u n s r menton à fosset te , visage 
ova le , f ront r o n d , yeux b runs . 

M O R E L ( Michel),, âgé de vingt-trois arts, ouvrier en soie, lté à Lyon> 
y demeurant, rue des Farges, n° 48. 

Taille d'un mètre cinquante-sept centimètres, cheveux et sour-
cils blonds, front couvert, yeux bleus, nez long, bouche moyenne,, 
menton fourchu, visage ovale, teint blême. 



M U G U E T ( J e a n ) , âgé d'environ qua ran te a n s , ouvr ier en soie, né 

et domicilié à L y o n , rue des P r ê t r e s , n° 2 6. 

Tail le de cinq pieds six pouces , nez effilé, bouche pe t i te , peti ts 

yeux r o u x , figure l ongue , teint pâ le , cheveux e t sourcils châtain 

cla i r . — ABSENT. 

N I C O T ( Alexandre-Sigismond-El ie ) , âgé de vingt-deux ans , n é e t 

domicilié à L y o n . 

Tail le d 'un mèt re soixante-huit cent imètres , cheveux et sourcils 

châ ta ins , f ront découver t , yeux r o u x , nez b ien , bouche m o y e n n e , 

menton r o n d , visage ovale , teint b run . 

N o m ( Jean-Anto ine -Augus t in ) , âgé de vingt-huit ans , ecclésias-

t ique , né à Vanosc-en-Vocance ( Â r d è c h e ) , domicilié au Moul in-à-

vent près L y o n . 

Tail le d 'un mètre so ixan te -hu i t cen t imèt res , cheveux e t 

sourcils b r u n s , yeux roux , nez gros et la rge , menton r o n d , f ron t 

rond couve r t , bouche m o y e n n e , visage ovale et p le in , teint b r u n , 

myope . 

O . F F R O Y ( ), âgé d 'environ t ren te à t rente-deux a n s , 

p h a r m a c i e n , domicilié à L y o n , r ue Saint-Georges , n° 5o . 

Tail le de cinq pieds un p o u c e , cheveux et sourcils châtains , de 

gros yeux b l eus , bouche pe t i t e , l igure ronde .<—ABSENT. 

O X K E D E W U R T H ( ) , âgé de vingt-quatre ans , 

impr imeur d ' ind iennes , né à E m b d e n ( H a n o v r e ) , domicilié à 

L v o n . 

"Titille d'un mèt re soixante-treize cent imèt res , cheveux et sour-

cils b r u n s , f ront c o u v e r t , yeux gr i s , menton p o i n t u , nez fo r t , 

bouche m o y e n n e , visage o v a l e . — ABSENT. 

P A C A L ' D ( ) . âgé de vingt-six ans , dessinateur , 

e x - m u s i c i e n de la ga rde na t iona le , domicilié à L y o n , place 

Confor t . 

Tai l le d 'un mèt re soixante cent imètres e n v i r o n , f ront h a u t , 

cheveux blond foncé , f igure a l l ongée , b a r b e b l o n d e , u n e forte 

m o u c h e au m e n t o n , yeux r o u x , nez l o n g , bouche ordinai re , 

jnenton l o n £ , teint p â l e , mince de corps . — A B S E N T . 

t. 



PiCHONSiER ( P i e r r e ) , âgé de vingt-quatre ans , p ropr ié ta i re , né à 

Falaise (Calvados), domicilié à Par i s , rue Sa in t -Hyac in the , n" 22 . 
Taille d'un mètre soixante-quinze cent imètres , nez long, houche 

grande , cheveux et sourcils b runs , menton saillant, visage ovale, 
front rond , teint bis , yeux gris-bleu , trois signes à la joue droite.. 

PlRODON ( J o s e p h - J e a n - B a p t i s t e ) , Agé d'environ, trente-huit ans , 

fabricant de chandelles , domicilié à Grenoble. 
Taille de cinq pieds trois pouces , cheveux noirs et c répus , 

front large et découver t , yeux noirs, sourcils noirs , nez dro i t , 
menton sai l lant , bouche m o y e n n e , barbe n o i r e , teint basané , 
constitution vigoureuse. — A B S E N T . 

P O I R O T T E (Marie-François) , âgé de t rente-cinq a n s , orfèvre en dou-
blé , né à Péronne ( S o m m e ) , domicilié à Pa r i s , rue Saint -Denis , 
n° 3 3 9 . 

Taille d'un mètre soixante-quinze cent imètres , nez bien (a i t , 
bouche moyenne , cheveux et sourcils b runs , menton rond , visage 
plein , front h a u t , teint brun , yeux châtains , légèrement marqué 
de petite vérole. 

P O M M I E R ( P i e r r e ) , Agé d'environ quarante-cinq ans , imprimeur sur 
foulards et épicier, né à , domicilié à L y o n , fau-
bourg des Brot teaux , rue de Coudé . 

Taille de cinq pieds un pouce et demi, cheveux châtains, visn^c 
maigre et a l longé, portant favoris, faible complexion , teint pâle. 
— ABSENT. 

P O R X I N ( B e r n a r d ) , âgé de trente-sept ans , gantier, né à Limoges 
( H a u t e - V i e n n e ) , domicilié à Pa r i s , rue Neuve-Saint-Laurent , 
n° 1er. 

Taille d'un mètre soixante-treize centimètres , nez gros , bouche 
grande , cheveux et sourcils b runs , menton r o n d , visage ova le , 
Iront h a u t , teint ordinaire, yeux b r u n s , amputé de la jambe 
droite. 

F O U L A R D ( F r a n ç o i s - P h i l i p p e ) , âgé de trente-deux a n s , fabr icant 
d'étoffes de soie, né à L y o n , y demeurant rue d e s F a r g e s , n° 72. 

Taille d'un mètre soixante-dix-sept centimètres, cheveux et sour-
cils noirs , front couver t , yeux gris et louches, nez g ros , bouche 
moyenne, menton rond et avancé, teint pâle, visage ovale, barb* 
uoir.e.. 



i'RADî-.L ( Joseph ) , âgé J e trente-trois ans , art i l leur en congé d'un an 

né à Chamele t ( R h ô n e ) , domicilié à Lyon , rue T h o l o / a n , n" 19 . 

Tail le d'un mè t re soixante-quinze cen t imèt res , cheveux châ-

tain l o u c h e , sourcils et barbe châ ta ins , yeux gris b r u n , nez 

b i e n , menton r o n d , Iront r o n d , bouche m o y e n n e , visage ovale, 

teint clair, une cicatrice sur la main gauche . 

P R O S T ( J o s e p h ) , âgé de vingt-cinq ans , ins t i tu teur , né à , 

ayant demeuré à la Guiî lotière. 

Tsiille de cinq pieds un à deux p o u c e s , cheveux et sourcils 

châtain-clair, nez peti t et é p a t é , ba rbe c h â t a i n e , b o u c h e g r a n d e , 

men ton sai l lant , visage r o n d . — A B S E N T . 

P R O S T ( G a b r i e l ) , âgé de vingt- trois a n s , ouvr ier en soie , né À 

ayan t demeuré à la Guiî lot ière. — ABSENT. 

Signa lement inconnu . 

PJÏIJVOST ( N i c o l a s - A u g u s t i n ) , âgé de trente-six a n s , fabricant J e 

garde-vues, n é â Paris , y d e m c u r a n t r u c N c u v e - S a i n t - L a u r e n t , n° 2 2. 

Tail le d'un mèt re soixante-et-onze cent imètres , nez m o y e n , b o u c h e 

m o y e n n e , cheveux noirs , sourcils b londs , men ton r o n d , visage 

ovale et p le in , f ront rond et m o y e n , te in t colore , yeux gris. 

R A G G Î O ( J é r ô m e ) , âgé de vingt-six ans , veloutier , ne â Zoagli (é ta ts 

de G è n e s ) , domicilié â L y o n , rue des Tables-CIaudines , n" 3. 

Tai l le d'un mèt re c i n q u a n t e - q u a t r e cen t imèt res , c h e v e u x , 

sourcils et barbe no i r s , yeux b r u n s , nez b i en , men ton rond , fronjt 

h a u t , bouche m o y e n n e , visage ovale , te int coloré. 

R A T I G N I É ( É t i e n n e ) , âgé de trente-neuf ans , chef d'atelier, né â Pu-

nissière ( L o i r e ) , domicilié à L y o n , r u e de T r i o n , n° 51 . 

Tai l le d'un mèt re soixante-cinq cen t imèt res , c h e v e u x , sourcils 

et barbe noirs , yeux gris b r u n , nez po in tu , men ton r o n d , f ron t 

o rd ina i r e , bouche g r a n d e , visage o v a l e , te int coloré. 

R A V A C I I O L ( C l a u d e ) , âgé de t rente-et-un ans , auberg i s te , né à L y o n , 

y d e m e u r a n t , r ue Be l lourd iè re , n" 13, et r u e B o u r g - C h a u n y , n° l 8. 

Tai l le d 'un mèt re quatre-vingt-trois c en t imè t i e s , f r on t c o u v e r t , 

cheveux , sourcils e t barbe châ ta ins , yeux gris b l e u , nez b i e n , 

t o u c h e g rande , m e n t o n à fosse t te , visage rond , te int clair coloré. 



R E C U R T (Àdrien-Anastase), âgé de trente-six ans, docteur en me» 
decinc, né à Lasalle (Hautes Pyrénées), domicilié à Paris, rue du 
faubourg Saint-Antoine, n° 215. 

Taille d'un mètre soixante-huit centimètres, nez gros et court, 
bouche grande, cheveux et sourcils noirs, menton large, visage 
ovale, front haut, yeux bruns, teint ordinaire. 

R E O N A U L D D ' É P E R C Y (Pierrc-Antoinc-Eugène), avocat, domicilié à 
Ai'bois. 

Taille de cinq pieds cinq pouces, cheveux, sourcils et barbe 
noirs, nez long et régulier, front droit, yeux bruns, bouche 
moyenne, menton rond, teint brun. — Absent. 

R E V E R C I I O N (Marc-Etienne), âgé de trente-six ans, huissier audien-
cierpres la cour royale de Lyon, né à Champagnolles (Jura), 
domicilié à Lyon, quai de la Baleine, n" i G. 

Taille d'un mètre quatre-vingts centimètres, cheveux, sourcils 
et barbe châtains, yeux bleus, nez bien, menton rond, front 
haut, bouche moyenne, visage ovale, teint clair, légères mar-
ques de petite vérole, 

R E V E R C I I O N cadet (Pierre), âgé de trente-huit ans, mécanicien, né 
et domicilié à Saint-Étienne. 

Taille d'un mètre soixante-onze centimètres, cheveux et sourcils 
châtains, yeux roux, front couvert, nez gros et long, bouche 
moyenne, menton rond, visage ovale, teint coloré, deux cicatrices 
au menton. 

RlBAN fils ( Jean-Baptiste), âgé de vingt-cinq ans, gantier , né à Gre? 
noble (Isère ), y demeurant. 

Taille d'un mètre soixante-dix centimètres, nez long, bouche 
moyenne, cheveux et sourcils bruns, mentou fourchu, visage 
ovale, front ordinaire, teint brun , yeux bruns, un signe au front. 

R I V I È R E cadet (Jacques-Étienne-Joseph), âgé de vingt-neuf ans, né 
à Lons-le-Sanlnier (Jura), imprimeur sur étoiles et rédacteur du 
journal l'Echo de la fabrique t demeurant à Lyon, rue du Charbon: 
Blanc. 

Tail le de cinq pieds trois pouces , c h e v e u x , sourcils et ba rbe 
châ ta in-c la i r , nez long , yeux r o u x , men ton l o n g , b o u c h e 
moyenne , por tan t lunettes. — A b s e n t . 
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•KOCKZfxsiu (S tan i s l a s ) , âgé de trcntc-six a n s , ré fugié é t r ange r , né 

à Suidan ( P o l o g n e ) , domicilié à L y o n . 

Tai l le d'un mè t re quatre-vingt cen t imè t r e s , cheveux, sourci ls 

et barhe châtain clair, yeux b l e u s , onze blessures sur le c o r p s , 

nez épa té , menton r o n d , f ron t d é c o u v e r t , b o u c h e pe t i t e , visage 

«vafe , teint clair. 

R o c ER. ( An to ine -Berna rd ) , âgé de vingt-six ans , ca rdeur de mate las , 

né à P a r i s , y d e m e u r a n t r u e du Poi r ie r , n° 10. 

Tai l le d'un mè t re soixante-six cen t imè t res , nez l ong , b o u c h e 

g r a n d e , cheveux et sourcils b r u n s , m e n t o n l ong , visage l o n g , 

f ron t bas , teint o r d i n a i r e , yeux châtains. 

R O S I È R E S ( A d o n i s - P h i l i p p e ) , âgé de v ingt -deux a n s , d i rec teur du 

journal la Mère de famille, n é à Meu lan (Se ine -e t -Oise ) , d e m e u -

ran t à Pa r i s , r ue D a u p h i n c , n° 3 2. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-six cen t imèt res , nez m o y e n , b o u c h e 

m o y e n n e , cheveux et sourcils châ ta in -c la i r , m e n t o n r o n d 

fosset te , visage l o n g , f ront l a rge , bas et b o m b é , teint clair, yeux 

bleus. 

R O S S A R Y ( P i e r r e ) , âgé de vingt-neuf a n s , l i m o n a d i e r , né à Lyon f 

domicilié à Sa in t -Et ienne , r ue Sa in t -Louis . 

Tai l le d 'un mèt re soixante-onze cen t imèt res , cheveux et sourcils 

ch âtains, f ront h a u t , yeux g r i s , nez b ien , b o u c h e m o y e n n e , meiv 

ton r o n d , visage ovale , teint co loré , une cicatrice au f ron t . 

R o u x ( J e a n ) , dit S A N S - P E U R , âgé de vingt-cinq a n s , ouvrier en 

soie, né à Serr ières ( A r d è c h e ) , domicilié à L y o n , mon tée des 

Carmél i tes , n " 2 5. 

Tai l le d 'un mè t re soixante-treize cen t imè t res , cheveux et sour-

cils noirs , f ront découve r t , yeux no i r s , nez b ien , bouche m o y e n n e , 

men ton r o n d , te int b r u n , visage rond , ba rbe noire et for te . 

S A U N I E R ( L a u r e n t ) , âgé de vingt-dctvx a n s , ouvr ie r en soie , domi-

cilié à L y o n , f aubourg de la Croix-Rousse. 

Tai l le dec inq pieds cinq à six pouces , cheveux , sourcils e t b a r b e 

b r u n s , f ron t d é c o u v e r t , nez bien f a i t , yeux b r u n s , b o u c h e 

m o y e n n e , m e n t o n r o n d , visage o v a l e , te in t b r u n et coloré . -»- ' 

A s e i s t . 



S A U R Î A C (Jcan-Bapt is tc-François-Xavier) , âgé DE t rente ans, homme 

de le t t res , né à Montgiscard (Hau te -Garonne ) , demeurant à 

Par is , rue du Boulo i , n" 21 . 
Taille d'un mètre quatre-vingts cent imètres , nez long, houche 

moyenne , cheveux noirs , sourcils châtains, menton r o n d , iront 
has , é t roi t , teint coloré, yeux bruns. 

S E R V I E T T E (Jean ou Pierre), dit S E R V I È R E , âgé d'environ trente-cinq 
ans, marchand de charbon, né à domicilié à Lyon, fau-
bourg des Brotteaux, rue Monsieur, u° 9. 

Taille de cinq pieds trois pouces , cheveux et sourcils châ-
tain foncé , gros favor is , nez un peu épa té , bouche grande , 
menton rond , visage plein, forte corpulence. — ABSENT. 

SHSILLE aîné (deuxième des frères), âgé d'environ vingt-sept à vingt-
huit ans, ouvrier en soie, né à domicilié à Lyon, 
faubourg de la Croix-Rousse, Grande rue d'Enfer. 

Taille d'environ cinq p ieds , cheveux et sourcils noirs , f i an t 
r o n d , yeux gr is , nez pet i t , barbe no i r e , bouche pet i te , menton 
rond , visage r o n d , teint coloré. — ABSENT. 

S I B I L L E cadet (Jean.) , âgé de a n s , ouvrier en soie, né à 

domicilié à L y o n , faubourg de la Croix- l loussc , 
Grande rue d'Enfer. 

Taille de quatre pieds dix à onze pouces , cheveux et sourcils 
noirs , Iront r o n d , yeux gr is , nez pe t i t , barbe noire naissante, 
bouche pet i te , menton r o n d , visage r o n d , teint clair. — ABSENT, 

S O U I L L A R D dit CLLLRET ( A d o l p h e ) , âgé de vingt-sept ans , é tudiant , 
domicilié à Par is , rue Saint-Hyacinthe-Saint-Michel, il" 22. —t-
ABSENT. 

Signalement inconnu. 

S T I L L E R ( A d o l p h e ) , âgé de 23 a n s , ex -marécha l des logis au 
9e régiment de cuirassiers, né et domicilié à Paris. 

Taille d'un mètre soixante-dix-neuf cent imètres , cheveux et 
sourcils châtains, f ront ordinai re , yeux b leus , bouche grande , 
menton r o n d , visage ovale , teint clair. 

T A S S I N (Hubert-Hippolyte), âgé de vingt ans, bijoutier, né à Parie, 
demeurant rue Saint-Martin, n° 149. 
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Taille d'un mètre soixante-cinq ccnt imetres , nez retrousse , 
bouche grande, cheveux et sourcils b runs , menton rond , visage 
ovale, f ront r o n d , teint clair, yeux bruns. 

•TIIION ( Joseph-François ) , âgé de trente-cinq ans , ins t i tu teur , né à 
Moustiers (Basses-Alpes) , domicilié â L y o n , faubourg de la Croix-
I lousse , rue du Chariot-d 'Or, n° 3. 

Taille d'un mètre , cheveux n o i r s , sonreils châta ins , barbe 
noire , yeux gris, bossu, nez gros , menton r o n d , f ront ordinaire, 
bouche g r ande , visage large , teint coloré, myope. 

T H O M A S ( Jacques -Léonard-Clément ) , âgé de vingt-cinq ans, ex-
maréchal des logis chef au 9e régiment de cuirassiers, né à Bou-
zac ( G i r o n d e ) , domicilié à P o m m e r o l , arrondissement de Li-
bourne . 

Taille d'un mètre quatre-vingt-deux cent imètres , cheveux et 
sourcils châtains , f ront ordinaire, yeux châta ins , nez long , visage 
ovale , teint b r u n , une légère cicatrice à gauche dans la barbe. 

T I P H A I N E ( J e a n - L a u r e n t ) , âgé de trente-et-un ans , ex-greffier au 
tribunal de simple police, né et domicilié à L y o n . 

Taille d'un mètre quatre-vingt-deux cent imètres , cheveux et 
sourcils b l o n d s , f ront découvert , yeux b leus , nez gros , bouche 
m o y e n n e , menton r o n d , visage ovale, teint bleuie, plusieurs signes 
sur la ligure. 

I O U H R K S ( J e a n ) , âgé de trente-cinq a n s , p e r r u q u i e r , né â Lyon , 

y demeuran t , rue Saint-Marcel, n° 2 6. 
Taille d'un mètre soixante-quatre cent imètres , cheveux, sour-

cils et barbe châtains , yeux gr is , at teint d'un coup de feu 
à la mâchoire inférieure g a u c h e , nez p o i n t u , menton oblique à 
g a u c h e , front bas , bouche g rande , visage ova le , teint c lair , at-
teint d'un coup de feu au poignet gauche. 

T H I C O T E L (Nicolas-Jean-Louis ) , âgé de vingt-huit a n s , ex-maréchal-
des-logis-chef au 4e régiment de cuirassiers , né à Gènes , domicilié 
à Paris. 

Taille d'un mètre quatre-vingt-un centimètres, cheveux b runs , 
sourcils châtains, front ordinaire, yeux bruns , nez m o y e n , bouche 
sail lante, menton ovale , visage l o n g , teint ordinaire. 



V A R É ( Char l e s -Eugène-Emmanue l ) , âgé de vîngt-et-un ans , é tud ian t 

en d r o i t , né à Béa rna i s ( O i s e ) , domicilié à P a r i s , rue Sain t -

Hyac in the , n° 2 7. 
Tai l le d 'un mèt re soixante-treize cen t imè t res , nez long-gros , 

houche g r a n d e , lèvres g rosses , cheveux et sourcils châ ta ins , vi-

sage l o n g , f ront l a rge - rond , teint pâle , yeux gris-bleu. 

V E Y R Q N ( ) , âgé de vingt à vingt-deux a n s , d e m e u r a n t à 

L y o n . 

Tai l le de cinq pieds deux p o u c e s , cheveux et sourcils châta in-

e k i r , nez bien fa i t , bouche m o y e n n e , teint co lo ré , visage p l e in , 

jolie figure.—ABSENT. 

ViGNERTE ( J e a n - J a c q u e s ) , âgé de vingt-huit a n s , avocat et proles-

seur de ma thémat iques , né à Bagnères-de-Bigorre ( H a u t e s - P y r é -

nées ) , domicilié à P a r i s , r u e Saint-Jean-de-Bcauvais , n° 2 7. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-six c e n t i m è t r e s , nez long et d r o i t , 

bouche m o y e n n e , men ton ova le , cheveux e t sourcils châtains, , 

visage ova le , f ron t g r a n d , yeux gris-bleu, te in t pâ le . 

VlELAlN ( J o s e p h ) , âgé de vingt-deux a n s , p a s s e m e n t i e r , né à 

P a r i s , y d e m e u r a n t , r ue Rousse l e t , n" 1 9 . 

Tail le d 'un mèt re soixante-dix cen t imèt res , cheveux et sourcils 

b runs > f ront r o n d et m o y e n , yeux b r u n s , nez p o i n t u , bouche 

g rande , men ton p la t , visage ova le , teint bis, gravé de pet i te vérole. 

VlLLIARD ( J o s e p h ) , âgé de vingt-et-un a n s , doreur sur bo i s , né à 

Grenay ( I s è r e ) , domicilié à Lyon , rue Quatre-Chapeaux , n" 12. 

Tai l le d 'un mèt re soixante-cinq cen t imè t re s , cheveux , sourci ls 

et barbe châ ta ins , yeux no i r s , f ront d é c o u v e r t , nez bien , bouche 

grande, grosses lèvres, m e n t o n rond , visage ova le , teint coloré . 

V I N C E N T ( ) , â g é d e vingt-sept à vingt-hui t a n s , 

l iquoristc ou vinaigrier , à L y o n . 
Tai l le de cinq pieds t rois ponces , sourcils et cheveux c h â t a i n s , 

visage pâle et a longé r ba rbe châ ta ine , yeux bleus, b o u c h e grande, , 
men ton long. — ABSENT. 

Y V O N ( Alexandie ) , âgé de vingt-deux à vingt-trois a n s , commis mar-
c h a n d , domicilié à P a r i s , r ue des D e u x - É c u s , n" 2 3 , hôtel de 
Rennes . 



Tai l le d 'environ cinq pieds deux pouces , f igure ovale et pe t i te , 
men ton p o i n t u , teint b r u n , bouche m i g n o n n e e t pet i tes den t s , pa-
role douce mais un peu g r ave , accent b o u r g u i g n o n , pet i tes mous-
t aches , le men ton habi tue l lement enfoncé dans u n e cravate noi re , 
cheveux longs sur le devan t , f ron t haut et découver t . — ABSENT. 

Seront pris au corps et conduits dans ï'une des mai-
sons d'arrêt de Sainte-Pélagie, de la Conciergerie , 
de PAbbaye, ou dans telle autre maison d'arrêt sise à 
Paris que k Cour autorise le Président à designer ulté-
rieurement pour servir, avec celles ci-dessus, de mai-
sons de justice près d'elle; 

O R D O N N E que le présent arrêt sera notifié, à ïa dili-
gence du Procureur général, à chacun des accusés; 

O R D O N N E également que l'acte d'accusation, qui sera 
dressé en vertu du présent arrêt, sera notifié, à ia même 
diligence, à chacun des accusés ; 

O R D O N N E que les débats s'ouvriront au jour qui sera 
ultérieurement indiqué par le Président de la Cour, et 
dont il sera donné connaissance, au moins quinze jours 
ft l'avance, à chacun des accusés; 

O R D O N N E que le présent arrêt sera exécuté à ïa dili-
gence du procureur général du Roi. 

F A I T E T D É L I B É R É au palais de ïa Cour des Pairs, à 
Paris, ïe vendredi six février mil huit cent trente-
cinq , en ïa chambre du conseil, où siégeaient Mon-
sieur ïc Baron P A S Q L I E R , Président de ïa Cour, et 
Messieurs ïe Duc DE C H O I S E U L , ïe Duc DE B R O G L I E , ïe 
D u c DE M O N T M O R E N C Y , ï e D u c DE M A I L L É , ï e D u c DE 

L A F O R C E , ïe Maréchal Duc DE T A R E N T E , ïe Comte 
8. 



K L E I N , le M a r q u i s DE SÉM ON V I L L E , le D u c DE C A S -

T R I E S , l e D u c DE L A T R É M O I L L E , l e D u c DE C A R A -

M A N , le Comte D ' I Ï A U S S O N V I L L E , le Comte M O L E , le 
Comte R I C A R D , le Baron S E G U I E R , le Comte DE N O E , 

le Comte DE L A R O C H E - A Y M O N , le D u c DE M A S S A , 

Je D u c D E C A Z E S , le Comte C L A P A R E D E , le Vicomte 
D ' H O U D E T O T , le Ba ron M O U N I E R , le Comte M O L L I E N , 

le Comte DE PONTÉCOULANT , le Comte P E L E T DE LÀ 

L O Z È R E , le Comte R E I L L E , le Comte R A M P O N , le M a r -
quis D E T A L H O U E T , L 'Amiral Comte T R U G U E T , le Vice-
Ami ra l Comte V E R I Î I E L L , le M a r q u i s D ' A N G O S S E , le 
Marquis D ' A R A M O N , ie Comte DE G E R M I N Y , le Comte 
D'HUXOLSTEI.V , le Comte DE L A V I L L E G O N T I E R , ie B a r o n 
D L B I Œ T O N , le Comte P O R T A LIS , le D u c DE P R A S L I X , 

le D u c DE C R I L L O N , le D u c DE V A L M Y , le Comte 
SIMEON , le Comte R O Y , le Comte D E T A S C I I E R , le 
Marécha l Comte M O L I T O R , le Comte G U I L L E M I N O T , 

le Comte R O U R K E , le Comte DE V O G U E , le Comte D E -

J E A N , le Comte DE R I C H E B O U R G , le D u c DE P L A I S A N C E , 

le Vicomte D O D E , le Vicomte D U B O U C I I A U K , le Comte 
D A V O U S , le Comte DE M O N T A L I Y E T , le Comte DE S U T S V , 

le Comte CIIOLET , le Comte L A X J U I X A Ï S , le Marqu i s DE 

L A T O U R - D U - P I N - M O N T A U B A N , le M a r q u i s DE L A PLACE, 

le D u c DE L A R O C H E F O U C A U L D , le Comte C L É M E N T -

D E - R I S , le Vicomte DE S É G U R - LAMOIGNON , le D u c 
D'ISTRIE , le Comte A B R I AL , le Marqu i s DE L A U R I S -

T O N , le Marq uis DE C R I L L O N , le Comte DE S É G U R , 

le Marqu is DE BOISGELIN , le D u c DE B A S S A N O , le Comte 
D E B O N D Y , ie Comte D E C E S S A C , le Ba ron D AVILLIER , le 
Comte G I L B E R T DE V O I S I N S , le Comte D E T U R E N N E , le 
Comte ( P A N T I I O L A R D , le Comte M A T H I E U D U M A S , le 
ComteEXELMANS,le ComteDEpLAHAULT, le v ice-amira l 
Comte J A C O B , le Comte P A J O L , le V icomte R O G N I A T , le 
Comte DE SAINT-SULPICE , le Comte P H I L I P F E D E S É G U R , ^ 



Comte P E R R E G A I X ? îeDtie DE G U A MON T- C A D E Ï ; O r S S E , le 
Baron D K L A S C O U H S , le Comte H O C H E T , le Comte D E L A 

R O C I I E E O U t ; A U L D , G i U O D (de l 'Ain) , le Baron A T T I I A L I N , 

AUBEIEXON, B E R T L X D E V A U X , B E S S O N , lePresidentBovER, 
LE Vicomte D E C A I X, C O U S I N , le Comte D E S T Î O Y S , I ) K -

VAINES j le Comte D U T A I L I J S , le D u e D E F E Z E N S A C , fo 
Baron D E F R E V I L L E , G A U T I E R , le Comte H E U D E L E T , 

H U M B L O T - C O N T É , ie Baron Louis , ie baron M A L O U E T , le 
Comte D E M O X T G U Y O N , ie Comte D E M O X T L O S I E R , fe 
Comte O R N A x o , le Comte RCEDERER , LE Chevalier 
R O U S S E A U , le Baron S I L Y E S T R E D E S A C Y LE Baron 
T I I É X A R D , T R I P I E R , , V I L L E M A I N , le Comte J A C Q I E -

MINOT , le Comte É d o u a r d D E C O L B E R T , le Comte 
Charles D E L A G R A N G E , le Comte D E N I C O L A Ï , le P r é -
sident F A I RE, le Maréchal Marquis de G U O U C H Y , fe. 

.Comte D E L A B R I F F E , le Comte B A U D R A N D , le Baron 
N E I G I I E , le Maréchal Comte G É R A R D , le Baron H A X O , 
I c Baron S A I N T - C Y R - N U G U E S , le Maréchal Comte D E 

Coii vu , le Baron D E R E I N A C H , B A R T H E et fe Comte 
D ' A S T O R G , 

Lesquels ont signe, avec le Greflieren chef, la minute 
hi présent arrêt. 

Ainsi signé: PASQUIER, le Duc DE CnolsEtL, V . BROGLIË, le Duc D E 

MONTMORENCY, le D u c DE MAILLÉ, l e G1'1 D u c DE L A F O R C E , M A C -

DONALD, GAL Ctc K L E I N , SÉMONVILLE, le D u c DE CASTIUES, D u c DE 

L A T R É M O I L L E , l e D u c DE C A R A M A N , le C , C D'HAUSSONVILLE , 

MOLÉ , Comte RICARD , le P . P . SÉGIJIER , le Comte DE N O É , 
M I S DE L A R O C H E - A Y M O N , t e D u c DE M A S S A , l e D . DECAZES , 

C L A P A R È D E , C , C D'HOUDETOT, M O U N I E R , MOLLIEN, PONTÉCOU-

LANT, C t c PELET DE LA L O Z È R E , C U ' I I E I L L E , C t c R A M P O N , l e G ' 1 

TALIIOUET, l'Amiral T R U G U E T , l'Amiral V E R H U E L L , le M I S D'ANCOSSE, 
I E M I S D'ARAMON, C , E DE G E R M I N Y , CTE D'HUNOLSTEIN, CTC DE L A V I L -

^EGONTIER, DUURETON, l e C , C PORTALIS, D u c DE P R A S L I N , D u c DE 

GRILLON, D u c DE V A L M Y , SIMÉON, R O Y , C U ' DE T A S C H E R , l e 



ftp1 MOLITOR, C l £ GUILLEMINOT, C ' B O U R K E , CTC CHARLES DE V O G U É , 

CTC DEJEAN, c t c DE R I C H E B O U R G , DUC DE PLAISANCE, V L T D O D E , V " 

DUBOUCHAGE , CTC D A V O U S , MONTALIVET, C t e DE S U S S Y , CTE C H O L E T , 

L A N J U I N A I S , l e M " DE L A T O U R - D U - P I N - M O N T A U B A N , M i s D E L A P L A C E , 

ï e D u c DE L A R O C H E F O U C A U L D , CTC C L É M E N T - D E - R I S , V T E DE S É G U R -

LAMOIGNON, l e D u c D'ISTRIE, CLE A R R I A L , l e M I S DE LAURISTON, M " 

DE GRILLON, l e CT0 DE SÉGUR, M " DE BOISGELIN, l e D u c DE BASSANO, 

CTE DE BONDY, le CTE DE CESSAC , Baron D A V I L L I E R , CTC GILBERT DE 

V O I S I N S , l e CT £ D E T U R E N N E , C t e D'ANTHOUARD, C t e D U M A S , C'C E X E L -

M A N S , CTE DE F L A H A U L T , C t e J A C O B , PAJOL, ROGNIAT, SAINT-SULPICE, 

ie CTE DE S É G U R , C T E P E R R E G A U X , l e D u c D E C A D E R O U S S E - GRAMONT, 

G L ! L A S C O U R S , Comte R O G U E T . le Cte A L E X , DE L A ROCHEFOU-

CAULD , A . G I R O D , DE L ' A I N , B O N A X T H A L I N , A U B E R N O N , BERTIN 

D E V E A U X , B E S S O N , l e P ' B O Y E R , V T E DE C A U X , COUSIN, l e CTE D E S -

ROYS, D E V A I N E S , CTE D U T A I L L I S , D u c DE FEZENSAC , l e BO N DE FRÉ-

V I L L E , J . E . G A U T I E R , CTC HEUDELET, A R . HUMBLOT-CONTÉ , L o u i s , 

MALOUET, Ct0
 DE MONTGUYON, le Comte DE MONTLOSIER, Cte

 ORNANO, 

R Œ D E R E R , l e C " J . J . R O U S S E A U , l e B , M S ILVESTRE DE S A C Y , B 0 " 

T H É N A R D , TRIPIER, V I L L E M A I N , JACQUEMINOT, C " DE H A M , CTE E D . 

COLBERT, l e CTE DE L A G R A N G E , CLE DE NICOLAÏ, F É L I X F A U R E , M ' 

GROUCHY, l e CTE DE L A B R I F F E , G A Î B A U D R A N D , M 8 ' CT E G É R A R D , G' 

H A X O . NEIGRE, S A I N T - C Y R - N U G U E S , L O B A U , B O N DE REINACH, B A R T H E , 

le CTC E U G . D'ASTORGJ — E . C A U C H Y , Greffier en chef. 



COUR DES PAIRS. 

A F F A I R E DU MOIS D'AVRIL 1854. 

ACTE D'ACCUSATION 





ACTE D'ACCUSATION 

L E PROCUREUR-GÉNÉRAL DU R O I PRÈS LA COUR DES P A I R S , 

EXPOSE que, par arrêt du six du mois de février mil 
huit cent trente-c inq, la Cour a ordonné la mise en 
accusation, 

Premièrement, des nommés : 

A D A M (Jean-Pierre), âgé de 4 2 ans, chef d'ateîier, né à C r a s ( A i n ) , 
domicilié à Lyon, faubourg delà Croix-Rousse, rue du Chapeau-Rouge, 
— D É T E N U ; 

ALBERT (Pierre-Jean-Marie-Édouard), âgé de 3 4 ans, propriétaire, gé-
rant du journal la Glaneuse de Lyon , né à Riom (Puy-de-Dôme) , 
y domicilié, — ABSENT ; 

BASTIEN (Jean-Charles), âgé de 4 0 ans, brocanteur, né à Froand 
(Meurthel , domicilié à Paris, rue des Arcis, n° 8 , — D É T E N U ; 

4 - B A U M E fils, dit R O G U E T , âgé de 22 à 24 ans, poêlier, domicilié à 
Lyon, — ABSENT; 

BÉRARD (Jean), âgé de 22 ans, ouvrier en soie et peintre, né à Lyon, 
y domicilié, rue de Condc, — D É T E N U ; 

B E R T H O L A T , âgé de 36 à 37 ans, ouvrier en soie, domicilié à Lyon , 
faubourg de la Croix-Rousse, rue du Chapeau-Rouge, — A B S E N T ; 

B I L L E , dit L 'ALGÉRIEN, âgé de 29 à 3 0 ans, domicilié à L y o n , — 
A B S E N T ; 



8. BILLE (Pierre), âgé de 27 ans, ouvrier bijoutier, né à Lyon, y domi-
cilié, rue Grolée, n ° 4 , — DÉTENU ; 

9. BILLON ( Claude), âgé de 20 ans, teinturier, né à Châteauneuf (Saône-

et-Loire), domicilié à Paris, rue de la Calandre, n° 2 5 , — DÉTENU ; 

10. BLANC (Claude), âgé de 41 ans, ouvrier en soie, né à Lyon, y domi-

cilié , faubourg de Bresse, — DÉTENU ; 

11. BOCQUIS (Baïthazard), dit CHAMBÉRY, âgé de 16 ans, journalier, né 
en Savoie, domicilié à L y o n , faubourg des Brotteaux, rue de Conde, 
n ° 4 , — A B S E N T ; 

12. BOURA (Louis-Aimé), âgé de 30 à 35 ans, ouvrier teinturier, domicilié 

à Paris, rue du Poirier, n° 1 9 , — A B S E N T ; 

13. BOUVARD (Phi l ippe) , âgé de 41 ans, tisserand, domicilié à Arbois, — 
ABSENT ; 

14. BOYET (Ét ienne) , âgé de 2 1 ans, cordonnier, né à Lyon , y domicilié, 
rue de la Grenette, n° 7, — D É T E N U ; 

1 5 . BREITBACH, imprimeur sur indiennes, né en Prusse, domicilié à Lyon, 

faubourg Saint-Clair, — ABSENT ; 

01. BRUNET, âgé d'environ 4 0 ans, cabaretier, domicilié à L y o n , rue Jui-
verie, n° 21,—ABSENT; 

1 7 . B U T E T (Jacques), âgé de 35 ans, ouvrier en soie et surveillant de nuit, 
né et domicilié à L y o n , rue Saint-George, n° 25,—DÉTENU; 

18. BUZELIN (Adolphe) , âgé de 26 ans, vidangeur, né à la Chapelle-Saint-
Denis , domicilié à Paris, rue de l'Hôpital-Saint-Louis, n° 1 2 , — 
DÉTENU ; 

19. CACHOT (Claude), âgé de 3 5 ans, entrepreneur de travaux publics, né 
à la Bretenière ( Doubs) , domicilié à Lyon , près la caserne Perrache, 
— DÉTENU ; 

2 0 . CAIIUZAC (Jean-Pierre), âgé de 4 3 ans, relieur, né h Bordeaux (Gi-
ronde), domicilié à Paris, rue Saint-Jacques, n° 120 ,—DÉTENU; 

2 1 . CAILLET (Charles-Victor), âgé de 3 3 ans, coffretier, né à la Chapelle-
Union (Seine-et-Marne), domicilié à Paris, rue Geoffroy-l'Angevin, 
N° 3 0 , — D É T E N U ; 



2 2 . CARREY (Jean-Anatole-Julien), âgé de 2 8 ans, vigneron, domicilié à 

Arbois (Jura) ,— A B S E N T ; 

2 3 . CARRIER (Et ienne) , âgé de 40 ans, chef d'atelier, né à Charly (Rhône), 
domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-Rousse, rue de la Terrasse, 

n° 2 , — DÉTENU; 

2 4 . CATIN (Jean-Pierre-Benoît), dit D A U P I I I N É , âge de 2 9 ans, maître 

charpentier, né à Saint-Geoire (Isère) , domicilié à Lyon, faubourg de 

Perrache, — D É T E N U ; 

2 5 . CAUSSIDIÈRE (Marc) , âgé de 27 ans, dessinateur, né à Genève, domi-

cilié à Saint-Étienne, — D É T E N U ; 

26. C H A C N Y cadet (Pierre) , âgé de 2 0 

(Rhône), domicilié à Lyon , place de la I yranuûe, 
— D É T E N U ; 

27. CHANCEL (Napoléon), âgé d ' e n v i r o n ^ ans, ™ ' 

Valence, domicilié à Château-Neuf-dIsère, — A B S E N T , 

2 8 . CHARLES (Simon-Gilbert), âgé de 3 0 ans menuisier né ^ e s -

Montagne (All ier) , domicilié à Lyon, rue Juivene, n 2 , - D E T E N L , 

29. CHARMY (Jean-Laurent), âgé de 28 ans, ouvrier en soie, né à L y o n , 

y domicilié, rue des Anges, n° 1 0 , — D E T E N U , 

3 0 . CHATAGMER (Louis ) , âgé de 3 9 ans, cordonnier, né J^Vffiié ("Rhône), 

domicilié à Lyon , rue du Palais-Grillet, n» 8 , - D É T E N U , 

31 . CHÉRY (Louis ) , âgé de 32 ans, ouvrier ferblantier, né à Moulins (Allier), 
domicilié aux Étroits,à L y o n , — D E T E N U ; 

32 . COCHET (Michel), âgé de ans, monteur de métiers né à L y o n , 

y domicilié , faubourg de la Croix-Rousse , — DETENU, 

33. CORRÉA, âgé de 40 à 4 2 ans , ouvrier en soie, Portugais, domicilié 

À Lyon, rue Thoïozan, n" 1 9 , — A B S E N T ; 

34 . COURT (Sylvain) , âgé de 28 ans, propriétaire, né à Lyon, y domicihé, 

montée des Carmélites, n° 2 3 , — A B S E N T ; 

35. DASPRÉ, domestique , domicilié à la GuiUotière, près Lyon, -

A B S E N T ; 



3 6 . DELACQUIS (Marie-Joseph), âgé de 40 ans , colporteur, ne à galanches 
(Savoie), domicilié à Paris , rue de la Montagne-Sainte-Geneviève, 
n° 2 4 , — DÉTENU; 

37 . DEPASSIO aîné, âgé de 34 à 36 ans , chef d'atelier, domicilié à 
Lyon , faubourg de la Croix-Rousse , rue du Chariot-d'Or, n" 5 , 
— A B S E N T ; 

38. DEPASSIO cadet, âgé de 30 à 32 ans, chef d'atelier, domicilié à Lyon, 
faubourg de la Croix-Rousse, rue du Chariot-d'Or, n° 5 , — ABSENT ; 

39 . DESPINAS (Antoine), âgé de 26 ans, ouvrier en soie, né à Reggio, do-
micilié à la Guillotière, près Lyon, place du Repentir, n ° 2 , — 
D É T E N U ; 

4 0 . D E S V O Y S (Pierre-Auguste), dit CUIRASSIER, âgé de 3 4 ans, corroyeur, 
né à Maupas, commune de Sussey (Côte-d'Or), domicilié à Lyon, 
faubourg de Yaise, rue Royale, n° 15,—DÉTENU ; 

41 . DIDIER, âgé d'environ 30 ans, domicilié à Lyon , — ABSENT ; 

42 . D R I G E A R D - D E S G A R N I E R (Antoine) , âgé de 4 0 ans, quincaillier, né à 

Mayet-de-Montagne ( Allier ) , domicilié à Lyon , allée de l 'Argue, 
— DÉTENU ; 

1 3 . FOUET (Pauî-Jean), âgé de 2 8 ans, commissionnaire en marchandises, 
né à Lisbonne, domicilié à Paris, rue Coq-Héron, n° 1 , — D É -

TENU ; 

4 L FROIDEVAUX ( Auguste-Jacques-François ) , âgé de 2 4 ans, praticien, 

né et domicilié à Arbois, — D É T E N U ; 

45 . G A Y E T (Jean), âgé de 27 ans, garçon boulanger, né et domicilié à la 

Guillotière, près Lyon , — D É T E N U ; 

4 G . GENETS ( Antoine-Hippolyte) , âgé de 3 2 ans, homme de lettres, 
né à Paris, domicilié à L y o n , rue Luizerne, n° 1 4 , — DÉTENU ; 

4 7 . GIRARD ( Jules-Auguste ) , âgé de 2 5 ans, élève de l'école vétérinaire de 
L y o n , né à Montélimart (Drôme) , domicilié à Lyon , — DÉTENU; 

48 . G I R A U D OU GIROD (François-Victor), âgé de 20 ans, élève de l'école 
vétérinaire de Lyon, né à Oye-et-PaIIet, canton de Pontarlier (Doubs > 
domicilié à Lyon, — A B S E N T ; 



40. JGoitooi (Cîaude-Pierre) , âgé de, 3 4 ans, cordonnier, domiclié à 

Arboi s , — ABSENT ; 

50. GOUGE, âgé de 33 à 35 ans, ouvrier en soie, domicilié à L y o n , rue 

., d u M e n g e , n° 1 5 , — ABSENT ; 

•51. GRANGER (Charles-Pierre), âgé de 22 ans, élève enpharmci , , m i l 

Neufchatel (Sar the ) , domicilié à P a n s , pïace Cambra,, 2 , 

D É T E N U ; 

GUEROULT ( L a u r e n t - N a p o l é o n ) , Agé d e 2 6 

(Seine-Inférieure), domicilié à Paris, rue de Bretagne, n 2 6 , 

— DÉTENU ; 

53. GUIIUER OU D I M E R (Claude) , dit B I A L E , â g é de 2 3 j o u r n ^ e r né 

à Roche (Isère) , domicilié à la Gudlotière, près Lyon , - D E T E N U , 

54 . GmcHARO (Et ienne) , âgé de 34 ans, marchandée cirage, - à L y o n , 

y domicilié, faubourg des Brot team,avenue de Saxe , N 6 , - DETENU , 

55. GUILLEBEAU fils, âgé de 19 à 20 ans, domicilié à ïa Guillotière, près 

% O N , — ABSENT ; 

5 6 - HUGON (Joseph-Théodore, âgé de 3 7 a n s , cartonnier et crieur public, 

né à Lyon, y domicilié, rue du Buisson, n° 1 3 , — A B S E N T , 

'57. HUGUET (Jean), âgé de 30 ans, maçon fumiste, né;ÀBeaumont (Haute-

Vienne ) ,,domicilié à Lyon , faubourg des Brotteaux, cours Bourbon, 
N ° 2 1 , — D É T E N U ; 

5 8 . JOBELY fils (Claude) , âgé de 39 ans, cafetier, né ET domicilié à ïa 

Guillotière, près Lyon , Grande-Rue, n" 78 , - D E T E N U , 

59- JUUEN (Auguste), âgé de 29 ans, doreur sur bois né à 
( A u b e ) , domicilié À Lyon, m e Ferrandiere, N» 1 2 , - D E T E N U , 

6 0 . L A , O N » (Antoine), âgé de 2 5 ans , b o u l a n g e r e t soldat au régiment 

de dragons, né à Néris-les-Bains ( All ier), y domicilie, - D E T E N U , 

61- LAGRANGE (Charles), âgé de 30 ans, commis, né à Paris, domicilié* 

Lyon , rue Pisay, n° 4,—DÉTENU; 

62 . LAMBERT (Jean-Joseph), àgéde 60 ans, arpenteur, domicilié à Grozon, 

— A B S E N T ; -



63 . LANGE (Jean) , âgé de 28 ans, plâtrier, né à Saint-Nizier ( L o i r e ) , dom^ 
cilié à Lyon, impasse Saint-Charles,—DÉTENU ; 

64 . LAPORTE (Anto ine) , âgé de 45 ans, voiturier, né à Larode (Puy-de-
Dôme) , domicilié à Lyon, faubourg de Vaise, place de la Pyramide, 
— DÉTENU; 

6 5 . MARCADIER (Pierre) , âgé de 27 ans, tanneur, né à C h a l a i s (Charente), 
domicilié à la Guillotière, près Lyon, Grande-Rue, n° 7 8, — DÉTENU; 

66. MARGOT (Henri-Louis), âgé de 20 ans, tanneur, né en Suisse, canton 
de Vaud, domicilié à la Guillotière, près Lyon , Grande -Rue, n" 78 , 
— DÉTENU ; 

6 7 . MARIGNÉ (Loui s ) , âgé de 3 5 ans, tailleur d'habits, né au G r a n d - S a c o -

nay, près Genève (Suisse) , domicilié à Lyon, rue de la Cage, n° 13 , 
— D É T E N U ; 

68. MARPELET (P ierre) , âgé de 23 ans, maçon, domicilié à Lyon , port 
des Cordeliers, — A B S E N T ; 

69. MARTIN (Pierre-Antide), âgé de 23 ans, clerc d'avoué, né à Lyon,Y 
domicilié, rue Blanchet, n° 1 , — A B S E N T ; 

7 0 . MATHON (Marie-Joseph-Cyprien-Félix) , âgé de 4 5 ans, revendeur de 

meubles, né à Lille (Nord) , domicilié à Paris, rue Saint-Jacques, 

n ° 1 5 7 , — D É T E N U ; 

71. MAZOYER aîné (Claude), âgé de 30 ans, serrurier, né et domicilié à 
Lyon, rue des Grosses-Têtes, n" 1 G , — D É T E N U ; 

72 . MERCIER (Michel) , âgé de 20 ans, fabricant de peignes, né à Lyon, Y ' 

domicilié, rue Buisson, n° 6 , — D É T E N U ; 

7 3 . MOLLARD-LEFÈVRE (Michel), âgé de 4 9 ans, propriétaire, né et domi-
cilié à la Guillotière, près Lyon, — DÉTENU ; 

74 . MOLLON (Barthélemi), âgé de 26 à 27 ans, domicilié à Lyon , fau-
bourg Saint-Just, — A B S E N T ; 

7 5 . MOREL (Michel) , âgé de 2 3 ans, onvrier en soie, né à Lyon , y doini' 
cilié, rue des Farges, n° 48 , — - D É T E N U ; 

7 6 . MUGUET (Jean) , âgé d'environ 4 0 ans, ouvrier en soie, domicilié À 
Lyon, rue des Prêt res , n° 26, — A B S E N T ; 



' 7 7 . NICDT (Aïexandre-Sigismond-Élie), âgé de ans, commis-négociant, 
né et domicilié à Lyon,—DÉTENU; 

78. N o m (Jean-Antoine-Augustin), Agé de 28 ans, ecclésiastique, né à 
Yanosc-en-Yocance (Ardèche), domicilié au Moulin-a-Vent, près 
L y o n , — DÉTENU ; 

79. O F F R O Y , âgé de 3 0 h 3 2 ans, pharmacien, d o m i c i l i é à Lyon, vue Saint-
George , n° 5 0 , — ABSENT ; 

80. O N K E DE W U I V T H , âgé de 24 ans, imprimeur d'indiennes, né à Embden 
(Hanovre), domicilié À Lyon, — A R. SENT ; 

81. PACAUD, âgé de 26 nns, dessinateur, ex-musicien de la garde nationale, 
domicilié à Lyon, place Confort, • — A B S E N T ; 

82. PIRODON (Joseph-Jean-Baptiste), AGÉ d'environ 38 ans, fabricant de 
chandelles, domicilié à Grenoble, — A B S E N T ; 

83. POMMIER (Pierre), âgé d'environ 45 ans, imprimeur sur foulards et 
épicier, domicilié à Lyon, faubourg des Brotteaux, rue de Conde, 
— - ABSENT; 

81. PRADEL ( Joseph ), âgé de 3 3 ans, artilleur en congé d'un an, né à Cha-
pelet ( Rhône ), domicilié à Lyon, rue Tholozan, n° 19, — DÉTENU , 

85. PROST ( Gabriel ), âgé de 23 ans, ouvrier en soie, domicilié à la Guiîlo-
t i è r e , — A B S E N T ; 

8 6 . PROST (Joseph), âgé de 2 5 ans, instituteur, domicilié à la Guiîlotière, 
— ABSENT-, 

87- PRÙVOST ( Nicolas-Augustin ), âgé de 36 ans, fabricant de ganle-vues, 
ne à Paris, y domicilié, rue Neuve-Saint-Laurent, n 22, - DETENU, 

88. RAGGIO ( Jérôme ), âgé de 2 6 ans, vcïoutier, né h Zoagli (E ta t dé 
Gènes ), domicilié à Lyon, rue des Tables-Claudmes, n» 3 , - D E T E N U , 

8 9 . RATIGKIÉ (Étienne), âgé de 3 9 ans, chefd'atelier,néaPanissières(Loire), 
domicilié H Lyon, rue dcTrion, n° 5 1 , — D É T E N U ; 

30. REGNAULD D É P E R C Y (Pierre-Antoine-Eugène), avocat, domicilié a 
Arbois, — A B S E N T ; 



91 . REVERCHON cadet (Pierre ), âgé de 38 ans, mécanicien, né et domicilie 
à Saint-Etienne, — D É T E N U ; 

9 2 . REVERCHON ( Marc-Étienne ), âgé de 3 6 ans, huissier audiencier près LE 

la Cour royale de Lyon, né à Champagnoles ( Jura ), domicilié à Lyon, 
quai de la Baleine, n° 1 6 , — D É T E N U ; 

93. R I B A N fils ( Jean-Baptiste ), âgé de 25 ans, gantier, né à Grenoble (Isère), 
y domicilié, — D É T E N U ; 

94- ROCKZINSKI ( Stanislas ), âgé de 36 ans, réfugié étranger, né à Suida» 

(Pologne ), domicilié à Lyon, — D É T E N U ; 

95 . ROGER (Antoine-Bernard), âgé de 26 ans, cardeur de matelas, né à 

Paris, y domicilié, rue du Poirier, n° 1 0 , — D É T E N U ; 

96. R O S S A R Y (Pierre) , âgé de 29 ans, limonadier, né à Lyon, , domicilié 
à Saint-Étienne, rue Saint-Louis, — D É T E N U ; 

97. R o u x (Jean), dit S A N S - E E U R , âgé de 25 ans, ouvrier en soie, né à 
Serricrcs (Ardèche), domicilié à Lyon, montée des Carmélites, 
n° 2 5 , — DÉTENU; 

9 8 . SAUNIER (Laurent ) , âgé de 2 2 ans, ouvrier en soie , domicilié à Lyon, 
faubourg de ïa CroixrRousse, — A B S E N T ; 

99 . SERVIETTE (Jean ou Pierre), dit SERVIÈRE , âgé de 35 ans environ,. 
marchand de charbon, domicilié à Lyon, faubourg des Brotteaux, rue 
Monsieur, n° 9 , — A B S E N T ; 

100. SIBILLE 2e des frères de ce nom, âgé de 27 à 28 ans, ouvrier en 
soie, domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-Rousse, grande rue 
d ' E n f e r , — A B S E N T ; 

101. SIBILLE (Jean) , 3e des frères de ce nom, âgé de21 à 22 ans, ouvrier 
en soie, domicilié à Lyon, faubourg de la Croix-Rousse, grande rue 
d'Enfer, —ABSENT ; 

102. SOUILLARD (Ado lphe ) , dit CIIIRET, âgé de 27 ans, étudiant, domicilié 

à Paris, rue Sainte-Hyacinthe-Saint-Michel, N° 22 , — A B S E N T ; 

103. T H I O N (Joseph-François) , âgé de 35 ans, instituteur, né à Mou-
uers (Basses-Alpes), domicilié à Lyon , faubourg de la' Croix-
Rousse, rue du Chariot-d'Or, n° 3 , — D É T E N U ; 



( « ' ) t 

1.04. T O U R R È S (Jean) , âgé de 35 ans, p e r r u q u i e r , né à Lyon , y domrcd*, 

rue Saint-Marceï, n° 2 6 , — D É T E N U ; 

105. VARÉ (Charles-Eugcne-Emmanuel ) , âgé de 21 ans, étudiant en droit, 
n é à Beauvais ( O i s e ) , domicilié â Paris , m e S a i n t e - H y a c i n t h e , n 2 , , 

— D É T E N U ; 

1 0 6 . VEYRON, âgé de 2 0 à 2 2 ans,, domicilié à Lyon, rue Saint-George,. 

— A B S E N T ; 

1 0 7 . V I L L A I N (Joseph), âgé de 2 2 ans, passementier, n é à P a r i s , y domicilie, 

rue R o u s s e l e t , n° 1 9 , — DÉTENU ; 

Î 0 8 . VILUARD (Joseph) , âgé de 21 ans, doreur sur bois, né àGrenay 

(Isère) , domicilié à Lyon, rue Quatre-Chapeaux, n° 12, — D E T E N U ; 

1 0 9 . VINCENT (Édouard), âgé de 27 à 28 ans,.liquoriste ou vinaigrier, né et 

domicilié à L y o n , — ABSENT , 

Comme ayant commis ou tenté de commettre un attentat 
dont ïe but était,. soit de détruire, soit de changer le gou-
vernement, soit d'exciter les citoyens ou habitants à s'ar-
mer contre l'autorité royale, soit d'exciter la guerre civile 
en armant ou en portant les citoyens ou habitants à s'armer 
les uns contre les autres; 

Crimes prévus par les articles 87, 88 , &9 et 91 duCodfc 
pénal; 

Deuxièmement:, des nommés : 

ALBERT, déjà qualifié; 

2 . BAUNE (Eugène ) , âgé de 34 ans, instituteur, directeur dune école 

spéciale de commerce, né à Montbrison (Loire) , domiche a Lyon , 

place Sathonay, —DÉTENU; 

3 . BEAUMONT (Arthur-Jacques), âgé de 36 ans, médecin, né à New-York 
(États-Unis d'Amérique), domicilié à Paris, rue Corneille, n° 5 , — 

D É T E N U ; 

4. B'ERRIER-FONTAINE (Camille-Louis), âgé de 29 ans, étudiant en méde-

cine, né à Argentan ( O r n e ) , domicilié à Paris, a l'Hôtel-Dieu, et rue 

Massillon, n° — D É T E N U ; 



5. CAVAIGNAC (Godefroy), âgé de 34 ans, licencié en droit, né à Paris, 
y domicilié, rue du Faubourg-Montmartre, n° 6 7 , — D É T E N U ; 

6. COURT, déjà qualifié; 

7. DELENTE (François), âgé de 29 ans, employé au journal le Bon Sens, 
né à Beaulandais ( O r n e ) , domicilié à Paris, rue de l'Arbre-Sec, n" 56, 
— DÉTENU ; 

8. D E L U D R E (Charles), âgé de 37 ans, ancien député, né à Port-sur-
Seilfe (Meurthe) , domicilié à Paris, rue de la VilIe-rÉvêque, n" 33, 
ou à Nancy, — ABSENT ; 

9 . GCIELARD DE KERSAUSIE (Théophilc-Joachim-René), âgé de 3 6 ans, 
ancien capitaine de cavalerie, né à Guingamp (Côtes-du-Nord), domi-
cilié à Paris, rue des Filles-Saint-Thomas, — D É T E N U ; 

1 0 . GUINARD (Joseph-Auguste), âgé de 34 ans, propriétaire, né à Paris, y 
domicilié, rue du Bac, passage Sainte-Marie, n° 8 , — D É T E N U ; 

11. HuGON,déjàqualifié; 

12. LEBON (Napoléon-Aimé) , âgé de 28 ans, étudiant en médecine, ne a 

Dieppe (Seine-Inférieure), domicilié à Paris, rue Saint-Jean-de-Beau-
vais, n° 27 , — D É T E N U ; 

13. MARRAST (Armand), âgé de 31 ans, homme de lettres, né à Samt-

Gaudens (Haute-Garonne), domicilié à Paris, rue Bergère, n" 1 5 , — 
DÉTENU ; 

1 4 . MARTIN , déjà qualifié ; 

15 . RECURT (Adrien-Athanase), âgé de 36 ans, docteur en médecine, né à 
Lassalles (Hautes-Pyrénées), domicilié à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Antoine, nD 2 1 5 , — DÉTENU ; 

1 6 . R I V I È R E cadet ( Jacques-Étienne-Joscph), âgé de 29 ans, né à Lons-

Ie-Saulnier (Jura) , imprimeur sur étoffes, et rédacteur du journal 
l'Écho de la fabrique, demeurant à Lyon , rue du Charbon-Blanc, — 
A B S E N T ; 

17. VlGNERTE (Jean-Jacques), âgé de 28 ans, avoeat et professeur de ma-
thématiques, né à Bagnères-en-Bigorre (Hautes-Pyrénées), domicilié à 
Paris, rue Saint-^pan-de-Beauvais, n° 2 7 , — D É T E N U , 



Comme s'étant rendus comptes dudit attentat,.en 
provoquant ses auteurs à ïe commettre par des ecnts 
imprimés publiés, vendus ou distribues, ladite provocation 
suivie d'effet; r 

Crimes prévus par les articles 59 d u Code pénal et 
de la loi du 17 mai 1819 ; 

Troisièmement, des nommés : 

I A L B E R T , déjà qualifié -, 

2. A R N A U D (Charles), âgé de 3 6 ans, agent d'affaires, ne ^ H ^ i g n o n 
(Savoie), domicilié à Lyon, rue de la Gerbe, n° 9, — Uhin. , 

3 . AUBERT (Louis), âgé de 2 4 ans, étudiant en médecine, né à VURY 

(Seine-et-Marne), domicilié à Paris, me Saint-Jacques, n .71, 
ABSENT; 

4. BAUNE, déjà qualifié; 

5. BEAUMONT, déjà qualifié; 

C. BÉCHET (Dominique-Henri-Édouard), âgé de 24 ans, médecin, ne et 
domicilié à Nancy (Meurthe ) , — D É T E N U ; 

7 . BERNARD (Geslin), âgé de 2 5 ans, ex-maréchal des logis chef au 4» ré-
giment de cuirassiers, né à . Montbéliard , domicilie a 1 ans , 
DÉTENU ; 

8 . BERRIER-FONTAINE , déjà qualifié ; 

9 . CAÏLLIÉ (Émiïe-Auguslm), * * 

4- régiment de cuirassiers, »é et dom.cito a Mallievre (VeiKW), 
DÉTENU ; 

10. CANDRE ( E u g è n e ) , âgé de 1 9 a n s , cuisinier né à C W ^ ; (Eure-et-

Loir ), domicilié à Paris, rue Mauconsed, n 9, — D E T E N U , , 

1 1 • CARRIER , déjà qualifié ; 

12. C A U S É E ( Jean ) , âgé de 51 ans, commis libraire, né à Lyon , y do-

micilié, rueTrois-Carreaux, n° 1 3 , — DETENU ; 
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13. CAUSSIDIÈRE (Marc), déjà qualifié; 

14. CAVAIGNAC, déjà qualifié; 

15. CHILMAN (Jacques-Robert-Frédéric ) , âgé de 20 ans, commis marchand, 

né à Lasson (Calvados), domicilié à Paris, rue de Montmorency, 
n ° 4 o , — D É T E N U ; 

16. COURT, déjà qualifié; 

1 7 . CREVÂT (Vic tor) , âgé de 25 ans, commis marchand, né à Pontarlier 

( Doubs ), domicilié à Paris, rue Saint-Denis, n° 1 2 , —DÉTENU ; 

18. DELAYEN ( P ierre-Athanase), âgé de 24 ans, ancien marchand de nou-
veautés à Senlis, né à Sacy-Ie-Petit (Oise) , domicilié à Paris, rue 
Saint-Martin, n° 2 3 3 , — DÉTENU ; 

19 . D E L E N T E , déjà qualifié; 

2 0 . DE LUDRE, déjà qualifié; 

2 1 . D E REGNIER (Amédée-Louis-Charles), âgé de 2 4 ans, ex-maréchal des 
logis au 4 e régiment de cuirassiers, né et domicilié à Alençon,-— 
D É T E N U ; 

2 2 . FAROEET (Louis-Charles), âgé de 2 9 ans, ex-maréchal des ïogis au 9E 

régiment de cuirassiers, né à Fougères, domicilié à Rennes, 
D É T E N U ; 

2 3 . FOURNIER (Jacques-François-Alphonse), âgé de 1 9 ans, cuisinier, né 

Montfort-Saint-Évrond (Orne) , domicilié à Saint-Cloud, -rue Royale, 
7 , — D É T E N U ; 

2 4 . GILBERT (Antoine-Marin-Raphaël), ayant pris le nom de MIRAN f A A -

toine), âgé de 45 ans, rédacteur eu chef du journal le Patriote Franc 
Comtois, fié à Paris, domicilié à Besançon, — D É T E N U ; 

2 5 . GIRARD (Anto ine) , %é de 3 1 ans, chef d'atelier, né à Courzieu 
(Rhône) , domicilié à Lyon, rue Confort, — D É T E N U ; 

•26. GUIBOUT (François-Marie), âgé de 4 8 ans, passementier, né à Paris, Y 

domicilié, rue de la Heaumerie, n° 2 0 , — D É T E N U ; 

GUILLARD DE K E R S A U S I E , déjà qualifié; 

2 8 . G U I N A P D , déjà qualifié ; 



29. HERBERT (Louis-Désiré), âgé.de 1 8 ans, tailleur, né à Paris, y domi-
cilié ,rue des Fossés-Saint-Germain-fAuxerrois, n° 14 , — DETENU; 

3 0 . HUBIN DE GUER(Gaston-René-Joseph) , âgé de 2 1 ans, étudiant en 

droit, né à Bourgneuf (Loire-Inférieure), domicilié à Pans , rue du 
Petit-Lion-Saint-Sulpice, n° 1 3 , — D É T E N U ; 

31. HuGON , déjà qualifié ; 

32. IMBERT (Jacques), âgé de 40 ans, gérant du journal le Peuple Sou-
verain , né et domicilié à Marseille , — DÉTENU ; 

33. LALLY DE LA N E U V I L L E (Michel-Joseph-Stanislas), se disant L A L L Y -

TOLENDAL, âgé de 21 ans, sans profession, né a Bois-ie-Duc, do-
micilié à Paris, rue Mazarine, N° 1 1 , — ABSENT ; 

34. LANDOLPHE (François), âgéde 24 ans, homme de lettres, né à Louhans 

(Saône-et-Loire), domicilié à Paris, rue de la Montagne-Samte-Gene-
viève, n" 8 3 , — DÉTENU ; 

35. LAPOTAIRE (Marie-Denis), âgé de 22 ans, ex-maréchal des logis au 4e 

régiment de cuirassiers, né h Argentan ( O r n e ) , domicihea 1 ans , — 

DÉTENU ; 

36. LEBON, déjà qualifié; 

37. LECONTE( Henri-Yves) , âgé d e 2 4 a n s , élève en pharmacie, né à Quim-

per-Corentin (Finistère), domicilié à Paris, rue de la Vieille-Monnaie, 
5 > — D É T E N U ; 

3 8 - LENORMANT (Louis-Pierre-Édouard), âgé de 2 7 ans, horloger, né À 

Hennés (IHe-et-Vilaine ) , domicilié à Paris, rue de la Tabletterie, n 3 2, 

— DÉTENU ; 

MAILLEPER (Pierre-Martin), âgé de 35 ans, l'un des gérants et rédacteur 
^ chef du journal le Peuple Souverain, ne a Nancy (Meurthe ) , 
domicilié à Marseille, rue Paradis, n° 9 3 , — D E T E N U , 

4 0 - MARRAST, déjà qualifié ; 

4 1 - MARTIN, déjà qualifié; 

4 2 . MATHÉ (Félix-Antoine-Amédée), âgé de 26 ans, étudiant en droit, né À 
Cosnes (Al l i er ) , domicilié à Paris, rue de la Tour - d Auvergne, 
n" i bis, — A B S E N T ; 



4 3 . MATHIEU (Joseph) , âgé de 34 ans, avocat, né et domicilié à Epmai 

• (Vosges ) , — DÉTENU ; 

4 4 . MENAND (Emiland-Anne-Marie), âgé de 4 8 ans, avocat, domicilié A 

Châlons-sur-Saône, — ABSENT ; 

45. MONTAXIER (Eugène) , âgé de 19 ans, étudiant en médecine, né a 

Beaulieu (Charente), domicilié à Paris, rue Saint-Jacques, n° 175 > 
hôtel Saint-Dominique, — DÉTENU; 

4 6 . NLCOT, déjà qual i f i é ; 

47. PLCHONNLER (Pierre), âgé de 24 ans, propriétaire, né à Falaise (Calva-
dos) , domicilié à Paris, rue Sainte-Hyacinthe, n° 22 , — DÉTENU; 

48 . POIROTTE (Marie-François), âgé de 35 ans, orfèvre en doublé, né à Pe-
ronne ( S o m m e ) , domicilié à Paris, rue Saint-Denis, n° 3 3 9 , —" 

DÉTENU ; 

49. PORÏUN( Bernard), âgéde 37 ans, gantier, né à Limoges (Haute-Vienne), 

domicilié à Paris, rue Neuve-Saint-Laurent, n° 1, —DÉTENU; 

50. POULARD ( François-Philippe), âgé de 32 ans, fabricant d'étoffes de soie, 
né à Lyon, y domicilié, rue des Farges, n" 72 , — DÉTENU ; 

51 . RAVACHOL (Claude), âgé de 31 ans, aubergiste, né à Lyon, y domi-
cilié, rue Bellourdière, n" 1 3 , et rue Bourg-Chauny, N° 1 8 , — -
DÉTENU ; 

52 . RECURT, déjà qualifié; 

53 . REGNAULD DÉPERCY, déjà qualifié; 

5 4 . ROSIÈRES ( Adonis-Philippe), âgé de 2 2 ans, directeur du journal 

Mère de famille, né à Mculan ( Seine-et-Oise), domicilié à Paris, nie 

Dauphine, ntt32, — D É T E N U ; 

55. ROSSARY, déjà qualifié; 

5G. SAURIAC ( Jean-Baptiste-François-Xavier ) , âgé de 30 ans, homme de 
lettres, né à Mongiscard (Haute-Garonne), d o m i c i l i é à Paris, rue du 
Bouloi, N° 21 , —DÉTENU; 



5 7 . STILLER (Adolphe), âgé de 2 3 ans, ex-maréchal des logis au 9 E régi-
ment de cuirassiers, né et domicilié à Paris, — DÉTENU ; 

58. TASSIN (Hubert-Hippolyte), âgé de 20 ans, bijoutier, né à Paris, y 

domicilié, rue Saint-Martin, n° 149 , — DÉTENU; 

59. THOMAS (Jacques-Léonard-Clément), âgé de 25 ans, ex-maréchal des 
logis chef au 9e régiment de cuirassiers, né à Bouzac ( Gironde), do-
micilié à Pomerol, arrondissement de Libourne, — DÉTENU ; 

60. T IPHAINE (Jean-Laurent), âgé de 31 ans, ex-greffier au tribunal de 

simple police de Lyon, né et domicilié à Lyon, — DETENU ; 

6 1 . TRICOTEL (Nicolas-Jean-Louis), âgé de 2 8 ans, ex-maréchal des logis 
chef au 4e régiment de cuirassiers, né à Gènes, domicilie a Paris, — 
DÉTENU ; 

62. VIGNERTE, déjà qualifié; 

63. YVON (Alexandre), âgé de 22 à 23 ans, commis-marchand, domicilié 
à Paris, r u e des Deux-Écus, n° 2 3 , hôtel de Rennes, — ABSENT, 

Comme s'étant rendus complices du même attentat, soit 
•fin en concertant et arrêtant la résolution, soit en donnant 
des instructions pour le commettre, soit en y provoquant 
par machinations ou artifices coupables , soit en pro-
curant à ses auteurs des armes ou tous autres moyens 
ayant servi à le commettre, sachant qu'ils devaient y ser-
vir , soit en aidant ou assistant, avec connaissance, les 
auteurs dudit attentat dans les faits qui l 'ont prépare ou 
facilité, ou dans ceux qui l'ont consommé? 

Crimes prévus par les articles 59 , 60, 87, 88, 89 et 91 
du Code pénal. 

DÉCLARE le Procureur-général , que des pièces et de 
l'instruction résultent les faits suivants : 

s. 



FAITS GÉNÉRAUX. 
m giQigai 

En avril 1834, des attentats éclatèrent sur divers points 
de la France : leur simultanéité, l 'ensemble des actes qui 
les avaient prépares, annonçaient un vaste complot. Une 
longue procédure en a constaté l'existence et révélé toutes 
les ramifications. Nos institutions politiques, l 'ordre so-
cial tout entier, ont été menacés. Plusieurs associations 
étaient ïe foyer de cette œuvre anarchique. II en était une 
plus importante que les aut res , et dans ie sein de laquelle 
elles vinrent se confondre : c'était la société des Droits de 
l'homme et du citoyen, nom renouvelé du club des Cor-
deliers ; le même titre convenait aux mêmes desseins. U 
faut donc bien connaître cetfe société, en montrer l'ori-
gine, la suivre dans ses développements, dans ses phases 
diverses, pour la trouver enfin et la saisir dans son orga-
nisation définitive. 

Les troubles qui s'élevèrent en 1832, et surtout la vio-
lente émeute du mois de juin , ne présentaient pas un ca-
ractère marqué de préméditation; c'était plutôt l'explosion 
d'une fièvre révolutionnaire qui tourmentait certains es-
prits. 

L'émeute fut vaincue, mais ne se découragea pas ; les 
factieux comprirent qu'il leur manquait un centre où tout 
vînt aboutir; de là l'idée d'une association dont tous les 
membres seraient animés d'un même esprit , obéiraient à 
une seule impulsion ; de là la société des Droits de l 'homme 
et du citoyen. Faible dans son origine, livrée à quelques 
hommes obscurs, elle ne tarda pas à s'étendre. Ses prin-
cipes enflammaient les passions les plus anarchiques, 
î'ambition et la cupidité. Elle se recruta des débris de ces 



clubs nés de ia révolution de juil let , et qui en eiissent été 
la honte si les citoyens indignés ne les eussent fermés cle 
ïeurs propres mains. 

Ce système d'association fit en peu de temps des progrès 
immenses; le réseau s'étendit sur les principales villes de 
France. 

En 1833, le mouvement s'accélère, les correspondances 
s 'animent; un ordre du jour plein d'une emphase démago-
gique , publié à l'occasion de l 'anniversaire des 5 et G j u in , 
prouve l'exaltation des esprits. On V lit : 

« Les c y p r è s de la liberté veulent être arrosés avec 
«du sang et non pas avec des larmes Nous ne vous 
«pleurerons donc pas , nobles vaincus, vous êtes tombes 
«pour la cause sacrée que tous nous d é f e n d o n s . . . . . . Le 
«pavé de nos rues , imbibé de carnage, fume au soleil d'été 
«l'insurrection et ïa mort La république,..»., il y a un 
«an, a été va incue ; aujourd 'hui elle est plus puissante 
«qu'avant le combat, car elle a acquis la force d'unité et 
«de discipline qui lui manquait Les larmes ne sont pas 
«pour nous, elles sont pour nos ennemis, car bientôt le 
«bras du souverain s'appesantira terrible sur leurs f ronts , 
«et alors qu'ils n'espèrent ni grâces ni pardons! 
«Quand le peuple f rappe, il n'est ni timide ni généreux, 
«parce qu'il f rappe , non pas dans son intérêt , mais dans 
«celui de l'éternelle morale , et qu'il sait bien que per-
« sonne n'a le droit de faire grâce en son nom.» 

C'est à dater de cette époque que toutes les sociétés po-
pulaires se perdent dans la société des Droits de l 'homme 
e t ne forment plus qu'un seul corps. 

L'anniversaire des journées de juillet avait été choisi 
pour l'époque d'une explosion : ïa société des Droits de 
l 'homme, par un nouvel ordre du jour, régla les mouve-
ments de la vaste confédération dont elle était l 'âme. E n 
dénonçant les desseins perfides que le pouvoir cachait, 
Selon elle, sous le voile des magnifiques fêtes qu'ilprc'pa-



rait, eile recommandait ï a p rudence , mais e l l e se Iiâtait 
d ajouter : « Ce serait manquer à notre devoir que de ne 
« pas nous associer à la démonstration que l'on attend de la 
« garde nationale. Nous devons l 'appuyer, sans p o u r t a n t 

«la provoquer : nous devons, par notre attitude, attirer à 
«nous tout ce qui a bonne volonté. Ce n'est qu'après la 
«victoire qu'il faut faire à chacun justice rigoureuse.... # 
«faut d e l'unité dans nos mesures. . . Ayez donc c o n f i a n c e 

«dans votre c o m i t é , . . . soumettez-vous pour quelque 
«temps à son a u t o r i t é . . . La société des Droits de fhomme 
«et du citoyen sera en permanence pendant les trois 
«jours» Les sectionnaires devront se grouper autour de 
«leur chef respectif dans les lieux q u i seront u l t é r i e u r e -

«ment fixés. . . Votre comité s'est mis en rapport avec t ous 

« les comités des autres sociétés démocra t iques . . . Il n'agit 
« qu'avec leur concours.» 

Le bon sens du peuple le préserva du danger , et la 
cause de l'ordre triompha. 

Le mauvais succès de cette tentative, et surtout les pour ' 
suites judiciaires commencées contre quelques-uns de ses 
membres, parurent arrêter , q u e l q u e temps, la société; 
mais bientôt elle r e p r i t courage, et voulut se r e t r e m p e r 
par une organisation nouvelle. Elle crut que le moment 
était venu de se fortifier par son audace, et de d é c l a r é 
ouvertement la guerre au pavs. 

Cest à partir de novembre 183.3 que la société prit 
cette face nouvelle. Ce sont à la fois des ennemis avoués, 
marchant ouvertement à la ruine du gouvernement, 
et en morne temps d'obscurs conspirateurs {ramant se? 
cretement les actes qui doivent réaliser leurs desseins. 
Te l est le double caractère de la société des Droits de 
1 h o m m e ; au dehors, une propagande avouée prêchant 
1 insurrection : au dedans, les manœuvres , le concert tér 
nebreux du complot. Le but est déclaré, les moyens se 
préparent dans l'ombre : manœuvre habile qui trompa 



quelques hommes faibles. De l'association ils passèrent au 
club, et du complot ils furent précipités dans l 'attentat. 

Un règlement nouveau fut publié et exécuté. Aux chefs 
de série furent substitués des commissaires d 'arrondisse-
ment et de quartier. Ce qui doit surtout fixer I attention, 
c'est le manifeste de la société signé par les membres du 
comité central. La procédure a démontré qu'a part ir de 
l'époque déjà signalée (novembre 1833), jusqu aux at-
tentats d'avril, l'existence de la société des Droits de 
l'homme n'a été qu'un complot permanent. 

La plupart des publications du comité ne portent point 
de date : n é a n m o i n s , d'après les faits dont elles rendent 
compte, on peut aisément y établir un ordre chronolo-
gique. C'est dans cet ordre que nous présenterons les prin-
cipaux écrits à raison desquels les membres du comité 
sont accusés de provocations suivies d'effet, aux attentats 
d'avril. 

Le premier de ces écrits est un ordre du jour autogra-
Phié, sans date ni s ignature, mais l 'œuvre évidente de 
l'ancien comité qui a préparé l'organisation nouvelle. Le 
but est une réélection des chefs de l'association : on y re-
marque les phrases suivantes : 

«Le despotisme ne se modifie jamais; c'est une masse 
«de plomb dont q u e l q u e s siècles e f f l e u r e n t à peine la sur-
«face; le temps ne le m o d i f i e pas : la massue populaire 
«même ne peut que l'écraser Nous , hommes de 
«Péril et de dévouement; nous, sentinelles avancées en 
«présence d'un ennemi actif et corrupteur , nous endor-
mir ions -nous sous la tente, quand le tigre rode autour 
«de nous! V e i l l o n s , républicains, et resserrons les liens 
«de nos rapport» entre nous! Veillons plus que jamais ! . . . 
«Eh bien, il ne s'agit pas pour nous aujourd 'hui d'éclai-
r e r des questions économiques, de préparer des projets , 
«Pour les soumettre à la sanction du peuple ; il s'agit de 
*nous défendre en face de l 'ennemi, de déjouer ses corn-



«• plots, ses machinations, de surprendre ses manœuvres 
« et de marcher énergiquement vers ie triomphe des ideeS 

«populaires. Nommons donc un comité fort , uni et actifj 
«ne le compliquons donc pas, concentrons-le 

«Nous venons vous annoncer que vous allez être ap-
«peïés à réélire votre comité :... que ce comité, si vous ie 
«voulez fort , ne se compose que de trois membres, et que 
«ia société ie surveille, mais ne l'entrave pas. 

«Nous vous ie répétons, l 'ennemi est en face ; votre 
«pouvoir exécutif se trouve sur le champ de bataille : vou-
«ïez-vous qu'il soit puissant, simplifiez-en les éléments; 
«qu'il soit u n , et uni de cœur et d'esprit. 

«Au reste, citoyens, nous n'avons pas langui p e n d a n t 

«cet intérim que ïes démissions ont fait naître. Nous vous 
«annonçons que notre organisation s'agrandit et se con-
« soïide, et que ia sainte harmonie resserre de plus en plus 
«entre ïes sections ïes ïiens de ïa fraternité.» 

Deux idées dominent dans cette publication : la propa-* 
gande comme moyen , ie combat comme issue. 

Le comité nouveau est établi ; ce n'est pas la dictature 
concentrée comme on la voulait : onze membres sont élus; 
ils s'empressent d 'annoncer leur existence par l'exposé de 
leur doctrine, par ce qu'ils ont appelé leur manifeste. 

La France sait aujourd 'hui que cette doctrine n'est au-
tre chose que le projet de déclaration des Droits de l'hom-
me , présenté à la Convention par Maximilien Robes-
pierre , et repoussé par cette assemblée, même après la 
chute des girondins, comme uîtra-dcmag.qgique. Que si 
l'on examine avec quelque attention les théories de cette 
déclaration, les principes qu'elle consacre; si l'on se rap-
pelle que , dans les nombreuses sections de la société des 
Droits de l 'homme, presque toutes composées d'ouvriers » 
cette publication était répandue sous toutes les formes, lue 
à toutes les séances, commentée par le fanatisme, l'ignpr 



vance, i W b i t i o n plus dangereuse encore , — o n reste 
effrayé des conséquences qui devaient suivre, et les at-
tentats qui ont ensanglanté Paris et Lyon se présentent 
comme des résultats nécessaires. 

Nous ne répéterons pas ce qu'on a dit des doctrines sur 
la propx^iété ; nous rappellerons seulement les principes 
qui se rattachent plus immédiatement aux faits de 1 accu-
sation. On dit au peuple qu'il peut, quand il lui plaît, 
changer son gouvernement et révoquer ses mandataires; 
que l'insurrection est le plus sacré des droits et le plus 
indispensable des devoirs, lorsque le gouvernement viole 
les droits du peuple, et qu'assujettir à des formes légales 
la résistance à l'oppression est le dernier raffinement de 
la tyrannie. O r , on s'élève sans cesse contre ce qu on ap-
pelle le despotisme qui nous régit ; on ne cesse de crier a 
l 'oppression; on lit à ces mêmes hommes, si perfidement 
préparés, des écrits de tout genre, qui n 'ont d'autre but 
que de faire croire à la tyrannie , à la violation des droits 
du peuple; on leur dit même que les rois, les aristo-
crates, les tyrans quels qu'ils soient, sont des esclaves 
révoltés contre le souverain de la terre, qui est le genre 
humain, et contre le législateur de l'univers, qui est la 
Nature. —N'est-i l pas évident que l'insurrection est pour 
eux le plus sacré des droits, le plus indispensable des 
devoirs? 

Il faut le dire, jamais provocation à ïa révolte, au ren-
versement des lois et de tout ordre social, ne fut plus 
directe, plus souvent renouvelée, plus habilement adres-
sée aux instruments dont on entend se servir. La suite 
fera yoir si cette provocation a été suivie d'effet!^ 

La déclaration de Robespierre est précédée d'un ma-
nifeste publié et signé par les membres du nouveau co-
mité , et qui se termine ainsi : 

«Le comité central de ïa société des Droits de l'homme 
du citoyen, par les motifs développés ci-dessus, et 



«pour se conformer au vœu unanime des sections, dé-
ic ide que ies noms des membres du comité central s e r o n t 

«rendus publics. Le comité, récemment é lu , se c o m p o s e 

«des citoyens Voyer-d 'Argenson, A. Guinard , B e r r i e r -

« Fontaine, N. Lebon , J . - J . Vignerte , Cavaignac, Ker-
«sausie, Audry-de-Puiraveau, Beaumont , Desjardins et 
«Titot. Le comité central décide, en outre , sur i'avis de 
«la commission de correspondance, 1° que le présent ex-
«posé sera adressé à toutes les associations et à tous les 
«journaux patriotes, ainsi qu'à tous les citoyens dont les 
«principes y sont rapportés; 2° qu'il sera adressé égale-
«ment aux réfugiés, victimes du despotisme, et à ses 
«correspondants étrangers; 3° que le texte de la décla-
«ration des Droits de l 'homme et du citoyen sera joint à 
« cet envoi. 

«Pour le comité : G. Cavaignac, président; B e r r i e r -
«Fontaine, secrétaire.» 

Le manifeste lui-même nous paraît une pièce trop 
grave pour n'en pas signaler les principaux passages : 

«Tous les besoins du pays se résument en un seul : il 
«faut que le peuple recouvre l'exercice de sa souverai-
u n e t e Prouver que la souveraineté lui appartient , et 
«qu'il ne l'exerce pas, cela serait superflu; il est également 
«connu de tous que le gouvernement français a p r o c l a m e 

«lui-même le principe, et qu'il le viole. Ce qui est néces-
«saire, c'est d'abord que le droit souverain du peuple 
«cesse d'être un vain mot; c'est ensuite qu'il soit p r a t i q u é 

«suivant la raison et la morale , pour l ' intérêt , la liberté 
«et l'égalité de tous. Dans ce double bu t , la société des 
« Droits de l'homme et du citoyen a réuni des moyens et 
«propagé des doctrines; elle doit, dans ce double bu t , 
«inviter à travailler avec elle tous les hommes éclairés, 
« justes et courageux 

« La réalisation d e l à souveraineté du peuple, c'est à 
«ce but que la société des Droits-de l 'homme attache tous 
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«ses efforts. Tan t que les moyens de faire connaître sa 
«volonté et d'en assurer l'exécution seront déniés au peu-
«ple, la société ne connaî t ra , pour contribuer à les con-
« quérir, d'autre règle que ce que lui dicteront l'energie 
«de chacun cle ses membres et l'intérêt de la cause a la-
«quelle elle s'est vouée.» , . 

Plus loin, le comité cent ra l , ^expliquant sur la décla-
ration des droits adoptée et publiée par la société des Droits 
de l'homme comme son Credo p o l i t i q u e , déclare s y as-
socier de nouveau, « persuadé que cette rédaction est, si-
«non la meilleure possible, du moins la meilleure connue, 
«et s'occupant, en ceci comme en tout , non des hommes, 
«mais des principes.» Il insiste plus particulièrement sur 
quelques-uns des articles, notamment sur «cette grande 
«pensée morale , mère de l 'affranchissement universel , 
«qui fait à tout opprimé non pas seulement un droi t , 
«mais un devoir de l ' insurrection, et tourne enfin 1a force 
«à l'usage du droi t , le courage au profit du faible.» 

Plus loin, le comité, faisant allusion aux insurgés de 
juin, qu'il appelle ses vaincus, nous montre et ce qu il a 
fait et ce qu'il voulait faire. «Nous ferons ressortir enfin, 
«dit-il, cette vitalité républicaine, qui, s a n s richesses, sans 
«notabilités, sans appuis, à travers mille préventions, 
«mille obstacles, a su grandir par cela que son foyer est 
«dans le cœur même de la nat ion, et qui , il y a plus d un 
«an, a pu , non-seulement fournir déjà des combattants 
« contre une a rmée , mais s'accroître même par leur detaite, 
«et, grâce à nos vaincus, nous faire tant de prosélytes.» 

Développant la même idée, il ajoute : « E n effet, c est lui 
«(le parti républicain) qui supporte au dedans tout l e i -
«fort de 1a lutte actuelle : les principes sociaux n ont de 
«représentant, de fauteur et de combattant que lu i ; il sou-
« tient la presse, d'une par t , par soixante-dix associations, 
«des souscriptions infatigables, la répression des provo-
«cateurs; de l 'autre, par plus de soixante-dix jou rnaux , 

& 



«une prodigieuse quantité de publications et d'écrits, 18 
«hardiesse et l 'abondance de ses inspirations, une perse-
«vérance que ne peuvent abattre de monstrueux procès. 
«II pratique et défend ie droit d'association, qui ïui a 
«valu, par ia société des Amis du peuple, un arrêt me-
«morabie, e tpa rce ï i e des Droits de l 'homme, un combat 
«sans relâche pour en conquérir la réalisation. Il a lance 
«contre les forts autour de Paris ces protestations qui ont 
«réveillé ie sentiment public et d 'autant plus effrayé le 
«pouvoir qu'elles étaient adressées, non à lui par des 
«sujets, mais par le peuple au peuple. Bi*ef, c'est dans 
«le parti républicain seulement que ia France manifeste 
«sa force de résistance et de propagande.» 

Après quelques autres phrases sur l ' importance du 
parti républicain, ie comité central insiste sur la néces-
sité de pourvoir à sa représentat ion: «Jusqu'à présent, 
«en effet , il n'a été représenté que par des manifestations 
«individuelles ou trop étroitement collectives. Jou rnaux , 
«écrits, discours, procès, les associations même, tout, 
«jusqu'aux journées de ju in , se produit avec un caractère 
« d'isolement ou de bonne volonté et d'action en quelque 
«sorte personnelles, qui ne diminue pas ie mérite des 
«efforts, mais qui ne constitue pas une représentation du 
«parti.» 

Puis , non content d'avoir ainsi revendiqué le sang des 
journées de ju in , qu'ii appelle une manifestation trop 
étroitement collective, et auxquelles il reproche ce ca-
ractère d'isolement ou de bonne volonté et d'action en 
quelque sorte personnelles, qui ne diminue pas le mérite 
des efforts, mais qui ne constitue pas une représentation 
du partif il réclame cette représentation, il veut une ma-
nifestation de ces excellentes dispositions qui n 'onthesoi» 
que d'être comprises et utilisées. « Qu'elles se manifestent 
«donc ! Le parti républicain est dans sa plus grande force 
«d'expansion : il faut qu'il s'y livre : le temps marche si 



«rapidement qu'il semble qu'il n'y ait plus de distance 
«entre notre point de départ et notre but. Demain nous 
«prendrons position; il faut tracer notre camp.» 

Le manifeste se termine en ces termes : ^ 
«L'association comptera principalement s u r i appui de 

«ceuxqui, déshérités de leurs droits politiques, a peine 
«protégés par les lois civiles faites par les riches et pour 
«les riches, succombent sous l'excès du travail et ie lar-
«deau des charges publiques; sur l 'appui de ceux a qui ia 
«nature impose le devoir de ressaisir, ne fût-ce quen ia-
«veur de leurs enfants , leur titre et leur dignité d homme 
«et de citoyen. , T T . . 

«Que si cet appel, en même temps qu'il produirait pour 
«la société des Droits de l'homme ce concours prohtable 
«à la cause commune, attirait sur elle aussi de nouvelles 
«persécutions de la part des oppresseurs, elle invoque-
r a i t à la fois la pureté de ses m o t i f s , l 'énergie de ses sen-
«timents et ce jour prochain où le peuple fera justice; il 
«est doux de souffrir pour sa cause, quand on connaît sa 
« misère; quand on connaît saforce , il est facile de braver 
«des attentats qui l 'éveillent, une oppression qui s en va 
«finir.» 

Telle est la base sur laquelle s'est posée l'organisation 
de la société des Droits de l 'homme. 

Telles sont les doctrines dont elle a fait la nourri ture 
quotidienne de tous les membres de la société. Du com-
mencement jusqu'à la fin, nous la trouverons lidelc a sa 
mission; prêcher la révolte et 1793 , voilà son thème; c es a 
cela qu'elle travaille sans cesse. En un mot , elle souille 
constamment le feu jusqu'à l'explosion. 

Dans celui de ces écrits qui annonce le nouveau regle-
ment, nous retrouvons les mêmes pensees sous d autres 
formes. Le comité annonce qu'en entrant en fonctions, 
s°n premier devoir est d'exposer ses opinions sur l'esprit 
général de la société dont l'administration lui est confiée, 



et de faire connaître les principes d'après lesquels il se pro* 
pose de la diriger: « Nous croyons, dit-il, que toute iapuis-
«sanceet tout l 'avenir de notre association résident dans 
«l'immortelle déclaration des Droits qui lui sert de base. 
«Nous l'acceptons donc en son ent ier , sans en v o u l o i r 

«rien re t rancher ; nous l'acceptons pour notre fo i , pouf 
«notre évangile, parce que nous la considérons, non pas 

«comme un système plus ou moins habile de l 'esprit, sou-
«mis à la discussion et à la réfutation , mais comme l'ex-
« pression sacrée des principes delà conscience u n i v e r s e l l e , 

«principes irrécusables et dont nul n'a même le droit de 
«douter sous peine d'immoralité et d'infamie. » 

Ainsi , dès l ' abord, cette société qui se proclame libérale 
avant tout , déclare immoral et infâme quiconque o s e r a i t 

seulement douter de l'excellence de l'un des p r i n c i p e s 

de Maximilien Robespierre ! Point de discussion , e n c o r e 

moins de réfutation ! Il est imposible de ne pas r e c o n n a î t r e 

à ce langage les dignes successeurs de l 'auteur de cette 
déclaration. 

« Nous dévouons, disent-ils, toute notre énergie, toutes 
«nos facultés, toute notre existence au triomphe de ces % 

«principes. Nous croyons que de ce triomphe résul tera , 
«non pas seulement un changement de forme gouverne' 
amentale, mais encore une révolution dans l'organisation 
«même de la société. Nous appelons donc la régénération 
«sociale de toute Vénergie de notre dévouement. 

« L'avenir des peuples fermente et s'élabore dans nos 
«rangs obscurs. 

« Eh b ien , que ce soit le privilège des bons que d'y être 
«admis ! Le bataillon sacré de la libellé marchera U 
«premier; il ne doit présenter au fer et au feu que du 
«noble sang et des cœurs purs. » 

L'ordre chronologique nous conduit à rendre compte 
du règlement qui fait partie des pièces de la procédure; 
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« a été saisi chez ïa plupart des membres de l'association ; 
1 exactitude du texte n'est pas contestée. Nous connaîtrons 
par là si ïa société des Droits de l'homme est restée fidèle 
a son programme, si son organisation est en rapport avec 
son but, si elle a voulu seulement s'étendre par ïa pro-
pagande, ou envahir le pouvoir par ïa révolte. 

La société se divise par sections. Elle pî épose à sa di-
rection un comité central. Chaque section se compose de 
dix membres au moins, de vingt membres au plus. Les 
sections sont distribuées par arrondissements et par quar-
tiers. Chacune d'elles reçoit un nom spécial. 

Les fonctionnaires de ïa section sont: ïe chef, le sous-
chef e t jeg t rojg qUinturions. Le chef préside ïa section, 
fait ïes collectes et donne lecture des publications du 
comité. Le sous-chef remplace ïe chef absent, il tient un 

uplicata de ïa liste des sectionnaires. Le quinturion se 
^amtient en rapport avec les sectionnaires que ïe chef 

UI désigne ; il fait ïes convocations extraordinaires. 
. Le comité centraï se compose de onze membres. 

Le comité délègue auprès des sections des commis-
saires d'arrondissement et des commissaires de quartier. 

Les commissaires de quartier sont placés, dans chaque 
arrondissement, sous la direction du commissaire d'arron-
dissement. 

Les commissaires d ' a r r o n d i s s e m e n t transmettent aux 
commissaires de quartier et aux sections ïes instructions 
d u comité. Ils sont s p é c i a l e m e n t chargés d'organiserl'édu-
cation politique dans leurs sections, et la propagande 

dehors. Chaque s e m a i n e , ils remettent entre les mains 
d un membre du comité, désigné à cet effet, un rapport 
détaillé sur ï'état des sections de leur arrondissement et 
®ur ïes mesures à p r e n d r e pour en accroître le nombre et 
"action. 

Une fois par semaine, dans chaque arrondissement, les 



chefs de section, ïes commissaires de quartier et d'ar-
ro ndissement se réunissent en conseil. 

Le conseil d'arrondissement s'occupe du c l a s s e m e n t 

des sections par quartier. II seconde le commissaire d'ar-
rondissement dans ce qui concerne la propagande d o n t 

celui-ci est chargé. 
Chaque chef de section préside à son tour le c o n s e i l . 
Le procès-verbal de chaque séance du conseil est dépose, 

par ie président, entre les mains d'un membre du comité 
désigné à cet effet. 

Ainsi l'organisation de la société des Droits de f homme se 
résume en ces termes : — Comité centrai. — C o m m i s s a i r e s 

d'arrondissement. — Commissaires de quartier , ou sous-
commissaires. — Chefs de section. — Sous - chefs. — 
Quinturions. — Sectionnaires. 

Les collectes, d'après l'articie 12 du règlement, ont 
pour but de subvenir à fa publication d'écrits patriotiques 
qui doivent être répandus dans les sections. 

Lorsqu'une section se dédouble après avoir atteint son 
maximum, les sociétaires sont partagés entre les deux nou-
velles sections en raison de la proximité des domiciles. 

L article 24 du même règlement s'exprime ainsi : « Le 
«comité central , représentant toutes les sociétés, seul 
«peut agir et publier au nom de la société. 

Les articles 50, 51, 52, 53 et 54 sont relatifs aux affi-
liations départementales. « Les sections affiliées r e ç o i v e n t 

«les instructions particulières et les publications du c o m i t é 

«central. — Elles contribuent aussi , par leurs collectes, 
«a l 'entretien du fonds commun. — Chaque affiliation se 
«nomme un comité particulier Les comités des d i v e r s e s 

«affiliations sont mis en rapport avec la commission de 
«correspondance instituée par le comité central. — Une 
«tois par mois, au moins, ils adressent à la commission de 
«correspondance leur rapport sur les progrès de l 'affilié 



Telle est l 'organisation de la société des Droits de 
l'homme et du citoyen, organisation toute militaire , puis-
sante par son unité. Le corps entier est constamment 
sous la main des chefs. E n quelques heures , ils peuvent le 
réunir et le faire mouvoir. L 'ordre émané du comité était 
par lui transmis aux douze commissaires d arrondisse-
ment, par chacun de ceux-ci aux commissaires de quar-
tier , par le commissaire de quart ier aux chefs des diverses 
sections comprises dans leurs c i r c o n s c r i p t i o n s respec-
tives ; par chaque chef de section à ses trois quinturions ; 
par chaque quinturion aux quatre sectionnaires qui tor-
da ient avec lui une quinturie. ? 

N o u s devons appeler plus s p é c i a l e m e n t 1 attention sur 
quelques-unes des dispositions du règlement dont nous 
avons présenté l'analyse. 

Chaque section reçoit un nom spécial. — Or 1 instruc-
tion a établi que les noms étaient donnés aux s e c t i o n s par 
ïe comité central ; il nous est donc permis de signaler jus-
que dans ces noms une manifestation nouvelle des doc-
trines du comité centra l , une preuve incontestable de son 
fcut et de ses coupables espérances. Dans les archives 
saisies en la possession de l 'accusé B e r r i e r - F o n t a m e , nous 
trouvons les sections Marat, Couthon, Saint-Just, Ro-
bespierre, Chute des Girondins, Quatre-vingt-treize, 

des Montagnards, des Jacobins, voilà pour les doctrines 
Politiques ; — des Gueux, Guerre aux châteaux, A bolition 
de la propriété, ou , si l 'on s'en rapporte a un tarclit 
amendement, de la propriété mal acqidse, JJabeuJ, aes 
Truands, voilà pour les doctrines sociales ; - Mort aux ty-
™ns, 5 et 6 Juin, des Piques, Canon d'alarme, Tocsin, 
Sarricade-Mén,, Insurrection de Lyon, voila pour 1 in-
surrection; — 21 Janvier, Maillard, Lowel, voila pour 
l'assassinat! Ne perdons pas de vue que les noms etaient 
donnés aux sections p a r l e comité. ? 

Mais ce qu'il importe surtout de remarquer , c est que le 
comité central résumait toutes les forces et toute la puis-



sance active de l'association, que les commissaires d'ar-
rondissement et de quartier n'étaient que ses délégués 
auprès d e s sections; que l e s affiliations d é p a r t e m e n t a l e s 

pouvaient se créer des comités spéciaux, mais que ces 
comités recevaient l'impulsion première du comité c en tra l 

parisien et étaient placés sous sa haute direction ; que ce 
comité, représentant toute la société, pouvait seul agir 
et publier au nom de la société. 

Lors donc que nous aurons démontré que ce r è g l e m e n t 
a été exécuté, nous serons fondés à conclure que la res-
ponsabilité des actes, soit à Par i s , soit dans les p r o v i n c e s 
affiliées, doit peser sur le comité central parisien; c'est 
également à ce comité que nous serons en droit de de-
mander compte, non-seulement de ses ordres du jou r , 
mais des publications faites par la société, puisqu'il a pu, 
seul, et agir et publier au nom de cette société, luiquire-
présente toutes les affiliations. 

Pour Lyon , pour Saint-Étienne, pour Châlons-sur-
Saone, par exemple, nous devons immédiatement faire 
connaître un document qui ne peut laisser aucun doute 
sur la réalité de cette affiliation. 

A la date du 6 décembre 1833, la société des Droits 
de l 'homme de Paris adressa aux divers comités des so-
ciétés affiliees, une lettre circulaire où nous remarquons 
le passage suivant : 

« Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

«Comité de correspondance générale et d'affiliations républicaines. 

« P R O P A G A N D E , É G A L I T É . 

« ASSOCIATION, UNITÉ. 

«Paris, le C décembre 1833. 
« 

«Des associations existantes,'l'es unes, 'celles du Rhône, 'de 'laSeine* 
« Injerieure, de l Yonne, de Saone-et-Loire, ctc , « sont réunies 
« a la société parisienne des Droits de l'homme, en ont adopté le régie-



« ment et le titre, et se sont affiliées a la direction de son comité central; 
«d'autres, etc 

«.Leprésident du comité central de la société, 
Signé « G. Cavaignac. 

«Le secrétaire général de la correspondance. 
Signé iiFélix Avril.» 

Nous l isons, en effet , dans u n ordre du jour du comité 
ve la société des Droits de ï 'hommme de Châïons-sur-
kaône, en date du 8 décembre 1833, saisi chez l ' inculpé 
Tardif-Giroux : 

«Chaque jour , notre patriotique association prend une 
«nouvelle consistance... Elle embrassera bientôt la F rance 
«par l'affiliation des associations de tous les départements, 

unissant entre elles, par un lien commun, le comité 
«central de Paris. 

«Ce comité, qui donne une impulsion salutaire, sans 
«que 1 indépendance de chaque association en soit at-
t e i n t e , est en correspondance avec votre comité. Dans 
«sa dernière le t t re , iï nous parle du succès de l'exposé de 
«ses principes; les adhésions lui arr ivent de toutes pa r t s ; 
<cjes démocrates des pays étrangers lui font parvenir ïes 
«leurs , et il nous félicite en particulier de l 'adhésion de 
«votre comité, faite conformément au vœu de votre as-
s e m b l é e générale. 

«Cette adhésion est un modèle, dit le comité pari-
(cSlen c'est ainsi que nous entendons tous nos 
«rapports. Au nom du comité central par is ien , nous 
«vous donnons à tous et à chacun l'accolade fraternelle.» 
r Nous devons a jouter que l 'un des accusés de Saint-
toenne, Caussidière, déclare, dans son interrogatoire d u 
mars 1834, qtïil ne reconnaît pour chefs de la société 

es Droits de l'homme de Lyon que les membres du comité 
Central de Paris, dont les noms ont été rendus publics 
Par les journaux. 



L'association lyonnaise recevait donc sa direction du 
comité centrai parisien. 

L'instruction faite à Lyon a démontré que cette asso-
ciation avait , le 25 décembre 1833 , adopté le règlement 
de celle de Par is , sauf de légères modifications. 

Elle nous montre l'association lyonnaise é t e n d a n t # 

son tour son influence et ses affiliations dans les départe-
ments voisins, et particulièrement dans ceux de la L o i r e , 

de la Drôme, de l ' Isère, de l 'Ain, de Saône-et-Loire et de 
l 'Yonne. 

Le journal la Glaneuse, du 9 février 1834, vend ainsi 
compte des progrès de cette propagande : 

« Société des Droits de l'homme. 

«La marcbe de plus en plus liberticide du pouvoir 
«montre aux citoyens qu'il leur est plus que jamais utile 
«de s 'unir , de concerter leurs efforts. Aussi la société des 
«Droits de l'homme et du citoyen a pris à Lyon une ex-
« tension extrêmement rapide, surtout depuis quelques 
«jours. Dans l 'arrondissement de Villcfranche elle ne va 
«pas moins vite, et déjà plusieurs communes a v o i s i n a n t 

«les deux chefs-lieux se sont jointes au mouvement géné-
«ral. Ce que nous apprenons du dehors nous montre 
«qu'il en est de même dans un grand nombre de départe-
«ments 

«Des chefs de sections lyonnaises se sont rendus der-
n i è r e m e n t à Marseille; ils ont été bien agréablement sur-
«pris de trouver établies dans cette ville, si arriérée il y a 
« encore peu de temps, t rente sections de la société des 
«Droits de l 'homme, dirigées par un comité en tête du-
« quel est placé un docteur médecin 

«Saint -Et ienne, la ville autrefois seulement indus-
«trielle, aujourd 'hui en outre ville républicaine, aura 
« avant peu de jours plus de cinquante sections. 

«Des 
ouvriers de Grenoble commencent à organiser* 



«parmi eux l'association; dans line ville si patriote, les 
«résultats sont assurés. 

«La viile de Bourg et plusieurs autres communes du 
« département de l'Ain sont organisées. 

«Dans le département de Saône-et-Loire , il n'est 
"Presque pas une commune qui n'ait son organisation. 
« J-'halons, la métropole, voit un très-grand nombre de ses 
^habitants rangés sous la bannière de la déclaration des 
«Droits de l 'homme L'élection a placé à la tête d u 
«comité M. Menand , avocat , patriote bien connu 

«La plupart des villes de la Bourgogne sont puissam-
m e n t organisées; nous citerons particulièrement la petite 
((VdIe de Seur re, dans laquelle il y a mille sectionnaires. . . 

« Lnf in , la salutaire contagion que répand la société est 
«si puissante, qu'elle s'étend dans les départements les 
«plus arriérés, et pousse, par quelques hommes d 'abord, 
( a généralité des habitants au progrès social. P a r exemple, 
« e départementde l 'Yonne paraissait voué à jamais àl ' in-
<(j

 u f n c e de l'aristocratie bourgeoise; pourtant il a secoué 
joug ignominieux du juste-milieu, et la ville d 'Auxerre 

a ^ 0 n n é une heureuse impulsion à toutes les belles con-
t rées de cette partie de la Bourgogne. 

«De nombreuses sections ont été établies dans la ville; 
' , e s sont dirigées par un comité composé d'hommes 
«éclairés et dévoués à la sainte cause du peuple. 

<(Çe comité, attaché par les liens intimes de la f ra te r -
n i t é avec le comité châlonnais , correspond avec les 
*v,Hes de Semur , d 'Avallon, de Tonne r r e , où la société 
(< Prend du déveIoppement,etiI établit dans les campagnes 
« Ue r Yon ne cette association destinée à moraliser et à 

éclairer toutes les classes de la société. Honneur aux ré-
* Pubïicains d'Auxerre ! » 

Ainsi l 'association lyonnaise . mue par le comité cen-
parisien, remuait à son tour un grand nombre d'afïi-

a t l °ns secondaires dans les départements voisins , en 
s°rte qu'un ordre parti de Paris et transmis par Lyon 



pouvait soulever à ia fois tous ces éléments révolution-
naires. 

Après avoir signaié les principales conséquences du rè-
glement de ia société des Droits de l 'homme, nous devons 
présenter l 'analyse des publications incriminées. 

Un ordre du j o u r , du 24 novembre 1833, invite les 
sections à procéder au remplacement du citoyen Titot , 
membre démissionnaire du comité central. 

^ t 
Cet ordre du j o u r , après avoir indiqué ie mode d exé-

cution des articles du règlement applicables à l'élection, 
a pour but de faire aux sections diverses c o m m u n i c a t i o n s 

relatives à l 'administration et à l'action de ia société. 
Le comité centrai répond aux explications qu'il an-

nonce lui avoir été demandées par plusieurs a r r o n d i s s e -

ments sur l 'organisation et la direction de sociétés par-
ticulières qui chercheraient à se recruter dans îe seu1 

même d e i a société des Droits de l 'homme. II déclare donc 
n'avoir participé en rien à la fondation de ces sociétés> 
persuadé qu'il est que la société des Droits de l'homme 
est encore , et jusqu'à présent, le plus sûr et le plus 

puissant moyen de succès pour la cause républicaine-
«Mais il importe , dans notre posit ion, ajoute-t-i i , de sou-
« mettre toutes les forces du parti à une direction u n i q u e ; 

«et puisque vous avez mis votre confiance dans le c o m i t é 

«que vous avez é lu , par cela même que vous l'avez élu > 
« c'est donc avec raison que vous vous tenez en garde contre 
«toutes propositions qui lui seraient étrangères, parce que 
« leur résultat nécessaire serait de disposer nos moyens, de 
« compromettre l 'avènement de nos principes et de renou-
«veler ies funestes dissidences dont nous avons eu tant à 
«soufFrir jadis.» 

Plus loin encore, ie comité annonce que ia société des 
Droits de l 'homme prend un accroissement rapide dans 
ïes départements, et , voulant y aider autant qu'il est en 
lu i , iî engage chaque sectionnaire à lui fourni r de nou-



veaux correspondants , iï demande quelques notes SUP ïe 
genre d influence qu'exercent dans leur localité les per-
sonnes indiquées. 

Enf in , il fait connaître une dernière délibération qu'il 
a prise : 

«Citoyens, di t- i l ,vous avez tous applaudi aux tenta-
«tives qu'ont faites les ouvriers pour améliorer leur po-
s i t i o n et briser le joug des exploiteurs, leurs maîtres. 

«Vous savez aussi quelles poursuites ont été dirigées 
«contre plusieurs de leurs associations, et dans quelle po-
s i t i o n s o n t au jourd 'hui tant d'hommes dont la cause est 
«la nôtre. 

«La société des Droits de l 'homme doit faire preuve, en 
«cette occasion, de sa sympathie pour eux. Tous les op-
«Prîmes sont frères et doivent s 'entr 'aider. 

«Le comité central a donc décidé qu 'une souscription 
«serait ouverte dans chaque section, pour venir au se-
<cours des associations d'ouvriers poursuivies. 

«Vous comprendrez tous l ' importance de cet acte , et 
«cette fois encore la société des Droits de l 'homme se mon-
t r e r a intelligente et puissante. Salut et fraternité.» 

Ainsi le comité, spéculant sur tous les désordres, les 
r evendique comme son ouvrage et proclame hautement 
s a complicité. 

En exécution de ces décisions du comité cent ra l , les 
Actions fu ren t appelées à élire deux membres du comité , 

les procès-verbaux qui constatent les élections partiel-
e f ) ainsi que le p r o c è s - v e r b a l contenant le résultat du 

"ePouilIement général des votes, opéré par les douze 
s c ^ t a t e u r s des arrondissements, ont été saisis en la pos-
Session de Berrier-Fontaine. L'authenticité de ces docu-
ftlents n'est pas contestée. 

u en résulte qu'à la date du 16 janvier 1834, les accu-
Ses Hecurt et Delente ont été nommés membres du comité 
central. 



. . . ( 40 ) 

A la suite de ces élections parut un ordre du jour do 
comité central, daté de pluviôse an XLII (du 21 janv ier 
a u

4
1 9 février 1834 ) de l'ère républicaine, pour faire con-

naître aux sections le résultat du scrut in, et c o n v o q u e r 

pour une élection nouvelle, en remplacement du citoyen 

Vignerte, démissionnaire. 
Les points les plus graves qui résultent de ce d o c u m e n t 

sont : 1° l'aveu implicite de l'existence de la société d'ac-
t ion; 2° l 'aveu formel du double but de la s o c i é t é des 
Droits de l 'homme, qui réunit tout à la fois les conditions 

d'une propagande puissante et celles d'une activité non 
moins puissante, lorsque la cause du peuple fera un appel 
au courage et au dévouement des sectionnairesy 3° l'an-
nonce faite par le comité qu'il n'entrera pas dans le de-
tail des mesures prises pour subvenir à tous les besoins 

et a tous les événements, mais que la société des D r o i t s 

de l'homme de Pax^is peut, dès à p r é s e n t , se c o n s i d é r e r 

comme une société mère de plus de trois cents associa' 
tions, qui se rallient, sur tous les points de la France, 
aux mêmes principes et à la même direction; 4° cet te 

provocation nouvelle adressée aux sectionnaires : Point 

de double emploi, point de tiraillement; restons à nos 
rangs, et qu'aucun ne s'en éloigne maintenant, non plnS 

qu'au jour du danger. 
On se rappelle qu'à l 'audience de la cour d'assises de 

la Seiue , du 19 décembre 1833, J - J . Vignerte inter-
rompit le ministère public par une apostrophe outra-
geante ; on sait que la cour répr ima, séance t enante? 
cette grave offense portée à la dignité de la justice. Le 
comité, trouvant là une occasion nouvelle d ' e n f l a m m e r 
parmi les sectionnaires cette haine contre tout pouvoir, 
qui est un de ses moyens de succès, n'hésite pas à s ' a s s o c i e r , 
par un ordre du jour, au délit commis par Vigner te , Tu» 
de ses membres. 

Deux documents existent à cet égard dans la p r o c é -

dure : le premier est un ordre du jour manuscrit , sa is i 



en ïa possession de l'accusé Chi lman, commissaire du 3̂  
arrondissement. 

Le second, un autre ordre du jour authographié, portant 
les signatures de Cavaignac, Kersausie,Beaumont,Berner-
Fontaine, Lebon ( en prison ), et Guinard ( absent ). 

La première partie est relative à Vigner te ; ïa seconde 
à la conduite des citoyens Voyer-d'Argcnson, Audry-de-
Puyraveau et de L u d r e , à ïa Chambre des Députes , 
lors des interpellations qui leur furent adressees sur leur 
affiliation à l a société des Droits de l 'homme. 

Le document se termine ainsi : 
«Sections des Droits de l 'homme, notre union a joute a 

«la force que vous acquerrez chaque jour ; songez que 
«cette force est vouée à ïa cause du p e u p l e , faites qu elle lui 
«soit utile, et serrez-vous au premier rang pour ie servir. » 

Vient ensuite une pièce manuscrite, saisie chez i inculpe 
Barbes, membre de l à société des Droits de l 'homme; elle 
e s t émanée du comité, ainsi que ïe prouve son contenu, et 
Paraît devoir se reporter à l'époque du convoi de M.Dulong, 
membre de ia Chambre des Députés. Les sections furent 
alors, par ordre du comité, mises en état de permanence : 

«Citoyens, ii était de notre devoir de nous tenir sur nos 
«gardes; nous nous y sommes tenus. - - N o u s voulions 
«savoir si ce iuste-milieu aurait e n c o r e 1 audace de nous 
«braver; il ne l'a pas osé, le lâche! II savait trop ^ 
-nous étions tous l à , généreux et braves, prêts a lui 

répondre énergiquement, prêts à nous 
«sous ïes barricades ou à sortir vainqueurs de cette lutte 
«saiigïante, qui bientôt doit se décider en notre faveur. 
«Citoyens, aucun de nous n'a manque a la permanence , 
«c'est bien : par là nous v o y o n s qu 'une noble energie vous 
«anime, qu'il vous tarde d'en finir avec cette race impure 
H u i nous a fait mitrailler si souvent, et qui ne cessera de 
«fc faire qu'en tombant anéantie à nos pieds, ba lu t , ci-
t o y e n s , courage et persévérance! Le comité vous engage 
«à ne faire, en vous re t i rant , aucune démonstration ; soyez 



«surs qu'il vous dirigera toujours b ien , et qu'il frappera 
«avec vous lorsque l'occasion favorable se présentera.» 

Ces ordres du jou r , qui manifestent si explicitement les 
intentions du comité central , ne sont pas les seuls écrits 
de la société des Droits de l 'bomme qui fussent distribués» 

Et d 'abord, on a pu remarquer que les ordres da jour 
n'étaient jamais adressés aux sections que dans des cir-
constances plus ou moins solennelles; il n'y avait pas là 
des éléments suffisants pour ce qu'on appelait l 'instruction 
quotidienne des sections. La procédure nous apprend que 
le comité leur faisait distribuer des pamphlets où se trou-
vaient agitées toutes les questions sociales et politiques» 
C était , en réalité, un cours d'anarchie, un apprentissage 
d'insurrection que le comité faisait faire aux sectionnaires» 

II faut le d i re , quand on lit avec quelque attention cette 
serie d'écrits, qu'on se rappelle qu'ils ont été distribués? 
lus , commentés au sein des sections, c'est-à-dire en pré-
sence d 'hommes, la plupart sans instruction et sans lu-
m i è r e s l o r s q u e , plus t a r d , on retrouve ces mêmes 
hommes armés contre l 'ordre public, on est i n v i n c i b l e m e n t 

conduit a faire remonter la criminalité de ces actes jusqu'à 
ceux qui , sous le nom de propagande,, exerçaient le plus 
coupable embauchage., 

Un écrit intitulé : Rcjlexions d'un ouvrier tailleur 
sur la misère des ouvriers en général, et signé Grignon, 
membre de la société des Droits de l'homme, e s t spécia-
lement destiné à la classe ouvrière ; on lui présente le ta-
bleau de ses misères, et le remède dans les coalitions; et 
i on ajoute : « Que si l'on nous conteste le droit de n o u s 

«associer, ^dans notre intérêt commun , bien qu'un arrêt 
«recent l ait reconnu au profit des riches c o m m i s s i o n n a i r e s 

«de roulage ^poursuivons encore , dussions-nous, comme 
«nos treres. de Lyon , pousser ce cri de détresse: Vivre 
« en travaillant, ou mourir en combattante 



Puis , par une manœuvre que nous avons déjà eignalee, 
«n arrive à confondre la question industrielle avec ïa 
question politique, et Ton dit aux ouvriers : « N'oublions 

donc pas que les riches seuls font la loi , et que nous ne 
«pourrons nous affranchir définitivement du joug delà mi-
«sère qu'en exerçant, comme eux, nos droits de citoyen. » 

Dans un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme. 
—Association des travailleurs, ce sont les mêmes idees, le 
même appel aux passions des ouvriers; on s'attaque plus 
aiidac ieu se me nt encore à notre organisation industrielle 
v t sociale tout entière, qu'on représente inclinant pi o-
gressivement vers une fin hideuse d'immoralité, l asser-
vissement dupauvre au riche, et l'exploitation de l'homme 
ùàorieaxpar le bourgeois fainéant. Après avoir démon-
t é que le chômage et le tarif sont deux remèdes impuis-
sants aux misères des ouvriers, on déclare qu'ils n'obtien-
dront d'amélioration sensible et solide qu'en formant des 
associations de travailleurs, exploitant eux-mêmes leur 
industrie; puis on établit que ces associations sont, quant 
à présent, impossibles, parce qu'il faut aux ouvriers de 
l 'argent, et qu'ils ne gagnent pas de quoi suffire a leurs 
besoins. Alors on aborde la question politique, e t , par 
^ p l u s coupable provocation, on présente une révolution 
comme le seul remède à tant de calamités, et on appelle ûe 
dusses vœux «e jour où tous les prolétaires feront grève , 

•Pour revendiquer leurs droits d'hommes et de citoyens. 

Les mêmes p r i n c i p e s sont professés hautement dans un 
awtre écrit ayant pour titre : De l'association des ouvriers 
ée tous les corps d'état. On y expose, qu'il faut foi-mer 
d'abord, dans chaque corps d'état, une association ; unir 
entre elles toutes les associations, et faire de ces corps 
êsolés un tout, une association générale; puis donner a 
Ce grand corps d'ouvriers wi comité central composé des 
délégués représentant les associations particulières. 



Après avoir insisté sur l'immense intérêt de coa l i ser 

ainsi ies coalitions elles-mêmes, on s'écrie : 
«Hâtons-nous , citoyens, d'exécuter ce projet . H faut 

«que notre organisation soit complète et h a r m o n i e u s e 

«avant peu de j o u r s ; plus tard nous n'aurons plus en notre 

«pouvoir ies m o y e n s et les f a c i l i t é s que nous p o s s é d o n s 

«aujourd'hui . Le gouvernement, vous le savez, ie gou-
v e r n e m e n t , qui devrait protéger ïes faibles contre les 
«puissants, ies pauvres contre ïes r iches, prépare , dans 
«ce moment , des iois contre les coalitions d ' o u v r i e r s . 

«Avant que ces lois injustes sortent des cartons du minis-
«tère, avant qu'elles soient votées par des députés qui ont 
« i n t é r ê t à les rendre contre n o u s , tâchons d'être o r g a n i s é s 

«par sociétés, par fractions de vingt. Nous n'avons d'es-
«pérance qu'en nous-mêmes, de ressources que dans l'as-
«soeiation; associons-nous donc. 

«Un jour, citoyens, ies bourgeois ne feront pas seuls 
«la loi , iïs ne la feront pas contre nous. Un jour nous 
«aurons , nous aussi , des représentants dans le pouvoir 
«législatif, des orateurs à la tr ibune. En a t t e n d a n t q u e la 
«réforme politique ( car, citoyens, il n'y a que des fripons 
«qui puissent nous dire que la politique est étrangère à 
«nos besoins), en attendant que la réforme politique amène 
«la grande réformation industrielle et sociale, il ne faut 
«remettre qu'à nous-mêmes le soin d'améliorer notre sort 
«physique et moral. J e crois vous en avoir exposé les 
«moyens; c'est à vous, citoyens, d'en faire l'application.» 

Dans un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme 

et du citoyen.— De l'égalité, développant l'article U 
de la déclaration des droits présentée à la Convention par 
Robespierre , et adoptée par la société des Droits de 
l 'homme comme son évangile, on s'exprime ainsi : 

«L Etat , à l 'égard de ses membres, est maître de tous leurs 
« biens p a r l a nature de l'association : c'est lui qui protège 
«la paisible jouissance des possesseurs, qui les défend de 



«toute la force publique contre la violence et l'invasion ; 
«chaque propriétaire n'est donc, à pi^oprement parier, que 
«ïe dépositaire d'une partie de la fortune nationale con-
«Kée à son administration : c'est un véritable ^fonction-
n a i r e chargé d'exploiter ses possessions dans l'intérêt de 
«tous, avec lequel le sien se confond. Tout en lui laissant 
«la liberté de prendre ce qui est nécessaire à sa subsis-
t a n c e dans ïes revenus qu'il perçoit , l 'Etat se reserve ,e 
«droit de disposer du superflu. Mais quel serait le moyen 
«d'atteindre ce superflu dans l'état actuel des choses. 
«Nous y arriverons par l 'impôt progressif, par les lois 
«somptuaires, par l'abolition des contributions qui pesent 
«Uniquement sur les pauvres, et par d'autres mesures qui 
<lSe rattacheront toutes au même principe. Enf in , pour 
« détruire i n s e n s i b l e m e n t ces inégalités monstrueuses qui 
«affligent aujourd 'hui la société, le premier objet ce ia 
«révolution future sera de rapprocher les degres extremes 
«autant que possible, en sorte que nous fassions dispa-
r a î t r e les opulents et les gueux. Ces deux états, naturel-
«ïement inséparables, sont également funestes au bien 
«commun : de l 'un sortent les fauteurs de la tyrannie, et 
«de l'autre les tyrans ; c'est toujours entre eux que se fait ie 
t r a f i c de la liberté publique : l'un l'achète, l 'autre la vend.» 

Un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme et du 
citoyen.- De la légitimité des rois et de la souveraineté 

peuples, a pou *but de développer les articles l a et 
22 de la déclaration de Robespierre, et se termine ainsi . 

«Je me résume, citoyens : vos lois ne devront tenir leur 
«autorité que de vous ; vous ne devrez reconnaître que 
«celles que vous ferez. Vous élirez les chefs qui vous 
«gouverneront. Dans le conseil général des assemblees 
«primaires, v o u s serez législateurs, souverains mdepen-
« dants de toute puissance humaine. » 

Dans un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme 



•Et du citoyen, et signé Teyssier, membre de la société 
des Droits de l'homme, on présente un long développe-
ment de l'article 5 de la déclaration de Robespierre ; on 
exalte l 'association, aux dépens même de la presse, <lul 

n'existe pas, et ne peut pas exister , comme on V entend f 

avec les lois de la monarchie : «En restreignant son droit, 
o t 

«on a aussi restreint ses nobles fonctions, on lui a d o n n e 

« la taille de la monarchie, les proportions de l a m o n a r c h i e ; 

«cette presse a besoin d'être émancipée : elle le sera pa v 

«l'association, qui a pris à tâche la défense des droits de 
«l'homme et du citoyen, non par de vaines paroles, les 
«tyrans s'en r ient , les rhéteurs en tirent le sens qui 
«convient, mais par une suite d'actes réfléchis e t a v o u e s 

«par la liberté la plus éclairée. Les peuples ignorant leurs 
« droits se révoltent contre le t y r an , et conservent la ty-
«rannie s les peuples éclairés sur leurs droits font une der-
r i è r e révolution contre la tyrannie , et se constituent en 
«peuple libre. La colère d 'un peuple ignorant brise un 
«roi et conserve le trône : l 'esprit de liberté, bien c o m p r i s 

«par l'association, brise le roi et ne respecte pas le trône....» 

Dans un écrit intitulé : L'étranger et le juste-milieu, et 
signé par l'accusé Vignerte , après les plus violentes dé-
clamations contre le gouvernement, qu'on r e p r é s e n t e 

comme méditant un coup d 'Eta t , on s'adresse aux sec-
tionnaires , qu'on semble appeler directement au c o m b a t : 

« Citoyens, l 'Europe révolutionnaire est dans la F r a n c e ; 

«la France est dans Paris ; ce qu'il y a de plus énergique et 
«die plus dévoué à Paris se t rouve ou se trouvera b i e n t ô t 

« dans la -société des Droits de l 'homme : c'est contre elle 
««que le gouvernement., docile aux vœux de l 'étranger , va 
«bientôt diriger ses coups les plus violents. Nobles chair." 
«rpioaas de 'l'égalité, ceignez vos r e i n s , armez-vous & 
«force et de constance.» 

écrit ayant peur titre : însttniction, «et signé par 



accuse Lebon, a pour but de signaler ies symptômes 
voiutionnaires qui se remarquent en Europe et spécia-

ent en France; on y parie des sociétés secrètes qui 
J ment de rudes ennemis des despotes et des chiens de 

Ur> et I on ne craint pas d'ajouter: « Sand et Stabs sont 
(<lln exemple pour nous.» 

lin France, on signale ïes associations contre ies im-
P^ts, ïes coalitions d'ouvriers. On s'empare, en ïes exa-
|e^ant, de quelques faits d'insubordination dans ies rangs 

; ^ymée, et l'on s'exprime ainsi: «Partout nous voyons se 
Réaliser les conditions d'une révolution complète, et dans 
(ce grand mouvement des nations s'engloutiront bientôt 
* ss intérêts contraires de classes ou de familles privilè-
ges» . Puis on explique ces mots révolution complète par 

eeux~ci, Révolution industrielle, — révolution morale, 
révolution politique ; et l'on s'écrie : « L'avenir est à 

n°Us' Toutefois, n'oublions pas que ïe progrès ne s'ac-
complit que par l'intelligence et ia volonté de l'homme.') 

Dans un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme 
f î * r 

1 citoyen. — De l'organisation de l'armée , selon les 
|V^Çip es républicains, après avoir reconnu la nécessité de 

ei
f
ssance passive en temps de guerre, et signalé comme 

nsequence de ce principe, l'élection des chef s de l'armée 
l'armée, c'est-à-dire par la nation, on cherche à éta-

w
 Ip que la nation tout entière a seule le droit de décider la 

§uerre ; d'où l'on conclut que l'état de guerre n'est légitime 
dans une république, puisque la nation ne peut parler 

et exprimer sa volonté d'une manière formelle, que sous 
a forme du gouvernement républicain. 

«Quant à ce qui regarde l'obéissance passive de l'ar-
''ttjée en temps de paix,il est évident, dit-on, qu'elle n'a 
Y autre but que de constituer une force permanente entre 
«les mains de ceux qui gouvernent. Or, si les gouver-
nants 

ne sont pas ia véritable expression de cette volonté 
<(t*e tous, alors leur existence est une injustice et une 



«usurpation, et l 'armée qui ïa défendrai t , manquerait éga-
« Jement à ses devoirs et à ses intérêts. » 

Après avoir développé cette idée , on s'attache a 
démontrer à l 'armée qu'elle doit sentir une haine pro-

fonde de ce système de monarchie qui compte la volonté 

de l'homme pour rien, de cette odieuse inégalité de rangs 
et de fortunes qui parque les hommes dans la misère 
ou dans l'opulence, selon le hasard de la naissance/ et 

on ïui dit ainsi explicitement qu'elle manquerait à ses de« 
voirsen soutenant cet oindre de choses épouvantable. 

Dans un écrit intitulé : Société des Droits de l'homme 
et du citoyen.—Du gouvernement en général, o n s'attaque 
audacieusement au principe même de notre gouverne-
m e n t , on nie la légitimité de la Charte : 

«La souveraineté du peuple consiste dans son omnipo-
«tence ; elle ne peut pas plus se modifier que s'aliéner. L& 
«limiter, c'est ïa détruire.» 

Puis l'on exalte les avantages des clubs et des associa-
tions politiques : 

«Ces assemblées délibérantes, qui sont l'égide du peuple 
«et le frein des gouvernements, ont excité de tout temp s 

«l 'horreur des chefs ambitieux : aussi n'épargnent-ils ni 
«soins, ni objections, n i difficultés, ni promesses pour en 
«détourner les citovens 

v 

«Telles furen t les manœuvres de la faction thermido-
« vienne. Après avoir frappé les hommes purs de la Con-
«vention, elle réussit à fermer le club des Jacobins. Ce 
« jou r , la RÉPUBLIQUE reçut un coup mortel. On la vit tom-
«ber entre les mains de l 'infâme Bar ras , pour passer enfi« 
« sous le joug d 'un soldat. » 

Dans la lettre de l'accusé Vignerte au rédacteur en 
chef du National, on présente, au nom du comité, ïa dé-
fense de la société des Droits de l 'homme contre les at-
taques de ce journal. 



^ «Vous nous demandez, dit-on, ce que nous pouvons 
*fe e t dire dans nos ténébreux conciliabules Ce 

<(qu on dit dans les sections, ie voici: 
^ «A bas tous les privilèges, même ceux de la naissance! 
«l'fi m o n o P ° * e ^es richesses! à bas l'exploitation de 

omme par l 'homme ! à bas les inégalités sociales ! à bas 
infâme organisation où de nombreux parasites se 

,(j> . n " e n t la peine de naître pour vivre largement, dans 
? du travail de leurs malheureux f rères! que 

((
 Individuaïisme qui ronge la société fasse place au dé-
nouement, qui seul peut la faire fleurir! Plus de factions, 

u s ne tiraillements, plus de castes ! Vivent l 'harmonie et 
1 unité politiq ues! Vive la république centralisée! Vive le 

^f^^rage universel! Vive le peuple ! Souverain de droi t , 
S e ra bientôt de fai t! Au peuple appartient la sanc-

t ion de toutes les lois, préparées d'abord par ses manda-
t a i r e s ; c'est lui qui instituera et changera à son gré la 

0 r m e d e gouvernement, qui choisira ses magistrats su-
1 emes, qui les révoquera quand il lui plaira, et qui les 

^Punira quand ils auront prévariqué. — C'est le peuple 
qui garde et cultive le sol; c'est lui qui féconde le com-

. ^ C r c e et l ' industrie ; c'est lui qui crée toutes les r i -
ftesses. A lui donc appartient le droit d'organiser la 

"Propriété, de faire 
une équitable répartition des charges 

( e t des jouissances sociales; en un mot, d 'ordonner la 
5 r 0 s e publique de la manière la plus avantageuse au 
"ien-être de tous. 
«Voilà ce qui nous occupe dans nos ténébreux conci" 

Kfabules. Voilà ce dont la presse ne parle guère; elle ne 
"travaille 

en général qu'à un changement politique. Ce-
pendant , les plus grandes révolutions ne sont pas lesrévor 
^Utions politiques. Quand elles ne sont pas accompagnées 
"de révolutions sociales , il n'en résulte rien ou presque 
f(rien. L'autorité change de mains, mais la nation reste 
"dans le même état.» 



Et qu'on ne voie pas dans ces publications des faits iso-
lés , des convictions individuelles ; n o n , c'est la pensée de 
la société elle-même, c'est le but vers lequel e l l e m a r c h e , 

et qu'elle avoue hautement. Ce but , quel est- i l?La déma-
gogie d e 1793 substituée à la monarchie c o n s t i t u t i o n n e l l e 

d e 1830. 

En meme temps que toutes ces publications se présen-
tent à nous comme des provocations flagrantes à la g u e r r e 

civile, elles portent aussi la preuve du complot q u ' e l l e s 

avaient pour objet de préparer . Elles sont au c o m p l o t ce 
que l'effet est à la cause. 

Ce complot, formé et concerté au sein de la s o c i é t é , 

nous allons le voir se manifester par des actes nouveaux 
qui prouvent son étroite connexité avec les attentats 
d'avril. 

Les nombreuses perquisitions faites chez les principaux 
chefs de cette association, et notamment ïa saisie en la pos-
session de Berrier-Fontaine, secrétaire du comité central, 
d'une grande partie des archives de ïa société , ont jeté le 
plus grand jour sur cette partie si grave de l'accusation. 

L'authenticité de ces documents ne saurait être con-
testée. D'une par t , Berrier-Fontaine les a reconnus; et 
de l 'autre , la procédure tout entière leur a servi de con« 
trôle. 

Parmi les documents saisis en la possession de Berner** 
Fontaine , nous signalerons d'abord la p i è c e numérotée 
34, adressée au comité centra l , écrite en entier de la main 
de l'accusé Berrier-Fontaine, son secrétaire, et signée de 
ses initiales B. F . 

L a date en est ainsi conçue : Ce oh f . . f g (l 5 janvier 
1834). Cette pièce n'est relative qu'à des détails d'admi-
nistration de la société; elle prescrit un ordre de service 
dont nous trouvons l'exécution dans les nombreux docu-



ents saisis. Les paragraphes qui ia terminent sont ainsi 
conçus ; 

„«§ 4. Enfin, sur «ne feuiile de papier ordinaire, à part, 
<c aire le procès-verbal de ia séance pour ce qui concer-
nerait les observations ou propositions à soumettre au 
^mite , etc., munitions, armements, etc., en évitant 

ecrire en té te le nom de société des Droits de Vh. ou de 
«section. 

«Les Cressont engagés à ne garder chez eux que le moins 
<( Possible et avec précaution, ies rapports et autres écrits, 
«lettres, etc. ; qu'ils fassent la même observation aux fonc-
tionnaires de ïeurarr4. 

«Quant à moi, citoyens, si îe comité m'envoie tous les 
Rapports qui lui parviendront, je me charge de mettre de 

ordre dans l'administration. 
«Salutet fraternité, B. F.» 
P°ur adresse : « Au comité. » 

La procédure démontre que ces instructions du comité 
Central ont été exécutées; elle établit que des cartouches 
°nt été confectionnées par des commissaires d'arrondisse-
m e ï l t et de quar t ier , distribuées par eux aux chefs de 
s e c t ion , e t par ceux-ci aux sectionnaires; en outre, les 
apports saisis en ïa possession de Berrier-Fontaine don-
n e t i t l a preuve que ce qu'il proposait a été exécuté. 

La pièce cotée n° 149, contenant l'état nominatif de ïa 
Action de la Souveraineté du peuple, est ainsi conçue: 



SECTION DE LA SOUVERAINETÉ DU PEUPLE. 

NOMS. DEMEURES. N". CARACTÈRES. OBSERVATIONS. 

MICHEL ( c h e f ) . . . Rue Quincampoix. 11 Réfléchi. Sabre, fusil et gi-MICHEL ( c h e f ) . . . Rue Quincampoix. 
berne. 

HONORE R, de Bicvre, peintre. 37 Courageux ; dc'core Pistolet et sabre. 

de juillet. 
Sabre, fusil et gi-CASIMIR Tailleur, rue de l'Arbre-Sec 4 7 Courageux, hardi. Sabre, fusil et gi-Courageux, hardi. 

berne. 
SoiZE Cord", Salle-au-Comte. 5 Dc'cidc, brave. 

MANIN F' (ïe socques, Aubry-Ie- 55 Homme sûr. Sabre, fusil et gi-
Boucher. berne. 

WANDERBACD. . . . Serrurier, rue Maubue'e. 14 Homme sûr. Sabre, fusil et gi-Serrurier, rue Maubue'e. 
berne. 

LECLERC Peintre, rue de Bièvre. 37 Brave, honnne sur. 
TLLI.Y 'Crieur du Populaire, rue 12 Brave et décide. 

Four. 
KREMMER Marbrier, r. de Bondy. 
Sous-chef. LALLY. Rue Mazarine, étudiant. 11 Rt'fleehi et exacte. Sabre, fusil et gi-Rue Mazarine, étudiant. 

berne. 
ANCEMOT Ancien crieur, rue des Ballets. 4 
PLACON Taillr, r. de l'Arbre-Sec. 47 

Sabre, fusil et gi-DILLON, A-v* Rue de la Paix. 11 Ardent et cloquent. Sabre, fusil et gi-Ardent et cloquent. 
berne. 

La pièce cotée 15 0 présente l 'état nominatif des membres 
de ia section Washington, du 4e arrondissement. 

«Pinson, 1 poignard, 1 pistolet, 86 cartouches. 
« Gustave, 1 fusil, 8 cartouches. 
«Blanchard, 28 cartouches. 
« Lecocq, 1 poignard, 18 cartouches. 
« Janneret, 1 fusil, 1 poignard, 1 pistolet, 53 cartouches. 
« Paupière, 8. 
« Terreur, 8 . 
« Bapp, 8. 
«Bourbon, 1 fleuret, 1 poignard, î litre de poudre. 
«Bonnet, 1 poignard , 8 cartouches. 
«Dufond, 1 poignard, 83 cartouches. 
u Buet, 8 cartouches. 
« Michel, 8 cartouches. 



« Bertlieloftet. 
« Thevenot, 1 poignard, 8 cartouches. 
« Douin , 8 cartouches. 
" Hervet. 
« Enouth , 1 poignard. 
« Cottenet. » 

La procédure nous fait donc connaître tout à la fois la 
demande du comité central et la réponse des agents placés 
sous ses ordres. A cet égard, cependant, ce ne sont pas seu-
enaent des preuves écrites que nous pouvons signaler; il 

1mporte de se rappeler qu'un grand nombre de déclara-
tions faites par des sectionnaires sur cette partie si grave 

I accusation, ont pleinement confirmé ces documents. 
Ainsi, nous produisons la preuve écrite que ie comité 

central a exigé des états d'armement des sections; nous 
r epresentons îes états dressés en exécution de cette de-
mande, et saisis en la possession du secrétaire de ce co-
urte; des déclarations nombreuses viennent appuyer ces 

cuments écrits : enfin, l 'instruction établit que des dis-
c u t i o n s de cartouches ont été faites dans les sections 
Pendant les deux mois qui précèdent les attentats d'avril; 
e t lorsque ces attentats éclatent, la plupart des insurgés 
s°nt ces mêmes sectionnaires qui ont reçu les munitions. 

Des pièces également graves démontrent encore , et 
uune manière non moins concluante, ie but insurrec-
t l onneI de la société des Droits de ï 'homme. 

II ne suffisait pas d'armer les sectionnaires; si l'on pré-
parait un at tentat , il fallait connaître leurs dispositions 
^orales et physiques, s'assurer de leur dévouement et de 
eur énergie. 

O r . la procédure a mis sous ïa main de ïa justice de 
^ombreuses preuves que cette statistique des scction-
naires a été demandée par ïe comité, et fournie p a r i e s 
commissaires d'arrondissement et de quar t ie r , spéciale-
ment chargés de cette part ie de l 'organisation. 



Dans une lettre de l'accusé Vignerte , saisie ie 17 jan-
vier 1 8 3 4 , chez le nommé Cochet, alors c o m m i s s a i r e du 
7e arrondissement de ia société, on voit ie comité cen-
tral demander aux commissaires d'arrondissement des 
rapports sur les chefs de quartier nommés par ie co-
mité , et quelques mots sur le dévouement et la capacité 

de chacun; on ie voit prescrire aux chefs de q u a r t i e r de 
s'occuper ; à Vinstant même, de dresser chacun un état qui 
contiendra : 

« 1° Le nombre et le nom de leurs sections, les lieux, 
«jours et heures de réunions : indiquer ies sections qui 
«n'ont pas de nom; 

«2° Les noms, prénoms, âge, profession, demeure, lieu 
«de naissance, de tous ies cit. composant ia section. 

«Des notes sur le dévouement, l'énergie, la capacité 
«des seetionnaires, et spécialement des chefs et des 
« s. chefs.» 

Ce document si grave n'est pas le seul que i'instruc* 
tion ait fait connaître. Une perquisition faite, ie 26 fé-
vrier, chez l'inculpé Bonnefonds, commissaire de quar-
tier du 3e arrondissement, a procuré la saisie d'une pièce 
manuscrite ainsi concue : 

« 1° Noms. 
« 2° Prénoms, 
« 3° Age. 
« 4° Profession, 
« 5° Demeure. 
« 6° Lieu de naissance. 
« 7" Notes sur le dévouement, l'énergie, la capacité 

«des seetionnaires, et, spécialement, du chef 
«et sous-chef. 

« 8° Le nombre des seetionnaires, 
« 9° Les noms des sections. 
«10° Les jours de réunion. 
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« 11° Les heures de réunion* 
« 12° Indiquer les sections qui n'ont pas de nom. 
«•{Remettre rue et hôtel Corneille, chez Beaumont, 

«près l'Odéon, les lundi, mardi et mercredi, de 7 à .9 
h. du soir. ) » 

L'authenticité de cette pièce, quoique non signée, ne 
Peut être douteuse. Elle présente une similitude parfaite 
avec les renseignements demandés par ïa lettre de J.-J. 
Vignerte; il faut d'ailleurs se rappeler que l'inculpe Bon-
«efonds, interpellé à cet égard, a déclaré que cette piece 
lui avait été remise au collège d'arrondissement, qu elle 
n'était autre chose qu'un relevé fait dans le collège sur 
l?s demandes du comité, communiquées soit par un ou 
plusieurs membres du comité présents, soit par le com-
missaire d'arrondissement, et que, pressé de s'expliquer 
s ur le sens de cette instruction, il a répondu qu'il re-
connaissait parfaitement bien avoir tenu cette note-là du 
fruité, par l'intermédiaire du collège d'arrondissement, 
''nais qu'il ne lui appartenait pas de juger le but du 
comité. 

Ainsi il demeure constant que le comité central de la 
société des Droits de l'homme a exigé des commissaires 
de quartier, des rapports sur le dévouement, Vénergie 
et la capacité des sectionnaires, comme il avait demande 
des états de recensement d'armes et de munitions. 

Or, les archives saisies en la possession de Berner-
fontaine démontrent encore que les ordres du comité 
°»t été suivis et exécutés à cet égard. 

Les rapports qui font partie de ces archives sont trop 
nombreux, trop étendus pour qu'il nous soit possible de 
ïes insérer en entier; nous en présenterons seulement une 
analyse succincte. 

Un rapport rédigé par l'accusé Pornin, commissaire 
de 

quartier du 5e arrondissement, et reconnu par cet ac-



«usé, présente la statistique des sections Cincinnatus, des 
Travailleurs et des Gracques; on y lit : 

«Ennery ( Benjamin ), chef de section, née à Nancy 
«(Meurthe) le 10 août 1811,22 ans, profession de c o m m i s -

«Demeurant rue Notre-dame de Nasareth, n° 1 7 . N o t t e : 

«remplie de capacité, homme énergique, exellent p a t r i o t e , 

«prêt à marcher. . . . 
«Roques (Jean-Baptiste), 2e quinturion, née à L i s i e u X 

«(Calvados), âgée de quarante-quatre ans, employée de 
«bureau, demeurant rue Guérin-Boissau, n° 1 5 . T i è d e , 

« mais il marcherez avec la section 
«Gaïïeux ( F ranço i s -Remy ), sous-chef, née à P a r i s 

«(Seine), âgée de vingt-deux ans, profession de cordon-
«nier, demeurant rue Pierre-Lescaut, n° 7, chez G e o f f r o i . 

« Combattant à Lyon lors de l'affaire de la Croix-Rousse; 

« très énergique, bonne instruction 
« Jaïïon (Henri), 3e quintur ion, née à Ouchamp (Loir-

« e t - C h e r ) , âgée de cinquante-neuf ans , profession de 
«portier, demerant rue Basse porte Saint-Denis, n° 2fi; 
« très-energique. Il a perdu sa jambe en juin. Il est prêt 
«à recommencer pour la cause républicaine.» 

Une note générale termine ce rapport , elle est ainsi 
corn ue : 

a 

«Connaissant toutes ïes sections du 5e, il est à rcmarr 
«querque tous les membres qui la composes sont tous trcs~ 
« énergique et prêt à marcher. 

«Salut et fraternité.» 

Ce rapport contient des renseignements de même na<-
ture sur quarante-cinq sectionnaires, et si Pornin déclare 
qu iï connaît toutes ïes sections du 5e arrondissement et 
signale tous ïes membres qui les composent comme très-
énergiques et prêts à marcher, c'est qu'en effet cet a c c u s é 
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avait été commissaire du 5e arrondissement , avant qu'une 
infirmité dont il est atteint ne i 'eût déterminé à solliciter 

n comité ies fonct ions, moins importantes , de commis-
saire de quartier. 

En téte de ce rappor t , Pornin place lui-même sa notice 
^g raph ique ; il y annonce qu'il a combattu en ju in , qu'il 

a ete fait prisonnier au passage du Saumon, ie 6 à cinq 
heures du mat in , et qu'il a été détenu à Sainte-Pélagie 
Pendant sept semaines. 

Dans l 'un des registres saisis en ïa possession de Ber-
rier-Fontaine, à la suite du nom de Pornin , on lit ces mots 
tracés au crayon : Bien fait son rapport. Le rapport est 
donc fait comme le voulait le comité; et , en effet, il n'est 
q u e 1 exécution littérale des instructions que nous avons 
^apportées plus haut . 

Si parmi les rapports des autres commissaires de quar-
tier il e n e s t q U i s o n t moins explicites, moins formels , 
moins bien faits que celui de P o r n i n , il en est d'autres 
a ° n t la précision et la clarté sont les mêmes. 

Ain si, le rapport dressé par l 'accusé Delayen, commis-
sairedu 1er quart ier du 6e arrondissement, sur les sections 
Abolition de la propriété mal acquise, Liberté de la 
Presse, Fleuras, Prise du Louvre et des Trois jours, 
Présente , à la colonne des observations, les annotations 
suivantes : Exact aux séances, capable, montagnard, peu 
homme d'action, homme d'action très - avant- é, homme 
d'exécution solide. 

Les rapports de l'accusé Poirot te , commissaire de quar-
tier du 6e arrondissement, se terminent par des annotations 
ainsi conçues: Cette section est composée d'hommes très -
énergiques et prêts à marcher Le chef de la sectio n 
est un homme très-dévoué et d'une grande exactitude. 

Le rapport du commissaire du quartier Mcnj (qua i f ie r 
Saint-Méry) présente les observations suivantes : 



«Un peu jeune , ne manque pas de courage ; mais on 
«ne sait jusqu'à quel point il tiendrait dans le combat.. • • 

«// est marié, ce qui peut toujours faire douter qu'il 
«combattra. Cependant il a fait partie de ia société des 
«Amis du peuple , et ne manque pas de courage et de 
«raison 

«Homme que l'on forme : on ne d o i t guère c o m p t e r 

«sur iui encore 
«Vice-président; comme père de famille, on ne peut 

« guère compter sur lui pour combattre ; cependant il ne 
« manque pas de courage 

« A déjà combattu; on peut compter sur lui. 
«Comme les deux précédents, ayant déjà servi, peut 

«être utile dans le combat, a beaucoup de sang-froid. . 
Le rapport sur la section Washington, d u 4e a r r o n d i s -

sement, contient des observations ainsi conçues : 
«A toute épreuve, capable, et d'assez d'énergie pour 

« commencer le coup 
«Capable, et d'assez d'énergie pour commencer le 

«combat 
«Bon citoyen, mais lorsque le combat est engagé.. . . » 
Un grand nombre de rapports rédigés par l'accusé 

Chi lman, commissaire du 3e arrondissement, présentent 
aux colonnes d'observations ces mots : Homme d'action. 

Un rappor t , rédigé par le commissaire de quartier du 
4e arrondissement, contient les annotations suivantes : 

«Section de l'Unité. 

«Cette section est bonne pour la propagande, et laisse à 
«desirer sous le rapport de l'action relativement à quel-
«ques membres, que je signalerai au comité dans mon 
«rapport détaillé.» 

«Section de Barra. 

« . v.. . Cependant, pour l'action, cette section mepa-
«rait bonne.» 



Un rappor t de l 'accusé Ros iè res , commissaire du Gr ar-
rondissement, présente cette phrase remarquable : 

«Les sections sont animées d 'un esprit révolut ionnaire 
«et montagnard par p r inc ipe , ne voulant pas garder dans 
«ïeur sein tous ces républicains modérés , beau conteur 
«(OM beau c a u s e u r ) , n 'abondant pas dans leur p r in -
c i p e , les regardant comme inutiles et plus encore comme 
«dangereux.» 

Dans un rappor t , saisi chez l 'accusé Pichonnier , com-
missaire du 5e a r rondissement , on lit sur la section Saint-
Just: 

«La section, quoique renouvelée en partie depuis deux 
«ou trois mois , ne craint qu 'un trop long esclavage, et de-
«sire avec a rdeur se mesurer le plutôt possible avec les 
«éternels enemis de sa liberté et de son bonheur .» 

Le rappor t se termine ainsi : 

«Nous avons apris qu'il j avait des fusils r ue du F a u -
«bourg-Poissonière, n° 5 bis, au nombre de cinq ou six 
«mil, chez un a rmur ié , dans cette cour : la section nepo-
*{$ede point d'armes. » 

Nous remarquerons enfin que ces r appor t s , demandés 
Par le comité , rédigés en conséquence par ïes commis-
saires de quar t ier , étaient recueillis et classés comme con-
trôles de cette armée en permanence que le comité avait 
s ° u s ses ordres . 

Et d'abord, en tôte d'une instruction manuscrite qui 
fait partie, sous le n° 20, des pièces saisies en ia possession 
de Berrier-Fontaine, et dans laquelle on réclamait des 
commissaires de quar t ier un rappor t mensuel sur le per-
sonnel de c h a c u n e de ses sect ions, on l i t , de la main de 
B e r r i e r - F o n t a i n e , cette mention : Il n'a pas encore été 
envoyé un seul rapport du huitième. En effet nous ne 
Pouvons dans les pièces saisies aucun rappor t sur les 

8. 



sections du huitième arrondissement; d'un autre coté, 
nous trouvons réunis tous les rapports rédigés par Chil-
man sur les sections du troisième arrondissement, à l'ex-
ception des sections Mort aux tyrans, Torrijos, Lycurgiie, 
Phocion; or tous ces rapports étaient placés sous une 
enveloppe, sur laquelle on lit i Recensement du troisième 
arrondissement ; manquent les sections M o r t - a u x - T y r a n s , 

Torr i jos , Lycurgue , Phoc ion .—Le comité voulait donc 
connaître moralement et physiquement les sectionnaires 
sous ses ordres , s'assurer de leurs dispositions à marcher 
contre le gouvernement, et connaître l ' e f f e c t i f réel de 
ses forces. Cette expression significative est si exacte , que 
nous la retrouvons textuellement dans le n° 3 des pièces 
saisies en la possession de Berr icr-Fontainc; cette pièce 
est le procès-verbal de la séance du collège du douzième 
arrondissement, en date du 5 janvier 183 4. On y lit r 
«II est adopté que le procès-verbal fera mention du noni-
«bre de sectionnaires présens aux sections, alin que le 
«comité puisse connaître l'effectif réel de nos forces. » 

Les développements que nous venons de présenter dé-
montrent d 'une manière positive qu'une résolution d 'ag ir 
par la révolte , dans le but de détruire et de c h a n g e r le 
gouvernement, a été arrêtée et concertée dans le sein de 
la société des Droits de l 'homme, et que cette résolution a 
été suivie d'actes commis ou commencés pour en préparer 
l'exécution. L'existence du complot est donc d é s o r m a i s 
indubitable. 

La procédure nous fait suivre cette résolution d'agir 
jusqu'à l'action même, et démontre d'une manière indu-
bitable que les attentats d'avril n'en ont été que l'exécution. 
Mais avant de passer à cette partie si décisive de l'accu-
sation, nous devons nous occuper de la marche des atten-
tats a Lyon , a Saint-Et ienne, à Grenoble , à Chàions-
sur-Saone, a Arbois, à Marseille. 



LYON. 

Les événements de novembre 1831 avaient révélé aux 
je t ions quelles ressources de désordre pouvait leur offrir 

Immense population ouvrière de Lyon. 

Battues à Paris aux 5 et 6 ju in , convaincues dès ïors 
p e l l e s n'avaient plus , dans ïa capitale, aucune chance 

ï r e c t e de succès, elles se re je tèrent , avec une sorte de 
Prédilection , sur la seconde ville de F r a n c e , et employè-
rent tous leurs efforts à y préparer un soulèvement dans 
e but d'opérer ïa destruction du gouvernement, 

p Le s associations et ïa presse fu ren t , à Lyon comme à 
^ a r i s j les principaux moyens employés pour parvenir à ce 

La société des Droits de l 'homme, dont l 'organisation 
A T ' . v , , r

 1 — 

^ l e ja ete signalée, existait à Paris depuis ïe mois d'avrit 
832 ; elle s'introduisit à Lyon en 1833, et se propagea 
a n s cette ville et aux environs sans cesser d'obéir à ï'im-

P^Ision commune du comité central de Paris. 
L'accusé Cavaignac, membre de ce dernier comité ,fit un 

âge à Lyon en avril 18 3 3 ; iï paraît y avoir présidé à i 'é-
a*dissement de la société, et à ïa nomination du comité 

Preposé à sa direction locale. C'est ce qui résuïte notam-
ment d'une correspondance entre les sieurs Carre! et Pe -
t e t in , où l'on trouve des plaintes fort vives sur les menées 
a e Cavaignac, et la conduite de son comité. 

Ce premier comité entra en fonctions en septembre 
l8<*3, époque qui coïncide avec le voyage de Cavaignac ; 
es accusés Baune , Martin (Pierre-Antide) et Hugon , en 

Paient membres. Ils se mirent bientôt en relations avec 
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1 association parisienne. Pierre-Antide Martin écrivait, le 
3 novembre, dans une lettre saisie à Paris dans les bu-
reaux du journal la Tribune: 

«Nous sommes ici dans ï a ville éminemment r épubl i -

«came; aussi ïe principe d'association es t - i ï p a r f a i t e m e n t 

«compris. II s'ensuit que tous les citoyens veulent appar-
« tenir à des sociétés. Ce besoin, de leur part , a d o n n é lieu 
«à l'organisation d'une association des Droits de l ' h o m m e 

«et du citoyen. J e vous adresse, avec la présente, quel-
« q u e s exemplaires des publications qu'elle a déjà faites. 
« E n lisant ïa note que renferme ï a p remière , vous c o n n a î -

« t r e z le but que ïes citoyens dont elle est formée se pro-
«posent, et par quels moyens ils cherchent à y a r r i v e r . 

« Au nom du comité directeur de cette association , co-
«mité dont je suis membre, je viens vous prier de l'aider 
«dans son entreprise patriotique. Le comité central des 
«associations, et l'association parisienne elle-même, font 
«des publications destinées à être répandues dans le pu-
« blic. 

" • Lyon a besoin de tout cela 
« Nous serions fort heureux d'en avoir lorsqu'il en pa-

«raîtra 

« V o u s pourriez alors faire adresser ïes paquets au 
«bureau de la Glaneuse, sous mon nom. 

Signé « P . A. MARTIN.» 

Ces ouvertures furent accueillies ; car, dès le 6 d é c e m b r e , 
Cavaignac et Avri l , président et secrétaire de l'association 
parisienne, déclaraient, dans une circulaire déjà citée, 
qu entre autres associations départementales, celle du 
Rhône s'était réunie à celle de Par i s , en avait adopté le rè-
glement, ïe t i tre, et s'était affiliée à ia direction de son 
comité central. 

Pour régulariser cette affiïiation, et ïe 20 décembre, 



Omite lyonnais adressa à ses sections u n ordre du jour 
0 u se trouvent les passages suivants : 

«LIBERTÉ, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ. 

«AUX SECTIONS LYONNAISES DE LA SOCIETE DES DROITS 

L HOMME ET DU CITOYEN, 

«LES ME3IBRES DU COMITÉ EXÉCUTIF. 

« Citoyens, 

« Trois mois ne sont pas encore écoulés depuis ie jour 
appelés par vos libres suffrages, nous avons pris 

<( a direction suprême de ia société, que déjà c'est un be-
s o i n de notre cœur , comme un devoir de notre position 

vous réuni r tous , de communiquer directement avec 
«yous et vous faire part de nos travaux. Une réunion 
(générale nous est commandée par l 'arrivée successive 
'Parmi nous de ces nombreux républ icains , qu i , grâce 
a votre zèle , sont venus accroître nos rangs , et que nous 

esirons aussi ardemment de connaître que d'en être 
^ c «nnus , puisqu'il est nécessaire que tous ies hommes 
^genereux, dont tous ies efforts tendent au bonheur et 
J a u

A
r %ne du peuple , puissent s 'apprécier, afin qu'ils se 

( ^
L'tent, dans la lutte que le pouvoir ne tardera pas 
engager avec nous, un appui d 'autant plus efficace, 

d sera fondé sur une confiance réciproque. 
«Elle nous est encore commandée par les communica-

t ions que nous avons à vous faire sur l'état des sections 
' yonnaises, par celles qui nous sont adressées sur celui 
" e h société en général en France, sur l'effet de sa pro-
*Pagandc à l'extéHeur,etsursa constitution sur des bases 
Unitaires. 

«Pour ces raisons, et après avoir pris ï'avis des mem-
du comité centrai , ie comité exécutif ordonne ce 

•^ui suit : 



« 1° Iï y aura une réunion générale de tous les section-
mai res de la société des Droits de l 'homme et du citoyen, 
«le mercredi 25 décembre de la présente année, à onze 
«heures précises du matin. 

«A cet effet (suivent diverses dispositions.) 
« • 

« Ainsi nous réaliserons parmi nous ce gouvernement 

«républicain, seul capable d'améliorer not? •c sort, parce 
«que seul il nous représentera; seul perfectible, parce 
«que lui seul a des formes flexibles et accessibles à tous 
« les progrès, en attendant le jour, qui ne peut être éloigné, 
«où nous l'appliquerons à notre patrie et par suite à l'E^" 
«rope et au monde. 

«Salut fraternel . 

Signé « BAUNE, MARTIN, BERTHOLON, HUGON. 

«Lyon, le 20 décembre 1833.v 

On voit qu'à peine établi à Lyon, le comité des D r o i t s 

de l'homme annonce ses projets de renversement, il parle 
à ses sectionnaires d'une lutte à engager avec le g o u v e r -

nement , et de la prochaine application à la France du 
gouvernement républicain, qui doit l'être ensuite à l'Eu-
rope et au monde. L e but de la société et ses m o y e n s 

d'action sont ainsi bien nettement et bien c l a i r e m e n t 

expliqués dans la pièce qui précède. 

C e manifeste démontre aussi qu 'une seule p e n s é e 

mettait en mouvement, à L y o n , à Par i s , par tout , les 
diverses fractions de la société; la réunion p r o v o q u é e a? 

dit-il, pour but de constituer l'association sur des bases 
unitaires. 

Nous voy ons en effet que, dans la réunion de l'association 
lyonnaise du 25 décembre, cette association adopta , à 



de légères modifications p rès , ïe règlement voté , ïe mois 
précédent, par ceïïe de Paris. 

Le règlement lyonnais, calqué sur celui de Paris , déter-
mine la m ê m e organisation militaire, divisée en quart iers , 
départie par sections, dominée par un comité central . 

Les modifications faites au r è g l e m e n t lyonnais résultent 
seulement, 1° de l'exigence d'une cotisation, au lieu de 
luêtes facultatives ; 2° d'un serment imposé aux section-
maires , au ïieu d 'une simple adhésion ; 3° d'un préambule 
qui détermine le caractère et le but de ïa société. 

Voici la formule du serment : 

«Je jure de travailler de tous mes efforts à faire com-
p r e n d r e et adopter par les citoyens non sociétaires, ïes 
(<principes énoncés dans ïa déclarat ion, et de me confor-
m e r aux statuts de la société.» 

Le préambule contient le passage que voici : 

«Abolir l'exploitation de l 'homme par l 'homme; dé-
t r u i r e ïe privilège révoltant de quelques oisifs qui regor-
g e n t de superfluités et de richesses, dérobées à ï a multi-
t u d e des travailleurs indigents; rappeler tous ïes hommes 
«à leur dignité, à ï a l iber té , à ï'égaïité des droits politi-
q u e s , et surtout à une juste répartit ion des avantages et 
«des charges de la société » 

«Voilà le b u t ! , ; • 
«La société a d o p t e , p o u r p o i n t de départ, I immortelle 

(<déclaration des Droi ts , présentée à ïa Convention en 
ftl793 . . . . L à est le germe de toutes ïes saines doctrines 
<(que ïe progrès du temps doit faire écïore. 

« Là se trouvent les principes dont l'application peut 
*seule mettre fin aux malheurs de l'humanité.» 

H semble difficile d 'énoncer plus clairement qu'on veut 
arriver, par le renversement de la monarchie , à la des-
truction de ïa propriété. 



Dans cette même séance o ù , en adoptant le r è g l e m e n t 
de l'association pa r i s i enne , celle de Lyon se liait si inti-
mement à la société mère , elle procéda à ia nomination de 
son comité central définitif. 

II f u t composé notamment des accusés B a u n e , P i e r r e -
Antide Mar t in , Sylvain Cour t , Hugon et É d o u a r d Al-
b e r t ; Baune en devint prés ident , et Mart in secrétaire. 

Le comité s 'occupa d 'abord d 'étendre son influence et 
ses affiliations à Lyon , même aux environs. 

La société, d 'après u n t émoin , ne compta pas , à L y o n , 
moins de quatre-vingts sections. 
, Ses principales affiliations f u r e n t établies à S a i n t -

Et ienne , à Montbrison , à Valence ; B o u r g , Villefranche 
n'y échappèrent point . 

Des relations suivies étaient en outre en t re tenues , non-
seulement avec le comité par is ien , mais avec ceux de Di-
j o n , Châlons , Grenoble et même Marseille. U n grand 
nombre de pièces du procès établissent ces f a i t s , notam-
ment 1 article de la Glaneuse du 9 février . 

Nous avons dé jà cité cette pièce où se trouve étalée la 
menaçante statistique de l 'association dans les départe-
ments de l 'Est. 

P a r suite de cette organisation et de ce que la Glaneuse, 

dans l 'article que nous rappelons , nomme une contagion 

salutaire, il est manifeste qu 'un ordre venu de Par i s et t ra-
versant Lyon suffisait pour soulever , au même m o m e n t , 

tout ce que L y o n , la Bourgogne , le Dauphiné pouvaient 
contenir de plus fougueux démagogues. 

On s'explique déjà ainsi comment il a pu se faire que 
1 insurrection d ' avr i l , éclatant d 'abord à L y o n , se soit 
maniiestee en même temps, au moins pa r des tentat ives, 

a aa in t -L t i enne , à Grenoble , à Châlons et sur d 'autres 
points. 

I l est prouvé au procès que les membres du c o m i t é 



donnais des Droits de l 'homme étaient en même temps 
rédacteurs du journal la Glaneuse, qui avait pour gé-
VEiwts l 'un d'eux ( Édouard Albert) et un chef de section. 

La Glaneuse, organe ,ainsi ou plutôt ouvrage de l'asso-
ciation, ne cessait de préparer et de provoquer un mou-
vement qui devait réaliser le but avoué de ia société des 
Droits de l 'homme : le régime de 93 substitue a la mo-
narchie e o n s ti t u t ion n elle. 

Un grand nombre des articles de cette feuille peuvent 
être invoqués comme preuves du complot auquel partici-
paient ses rédacteurs. 

La feuille du 20 février, a p r è s avoir exalte la force des 
associations républicaines, disait : 

« Que la prudence soit toujours le guide des patriotes, 
«et U ne faudra plus qu'un jour, un mouvement, pour 
«établir de fait le gouvernement qui se dispose à surgir 
«du sein de cette vaste organisation.» 

Le numéro du 9 mars s'exprimait a insi , par une évi-
dente allusion aux combats de novembre 1831 : 

«Heureux d'avoir été ies premiers à annoncer la répu-
«Mique, plus heureux encore d'avoir été entendus; bien 
«convaincus qu'elle seule, en effet, peut assurer le bien-
-ê t re du peuple en respectant sa dignité, et forts des nom-
b r e u x témoignages de sympathie dont nous avons ete 
«entourés, au jourd 'hu i , comme il y a deux ans , nous se-
«rons, s'il le faut, à n o t r e poste, prêts à accomplir notre 
«mission, à achever notre tâche. » 

Le 18 mars , la Glaneuse s 'exprimait ainsi : 

«Ministres, Députés , ce peuple contre lequel vous 
«épuisez votre r a g e impuissante, a maintenant compris 
<(que, lorsque l 'heure de l ' insurrection aura sonné, il ne 
«devra déposer les armes qu'après avoir assuré sa v ic-
t o i r e , dont on ne saurait désormais lui a r racher les 
«frui ts . 



«Souteneurs de la monarchie , prenez vos ébats, gau-
«dissez-vous dans cette fange que le pouvoir vous a pétrie 
«d'or et de boue. 

« Répondez par la force brutale au peuple qui vous de-
« mande du pain. 

«.Lorsqu'il sera las de vos humiliantes provocations, H 
«laissera retomber sur vos têtes les fers dont vous l'avez 
« chargé, et tout sera dit. » 

Ces citations font assez connaître ies espérances des 
auteurs du journal , leur confiance dans ia force des asso-
ciations auxquelles ils appartenaient , et ia nature de leurs 
plans, qui se résumaient dans le prochain r e n v e r s e m e n t 
du gouvernement, dont ils ne cessaient de préparer ia 
destruction. 

Le comité central de la société des Droits de l ' h o m m e 
n'agissait pas seulement par ses affiliations et par la presse 
périodique, il se servait encore de ia presse des rues. Une 
législation encore insuffisante lui permit , à la fin de 1833 
et au commencement de 1S3i , de faire vociférer par les 
rues des pamphlets dont le contenu et ie titre seuls étaient 
de longues et audacieuses provocations au r e n v e r s e m e n t 
du gouvernement. Voici ïe titre de quelques-uns de ces 
pamphlets : 

I. Association lyonnaise des Droits de l'homme et du 
citoyen. 

De la vénalité du système constitutionnel. 

II. Société des Droits de l'homme et du citoyen. 

( C'est ïe manifeste de la société de Par i s , suivi de ia pu-
blication des noms des membres du comité central , et déjà 
cite. Sa publication à Lyon est une nouvelle preuve de 
1 accord intime des deux fractions de l'association.^ 



ÏÏI. Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen, 
a V e c commentaires par Laponneraye. 

(Présentée en 1793 à la Convention, par Robespierre. ) 
L a même, sans commentaires et en placard. 

~""~La même en brochure et sans commentaires. 

Publication républicaine à un sou, —Société des 
de l'homme. — Bureau de la Glaneuse .— Des 

(j
 l°îts et des Dévoilas du républicain, par Rion. (Crié 
ns les rues , le 2 9 janvier : il résulte de la déclaration 

tte à la mairie, que Sylvain Court e t H u g o n , membres 
c°mité central , se mettaient eux-mêmes au nombre des 

^ e u r s . ) 

,, Y* République, le Consulat, l'Empire, la Restau-
ation. (Crié le 1er février. Court et Hugon furent encore 
u "ombre des c rieurs. ) 

Extrait du nouveau catéchisme républicain, pu-
lc par U n membre du comité central lyonnais de la 

des Droits de l'homme. —Avantages de la répit-
l9ue sur la monarchie. (Crié le 8 février.) 

Vil. Principes d'un vrai républicain, 
jj (cception de plusieurs membres dans la société des 
(({'°lt-s de l'homme. — Discours par le citoyen Adrien. 
^ ' i é l e la février.) 

r sept publications contiennent toutes, les excita-
l 0 n s les plus directes au r e n v e r s e m e n t du gouvernement, 

° u Plutôt ne sont autre chose qu 'une continuelle provo-
*_atlon à U n attentat dans ce bu t , provocation commise 
p voie la plus propre à soulever une population 
°uvriers. 

, & faudrait tout citer si l'on voulait donner une idée 



complète de ces dangereuses provocations; mais l'acte 
<1 accusation ne serait alors que la copie des pièces de ïa 
procédure. Plusieurs de ces pamphlets n'étaient d'ailleurs 
que des réimpressions, faites par les soins du comité de 
L y o n , d'écrits antérieurement publiés à Paris par le co-
mité central , et dont nous nous sommes déjà o c c u p é s » 

Tels sont : la déclaration des Droits de 93 , le manifeste de 
îa société de Paris , etc. Nous nous bornerons donc à une 
seuie citation. 

Voici une partie des questions posées dans ïa publics ' 
tion V I , intitulée : Extrait du nouveau catéchisme répu-
blicain : 

«Expliquez-nous quelques-uns de ces avantages (ceux 
de la république sur la monarchie)? 

« Dites-nous comment la monarchie détruit le principe 
«de l'égalité. 

«Quels avantages présenterait à la France l'établisse-
«ment d'une république à la place d'une monarchie, 

«par rapport aux finances. » 
(Reponse : Les avantages seraient immenses, etc. etc.) 

«Y a-t-il possibilité de voir subsister, à la J'ois, dans 
«le même pays, la monarchie et la liberté ? » 

(Réponse : N o n , etc., etc.) 

Ce pamphlet se termine pa r ï a phrase suivante : 

«Et nous croyons donc avoir prouvé qu'une nation ne 
«peut conserver son repos, sa siireté, sa liberté, qu'avec 
«une forme de gouvernement démocratique, véritable-
«ment représentative, enfin républicaine.» 

Nous appellerons plus spécialement l 'attention sur une 
autre serie de publications faites par ïa même voie, et qui 
avaient pour objet de soulever ïes classes pauvres, et spé-
cialement les ouvriers, contre ïes cïassesriches ou aisées. 
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. l e n n e pouvait être pius dangereux, surtout à Lyon , et 
r i e n n'était plus habilement calculé pour arr iver à ex-
ploiter, dans ie but d 'une révolution politique, ia première 
Crise industrielle qui viendrait à se présenter. 

Voici ie titre de ceux des pamphiets de ce genre qui se 
^ouvent au dossier et qui émanent du comité central des 
droits de l 'homme. 

VIII. Association lyonnaise des Droits de l'homme 
etdu citoyen. — Au peuple. — Le peuple souffre parce 
9U il ne gouverne pas. 

IX. Société des Droits de l'homme. — Bureau de ia 
faneuse. — Discours du citoyen Desjardins sur la mi~ 
Sere du peuple et les moyens de l'en préserver. 

X. Réflexions d'un ouvrier tailleur sur la misère des 
Ouvriers en général, la durée des journées de travail, 
e taux des salaires, les rapports actuellement établis 

cJitre les ouvriers et les maîtres d'atelier, la nécessité 
f
 e's" associations d'ouvriers comme moyens d'améliorer 
eur condition ; brochure signée Grignon, ouvrier Util-

eur, membre de la société des Droits de l'homme. (Crié 
u T ' 

M'on , dans ies r u e s , i e 5 février.) 

Réponse aux détracteurs du peuple et réflexions 
SUr la crise industrielle. (Crié le 15 février.) 

Quelques citations donneront une idée suffisante du 
C a ractère de ces pamphlets. 

On ïit dans celui qui est intitulé : Le peuple souffre 
Parce qU'n ne gouverne pas : 

<( Il faut que le peuple se mêle de politique, qu'il s'en 
«tnéle beaucoup : c'est le moyen d'avoir des rentes, 
<<c est le moyen de doubler sa récolte. 

tt On sait qu'il (le gouvernement) médite une cam-



«pagne contre toutes nos libertés, à ïa suite de laquelle 
«il espère nous tenir ni pius ni moins asservis que des 
«Russes: c'est bien, la France l'attend; qu'il se hâte de 
« saisir ïa ïance, mais qu'il n'oublie pas, en même temps, 
«qu'il y eut autrefois un 21 janvier, et plus tard un 
«29 juillet.» 

Voici un extrait de ïa brochure intitulée: Réponse aux 
détracteurs du peuple : 

«La révolution que nous attendons et qui, dans tous 
«ïes esprits, doit consacrer ïa prééminence de la ri-
«chesse des bras sur toutes ïes autres, sera a c c o m p l i e 

«quand ïes ouvriers seront assez instruits pour r e v e n -

«diquer eux-mêmes les droits dus à l'excellence de leur 
«propriété Dans un système large et bien e n t e n d u 

«d'instruction publique, le travail glorifié serait la pre-
«mière richesse; les capitalistes en terre ou e n a r g e n t 

«seraient à genoux devant le travail; à leur tour iïs de-
viendraient suppliants en face des travailleurs, et ï'ow-
«vrier dicterait alors ses conditions. Il aurait la place 
« que son ignorance vous donne, il commanderait à la 
« terre et à l'or, il traiterait d'égal à égal avec ceux qui 
«possèdent l'un et l'autre. En vérité, je le dis, encore 

«une révolution et nous verrons cela!» 

Ainsi, on dit hautement à une population de 8 0 , 0 0 0 

ouvriers, qu'avec une révolution déplus, ils auront des 
rentes, ils doubleront leur récolte, ils feront la loi aux 
maîtres, ils commanderont à la terre et à l'or; on leur 
offre pour moyens de cette révolution, non-seulement un 
2 9 juillet, mais un 2! janvier!—Ceux qui p r o v o q u e n t 

aussi ouvertement à l'insurrection, au régicide, comme 
moyen pour le peuple d'arriver au pillage des fortunes et 
au partage des biens, pourraient-ils n'être pas responsa-
b l e s de ia révolté qui, de si près, a suivi leur c r i m i n e l l e 

provocation ? 



Les publications dont nous venons de parler sont faite 
au nom de ïa société des Droits de l 'homme de Lyon ; h 
comité central , qu i , aux termes de l'article 26 du règle-
ment, agit et publie seul au nom de la société, est donc res-
ponsable de ces publications : — par leur évidente relation 
de cause à effet avec ies événements d'avril, elles consti-
tuent u n des chefs de la complicité de ces crimes que 
nous imputons aux membres du comité. 

Ce qui prouve à quel point ces provocations criminelles 
leur sont imputables, c'est que deux membres du comité 
s e sont eux-mêmes mis au nombre des crieurs pour déter-
miner les scènes scandaleuses du 19 janvier, et que tout 
^ comité rédigea et signa, à ce sujet , une proclamation, 
publiée le 22 pa r la Glaneuse. Cette proclamation, 
adressée aux associations politiques et industrielles, se 
termine par la nouvelle provocation que voic i : 

«Frères , encouragés par les témoignages immenses des 
«sympathies de nos concitoyens, nous poursuivrons avec 
«persévérance notre mission patriotique jusqu'au jour 

fatigués de l ' injustice et des abus monstrueux qui 
«Pèsent sur l 'humanité, ïa Providence nous appellera tous 
«à l 'œuvre; et alors, nous en sommes convaincus, nous 
"ferons tous notre devoir. 

« Salut et fraternité. 
« Les rédacteurs et gérants de la Glaneuse; 
«Les membres du comité central dudép 1 du R h ô n e , de 

(<îa société des Droits de l 'homme, 
' % » e « B a u n e , M a r t i n , H u g o n , S y l v a i n C o u r t , E d o u a r d 

«Albert (i).» 

Le projet de loi relatif aux crieurs publics dut bientôt 
V enir au secours de la société alarmée par de telles publi-

c (') I-fl proclamation porte aussi les signatures de Poujol et Bertholon, membres du 
°»iity ; jdïs c | ' a c c u s a t ion par lu Cour, 



cations, et par ïes scandales dont elles devenaient îa 
cause. 

La présentation de cette loi salutaire fut accueillie par 
les cris furieux de ceux dont elle atteignait la funeste in-
fluence. L'association des Droits de l'homme voulut du 
moins s'en faire un moyen nouveau de provocation; son 
comité rédigea et soumit à la signature des sectionnaires 
une diatribe véhémente, publiée, le 2 février, par la Gla~ 
neuse et le Précurseur, sous le titre de Protestation des 
républicains lyonnais contre le projet de loi sur la vente 
publique des écrits populaires. 

Cette pièce, signée notamment d'un grand nombre d in-
dividus poursuivis comme ayant participé à l'attentat 
d'avril, se terminait ainsi : 

«Forts de leur conscience et de la sympathie du pays? 
«ils rejettent sur la tête de ceux qui l'ont conçue (la loi) 
«la responsabilité des résistances que son exécution 
«pourra produire.» 

La protestation fut transmise à Paris par une lettre da-
tée de Lyon , 30 janvier, et signée de P . A. Martin. Cette 
let tre, écrite au nom des rédacteurs de la Glaneuse, 
membres du comité central lyonnais de la société des 
Droits de l'homme, a été saisie dans les bureaux de lu 
Tribune j Martin s'y exprime dans les termes suivants sur 
les dispositions et les espérances de ceux dont il se dit 
l 'organe : « Dans le cas où la loi serait adoptée, ce qu'ils 
«prévoient d?avanee, ils (les républicains ) verront quel 

«parti il leur restera à prendre. Quant à présent il leur 
« a semblé utile de protester, c'est toujours un commence-
«ment de résistance. 

«Puissent les républicains des autres départements com-
p r e n d r e la question comme nous l'avons comprise, et 
«joindre leurs voix aux nôtres!» 

^ Ainsi, dans les confidences intimes des chefs de îa so-
ciété des Droits de l 'homme, nous retrouvons toujours 



cette pensée constante de renversement. C'est toujours à 
la destruction du gouvernement qu'ils tendent et qu'ils 
travaillent, soit par leur organisation même, soit dans les 
ténébreux conciliabules de leurs sections exclusivement 
vouées à ia propagation et au triomphe des doctrines de 93, 
soit enfin dans les publications anarchiques de leurs jour -
naux et les scandales de leur presse des rues. 

Voilà comment l'association et la presse, obéissant à 
une action commune et se soutenant l 'une 1 au t re , ne ces-
saient de préparer la population lyonnaise aux attentats 
qui depuis se sont réalisés. Quel qu'ait pu être le succès 
de leurs efforts subversifs sur la partie la plus turbulente 
du peuple d'une grande ville, il est possible qu'ils n 'eus-
sent pas eu de bien graves conséquences si la situation 
industrielle de Lyon n'eût offert aux factieux des éléments 
spéciaux de désordre à exploiter. On voit que nous vou-
o n s parler des associations d 'ouvriers , des coalitions qui 
en furent la suite, et part iculièrement de la société Mu-
tuelliste et des coalitions d'ouvriers en soie. 

Fondée , en 1828, dans un but qui paraî t avoir été 
purement philanthropique dans l 'origine, l'association 
Mutuelliste était exclusivement composée de chefs d'atelier 
de la fabrique de Lyon , classe influente dans une ville 
°ù les fabricants ne sont pas propriétaires des métiers, et 
n'ont avec les ouvriers proprement dits aucune relation 
directe. 

Fortement organisée par loges ou sections, I associa-
tion Mutuelliste comptai t , au commencement de 1834 , 
environ deux mille huit cents membres. 

Dès avant cette époque, il s'était formé dans son sein 
nn parti d'hommes violents qui parvinrent à la faire 
sortir de ses voies primitives de prudence et de modé-
ration. 

Dans l ' o r i g i n e , on n 'admettait dans le Mutuelïisme que 
10. 



des chefs d'atelier mariés ; cette sage restriction fut sup-
primée en 1833. L 'association s'ouvrit alors à des céliba-
taires, à des hommes vivant en concubinage, dont la 
foule turbulente y domina bientôt. 

A la meme epoque, les Mutuellistcs se répart i rent en au-
tant de catégories qu'il y a à Lyon de genres de f a b r i c a t i o n 

de soierie; chacune de ces catégories eut à sa tête un 
syndicat chargé de déterminer le prix des salaires d'une 
manière obligatoire pour la masse des ouvriers et pour les 
fabricants , quoique ceux-ci ne fussent aucunement con-
sultés pour cette fixation. 

Plusieurs documents de l ' instruction démontrent que 
leMutueïl isme, cessant d'être une société de bienfaisance 
et de secours mutuels, avait fini par devenir une coalition 
permanente , ayant pour but de fixer et de maîtriser le 
prix des façons, sans aucun égard , soit pour la liberté 
des contrats , soit pour les circonstances générales et 
locales qui pouvaient influer sur l ' industrie lyonnaise. Un 
pareil état de choses, mortel pour la liberté commerciale, 
ne pouvait qu'entraîner de grands malheurs. 

L 'association avait fondé , après les événements de no-
vembre, un journal intitulé l'Echo de lafabrique.ŒMyve 
et organe des Mutuellistes, auxquels la politique était in-
terdite par leur règlement et leur serment; ce journal 
devai t , d'après son ti tre, se renfermer dans les questions 
industrielles et littéraires ; il n'avait pas , en conséquence, 
versé de cautionnement. Mais, dès 1832, l'Echo de la 
fabrique commença à traiter les questions sociales et po-
litiques les plus irr i tantes; aucune occasion ne fut bientôt 
negligee par lui pour aigrir et soulever les ouvriers , 
pour leur persuader qu 'une révolution, non-seulement 
poli t ique, mais sociale, pouvait seule améliorer leur sort, 
et leur représenter comme nécessairement hostiles à leurs 
interets , les classes bourgeoises et le gouvernement * qui 
trouve en elles son principal appui. 



Ces déclamations, grosses des événements d'avril, ne 
cessèrent d'être reproduites avec une habileté plus on 
moins captieuse ; elles contribuèrent à enfanter les at-
tentats déférés à la Cour. 

Nous ne pouvons citer ici les trop nombreux numéros 
de l'Echo , qui viendraient h l'appui de nos paroles, mais 
qui ne se rattacheraient d'ailleurs au procès que d'une 
manière indirecte. Nous dirons seulement que, dès no-
vembre 1832, ce prétendu journal industriel et littéraire, 
exclusivement écrit pour les ouvriers de Lyon, publiait, 
après un prospectus sur l'établissement d'une maison cen-
trale d'étoffes de soie,une recette pour faire de la poudre 
à canon. Cette recette, par un rapprochement qui n'était 
Pas fortuit, paraissait dans le même numéro qu'un article 
eommémoratif de l'anniversaire de l'insurrection de no-
vembre 1831, et il est à remarquer que, durant les évé-
nements d'avril, il a été constaté que les rebelles ont, sur 
plusieurs points,, fabriqué de la poudre à canon suivant 
ïa recette de l'Écho de la fabrique* 

Nous indiquerons aussi des articles intitulés: Du droit 
de coalition, où l'on érige en principes la violation et le 
mépris des l o i s , et des annonces où, sous le titre d'/w-, 
struction populaire, l'Écho recommande à ses lecteurs 
ïe catéchisme républicain de la société des Droits de 
ï homme. 

Sous l'influence de cette action dangereuse et des cau-
ses intérieures de désordre que nous avons signalées, l'as-
sociation Mutuelliste se livra, dans le milieu de 1833 , à 
quelques mésures violentes. Les ateliers de dix ou douze 
négociants, qui avaient refusé d'obéir à ses décrets, furent 
mis en interdit; mais les fondateurs de la société, qui 
avaient c o n s e r v é dans son sein une grande influence sous 
ïe titre d'initiateurs, et les présidents de loges centrales, 
qui la dirigeaient alors, parvinrent à faire promptement 
révoquer l'interdiction. Une peine légère futinfligée par ju-



gement du tribunal correctionnel aux auteurs de cette coa-
lition , plutôt comme avertissement qu'à titre de punition. 

Peu après ce jugement , on créa dans le sein du Mu-
tuelïisme un conseil exécutif composé de v i n g t - d e u x » 

puis de trente-trois membres : cette création c o n t r i b u a 

puissamment aux graves désordres qui suivirent. 

A la fin de 1833, le syndicat des ouvriers en p e l u c h e 

(septième catégorieMutuelliste), se plaignant d'une baisse 
légère de façons, demanda que les métiers des f a b r i c a n t s 

de ce tissu fussent mis en interdit. L'information démon-
tre que cette demande, accueillie d'abord par le c o n s e i l 

exécutif qui venait d'être créé, fut trouvée injuste et vio-
lente par les présidents de centrales, qui l'effacèrent de 
l 'ordre du jour . 

Le conseil exécutif demanda alors la destitution des 
présidents d e centrales; cette destitution fut p r o n o n c é e 

par l 'association, et voici ce qu'un témoin dit sur le ca-
ractère de cet événement : 

«Ceux-ci (les présidents de centrales) ayant pris sur eux, 
«vers la fin de l 'année dernière, d'effacer sur un ordre du 
«jour une proposition d'arrêter le travail pour sept fa-
«bricants , le conseil exécutif proposa et obtint leur des-
«titution. Les présidents de centrales n'avaient pas trans-
«mis cette proposition, parce qu'ils trouvaient, avec 
«raison, qu'elle était contraire au règlement et à l ' e s p r i t 

«de l'association. » 

«Ce fu t cette mesure ( la destitution des présidents de 
«centrales ), dit un autre témoin, qui probablement ame-
«na l 'arrestation (la suspension) des métiers en février.» 

L'instruction établit en effet qu'après la destitution des 
présidents de centrales, le syndicat des ouvriers en pelu-
che crut pouvoir proposer , non plus seulement la sus-
pension du travail à l 'égard des sept ou huit fabricants 



qui s'occupent de cet art icle, mais l ' interdiction univer-
selle de tous ïes métiers de Lyon. 

Le conseil exécutif Mutuelliste ne recula point , on ne 
l e sait que t rop , devant cette désastreuse mesure; il mit 
a«x voix ïa proposition du syndicat des ouvriers en pelu-
r e , da ns ïa réunion générale des loges Mutuellistes du 

février. Une forte opposition se manifesta, mais ïe 
1>egne des hommes violents avait commencé dans le Mu-
tl*eîïisme. Sur deuxmiïle trois cent quarante et un votants^ 
douze cent quatre-vingt-dix-sept adoptèrent ïamesure de ia 
Su«pension générale, repoussée par mille quarante-quatre 
voix. 

Un ordre du jour du comité exécutif ayant promulgué 
c e résultat le 13 février, ïes trente milïe métiers de Lyon 
e t des faubourgs cessèrent de battre dans ïa matinée du 
14. Le fanatisme obéissant des affidés du Mutueïïisme en -
traîna ïa soumission de ceux mêmes qui avaient repoussé 
1 interdiction par leurs votes. Quant à ïa masse bien plus 
considérabIe d'ouvriers non Mutuellistes, eiïe céda à la 
crainte qu'inspirait l'association, et surtout aux menaces 
(|e ses émissaires, menaces qui se réalisèrent partout où 

parut vouloir résister. 
Nous devons remarquer ici que ïa suspension générale 

des métiers de Lyon ou ies délibérations qui ia précédèrent 
coïncidaient avec l'expédition de Romarino sur la Savoie 
e t 1 émission de la loi sur les crieurs publics. Tout dé-
montre que ies anarchistes de l 'intérieur, et spécialement 

société des Droits de l'homme, voula ient , du contre -
coup de ces événements, faire ïe signal d'une insurrection, 
dans l'objet de républicaniser d'abord ïa France , et plus 
tard l 'Europe tout entière. 

Nous citerons à i 'appui de cette observation un article 
Publié sur l'expédition de Savoie, par la Glaneuse, jour-
nal de la société des Droits de l 'homme, à la date du 
4 février» 



Cet article porte pour titre ces mots : L'insurrection 
européenne est commencée. 

On y lit ce qui suit : 

« C e t t e insurrection européenne, à laquelle vont p r e n d r e 

«part instantanément, sinon aux époques fixées par les 
«divers degrés d'opportunité, les peuples de l ' A I i e m a g n e , 

«de l'Italie, de la Bavière rhénane, de l'Autriche, de la 
«Belgique, de la Lithuanie, de la Pologne, etc 
«cette insurrection, qui délivrera enfin le vieux monde 

«•des chaînes de l'esclavage, est commencée.» 
Telle était, à ce moment, l'espérance, non plus s e c r è t e , 

mais déjà avouée hautement, delà société des Droits de 
l'homme; et si l'on réfléchit que, de l'aveu même de l'Écho 
de la fabrique, cette société comptait parmi les Mutuel-
listes un grand nombre d'affidés, on pourra bien en con-
clure que l'influence de l'association politique c o n t r i b u a 

puissamment à pousser l'association industrielle à la 
suspension des travaux, mesure si mal justifiée par son 
motif apparent, si désastreuse pour ceux mêmes qui l'adop-
taient , et qu'une pensée secrète de désordre pouvait seule 
expliquer. 

Quoi qu'il en soit de l'influence de la société des Droits 
de l'homme sur la suspension des métiers, il est constant 
que, dans les journées qui précédèrent cette suspension 
et pendant toute sa durée, des provocations continuelles 
et de toute espèce furent adressées par le comité central 
et ses agents aux Mutueiiistes pour les déterminer à con-
courir à une insurrection, et même à en prendre l'ini-
tiative. 

Déjà, pendant que les Mutueiiistes agitaient la ques-
tion dans leurs loges, le comité centrai avait publié et 
fait crier dans les inies,Ie pamphlet intitulé : Réflexions 
d'un ouvrier tailleur, membre de la société des Droits 
de l'hommef sur la misère des ouvriers, le taux des 



salaires, la nécessité des associations, etc. (Publié le 
5 février. ) 

Peu après, le comité central publia, par ia même voie, 
l'Extrait du nouveau catéchisme républicain, par un 
membre du comité lyonnais de la société des Droits de 
l'homme. (Brochure qui commença à être criée dans ies 
rues ie 8 février.) 

Huit jours pïus tard, et au milieu même de ia crise, le 
comité fit paraître la Réponse aux détracteurs du peuple. 
— Réflexions sur la crise industrielle. (Pamphlet dont 
nous avons déjà cité les passages les plus incendiaires.) 

Ces dangereux écrits, criés dans les rues, étaient en 
même temps colportés dans ies loges Mutuellistes, par les 
affiliés des Droits de l'homme. De vioientes et captieuses 
déclamations sur la misère du pauvre, la dureté du riche, 
l'injustice de l'inégalité sociale, la nécessité d'une révolu-
tion pour les faire cesser, s'adressaient ainsi à une popu-
lation entière d'ouvriers oisifs, souffrant de leur oisiveté 
volontaire, irrités déjà par une question de salaire, et 
trop disposés, par toutes ces causes, à se laisser entraîner. 

Il est démontré au procès que l'association des Droits 
de l'homme ne se bornait pas à ce mode d'action ; elle 
épiait avec attention l'état du Mutuellisme et cherchait à 
accroître son agitation pour en profiter. 

Dès le 13 février, l'accusé Tiphaine, sectionnaire de 
Lyon ,# écrivait à Caussidière, chef de la société de 
Saint-Etienne : 

«Cher ami, que f -vous donc? Et cette réponse 
«que j'attends! Aujourd'hui les ouvriers de la société 
«des Mutuellistes viennent de décider que les travaux 
«sont suspendus. Ainsi demain plus de cinq mille mé?, 
"•tiers seront arrêtés.. . . Nous allons voir cc qui en résidz 
«tera Réponse, F . . . . f a inéant . . . . . . Salut? 

«fraternité.» 
n 



Ainsi se manifestaient déjà les coupables espérances de 
la société. Du 14 au 17, des rassemblements d'ouvriers se 
formèrent sur plusieurs points. Des précautions de surete 
pubiique parurent nécessaires : la société des Droits de 
l'homme se flatta de l'approche d'un soulèvement; elle se 
prépara en conséquence, et ses alïiliés des départements 
voisins reçurent l'avis de se tenir prêts. C'est ce que de-
montre la lettre suivante d'un sectionnaire de Lyon, saisie 
à Saint-Etienne, chez Caussidière : 

«.Lyon, H fevrier 1834. 

, « Mes bons amis, 

«La place des Terreaux est encombrée; un escadron de 
«dragons circule autour, et un bataillon de la ligne est 
«campé au milieu. J'ai entendu faire les trois sommations, 
«il y a une heure; ïe peuple n'a rien écouté, il s'est con-
« tenté de crier : Vive la ligne! II n'y aura probablement 
«rien ce soir; mais je ne répondrais pas de demain. Les 
nantis de ïa Glaneuse, à qui j'ai parlé dans la personne 
« du B.' C.' Baune, m'ont promis de vous tenir au cou-
vrant; ce soir il en est parti une dizaine en mission 
<(., 
«Confiance, espérance, voilà ma devise; ïes enfants delà 
«république se montreront dignes d'elle. Je n'ai remis que 
« ce matin votre billet pour Bertholon. 

«Votre dévoué B : C : 
i 

Signé, « MARAT, de I'Ardèche. 

«Vive la république!» 

Les provocations de la société des Droits de l'homme 



devinrent telles, qu'elles inquiétèrent le conseil exécutif 
Mutueïïiste lui-même; il eut alors au moins la sagesse de 
les repousser. Les ordres du jour suivants, émanés de lui 
dans ce but, n'en sont pas moins des charges graves contre 
îe comité des Droits de l'homme. 

« Ordre du jour. 

«15 union, an 6 du Mutueïlisme ( 15 février 1834). 

«Dans ïa circonstance où n o u s sommes placés,un devoir 
«impérieux recommande la sagesse et ïa prudence. Défiez-
«vous, dans vos réunions, de ne laisser pénétrer aucune 
«étranger , de bien prendre les mots de passe et les signaux 
«convenus, de ne pas faire circuler en dehors les nou-
«veïïes que vous receverez, de faire bien attention de ne 
^vous meller nullement de politique, d'éviter avec soin 
w tout attroupement, etc. » 

«.Ordre du jour. 

« 17 union, an 6 ( 17 février 1834), 

«Nous recommandons à nos frères, et sans nous lasser, 
<(de faire attention que l'on fait circuler dans des loges 
«des imprimés des Droits de l'homme, et ceci doit être 
«repoussé dans la crise actuelle où nous sommes: chaque 
« chef de loge restera responsable de ces distributions.» 

La réserve des Mutiieïïistes empêcha ïe comité des Droits 
l'homme d'agir en février, mais cette association anar-

°hique était prête à un soulèvement. Quelques hommes, 
Plus impatients, ne voulurent pas que l'espérance qui leur 

avait été donnée fût vaine, que les préparatifs qu'ils 
Avaient faits fussent perdus; ils essayèrent de prendre seuls 

M-



l'initiative: c'est ce qui résulte de la lettre suivante, écrite 
par l'accusé Tiphaine à son co-accusé Caussidière, et 
signée du pseudonyme Nivôse. 

Cette pièce démontre mieux, que tous les raisonnements, 
1 existence permanente du complot dans le sein de la so-
ciété des Droits de l'homme, et tous les efforts faits poul-
ie réaliser par le concours des ouvriers. 

«Lyon , le 19 février 1834. 

«Mon cher concitoyen, 

* Ton jours même position F a t i g u é s d'un 
«pareil état de choses, et craignant que ce retard d'agir 
« nei Tienne inspirer du dégoût et de la méfiance a u p e u p l e , 

«n&us -prîmes sur nous, hier soir, à dix heures , d ' e s s a y e r 

l^ûtf coup. Dès lors, au nombre de dix-huit, nous 
« arrêtâmes que le lendemain matin nous nous préseflte-
« rions sur différents points de la ville, en appelant les ci-
«toyens aux armes, et qu'aussitôt, en nombre suffisant, 
«nous agirions énergiquement.Notre plan,bien c o n c e r t é 

«et mûri par une nuit entière, allait recevoir son exécu-
«tionj le quartier-général était établi, lorsque le comité, 
«que nous avions accusé d'inertie, et en dehors duquel 
«nous devions marcher, instruit de notre intention, vint 
«en arrêter l'effet. Aussitôt il se forma, nous fit appeler, 
«et, après nous avoir donné des communications et des 
«instructions dont la majorité fut satisfaite, nous nous 
«rendîmes à ces instances, parce que nous avons r e c o n n u 

«dans leur conduite prudence, union, courage, et né-
« cessité dans leur manière d'agi*, que, par ignorance, nous 
«avions traitée de faiblesse et de peur. 

«II est tellement vrai que le succès n'aurait pas couronné 
«notre entreprise, c'est qu?avant d'être mandés par le co-



«mité, plusieurs des nôtres parcourant la ville, comme 
«ils en avaient mission, furent réclamer l'appui des sec-
tions, qui leur répondirent : Nous sommes prêts ; où est 
« l'ordre du comité? Et sur la réponse que nous agissions 
<(sans lui, refus formel. _ 

« Nous sommes obligés, et je crois bien que nous devons 
«attendre : nous nous félicitons toutefois de notre action; 
«elle a servi à faire comprendre au comité que nous veil-
lons sur sa conduite. 

«Les ouvriers ne veulent pas travailler, mais ils ne veu-
lent pas commencer; ils disent: C'est aux républicains. 
«lis se trompent. Au surplus, encore quelques jours, et te 
«besoin ies guidera où le patriotisme et le devoir auraient 
«dû déjà les conduire. , 

«Les groupes que nous avons formes chantent la Mar-
«seillaise sur ïa place des Terreaux. Us viennent , a l in-
«stant, huit heures, d'être refoulés dans les rues adjacentes 
«à la place de l'Hôtel de ville; ils en finiront un jour ! 

«Une grande fermentation règne dans toutes les popu-
« dations des villes voisines, on cite particulièrement Gre-
« noble : et vous, Stéphanois? 

«Bressy t'a écrit hier; il était des nôtres. Quarante mille 
«hommes nous entourent. Si ce sont des esclaves, ils se 
«battront; ils ne seront pas invincibles combattus par des 
«Hommes libres. 

«Salut, fraternité. 

Signé « N I V O S Ë . » 

, Cette l e t t r e , partie de Lyon îe 19, arrivée à Saint-
Etienne le 20, fut manifestement le signai des desordres 
Slaves qui éclatèrent le 20 et le 21 dans cette dernière 
vdïe, et auxquels Caussidière prit la plus grande part. 



Le contenu de cette lettre et des autres pièces saisies 
chez Caussidière prouve que, pendant la crise industrielle, 
ia société des Droits de l'homme de Lyon envoyait des 
émissaires dans les départements voisins ; que son prési-
dent Baune et sesaffidés de la Glaneuse entretenaient une 
correspondance suivie avec leurs complices de ces dépar* 
tementsj que ïes sections étaient en permanence, prêtes 
à se lever au premier ordre du comité j que, tout étant 
préparé, cet ordre seul aurait suffi pour déterminer le sou-> 
ïèvement. 

Si ce soulèvement, dont ïa résolution était si mani* 
festement concertée et arrêtée dès février, n'eut pas iieu 
malgré ia volonté bien prononcée du comité, il faut afc 
tribuer ce résultat au mauvais succès de l'expédition de 
Savoie, et surtout au refus si formel que firent ies Mutuel-' 
listes de s'engager, au moins alors, dans une insurrection 
politique. 

Après huit jours d'une suspension qui avait si graves 
ment menacé ia tranquiïïité publique, non-seuiement à 
Lyon, mais en France, ïes ouvriers, fatigués d'une inac^ 
tion qui ne pouvait être pour personne plus caïamiteust* 
que pour eux-mêmes, se décidèrent à reprendre le tra-* 
vaiï; mais ies métiers ne recommencèrent à battre quV 
près qu'un nouvel ordre du jour du comité Mutuellisté 
en eut autorisé la reprise. 

Six membres du comité exécutif Mutuelliste s'étaient, 
dans ies journaux, déclarés chefs de l'association ; ils 
lurent poursuivis correctionneïlement comme moteurs 
de ia coalition de février. 

Le ministère public aurait manqué à ses devoirs les 
plus sacres s'il eut négligé de poursuivre, contre ses 
tuteurs avoués, la répression d'un délit si patent, si grave, 
si complètement dénué de toutes les excuses qui parais-



Sent quelquefois atténuer les délits du même genre; et 
cependant, c'est cette poursuite ordonnée par la loi pour 
rejprimer l'atteinte faite à la loi même, à la liberté indus-
trielle, à la loi des contrats, à la paix publique; c'est cette 
Poursuite qui servit de prétexte et comme de signai aux 
attentats d'avril! 

Elle avait lieu en même temps que la discussion de la 
01 sur les associations, loi dont les événements que nous 

yenons de rappeler auraient suffi seuls pour démontrer la 
JJecessité. La presse et surtout îa société des Droits de 
homme crurent ces deux circonstances favorables pour 

ressaisir l'occasion de soulèvement qui venait de leur 
échapper. 

On lut dans la Glaneuse du 6 mars : 
«Une résistance sérieuse va donc s'engager entre les 

^gouvernants et les citoyens lorsqu'il faudra exécuter 
* cette infime loi 

«Chaque citoyen cherche les moyens de protester 
Rigoureusement contre les projets de nos gouvernants : 
v e n voici un qui parait obtenir l'approbation de beau-
coup de citoyens; il consiste à refuser, dès à présent, 
' f°ut impôt; et, afin d'engager ceux d'entre les riches 

le patriotisme n'émeut pas, on est disposé à re-
JUser, au terme prochain, le payement des loyers. » 
„ On lit ce qui suit dans le numéro du même journal' 
J1 23 mars, le dernier qui ait paru avant les événements 
^ avril : 

a D E L A LOI CONTRE LES ASSOCIATIONS. 

.«On assure qu'une dépêche télégraphique a apporté 
«hier, à Lyon, la nouvelle que la loi contre les associa-
tions est adoptée; il n'y avait pas à douter sur la certi-
tude de ce résultat. La loi, malgré l'opposition très-
' orte et très - logique qu'elle a eu à essuyer dans la 



«Chambre des Députés, a été admise sans aucun amen-
«dement: tant mieux, J'iniquité ne sera pas voilée, on 
«la verra franchement écrite dans ie texte. Ouvriers f 

«persistez dans les résolutions que vous avez prises) 
«citoyens, continuez à vous tenir serrés; que l ' u n i o n , 

«ïa confiance soient plus entières que jamais ! E c o u t e z 

«ïa voix de la Tribune, car il est impossible que nous 
«disions ripn de paieux ; 

( Suit l'extrait de la Tribune : ) 

« En général, l'opinion publique se fait trop esclave 
«des textes de ïa loi; elle n'a réellement de puissance que 
«lorsqu'elle s'appuie sur des principes de moralité. 

«Celle dont l'on frappe les associations en est totaïe-
« ment dénuée. C'est à ce point que les hommes les pl«s 

«modérés sont obligés de déclarer que c'est un devoir de 
«désobéir à une pareille loi. Un magistrat placé à un haut 
«degré de hiérarchie dans l'ordre judiciaire, a dit haute-
« ment à la tribune qu'il serait impossible à des juges d'ap-
«pïiquer une loi que dans leur conscience ils d é s a p p r o u -
«veraient; un autre s'est écrié qu'il y aurait de l'honneur 
«à désobéir, 

«Ep pareille circonstance, que ne doivent donc pas 
«faire les simples citoyens, les républicains surtout? La> 
« résistance devient une obligation sacrée et un besoin 
«à la fois. 

«On ne saurait se livrer aux entraves d'un pareil ar-
«bitraire, ni matériellement, ni moralement. 

«£« résistance est donc une chose commandée par le 
« devoir et par la nécessité4 personne n't/ saurait man* 
«quer. 

«Par quel moyen doit-elle se manifester et s'accomplir? 
«Chacun s'avisera de sa propre position, et le parti ré-
pondra pour tous 



«Quand l'État est jeté dans le chaos par les chefs eux-
« mêmes, chaque citoyen rentre dans les droits de son 
«individualité, et la guerre civile est déclarée par le 
«pouvoir lui-même. 

«Qui empêche qu'une vaste association 11e se forme 
«contre ia loi qui doit frapper les associations ? Ce remède 
«est à l'usage des hommes les plus timides de la plus ti-
«mide opposition. 

« Qui empêchera aussi que le peuple ne se lève par 
«niasses? Envahir la place publique est la sauve-garde 
«la plus précieuse du droit d'association. Quand le droit 
«est violé dans ïa légalité, c'est dans les faits qu'il faut en 
«puiser de nouveau la source » 

Dans la feuille même où se trouvaient ces violentes 
provocations, empruntées à la Tribune, le journal du 
comité lyonnais des Droits de l'homme publia ies pro-
testations contre la loi des associations, des comités de 
Ma rseille, Beaune, Châlons, Dijon et Lyon. Cette der-
nière protestation, à ia fois preuve de complot, et provo-
cation à la révolte, comme tous les actes du même genre, 
etait conçue dans les termes suivants : 

«Les soussignés, membres actuels du comité central 
«du département du Rhône, et chefs de sections lyon-
««aises;...,, 

«Considérant, etc. etc....» 

«Déclarent, en s'appuyant sur deux solennels verdicts 
«du jury et sur les o p i n i o n s unanimes des philosophes 
«et des publicistes les plus distingués, qu'ils ne recon-
naissent à personne le droit ni Je pouvoir d'abolir le 
«principe d'association. 

«En conséquence, les sections du département du 
«Rhône de ïa s o c i é t é des Droits de l'homme et du citoyen 
«continueront à exister comme par le passé, quoi qu'il 
«advienne. Elles seront dirigées par un comité central qui, 
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«dans le cas où la violence empêcherait à ses m e m b r e s 

«1 exercice de leurs fonctions, sera suppléé i m m é d i a t e m e n t 

« par la commission nommée dans les formes prescrites par 
«la délibération générale du 2 mars 18,3 4.» 

{Suivent soixante-quatre signatures, dont sept du co-
mité central, et cinquante-sept de chefs de section. ) 

Les provocations de la presse, pendant le mois de 
mars, s'adressaient de préférence aux ouvriers; l'in-
struction prouve qu'elles n'obtenaient que trop de s u c c è s 

sur des hommes ignorants et crédules : elle révèle notam-
ment un fait remarquable qui démontre l'existence con-
tinue des manœuvres exercées par les sociétés politiques, 
et particulièrement par celle des Droits de l'homme, pour 
seduire et entraîner les ouvriers. 

_ Le 3 mars, ïa police constata dans le cabaret du n o m m é 

Bordeau, à ia Croix-Rousse , l'existence d'une nombreuse 
reunion où se trouvaient surtout des ouvriers en soie, 
mais où figuraient aussi Bertholon, m e m b r e du c o m i t é 

central des Droits de l'homme, et l'accusé Baune, président 
de ce comité. Celui-ci prononçait un discours; à l'arrivée 
du commissaire il s'écriait : Et pourquoi ne proclamerions-
nous pas les principes républicains? Un des assistants 
portait ie bonnet rouge. La réunion était présidée par 
Gauthier, que la procédure signale comme chargé du dé-
nombrement des Mutuellistes affiliés en même temps à la 
société des Droits de l'homme. 

Soumise à de telles excitations, i'association M u t u e l -

ïiste était en proie à une agitation e x t r a o r d i n a i r e qui 
inquiétait vivement ses fondateurs et ses membres les plus 
modérés. Voici ce que déclare l'un d'eux : 

« Dans le courant du mois de mars, ïes initiateurs s o n t 

«ailes souvent dans ies loges pour exhortera ïamodéra-
«tion, a ne voter qu'avec réflexion, nous nous apercevions 
«que nous étions toujours moins écoutés. J'ai eu c o n n a i s -



«sance, dans le cours de ce mois, d'un ordre du jour du 
«conseil exécutif , qui proposait l'affiliation de notre 
«société aux autres sociétés industrielles; les initiateurs 
«s'opposèrent à cette proposit ion, mais la même majori té 
«qui, en févr ie r , avait lait suspendre le t ravai l , la lit 
«passer.» 

Un second témoin conlirme ce grave témoignage : 

«J'étais l 'un des init iateurs, dit-il Depuis 
«quelque temps j'allais peu dans les loges, parce que je 
«m'étais aperçu que l'esprit général et celui du conseil 
«exécutif s'éloignaient de plus en plus de l'esprit de notre 
«institution, d'après lequel il était essentiellement détendu 
«de s'occuper de politique.» 

Un troisième témoin, chef de loge centrale, s'exprime 
ainsi : 

«Je ne me rappelle pas de tous les ordres du jour que 
«j'ai reçus pendant le mois de mars ; ceux qui me sont 
* gravés' dans la mémoire sont ceux que j'ai désapprouvés 
«et regardés comme contraires à l 'esprit de notre associa-
t i o n , notamment celui qui proposa d'affilier notre société 
«aux autres corporations industrielles; quoique l'on nous 
«Présentât cette affiliation sous un point de vue tout à fait 
« étranger à la polit ique, elle m'alarma. » 

Les détestables provocations de la société des Droits de 
l'homme et de son journal produisaient donc leur effet; 
f a coïncidence de ces provocations avec le desordre inté-
rieur et toujours croissant du Mutuelïismc est un fait on 
n e peut plus grave, et ici le seul rapprochement des dates 
en dit assez Ce n'était pas vainement que la Glaneuse 
du 23 mars s'écriait, d'après la Tribune, qu'envahir la 
place publique est la sauve-garde la plus précieuse du 
droit d'association; qu'elle avait prédit, le G, une résis-
tance sérieuse des associations, et qu'elle disait ensuite : 

1 3 . 



«Ouvriers, persistez da7is les résolutions que vous aveê 
«prises. » 

L'Echo de la fabrique, journal des Mutuellistes, ne 
secondait que trop bien cette marche déplorable; ses pro-
vocations, pius influentes sur les ouvriers, v e n a i e n t se 
joindre à celles de ïa société des Droits de l ' h o m m e , 

en constater ïa pernicieuse influence et accroître leur 
effet. 

Dès l e 2 mars, l'Echo de la fabrique r e v e n d i q u a i t , au 
nom des Mutuellistes, l e d r o i t d'insurrection , et d é c l a r a i t 

que s'ils n'avaient pas f a i t usage de ce d r o i t en f é v r i e r , 

c'est parce qu'il ne leur avait pas convenu de le faire, 
quoiqu'ils en eussent ie droit et les moyens. 

Nous citons : 

«S'il n'y a eu aucune collision (en février), il faut 
« bien le dire, c'est que ïes ouvriers de notre cité, tirant, 
«pourl'avenir, meilleur profit que leurs adversaires, des 
«leçons douloureuses d u passé, ont trouvé dans l ' i m m e n s e 

« et 1 indestructible coalition qu'ils viennent de révéler, un 
«moyen moins violent e t beaucoup plus certain de f o r c e r 

«au respect de leurs droits; mais qu'ils aient reculé de-
«vant les moyens matériels que l'autorité a v a i t entre les 
«mains pour leur donner une vigoureuse leçon, c'est ce 
«que nous nions hautement. On sait assez en effet que le 
«peuple n'est pas dans l'habitude de calculer les forces 
« e t le nombre d e s e s ennemis; e t , d'ailleurs, M e s s i e u r s 

« du Courrier de Lyon savent bien quels puissants ma-
« teriaux étaient entre les mains de l'association, et qu'elle 
«aurait pu opposer, dans cette lutte, l'immense c o n c o u r s 

«rte ï a population ouvrière de Lyon, sans distinction 
«d industries.» 

0
1 1 r ë s u I t e de cet article du journal des M u t u e l l i s t e s , 

1 que cette association se considérait comme p o u v a n t 

choisir entre l'insurrection et la coalition pour d é f e n d r e 



qu elle appelait ses droits ; 2° que si elle n'avait pas 
adopté le parti de l'insurrection en février, c'est un i -
quement parce qu'il lui avait paru plus convenable d'agir 
par son immense et indestructible coalition, dont on 
a pu cependant apprécier l'iniquité et les déplorables 
conséquences ; 3° qu'elle s'insurgera si on veut porter 
atteinte à son indestructible coalition; 4° qu'elle se con-
sidère comme arbitre suprême du sort de Lyon et comme 
disposant, par son union avec ïes ouvriers de tous les 
états, d'une force suffisante pour s'emparer de la ville 
quand il ïui plaira de 1e faire. , 

Le numéro suivant, celui du dimanche 9 mars , s ex-
prime en termes non moins clairs dans une lettre vi-
o len te écrite, au nom des MutucIIistes lyonnais , a 
M. Charles Dup in , en réponse aux sages avis que ïeur 
avait adressés ce s a v a n t économiste, à la suite de ïa coali-
tion de février. 

« Lorsque vous lirez ces lignes, déjà sans doute 
«vous aurez appris que quelques-uns d'entre nous sont ap-
« pelés à se défendre contre la révoltante tyrannie de l 'ar-
t i c l e 415, étonné d'être encore debout ! — Peut-être aussi 
«aura-t-on déjà commencé à formuler la loi qui doit E N 
«FINIR avec les associations! !!.... S i v o u s êtes l'ami des ou-
v r i e r s , si vous êtes celui du pays, eh b ien , dites-lui, dites 

la Chambre législative que ïe sort de ïa France, de 
"l'Europe p e u t - ê t r e , fu ren t un instant entre les mains 

l'association contre laquelle elle va tenter, mais en 
«vain, d'élever une barr ière ; dites-lui quel le a refuse le 
combat qui lui était offert, pour continuer en paix ïe 
«grand œuvre de la régénération par elle commencee, 
t ua i s dites-lui surtout qu'elle peut , si ïa paix est re-
(<poussée, accepter la guerre « 

Ainsi l'association Mutuelliste se pose ouver tement , 
comme un état indépendant, en face du gouvernement 
r é gul ie r ; elle s'attribue ou se suppose ie droit de guerre 



contre ce gouvernement; et si elle veut bien ne pas en 
prendre l'initiative, elle déclare néanmoins qu'elle consi-
dérera comme une déclaration d'hostilités, soit l'exécution 
de l'article 4 15 du Code pénal, soit la promulgation de la 
loi sur ies associations; et alors elle peut, dit-elle, accep-
ter la guerre. 

r \ 
Le n" 6 3 de l'Echo de la fabrique (dimanche 1C m a r s ) , 

«'occupant encore de la loi des associations, c o n t i e n t ce 
qui suit : 

« La loi Barthe est un brandon de discorde et de guerre 
«civile; le pouvoir sème donc des orages 
a Eh bien, qu'il recueille les tempêtes 
«Mais i l y a p l u s , ces travailleurs qui ne s ' o c c u p a i e n t que 
«d'industrie, dont les réunions étaient toutes de p a c i f i c a -

t i o n , c e s hommes qui s'inquiétaient fort peu que vingt 
« m i l l i o n s de liste civile fussent mangés par un h o m m e 

«ayant nom Charles ou Philippe, n'arrêteront pas leurs 
« haines sur les premiers instruments de leur persécution, 
«sur un commissaire central; ils remonteront, jusqu'auno 
«ministres, JUSQU'À LA PENSÉE IMMUABLE, peut-être, et 
«juillet pourrait bien une seconde fois donner à l'Europe 
«le spectacle d'un drame aussi glorieux et plus fécond 
« en résultats que celui de 4830.» 

Dans la séance du 19 mars, à la Chambre des Députés, 
M. Prunelle, maire de Lyon, eut occasion de parler des 
Mutuellistes, et, tout en blâmant leur association, et sur-
tout leur coalition de février, il les loua d'avoir résisté, à 
cette époque, aux suggestions provocatrices de la s o c i é t é 

des Droits de l'homme. On va voir comment le journal 
des Mutuellistes reçut ces éloges et y répondit, dans son 
numéro du 30 mars : 

Apres avoir déclaré que, bientôt la lutte aura com~ 
mence; que le peuple est prêt au combat; que dès qu'il 
aura tiré l'épée, il jettera loin de lui le fourreau; que 
l'association Mutuelliste peut encore se lever comme un 



seul homme, elle et les nombreuses associations qui ont 
signé un même pacte d'alliance, le journaliste ajoute : 

«M. Prune l l e , en sa double qualité de premier ma-
g i s t r a t de notre cité et de soutien du T r ô n e , a , dans 
«un excellent discours (l), prononcé dans ia séance de 
ïa Chambre des Députés du 1 n mars dernier, appelé 1 at-
tention de ses honorables collègues sur l'association des 

Mutuellistes et leur a dit : 1° 
«2° Que les sociétés politiques, celle des Droits de 

«l'homme particulièrement, ont cherché à entraîner au 
«désordre l'association Mutuelliste, et il s'appuie sur i ex-
trait suivant d'un des ordres du jour de l'association : 

«Nous recommandons à nos frères défaire attention 
«ïu'on veut introduire dans les loges les imprimes nés 
«Droits de l'homme, et ceci doit être repolisse dans 
"la crise où nous sommes. Chaque chef de loge reste 
«responsable de l'exécution de cet arrêté 

«Ceci prouve tout simplement que l 'association Mu-
«tuelïiste, ayant pour but l 'amélioration de sa condit ion 
* matérielle, et se t rouvant alors dans une circonstance 
« grave » avait besoin de toute l 'attention de ses membres 
«et évitait scrupuleusement tout ce qui aura i t pu la dé-
tourner. C'était à ce moment une mesure de discipline, 
«et non une proscription à toujours. Le fait de cette intro-
duction, qui ne fut jamais empêchée en temps ordinaire, 
«est d'autant plus naturel, que plusieurs d'entre nous j ont 
«Partie non-seulement de la. société des Droits de 
«l'homme, mais encore de plusieurs autres sociétés pa-
« trio tique s. 

«Maintenant , nous devons le dire à M. P rune l l e , il est 
(<faux que la société des Droits de l 'homme ait fait une 
«seule démarche pour agir sur les Mutuellistes. 

«U est faux que plusieurs des membres de cette asso-

(*) Ces deux mots sont soulignes dans le texte. 



«ciation, faisant également partie de ceHe des Droits de 
«1 Iiomme, aient été expulsés de son sein. 

«II est. faux que les sociétés politiques aient rien fait 
«pour pousser les Mutueiiistes à ïa suspension générale 
«des travaux. Quoi qu'en dise notre maire-député, les 
«motifs de cette suspension étaient assez puissants pot»' 
« l a commander : mais , disons-le sans détour, l ' a s s o c i a t i o n 

«des Mutueiiistes se reconnaît surtout un to r t , celui 
« d'avoir mal choisi son temps.» 

L'article qu'on vient de lire mérite la plus sérieuse at-
tention, comme expression de l'état du Mutuellisme et des 
dispositions de ceux qui le composaient à la fin de mars. 

Un article fondamental du règlement de l'association 
défendait de s'occuper de politique dans les loges, et ce-
pendant le journal Mutuelliste déclare hautement qu'elles 
sont habituellement ouvertes à l ' introduction de pam-
phlets politiques, et de quels pamphlets! des imprimés de 
ta société des Droits de l'homme. 

Le Mutuellisme avait été établi entre les chefs d'ateliers 
de soierie comme une institution de bienfaisance et de 
secours réciproques, et le journal des Mutueiiistes dé-
clare que cette association est prête au combat, et que, 
pour ce combat, le Mutuellisme est prêt à se lever comme 
un seul homme, lui et les nombreuses associations dont 
il s'est fait le centre, et qui ont signé un même pacte 
d'alliance. 

O n comprend maintenant sur quoi portaient les e x h o r -

tations à la modération dont parlent les témoins que nous 
avons cités, exhortations que la majori té , s o u s l ' i n l l u e n c e 

du conseil exécutif, ne cessait de repousser. 

Ce qui n'est pas moins remarquable dans l'article du 
30 mars , c'est le soin avec lequel Je journal des Mutueiiistes 
repousse les éloges qui leur avaient été donnés à la tri-
hune nationale pour le refus que leur association a v a i t 

iaït en fevrier d'écouter les propositions de celle des Droits 



de l'homme. II semble que les rédacteurs de l'Echo se sen-
tent offensés d'un pareil éloge; ils ne trouvent pas d'expres-
sions assez violentes pour reprocher au maire de Lyon de 
le leur avoir adressé. 

Les ordres du jour Mutueiiistes, des 15 et 17 février, 
et surtout la lettre signée Nivôse, adressée par Tiphaine 
à Caussidière, prouvent jusqu 'à l'évidence que, lors des 
événements de février, la société des Droits de l 'homme fit 
tous ses efforts pour entraîner à un mouvement les Mu-
tueiiistes auxquels même elle voulait en faire prendre 1 ini-
tiative; la dénégation d'un fait aussi bien établi et aussi 
honorable, formulée par l'Écho du 30 mars , prouve qu a 
cette dernière époque, l 'union la plus intime s était éta-
blie entre les deux sociétés, ou , du moins, entre les me-
neurs de toutes deux. Les provocations simultanées a la 
révolte, de l'Écho et de la Glaneuse, démontrent assez 
qu'une insurrection prochaine était le but de cette union. 

Les publications qui viennent d'être citées émanent, on 
ne saurait t rop le remarquer, de feuilles qui étaient, l 'une 
^œuvre et l 'organe de la société des Droits de l 'homme, 
l'autre l 'œuvre et l 'organe du Mutuellisme. Ces publica-
tions ne sont donc pas seulement des provocations à l 'at-
tentat qui a suivi; elles sont une preuve de l'existence, 
dans le sein de ces associations, d 'une résolution concer-
tée et arrêtée pour agir dans la vue de cet attentat. Ces 
Publications ont donc dans la cause une double impor-
tance, et comme constituant un crime spécial de compli-
cité de l 'attentat par provocation suivie^l'effet, et comme 
Preuve du complot formé par les associations. 

Ce n'était pas assez p o u r le comité des Droits de l 'homme 
de s'être, par ses manœuvres et ses provocations, ménagé 
U n appui redoutable dans les associations d'ouvriers; il 
comprit que ses projets insurrectionnels n 'auraient guères 
de chances de succès, s'il ne parvenait à se créer des au-
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xiïiaires dans le sein même de ia garnison : en même 
temps donc qu'il continuait à agir sur les Mutuellistes, ce 
comité s'efforça de corrompre ïa fidélité des troupes. 

Iï résulte de plusieurs documents de l ' information, qu'à 
diverses reprises, des paquets de brochures de la s o c i é t é 

des Droits de l 'homme ont été jetés dans ïes corps de 
garde ou casernes; il est également constant que de nom-
breuses tentatives d'embauchage ont été faites sur la gar-
nison. La société des Droits de l'homme essayait p a r t i c u -

l ièrement de s'attacher ïes sous-officiers à Lyon , comme 
eïïe était parvenue à en débaucher queïques-uns à V i e n n e , 

à Montbrison, à Epinaï ; mais ses efforts, quoique ha-
bilement dirigés, échouèrent si complètement d e v a n t 

l 'honneur militaire et la religion du serment, que , d u r a n t 

les six journées d'avril , un seul militaire de ïa g a r n i s o n 

abandonna ses drapeaux pour se réunir aux factieux. 
Au milieu du mois de mar s , ïe comité de Lyon fit im-

primer un pamphlet intitulé Revue militaire, é v i d e m m e n t 

destiné à agir sur l'esprit des soldats, pour les e n t r a î n e r a 

la plus odieuse trahison. 

Cette brochure n'était qu'une lâche provocation au 
renversement du gouvernement et à ï 'établissemen d'une 
république par la voie d 'une révolte militaire. 

On y lisait les passages suivants, dans un dialogue entre 
un caporal et des soldats : 

«Le caporal. — Camarades, Louis-Philippe est un 
«Bourbon, il gouverne comme un Bourbon , il s'appuie 
«surtout sur ïes baïonnettes; ou i , nous le soutenons. Un 
«sort fatal nous a t tend , la marche anti-nationale du gou-
«vernement se déroule sous des formes de plus en plus 
«impopulaires; l ' irritation bouillonne dans les masses; 
«les paves de, i ouvrier mirent la monarchie française : et 
« Louis-Philippe va nous opposer au torrent de "la ven-



«geance du peuple ! Alors nous , pauvres soldats, nous 
«Français! il nous faudra peut-être massacrer , mitrailler 
«des França i s ! Ah! peut-être ia haiie vomie par nos 
«armes ira frapper la poitrine d'un père , d 'une mère ! 
«Pauvres soldats ! 

«Un soldat. — Pauvres soldats ! E t si , lâchant Louis-
«Philippe, nous nous jetions dans les bras du peuple , 
«si 

«Le caporal. — L e règlement ordonne d'obéir. 

«Un autre soldat. — D'obéir! s'agit-il bien de règle-
«ment dans ces sortes d'affaires? Les p a v é s des ouvriers 
«ne briseraient-ils pas tous les règlements du monde , et 
«parïa-t-on du règlement aux soldats qui , dans les trois 
«journées, ont tourné le dos à Charles X, pour s'associer 
«au peuple? Louis-Philippe lui-même ne doit-il pas sa 
«couronne aux soldats qui n 'ont pas obéi au règlement? 
«Je me souviens d'un vieux proverbe, caporal : Lavoix du 
«peuple est celle de Dieu. 

«Le caporal. — Ce proverbe est vrai, camarade, mais 
«le règlement ordonne d'obéir. 

«Le vieux soldat. — Au diable le règlement! 

« Tous les soldats ensemble. — Oui, au diable le règle-
«ment !» 

Sylvain C o u r t , membre du comité central, s'est déclaré 
Responsable de la publication de cette brochure j mais l'in-
formation démontre que cette publication fut l'œuvre col-
lective du comité. 

Cinq cents exemplaires seulement de la Revue militaire 
avaient été déclarés au moment de l'impression ; une pour-
suite ayant été a u s s i t ô t commencée et une saisie requise, 
*ï s'en trouva dix-huit cents au bureau de la Glaneuse; 
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mais le comité se voyant privé, par ia poursuite et la 
saisie, d'un moyen d'action sur lequel il comptait beaucoup, 
fit réimprimer clandestinement la Revue militaire. 

L instruction établit que dans les journées qui ont pré-
cédé l ' insurrection, des distributions nombreuses ont eu 
iieu, par le fait du comité, d'exemplaires de cette édition 
clandestine, et un certain nombre de ces exemplaires ont 
été saisis sur des individus arrêtés en flagrant délit de l'in-
surrection. 

Tout cé qui vient d'être rappcïé démontre que le c o m i t é 

de Lyon se préparait activement à une insurrection, non-
seuiement par son action intérieure sur les sectionnaires, 
mais par ses efforts auprès des associations industrielles 
et de ia garnison. Les articles de la Glaneuse que nous 
avons cités prouvent assez que ia promulgation de la loi 
devait être le moment de cette insurrection. On trouve 
une preuve de plus et non moins décisive de ce fait dans 
i allocution suivante, dont le texte, écrit de ia main de 
l'accusé Morel, sectionnaire des Droits de l 'homme, a été 
saisi sur cet individu, arrêté dans le combat. 

Cette allocution est ainsi conçue ; 

« Mes cher sitoyen, 

« Vous ête averti que nous protester , les arme à la 
«main, autant qu'ils sera possible, le jour que les or-
donnance paraîtron, nous desendron sur place, est je 
« pense que personne ne manquera à l'apel preerite. Je 
«vous engage tous à vous armee de votre cotée autan que 
« vous pourez y est sis le comba sengage, de queiie part 
«que ce sais, tachon que la victoire reste à nous , car sil 
«nous rompon d'un pas , nous seront pour tou jour es-
«clave ; mais je pensse que ie courage nous manquera 
«pas est que ia victoire restera à nous. 

Signe « MOREL. ». 
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Interrogé sur ee qu'il entend par ces mots : Quand les 
ordonnances paraîtront, More! répond qu'il entendait 
Varier de la loi sur les associations. 

Ainsi c'est à l'époque de la promulgation de la loi 
des associations, attendue pour les premiers jours d a-
V r i l , que la société des Droits de l'homme avait fixe le 
Moment de l ' insurrection. A la fin de mars , le comité de 
Lyon avait, en effet, reçu du comité de Paris une circu-
l e , dont la teneur doit être ici reproduite , et qui de-
cont re cette détermination : 

u P a i s , 20 mars 1834. 

«Citoyens, on s'accorde généralement à penser que la 
(, ioi sur les associations aura pour résultat de détruire 
«ïa société des Droits de l 'homme, ou de la rendre secrète ; 
«néanmoins cette société ne renoncera ni à son nom ni à 
«son organisation, et avisera aux moyens de se poser 
«d'une manière plus imposante. Nous vous ferons con-
« naître ces moyens. P o u r le moment , ralliez autour de 
«vous vos sectionnaires ; prenez ou faites-vous accorder 
«fcn pouvoir discrétionnaire , afin d'agir avec plus de 
«Promptitude et d'ensemble à l'instant de la lutte, qui 

paraît trcs-rapprochée. 
« H serait urgent de nous envoyer un délégué investi 

«de votre confiance, connaissant vos moyens et votre 
((position. L a direction que le comité centrai doit indi -
q u e r aux comités des départements dépendant néces-
sa i r emen t de la connaissance exacte des difficultés de 
<cRéalité, vous ne sauriez nous d o n n e r , à cet égard , 
«des renseignements t rop détaillés et t rop minutieux. 
"Nous insistons sur ce point , et vous faisons remarquer 
(,(lu'un envoyé remplirai t mieux ce but qu 'une corres-
p o n d a n c e écrite. 



«La gravité des circonstances, qui captive tous nos 
«moments, ne nous a pas permis de vous écrire p l u s tôt, 
«et vous ne recevrez désormais de nos lettres que dans 
«les cas d'urgence. 

« Salut et fraternité. 
Signé « CAVAIGNAC et ASTRUC.» 

A peine cette lettre était-elle arrivée à Lyon, qu'à 
ïa date du dimanche 30 mars, les loges Mutueïïistes re-
çurent du conseil exécutif la proposition de créer un 
comité d'ensemble destiné à donner une impulsion com-
mune aux diverses associations. Cette proposition, d o n t 

l'objet réel était de fondre le Mutueïlisme dans la s o c i é t é 

des Droits de l'homme, fut combattue par les Mutueïïistes 
modérés. « Les initiateurs s'opposèrent à cette proposition, 
« dit un témoin, mais la même majorité qui, en février, 
«avaitfait suspendis le travail, la fit passer. » Nous ver-
rons bientôt quelle fut ïa conséquence de cette m e s u r e ; 

notons seulement que l'adoption du comité d ' e n s e m b l e ? 

dans la réunion des,loges du 30 mars, coïncidait avec le 
violent article de l'Echo de la fabrique de ïaméme date, 
que nous citions tout à l'heure, article où l'organe des 
Mutueïïistes proclame leur intime union avec ïa s o c i é t é 

des Droits de l'homme, et déclare le Mutueïlisme prêt 
à se lever comme un seid homme, avec les nombreuses 
associations qui sont venues signer avec lui un même 
pacte d'alliance. 

Après avoir obtenu cet important résultat du c o m i t é 

d ensemble, qui mettait sous sa main toutes ïes associa-
tions industrielles, ïe comité lyonnais des Droits de 
i homme, fidèle aux instructions contenues dans la 

lettre de celui de Paris en date du 20 mars, s ' o c c u p e 

de rallier ses sectionnaires, et de prendre ou se faire 
accorder un pouvoir discrétionnaire, afin d'agir avec 
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plus de promptitude et d'ensemble à l'instant de la lutte, 
qui paraissait si rapprochée. 

Le 4 avril, il adressa aux sections une longue procla-
mation , dont nous citerons les passages suivants: 

« Lyon, 15 germinal nn XLII de Père républicaine ( 4 avril 1834 ). 

«Unité. Association. 
«Égalité. Propagande. 

« L e comité centrai du d é p a r t e m e n t d u R h ô n e , delaso-
«ciété des Droits de l'homme, 

« Aux citoyens composant les sections. 

«Citoyens, 

«Plus ïes circonstances deviennent graves, plus ceux 
«que vous avez choisis pour diriger la puissante action 
«que vous donnent votre dévouement et vos convictions, 
«sentent le besoin de s'entendre précisément avec vous, 
« et de connaître d une manière fixe l'esprit qui vous anime. 
«C'est dans ce but que nous avions décidé qu'une assem-
blée générale aurait lieu; mais, sûrs des précautions que 
«nous avions prises, nous ne pouvions l'être aussi bien 
«de la discrétion ou de la fermeté de ceux avec lesquels 
«nous avions été contraints d e t r a i t e r pour avoir un focal. 
«L'autorité a été prévenue; notre réunion a été empechee. 

«Nous avons dû immédiatement réunir ceux qui repre-
« sentent le plus largement la société, et c'est aux cheis de 
«section que nous avons verbalement présente letat ac-
tuel de l'association et le compte rendu de nos travaux 
« pendant ïe trimestre qui vient d'expirer. 

«Vous demanderez chacun au chef de votre section le 
«résumé de ce rapport,mais nous sentons ie besoin d'ai-
«der leur mémoire en vous rappelant nous-mêmes les 
«traits suivants : 
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« . 

« _ . . 

fi . . 

«Le comité a , comme organe de l 'association, témoi-
g n é , avec une franchise toute républ ica ine , ie mécon-
« lentement qu'il avait éprouvé par suite de l ' inconcevable 
«conduite de quelques chefs de section qu i , au mépris 
«du règ lement , ioi formelle que nous devons tous suivre 
«tant qu'il n'y a pas réellement impossibilité matérielle, 
«ont che rché , eux , infiniment faible minori té , à entraî-
« n e r , par des voies détournées , ia major i té à l'adoption 
«de leurs projets . Ce n'était rien moins que la division 
«et l'anarchie qu'ils allaient jeter dans nos rangs, ct 

«cela dans le moment où plus que jamais nous avons 
« besoin de nous unir; mais , malgré tous leurs efforts , iï s 

«n'ont pu réussir dans leurs tentat ives, et c'est plus sous 
«le rappor t de&a considération que sous celui de sa force 
«intérieure qu'ils ont nui à la société • 
<c 

«Néanmoins, le comité, principalement à cause de Ut 
«position grave dans laquelle la France est placée, et 
«de l 'immense adjonct ion de sectionnaires survenue pen-
«dant ie dernier t r imestre , a voulu savoir s'il était ton-
«jours la représentation fidèle et vraie de la société, et 
«si la volonté de la majorité des membres actuels était 
«que le mandat dont il est revêtu lui fut continué. Afin 

«de ne gêner en r ien l'émission de ia pensée de chaque 
« sect ionnaire , ies membres composant ie comité ont dé-
« cïaré qu'ils donnaient tous leur démission. En consé-
«quence , les chefs de section ont été invités à prévenir 
«immédiatement les sectionnaires de se réun i r dimanche 
«pour procéder à de nouvelles élections. 

a Citoyens, vous allez faire acte entier d e s o u v e r a i n e t é . 
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«Sans considération de noms, mais en examinant seule-
«ment lesservices rendus à notre cause comme gages néces-
«saires de dévouement et d 'abnégation pour l 'avenir, vous 
«fixerez vos choix. En at tendant que l'explosion générale 
«de vos vœux soit précisée, nous conserverons la direc-
«tion que vous nous aviez donnée. Si, pendant cet es-
«pace de temps, des événements survenaient, vous nous 
«trouveriez ce que nous serons toujours, c'est-à-dire, 
«résolus à tous les sacrifices que peut exiger l'intérêt 
«bien entendu de la sainte cause républicaine. . 
« , ! 

« . 

« . : 

«Pour assurer la régularité des opérations électorales, 
«le comité a arrêté les dispositions suivantes 

«Salut et dévouement f r a t e r n e l , 

« Les membres du comité: 

Signé « J . - T . I l u g o n , P . - A . M a r t i n , E . B a u n e , 
«Edouard A lbe r t , Sylvain Cour t ( l) .» 

La pièce qui précède tire une g r a n d e importance de sa 
date et de son rapprochement avec la lettre du comité 
central de Paris du 20 mars précédent. 

En e f f e t , la lettre du comité central de Par is en-
gageait les comités des départements à rallier autour 

leurs sectionnaires; et l 'on voit le comité lyon-
nais, obéissant à cette impuls ion , convoquer une assem-. 
b lée générale des s e c t i o n s . — L e comité paris ien déclare 
«lue l'instant de la lutte lui parait trcs-rapproché ,et dit 
lu ' i l fau t , en c o n s é q u e n c e , agir avec promptitude et en-
semble ; le c o m i t é lyonnais annonce de son côté qu'il faut 

C) Us signatures <!e Poujo! et de Bertholon sont cga!ement sur cette pièce. 
4 r 



se préserver de toute division, dans un moment où plus 
que jamais les sociétaires ont besoin de s'unir.—Le co-
mité central de Paris, dans sa prévision des é v é n e m e n t s 

graves qu'il annonce, recommande à celui de Lyon de 
prendre ou de se faire accorder un pouvoir discrétion' 
naire par les sectionnaires ralliés autour de lui; et l'on 
voit le comité de Lyon déclarer qu'il donne en masse sa 
démission, non que ses pouvoirs soient expirés ou qu'il 
veuille abandonner la direction de la société, mais à cause 
de la position grave dans laquelle la France est placée..., 
et parce qu'il veut savoir s'il est toujours la représenta' 
tion fidèle et vraie de la société , et si la volonté de la 
majorité des membres actuels est que le mandat dont il est 
revêtu lui soit continué. —Enfin le comité de Lyon dé-
clare qu'il lui faut de l'argent, et que, jusqu'à la réélec-
tion, il conservera la direction de l'association. Si pen-
dant cet espace de temps, ajoute-t-il, des événements 
survenaient, vous nous trouveriez ce que nous sero?is tou-
jours, c'est-à-dire, résolus à tous les sacrifices que peut 
exiger l'intérêt lien entendu de la sainte cause républi-
caine.— N'est-il pas clair que, suivant les instructions 
du comité de Paris, celui de Lyon veut, par l ' i n f l u e n c e 

morale d'une réélection, se faire accorder le pouvoir dis-
crétionnaire dont parle la circulaire du 20 mars, et 
prendre ce pouvoir, si les événements, qu'il prévoit, sur-
viennent-, avant que cette réélection ait pu ê t r e c o n s o m m é e ? 

Pendant que ïa société des Droits de l'homme se pré-
parait aussi manifestement à l'insurrection, celle des Mu-
tueiiistes continuait à se laisser entraîner dans les mêmes 
voies de désordre; les hommes violents du conseil exécu-
tif la dominaient entièrement. 

L'information établit qu'une tentative faite pour les 
renverser après ïa création du comité d'ensemble fut sans 
aucun résultat. Le conseil exécutif Mutuelliste mis par ce 
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comité d'ensemble en rapport avec les autres associations, 
et surtout avec celle des Droits de l'homme, resta ainsi, 
et seul, investi de ia direction suprême de la société. 

Le vendredi 4 avril, veille du jour fixé pour le juge-
ment des membres de ce conseil, poursuivis à raison de 
la coalition de février, le Précurseur publia ia protesta-
don des Mutuellistes contre la loi des associations ; cette 
protestation fut reproduite le dimanche suivant par l'Echo 
de la fabrique. 

Voici le texte de cette pièce : 

« P R O T E S T A T I O N DES M U T U E L L I S T E S . 

«La société des Mutuellistes de Lyon, placée par le 
« seul fait de sa volonté en dehors du cercle politique, 
«croyait n'avoir à redouter aucune agression de la part 
«des hommes du pouvoir, lorsque ia loi contre les asso-
«ciations est venue lui révéler son erreur. Cette loi 
«monstrueuse,œuvre du vandalisme le plus sauvage, vio-
«îant les droits les plus sacrés, ordonne aux membres 
«de cette société de briser les liens qui les unissent et de 
<(se séparer! Les Mutuellistes ont dû examiner et 
<( d é l i b é r e r . " 

«Considérant, en thèse générale, que l'association est 
<<Ie droit naturel de tous les hommes, qu'il est ia source 
ttde tout progrès, de toute civilisation; que ce droit n'est 
«Point une concession des lois humaines, mais le résultat 
« des vœux et des besoins de l'humanité écrits dans le 
« Code providentiel; . . , 

«Considérant, en particulier, que 1 association des tra-
«vailleurs est une nécessité de notre époque; qu'elle est 
" p o u r e u x u n e condition d'existence; que toutes les lois 
«qui y porteraient atteinte auraient pour effet immédiat 
«de ies livrer sans défense à l'égoïsme et à la rapacité de 
«ceux qui ïes exploitent; 

« E n c o n s é q u e n c e , les Mutuellistes protestent contre 
14. 



( 1 0 8 ) 

«la loi Iiberticide des associations, et déclarent qu'ils ne 
«courberont jamais la tête sous un joug abrutissant,que 
«leurs réunions ne seront point suspendues; et, s'ap-
«puyant sur le droit le plus inviolable, celui de vivre en 
«travaillant, ils sauront résister, avec toute l'énergie qui 
«caractérise des hommes libres, à toutes tentatives bru-
« talcs, et ne reculeront devant aucun sacrifice pour la 
«défense d'un droit qu'aucune puissance humaine ne sau-
«rait leur ravir.» 

(Suivent, d'après l'Echo, plus de deux mille cinq c e n t 

quarante-quatre signatures. ) 

Tels étaient les actes destinés par le comité des Droits 
de l'homme et celui des Mutueiiistes, à exploiter et ac-
croître l'agitation déjà existante au sein de la population 
lyonnaise. 

C'est ainsi préparés que les affiliés de l'une et de l'autre 
association recevaient l'invitation ou l'ordre d'assister, 
l e 5 avril, au jugement des six Mutueiiistes p o u r s u i v i s 
comme chefs de la coalition de février. 

On comprend aisément, dès lors, tous les scandales de 
cette audience; le cours de la justice interrompu, un 
témoin assassiné, un magistrat méconnu dans ses fonc-
tions. Inutile d'en rapporter ici les détails; nous nous 
bornerons à rappeler : 1° qu'un seul individu a pu être 
reconnu parmi ceux qui ont pris part à ces scènes de 
désordre, et qu'il appartenait à la société des Droits 
de l'homme; 2° que l'attitude incertaine d'un officier et 
de quelques soldats put faire espérer à cette société que 
ses tentatives d'embauchage sur la garnison avaient ob-
tenu le résultat qu'elle en attendait. Telle fut en effet l'illu-
sion des factieux : ils crurent le moment d'agir arrivé. 

M est établi, par l'information, que , dans l'intervalle du 
5 au 9, les délégués des diverses associations composant 
le comité d ensemble se réunirent, délibérèrent sur le 



Point de savoir si on prendrait ies armes, et résolurent 
affirmativement cette question , en fixant le moment précis 
de l'explosion au mercredi 9, jour auquel avait été remis 
ïe jugement définitif des Mutueliistes. 

Les preuves de cette détermination , qui résume d'une 
manière si précise et si positive tout le complot, sont 
nombreuses; nous rappellerons ici la plus saillante et ia 
Plus incontestable; elle résulte de la déposition du sieui* 
Goichard , pharmacien , à qui Lagrange , principal chef 
de l'insurrection dans ie centre de ia ville , a lait con-
naître ce qui se passa dans ïe comité d'ensemble dont 
Lagrange lui-même était membre. Voici cette importante 
déclaration: «Le trois ou quatrième jour (de l'insurrec-
t ion) , mais plutôt le vendredi ( 11 avril, troisième jour), 
«à ce que je crois, Lagrange éprouvait une irritation de 
«gorge très-considérable; il vint chez moi me demander 
«Un gargarisme; il avait l'air fort souffrant, et j'en pris 
«occasion pour l'engager à se retirer du combat et à 
"prendre du repos. Ce fut alors qu'il me dit qu'il avait 
ttfait partie d'un conseil qui s'était tenu peu avant l'in-
surrection, sans que je puisse indiquer le jour; mais ce 
«jour était nécessairement postérieur au samedi 5 , et an-
térieur au mercredi 9 avril, car il fut question, dans ce 
"Conseil, de savoir si on prendrait les armes ce mercredi-
"là même, où on devait juger ïes Mutuellistes; et comme 
"c'est à l'audience du samedi (5), que ïa cause des Mu-
tuellistes avait été remise au mercredi (9), la tenue de 

conseil se place nécessairement entre ces deux épo-
ques. Dans ctî c o n s e i l , composé, m'a-t-iï dit, de douze 
"Personnes, chefs de section, le plus grand nombre opi-
«na pour la résistance; je me sers à dessein de ce mot 
*résistance, parce que c'est celui qu'employa Lagrange, 
"Cît que, bien que cette résistance ne puisse rationnelïe-
* filent s'entendre que d'une prise d'armes , ces expres-
s ions ne sortirent pas de sa bouche. 
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«La minorité se composait de cinq 011 de trois mem-
bres , sans que je puisse bien me rappeler iequei de ces 
«deux nombres m'indiqua Lagrange , qui me dit avoir 
«fait partie de cette minorité qui s'opposait au projet 
«perturbateur des autres membres du conseil. II me te-
«moignait son étonnement de ce que ceux qui avaient été 
« s i chauds à opiner dans ce conseil pour ïa r é s i s t a n c e 

«eussent manqué au rendez-vous sur la place, tandis que 
«lui, opposant, s'y trouvait. » 

Rien n'est donc mieux établi que l'existence d ' u n c o m i t é 

d'ensemble, destiné à donner une impulsion c o m m u n e 

à toutes ïes associations dans l'objet de l'insurrection ar-
rêtée pour le 9. 

L'action de ce comité se fait continuellement s e n t i r dans 
les événements qui ont rempli ies journées du G, du 7, 
du 8 , et la matinée du 9. 

L'Echo de la fabrique, du dimanche 6 avril, repro-
duisait la protestation des Mutuellistes contre la loi des 
associations; nous venons de citer le texte et cet a c t e , 

qui n'est autre chose qu'une audacieuse provocation à 
l'insurrection. 

Le même jour il y eut réunion générale, soit des loges 
Mutuellistes, soit des sections de la société des Droits de 
l'homme. 

Dans ia réunion des Mutuellistes, il fut donné com-
munication d'un ordre du jour du conseil exécutif qui 
prescrivait une assemblée extraordinaire des loges cen-
trales pour le mardi 8, et une assemblée générale de 
toutes les loges pour le mercredi 9, huit heures du matin, 
c est-a-dire une heure avant i'audienee du tribunal cor-
rectionnel. 

Dans la réunion de la société des Droits de l'homme, on 
procéda, conformément à la circulaire du 15 germinal 
an XLII ( 4 avril), au scrutin pour la réélection des membres 
du comité central. 
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L'information établit que la question de îa révolte 
mee fut agitée dans cette réunion. 
JJans la soirée du même jour, une foule considérable 

indiyidus appartenant aux sociétés politiques et indus-
'elies se réunit sous prétexte de suivre le convoi d'un 

ouvrier, mais en réalité pour constater la fusion récente 
s associations, faire une revue de leurs forces et jeter 

aiI*si, dans l'esprit de la population paisible, une terreur 
ne pouvait que servir des projets séditieux. 

Cette démonstration inspira en effet une vive inquié-
ue aux Lyonnais qui se rappelaient qu'une bravade 

®eniblabîe avait été le signal de l'insurrection en novem-
re 1831. 

^ Le véritable et menaçant caractère de l 'enterrement 
u 6 avril est exprimé dans l'article qu'on va l i re , publié, 
. f

9> par le Patriote de Saône-et-Loire, journal de la so-
des Droits de l 'homme de Châlons-sur-Saone, avec 

rubrique, Correspondance particulière de Lyon: 

* Cette journée (celle du samedi 5 avri l) a été ma-
US'»ifique. 

«Le soleil du lendemain devait éclairer un fait bien 
rt 
. ut/,eme?it important encore : une manifestation , tout 

"Uflpro visée cependant, l'inhumation d'un chef Mu-
\ tuelliste, a réuni des hommes de toutes professions ; 

es coins du drap mortuaire étaient tenus par un des 
^einhres du comité des Droits de l'homme, et par trois 

lefs d'associations industrielles. 
V0,ooo citoyens, au moins, ftmnaient le cortège. Le 

' 8 j t r i la ville entière a retenti de chants patriotiques. 
( ^fermentation est devenue plus forte que jamais dans 
* tr>utes les têtes. C'est mercredi prochain que doit être 

l'affaire des Mutueïïistes. etc.» 
Le même art icle, évidemment émané d'un sectionnaire 



( 1 1 2 ) 
des Droits de l 'homme, contient ies importants a v e u x que 
voici : 

«Lyon, 8 avril 183•!• 
». 

u ( Cot respondaiice particulière. ) 

« , 

« " Les événements ou ies manifestations dont notre ville 
«a été si souvent le théâtre on t , en prouvant ïa f o r c e du 
«peuple, augmenté encore nos moyens de p r o p a g a n d e ; 

«enfin , la loi contre les associations est arrivée pou* 
«produire le coup décisif d ' u n e fusion générale. D e p u i s 

«qu'elle a été proposée, toutes les sociétés sont dans un 
«grand émoi. On a délibéré par tout sur ce qu'il y avait à 
«faire ; l a réponse a été ce c r i , absolument u n a n i m e , jeté 
«par cent mille voix : IL faut résister! Chacun a dès Jo>* 
«senti ie besoin de se voir soutenu efficacement par son 
« voisin. Les sociétés industrielles ont eu le mérite défaire 
« elles-mêmes le premier pas vers le, hommes politiques; 
«on s est aussitôt en tendu ; les pensées, les désirs é tant 

«lesmemes, l'union a été immédiatement formée entre 
« tous les chefs des divers corps. » 

Enfin cet article, daté de Lyon, 8 avril, i m p r i m é e t p u b ^ 
ie 9 a Chaïons, se termine par le post-seriptum s u i v a n t : 

«Les travaux de tous ies corps d 'état de la ville deLvo" 
«et de ses faubourgs ont dû être suspendus m e r c r e d i , à 
« 9 heures du m a t i n . . . . » 

Quelle preuve pins manifeste de la fusion des s o c i é t é s , 

de 1 existence du comité d 'ensemble , de son act ion, enfin 
de la préméditation d e l à révol te , dont la suspension 
me tiers devait être et a été le signai ? 

L e lundi 7 , conformément à u n a j o u r n e m e n t d o n n é 

d a n s ia reunion de f a veil le, u n e a s s e m b l é e g é n é r a l e de* 
chef» de section des Droits de l 'homme se r é u n i t chez le 



cabaretîer Ravachoï, accuse, l'un d'eux. Dans cette reu-
nion s'opéra d'abord le dépouillement du scrutin pour la 
nomination du comité central; il en résulta que tous les 
membres étaient réélus. Ils recevaient ainsi ce supplément 
de force morale que leur démission du 15 germinal (4 avril) 
avait pour objet de leur faire accorder. Quatre d entre eux 
assistaient à la séance ; ils enjoignirent aux chefs de section 
de se réunir de nouveau le lendemain 8. 

Cette réunion eut lieu, en effet, le 8, au cabaretBou-
charlat; l'information établit qu'Albert, Martin, byivain 
Court, Hugon, membres du comité central, s'y trouvèrent. 
Les chefs de section recurent d'eux l'injonction de tenir 
leurs sections en permanence, à dater du lendemain 9 
avril, a u matin, et de se retrouver eux-mêmes, a 8 heures, 
cî*ez Ravachoï. 

Le même jour, et par suite de l'ordre donné le dimanche 
Précédent, les loges centrales Mutueiiistes s'étaient réu-
nies ; le conseil exécutif leur transmit un ordre prescrivant 
la suspension générale du travail pour le lendemain 9, 
e t une réunion générale des loges pour ce même jour, 
8 heures du matin. 

On peut apprécier la haute et coupable gravité de cette 
mesure, en apprenant, par l'information, l'impression 
qu'elle produisit sur plusieurs des hommes les plus impor-
tants du Mutuellisme. 

«Mon indignation, en le lisant (cet ordre du jour), fut 
«telle, dit un témoin chef de loge centrale, que je ne le 
fttransmis point aux loges, et que je me retirai. . . . . . . . 
(( J'avais d'autant plus de raison d'être irrite contre I ordre 
«du jour du 8, que la suspension des travaux qu'il ordon-
nait n'avait point été mise aux voix, ainsi que les statuts 
«de l'ordre le portaient.» 

«Alarmé de cette mesure, dit un autre témoin égale-
15 
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«ment chef de loge, je pris sur moi de ne pas communi-
«quer cet ordre à ma ioge, que je ne rassemblai p o i n t . » 

Un autre témoin déclare que son chef de loge, indigne, 
jeta au feu l'ordre du jour séditieux. 

Dans cette même journée du 8, le sieur Petetin, rédac-
teur en chef du Précurseur, se rendit chez ie préfet du 
Rh ône. Les détails de son entrevue avec ce magistrat 
démontrent de pïus en plus ï'existence du complot f o r m e 

par les associations. 
«Le 8 avril de cette année, veille de l'insurrection,» dit 

M. le préfet dans sa déposition, «M. Petetin, rédacteur 
«du Précurseur, me fit demander à me voir. I n t r o d u i t 
«dans mon cabinet, il me dit que tout a n n o n ç a i t que, ie 
«lendemain, une collision était inévitable; il me demanda, 
«en ce cas, quel était l'usage que ie gouvernement pré-
tendait faire de sa victoire, relativement aux rédacteurs 
«de journaux 
«Après une conversation assez longue , M. Petetin 
«se retira, me laissant bien persuadé que cette d é m a r c h e 

«n'aurait pas été faite, s'il n'avait été certain de l'explo-
s i o n prochaine; elle acheva donc de lever ies doutes que 
«je pouvais encore avoir sur ia certitude d'une attaque.» 

Le jour même de cette visite (8 avril), le Précurseur 

contenait l'article que nous allons reproduire; cet a r t i c l e 

démontre mieux que tous les raisonnements, que les as-
sociations se préparaient au combat, et voulaient en af-
fronter les chances malgré les représentations et ies prières 
des plus prudents de leurs amis; il démontre aussi coin-
bien, même aux yeux des ennemis les plus acharnés du 
gouvernement, était inique et absurde le prétexte pris 
par les associations pour l'attaquer à main armée. 

Voici cet important document : 

La plus vive agitation règne dans ia population de 
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«Lyon depuis les événements de samedi. Cette agitation 
«uate du jour où fut apportée à la tribune Ja loi contre les 
«associations, et elle s'accroît de jour en j ou r à mesure 
«que le moment approche où elle sera jetée au pays comme 
«Une insulte de la royauté à la civilisation et à l 'ordre so-
«cial. 

«Les scènes déplorables qui ont eu lieu samedi ont 
«donné naissance à mille rumeurs menaçantes. On fait 

a 

«courir les bruits les plus sinistres; on répète que les ou-
v r i e r s doivent cesser unanimement le travail mercredi , 
«jour ou le tribunal s'occupera de nouveau de l'affaire des 
<( Mutueiiistes , et descendre en masse pour braver les dis-
«Positions militaires que l 'autorité pourrait p rendre , dans 
«le but d 'entourer de calme les délibérations des magis-
«trats. 

«Nous refusons de croire à ces bruits. II est impos-
«sible que les ouvriers veuillent ajouter un tort plus grave 
«au tort de quelques-uns de leurs camarades qui ont at-
« tenté à la personne d'un témoin judiciaire; il est impos-
«sible qu'ils veuillent violenter la décision de magistrats 
«aont ils ont reconnu et accepté la juridiction en venant 
<(Comme prévenus s'asseoir devant eux. Accepter des juges 
«et leur imposer violemment l 'acquittement, ce serait d'a-
« ord commettre une faute inconcevable de raisonnement, 
"et ensuite ce serait adresser à des hommes de cœur (et 
ï(Uous supposons que les magistrats sont tels) la nécessité 
«de condamner sans examen; car nul ne voudrait eneou-
<u'ii' de la part de sa propre conscience le reproche d'avoir 
<( absous par peur. 

WH est impossible enfin que les associations indus-
t r i e l l e s auxquelles le pouvoir donnera bientôt de belles 
<(®t justes occasions de résistance, ai l lent , de propos dé-
«jibéré, engager un débat où , nous le disons avec dou-
«îeur et conviction, tous les torts seraient de leur côté; 
«ce serait faire au pouvoir la partie trop belle, et les as-

î 5. 



«sociations sont incapables d ' u n e si grande et si c o u p a b l e 
« faute. » 

Tout était donc prêt pour l'insurrection, lorsque le tri-
bunal se réunit pour l'audience, le mercredi 9 avril au 
matin. 

L'information démontre que, dès huit heures, la s o c i é t é 

Mutuelliste et la société des Droits de l'homme é t a i e n t 

réunies, chacune dans ses loges ou sections. L'une et 
l'autre reçurent en même temps des intructions p a r e i l l e ? 

de leurs comi'és respectifs; ces instructions, déjà citées , 
étaient lè véritable programme de la révolte. On y j o i g n i t 

ce mot d'ordre identique pour les deux sociétés : ASSO-

CIATION , RÉSISTANCE, COURAGE. Ce mot d'ordre s'est 
retrouvé depuis dans les postes des rebelles et dans la bou-
che de leurs factionnaires. 

Parmi les prescriptions du conseil exécutif M u t u e l l i s t e , 
il faut remarquer l'ordre de suspension générale des mé-
tiers, et 1 injonction de jeter les lanceurs ou apprentis sur 
la place publique. 

La suspension générale des métiers était, il f a u t le dire, 
le signal de ia guerre civile, à laquelle o n d o n n a i t une 
armée par cette interdiction de travail à trente m i l l e ou-
vriers. 

La disposition relative aux apprentis était dictée par la 
plus odieuse pensée de désordre. Ces enfants n e p o u v a i e n t 

être jetés sur la place publique, dans un pareil m o m e n t , 

que pour servir de premiers soldats à l'insurrection; et 
c'étaient les hommes à qui leur jeunesse était confiée qui ne 
rougissaient pas de les pousser au crime, et peut-être à la 
mort! 

L'identité des consignes et la parité du mot d'ordre, 
donnes en même temps à deux associations aussi dis-
tinctes que celles des Droits de l'homme et du M u t u e l l i s m e , 

sont des preuves trop manifestes de concert et de coin-
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P^t, pour qu'il soit besoin d'aucun développement à cet 
égard. 

Le comité des Droits de l'homme, peu satisfait sans 
doute de précipiter dans la révolte ses trop nombreux 
c°mplices, voulut faire un appel au reste de la popula-
tion et à la garnison. Trois de ses membres, Hugon, 
Martin et Albert, distribuèrent en conséquence, et tirent 
distribuer, de nombreux exemplaires, soit de l'édition 
cIandestine de la Revue militaire , destinée à embau-
cher les soldats, soit d'une proclamation, aussi imprimée 
clandestinement, et dont l'affiche et la lecture devinrent 
peu apx̂ ès le signal du combat. 

La proclamation était conçue en ces termes : 

«Citoyens, 
^ «L'audace de nos gouvernants est loin de se ralentir; 

t l s espèrent par là cacher leur faiblesse, mais ils se 
"trompent. Le peuple est trop clairvoyant aujourd'hui; 
"ne sait-il pas d'ailleurs que toute la France les aban-
donne, et qu'il n'est pas un homme de conscience, 
"dans quelque position qu'il soit, manufacturier ou pro-
"tetaire, citoyen ou soldat, qui ose se proclamer leur 
"défenseur? 

«Citoyens, voici ce que le gouvernement de Louis-
""hilippe vient encore de faire Par des ordon-
nances du 7 de ce mois, il a nommé plusieurs cour-
tisans, ennemis du peuple, à des fonctions très-lucra-
tives. 

«Ce sont des sangsues de plus qui vont se gorger de 
t or que nous a v o n s tant de peine à amasser pour payer 
"d'écrasants impôts. Parmi eux se t-ouve Barthe le 
"renégat, qui est aussi nommé Pair de ^rance ! . . . . 

"Ainsi on récompense les hommes sans honneur, sans 
wconscience, et on laisse souffrir de misère tous ceux qui 
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«sont utiles au pays : ïes ouvriers , par exemple, et les 
«vieux soldats ! Pourquoi nous en étonner? C e u x - c i 

« sont purs et braves, ils ne chérissent l'existence que parce 
«qu'elie leur donne ïa faculté d'aimer et de servir leur 
«patrie; c'est pourquoi aussi on les emprisonne, on les 
«assomme dans les rues , ou on les envoie à Alger! Ce 
« n'est pas ïà ce que ferait un gouvernement nat ional , un 
«gouvernement républicain. 

«Mais ï 'acte ïe plus significatif de ïa royauté , c'est 
«la nomination de Persil au ministère de la justice !...»• 
«Persil , citoyens, c'est un pourvoyeur d'échafauds !.<• 
«C'estPersiï qui a voulu faire rouler les têtes des h o m m e s 

«les plus patriotes de ïa F r a n c e ; et si les jurés les lui ont 
«refusées, ce n'est pas faute d'insistance de sa par t ! 

«C'est Pers i l , qui a eu l 'infamie de dire ïe premier qui l 
«fallait détruire ïes associations et abolir le j u ry ! ! ! 

«En le prenant pour ministre, ïa royauté a donc 
«adopté toutes ïes pensées, toutes ïes haines de cet 
«homme! Elle va donc leur laisser un libre cours! 
« Pauvre France ! Descendras-tu au degré d'esclavage et de 
«honte auquel on te condui t? . . . 

«La loi contre les associations est discutée dans ce ino-
« ment à la Chambre des Pairs. Nous savons tous qu'elle 
«y sera immédiatement adoptée: nous la verrons donc 
<• très-incessamment placardée dans nos rues! Vous le 
«voyez, citoyens, ce n'est pas seulement notre honneur 
«national et notre liberté qu'ils veulent dé t ru i re , c'est 
«notre vie à tous , notre existence qu'ils viennent atta-
«quer. E n abolissant les sociétés, ils veulent empêcher aux 
«ouvriers de se soutenir dans leurs besoins, dans leurs 
«maladies, de s'entr'aider surtout pour obtenir l 'améliora-
t i o n de leur malheureux sort....... Le peuple est juste, Ie 

«peuple est bon ; ceux qui lui at t r ibuent des pensées de 
« dévastation et de sang sont d'infâmes calomniateurs ; 



«mais ceux qui lui refusent des droits et du pain sont infi-
«niment coupables. 

«Ouvriers, soldats, vous tous, enfants de l'héroïque 
« F r a n c e , souifrirez-vous ies maux dont on vous menace? 
«consentirez-vous à courber vos têtes sous le joug honteux 
«qu'on prépare à votre patrie? Non, c'est du sang iran-
«Çais qui coule dans vos veines, ce sont des cœurs tran-
«Çais qui battent dans vos poitrines; vous ne pouvez donc 
«être assimilés à de vils esclaves. Vous v o u s entendrez 
«tous pour sauver la France et lui rendre son titre de pre-
mière des nations! 

« B avril 1834.» 

O n c o n n a î t la Revue militaire, d o n t l ' é d i t i o n c l a n d e s -

t i n e é t a i t d i s t r i b u é e p a r l e c o m i t é , e n m ê m e t e m p s q u e 
I a p r o c l a m a t i o n q u ' o n v i e n t d e l i r e . 

L'un des individus chargés du colportage de ce pam-
phlet, le nommé Morel, dont nous avons déjà parlé, s'ex-
Ptfme ainsi, dans la portion de son interrogatoire relative 
a la Re^ue militaire: 

/>. «De qui teniez-vous l'écrit intitulé Revue militaire, 
«saisi Sur vous? 

«II m ' a v a i t é t é d o n n é c o m m e m e m b r e d e ï a s o c i é t é 

« d e s D r o i t s d e l ' h o m m e , e t p a r c e t t e s o c i é t é 

« Q u i e n f i t l a d i s t r i b u t i o n ? 

«C'est notre c h e f d e section, que je ne connais que 
«par ïe n° 1 

n. 
«Vous dit-on, en vous le donnant, 1 usage que vous 

«deviez en faire? 
«Oui, M o n s i e u r ; on nous dit de 1e distribuer aux 

«soldats. E n c o n s é q u e n c e , j'en pris plusieurs, que je 
«distribuai, le lundi et le mardi suivants, en très-grand 
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«nombre, dans les casernes et dans les corps de garde. 
«Je les ai donnés aux soldats eux-mêmes, e n l e u r recom-
« mandant d'en prendre lecture.» 

I n autre individu, le nommé Mamy, fut arrêté en fla-
grant délit de cette distribution , le 9 avril même, vers sept 
heures du matin. 

Voici ce que déclare un des soldats qui l ' a r r ê t è r e n t : 

«II nous dit (à sept heures du matin, le 9), que n o u s 
«faisions bien de l'arrêter; que nous ne serions pas si 
«tranquilles, vers les dix ou onze heures, qu'à p r é s e n t ; 
«qu'il savait tous les canons qu'on plaçait autour de 
«la ville, mais que cela n'empêcherait pas l'affaire d'avoir 
«lieu (l).» 

Deux faits qui se rapportent à la matinée du 9 d o i v e n t 
être rappelés ici; ils prouvent de plus en plus quelle pré-
méditation a précédé et déterminé le grand crime déféré 
à la Cour des Pairs. 

Vers neuf heures du matin, le sieur Brunei, a r m u r i e r , 
rue Saint-Dominique, reçut un billet au crayon, conçu en 
ces termes : 

«Mon cher M. Brunei, dans l'intérêt que je vous porte, 
«je doit vous prévenire que, ci les armes manquent, que 
«l'on doit aller chez vous vair les onze heures. Prenez vos 
«mesures en conséquence; mais surtout n'opposé p o i n t de 
«résistance, qui serait inutile et nuisible.» 

Un peu plus tard, le nommé Aberjoux, ouvrier i m p r i -

meur, et, suivant toute apparence, de la société des D r o i t s 

de l'homme, fut arrêté comme distributeur de c a r t o u -

(1) Les exemplaires àcla Revue militaire saisis sur More! et Mamv, ne porîf"1 

pas de nom d imprimeur; ils sont semblables ù ceux que Hutfon, Martin et Sylva»' 
t T ™ 9 a " m ! U i n " L e t e x t e> s a u f de grosses fautes d'impression qui 
se troment dans 1 édition clandestine, est conforme à celui de l'édition ostensible dont 
ç j n a m Court s était déclare responsable, et qui tout entière avait ete saisie au bureau 
We lu Glaneuse, a la date du 17 mars. 
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ehes. On trouva sur lui, outre deux balles de calibre, une 
lettre contenant son testament, et commençant par ces 
m o t s : 

«Lyon, le 9 avril. 

«Ma chère sœur, depuis longtemps j'ai fait le sacrifice 
«de ma vie à la sainte cause de la république; je puis au-
"jourd' hui succomber dans la grande lutte qui se préparé. 

«Voici mes dernières volontés : je t'institue ma iega-
« taire universelle 

Signé «AHERJOUX. » 

Rien ne manquait donc aux préparatifs et aux prévi-
sions de la r é v o l t e , lorsque le tribunal se réunit a neul 
heures. L'audience était déjà commencee, une solitude 
Presque absolue régnait autour du Palais; ce n était en 
efïet que pour onze heures que les sociétés avaient reçu 
des comités l'injonction de commencer leur attaque. 

Les précautions nécessitées par les circonstances avaient 
^é prises par l'autorité militaire; des forces imposantes 
étaient à portée du tribunal et occupaient les principaux 
Points de la ville; mais afin d'éviter tout prétexte d'irrita-
t'on, a u c u n soî(lat n'avait été mis sur la place qui avoi-
n e le Palais. On pouvait espérer que ces dispositions 
^poseraient aux malveillants, qu'elles évitaient néan-
moins de provoquer. 

Cette espérance devait être trompée. 
Lorsque M. le préfet arriva sur la place Saint-Jean, 

<(î* place était presque déserte», dit-il ïui-meme dans sa 
déposition • «le plus grand silence y régnait; je prévis, 
*dès lors, que les sections étaient assembïees et quelles 
«allaient bientôt faire une irruption. En effet, à onze 
«heures, un «roupe d'une soixantaine de personnes se 
«forme sur la place Saint-Jean ; on y lit une proclamation 
«républicaine; elle est vivement applaudie par les assis-
tants Mais avant d'être arrivé à la cour de l'Archc-
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«veché, un secrétaire me j o i n t , m'annonce que les sec-
«tions arrivent par la rue Sa in t - Jean , et qu 'une b a r r i c a d e 

«est formée à l 'entrée de cette rue.» 
La procédure démont re , en effet, par une série nom-

breuse de témoignages et d'aveux concordants , le fait si 
grave de la descente des Mutueïïistes et de la société des 
Droits de l 'homme sur ia voie publ ique , par loges ou sec-
t ions , en exécution de l 'ordre uniforme venu des c o m i t é s 

respectifs, ou plutôt du comité d'ensemble. 
C'est sur les places Sa in t - Jean , de la Préfecture et des 

Te r reaux que l 'ordre du j o u r avait prescrit aux section-
naires de se r é u n i r ; c'est là auss i , et s i m u l t a n é m e n t sur 
trois points s i dist incts , q u e se formèrent les p r e m i e r s 

rassemblements, que s'élevèrent les barr icades et qu 'eu-
ren t lieu les premiers actes d'agression. 

La place S a i n t - J e a n , située devant le Palais de justice, 
se t rouva tout d 'un coup , vers onze heures , e n v i r o n n é e 

de barr icades; les soldats du 7e léger , qui reçuren t ordre 
de s'avancer vers elles, fu ren t accueillis par une grêle de 
p ie r res , dont l 'une atteignit le colonel. Des agents <1<» 
la police municipale , conduits par un commissaire, qui 
s étaient mis en devoir de détruire une de ces b a r r i c a d é s , 

fu ren t attaqués à coups d'armes à f e u ; l 'un des agents 
tomba, f rappé d 'un coup mortel. 

Ainsi les sections, dans une atti tude menaçante et avec 
l ' intention hautement annoncée d 'empêcher le cours de h1 

jus t ice , venaient en tourer un t r ibuna l ; une p r o c l a m a i » 1 

républicaine était lue sur 1a place publ ique , alïichée au 
coin des rues ; des barricades étaient élevées; des coups 
de feu étaient tirés sur les agents de l 'autorité publique 
q u i , sans armes et revêtus de leurs insignes, détruisais»* 
ces barr icades; un détachement de ligne était reçu à 
coups de pierres ; un colonel était f r appé l u i - m ê m e , à la 
tete de ses soldats; un commissaire,placé sur une b a r r i c a d e 

et prêt a faire les sommations, recevait des coups de fusil. 



( 123 ) 
La force pouvait seule répondre à de telles agressions : 
j<' maréchal de camp Buchet donna donc l'ordre de faire 
fcu sur les barricades. Cet ordre, immédiatement exécute 
par ïe 7e léger et la gendarmerie, amena l'évacuation 
immédiate de la place; m a i s l'insurrection, ainsi que nous 
l'avons dit, avait commencé simultanément sur les autres 
Points indiqués par les ordres du jour. 

Dès le matin, des efforts multipliés avaient été faits pour 
ébranler la fidélité des troupes réunies sur la place Beiie-
cour, où l'autorité militaire avait concentré des forces 
^sez considérables. On engageait les soldats a se reunir 
«u peuple; on criait vive la ligne! des proclamations 
séditieuses étaient en même temps placardées comme a 
ia pi 

ace Saint-Jean. 
Sur la place de la Préfecture, des tentatives du meme 

genre avaient eu lieu; à neuf heures du matin, un ras-
semblement de douze à quinze cents personnes couvrait 
cette piace et ies rues adjacentes. Dès lors on commença 
® y distribuer des pamphlets ; plusieurs exemplaires en 
furent jetés aux troupes de garde à la préfecture; des pla-
cards anarchiques furent appliqués sur les murs de l'Hôtel 
de ville et des maisons voisines. 

A dix heures et demie, des barricades furent elevees 
ce point; bientôt après, ceux qui les avaient con-

struites s'efforcèrent d'escalader les grilles de l'hotel de la 
Préfecture, pour s'emparer de cet édifice. Pendant ce 
te*»ps, des démonstrations pareilles avaientjieu sur 1a 
p l a c e des T e r r e a u x et à tous les abords de l'Hôtel de ville; 

en était de même dans les quartiers de Saint-George , 
de Saint-Paul, de Saint-Just, et dans le faubourg de la 
Croix-Rousse Partout des cris séditieux étaient proférés, 
des barricades s'élevaient, des tentatives de séduction 
étaient faites auprès des soldats qui s'avançaient pour ïes 
détruire; et dès que ces tentatives avaient échoué, des 

1 0 . 



pierres étaient lancées, des coups de fusil étaient tires 
sur la troupe, soit du haut des toits, soit des f e n ê t r e s , 

ou de l'intérieur d'un grand nombre de maisons. Ln 

même temps, les églises situées dans les q u a r t i e r s 

que nous venons d'indiquer étaient envahies; l'on y son-
nait le tocsin; les postes les plus faibles de la t r o u p e 

étaient aussi attaqués sur divers points, etles rebelles par-
venaient à s'y procurer quelques armes. 

Le remarquable caractère de simultanéité et d en-
semble de ces diverses et nombreuses agressions dé-
montre de plus en plus que la révolte n'était autre c h o s e 

que l'exécution d'un plan concerté à l'avance , c ' e s t - à - d i r e 

d'un véritable complot. 
Aussi, l e lieutenant général A y m a r d , l'homme 1° 

mieux placé pour apprécier l'ensemble des faits, et a u q u e l 

on demandait, dans l'instruction, s'il considérait la défense 
des insurgés comme improvisée ou comme résultant d'un 
plan concerté à l'avance, n'a-t-il pas hésité à répondre : 

«Je suis moralement convaincu que cette défense 
«avait été arrêtée d'avance, et je tire ma conviction des 
«dispositions mêmes qui furent prises et de leur sponta-
«néité: en effet, des barricades furent élevées en même 
«temps sur tous les points où l'on croyait que les troupes 
«pourraient agir Leur défense (celle des insurgés) 
« pouvait faire croire qu'ils avaient des chefs habiles pour 
«les diriger, car ils étaient ordinairement divisés en tra-
«vailleurs et en combattants , les uns aux barricades, les 
«autres aux fenêtres et sur les toits,» 

Après l'attaque infructueuse opérée contre la préfec-
ture , les rebelles furent refoulés dans la galerie de l'Argue, 
où ils se retranchèrent, et d'où l'on ne put les déloger 
qu'avec l'emploi de l'artillerie; ils se concentrèrent alors 
dans l'espace contenu entre les places de la Préfecture 
et des Terreaux; do très-nombreuses barricades y furent 
élevées par eux, et ils placèrent leur quartier principal 



dans l'église Saint-Bonavcnture, où ils établirent depuis 
une ambulance et une fabrique de poudre. 

A la tete des insurgés se trouvaient, dans cette partie de 
la ville, Charles Lagrange, commis dans les ponts et 
chaussées; Pacaud, de la société des Droits de 1 homme ; 
Tourrès, perruquier, de îa même société ; Arnaud, agent 
d'affaires, natif de Savoie; Caussidière père, etc. L in-
formation établit qu'ils donnaient des ordres, exigeaient 
e t obtenaient l'obéissance de ïa masse des insurges, et re-
cevaient d'eux divers titres exprimant l'idée du comman-
dement; Lagrange, le titre de général ou commandant, 
Tourrès, celui de capitaine, etc. 

Des faits analogues se passaient dans les quartiers do 
ï'ouest de la ville. Dans l'ancienne ville, une bande d in -
SUî'gés avait attaqué et désarmé le poste de la barrière ; 
11 ne autre bande s'était portée au télégraphe et l'avait dé-, 
tï'uit; des distributions publiques de poudre avaient lieu 
sur la place Saint-Just; deux maisons de la montée du 
Chemin-Neuf, solidement construites et dans des situa-
tions élevées servaient de citadelles aux insurgés, qui 
s °n étaient emparés de vive force; enfin un poste 
de rebelles remplaçait, à la barr ière , le poste de ligne 
Qu'ils avaient désarmé. Commandé d'abord par des 
jeunes gens bien vêtus, qui depuis se retirèrent, ce poste 
lirait l'avoir été, en définitive, par un réfugié polonais, 
Accusé Rockzinski. 

Les positions des rebelles furent, dès cette première 
journée, défendues par deux barricades établies a la mon-
tée du Chemin -Neu f . D'autres plus nombreuses furent 
établies dans les journées suivantes. 

Ce quartier c o n t e n a i t , dans l'ancien couvent des Mini-
mes, une caserne, où ne se trouvait, dans ce moment , 
<lue quelques soldats malades ou employés aux cuisines; 
V ers trois heures , une bande nombreuse se présenta dans 
C et établissement, s'en empara p a r l a force , mit en état 



d'arrestation les militaires qu'il contenait, pilla tout ce q«i 
se rencontra à sa convenance, et menaça même, à d i v e r s e s 

reprises, d'incendier ies bâtiments. 
Le faubourg Saint-Just se trouva bientôt t o u t e n t i e r 

entre les mains des rebelles, qui, postés dans ies m a i s o n s 

élevées et inaccessibles de ce quartier, faisaient, sans a u c u n 

danger, un feu meurtrier sur ies troupes stationnées dans 
ies quartiers inférieurs de ia ville. 

Le quartier Saint-Georges, tout peuplé d'ouvriers, 
comme le faubourg Saint-Just, s'était également mis en 
pleine insurrection; les abords peu nombreux et difficiles 
de ce vieux quartier furent tous barricadés, sa rue prin-
cipale dépavée en grande partie ; deux petits postes 
placés l'un à ïa barrière de la Quarantaine, l'autre à 
tête occidentale du pont d'Ainay, furent attaqués et dé-
sarmés. 

L'ancien bâtiment de la commendcric Saint-George 
lutoccupé et transformé e n poste militaire parles r e b e l l e s ; 

un autre poste fut également établi chez le sieur Vindry, 
cabaretier, rue Saint-George : l'accusé Muguet, o u v r i e r 

en soie, chef de loge Mutuelliste, y exerçait le p r i n c i -

pal commandement. Le feu des rebelles d e ce q u a r t i e r 

ne put être éteint ni par la mousqueterie du 7e léger, 
qui éprouva des pertes nombreuses en attaquant l e u r s 

barricades , ni même par l'artillerie de l'arsenal situé sur 
la rive opposée de ia Saône. 

La situation du quartier Saint-Paul ou de P i e r r e - S c i z e 

n'était pas plus satisfaisante. 
Dès onze heures du matin, le faible poste du Change, 

établi en face du Pont-de-Pierre, fut envahi et d é s a r m é 

par les rebelles de ce quartier, qui s'y établirent aussi-
tôt en nombre et ne cessèrent de tirailler sur le pont et 
les quais voisins. 

Des barricades furent immédiatement construites par 
eux au débouché du Pont-dc-Picrre, l'une des grandes 



communications de Lyon , au pied de ï'escaïier qui con-
f i t de la place du Change à lamontée Saint-Barthélemy, 
e t sur plusieurs autres points du quartier . 

L'église Saint-Paul l'ut envahie, avant midi , par une 
bande nombreuse, qui s'empara de force du clocher; on 
ne cessa depuis d'y sonner le tocsin. 

Des postes furent établis dans le quartier Saint-I au! , 
notamment chez l'accusé Brune t , cabaretier, rue Juiverie, 
que l 'information présente comme étant lui-même un des 
chefs de la rébellion, et chez le sieur Charna l , aussi ca-
W e t i e r , rue Poterie. La maison de celui-ci fu t envahie 
de force par une troupe d ' insurgés, la plupart étrangers 
an quart ier , et qui paraissaient venir de la Croix-Rousse. 

Les rebelles de Saint-Paul communiquaient avec ceux 
de Saint-Just , et plus tard avec ceux du faubourg de Vaise, 
quand ce faubourg fu t soulevé; ils inquiétaient , par la 
vne des Treize-Cantons et le Change, les militaires sta-
tionnés sur divers points du quartier Sa in t -Jean; enf in , 
°n tiraillant des maisons riveraines de la Saône, sur ie 
(inai d 'Orléans, ils rendaient très-difficiles ies commu-
nications du quartier-général avec ies quartiers du nord 
de ia ville et les établissements militaires qui y étaient 
situés. 

Les rebelles du quart ier Sa in t -Paul , qui n'avaient pas 
assez d 'armes, ne cessaient de parcouri r ies rues pour 
s'en procurer par ï a m e n a c e , la violence, ou au moyen de 
Perquisitions domiciliaires. 

Les quartiers du Ja rd in des Plantes et de i Hôtel de 
ville (nord de la ville de Lyon), avaient également e u l e u r 
mouvement insurrectionnel. L'église Saint-Louis fu t en-
vahie vers midi , et ies rebelles s 'emparèrent de son clo-
u e r , d'où ils sonnèrent le tocsin; en même temps, des 
W r i c a d e s s'élevèrent sur un grand nombre de points, et 
des postes f u r e n t établis en plusieurs lieux de ces quartiers 
contigus à ïa Croix-Rousse, no tamment ; 
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1° Dans ïe cabaret du sieur Amand, rue Tholozan, n° 215 
2° Dans ie domicile du nommé Guibaud, inculpé, so-

ciétaire des Droits de l'homme, rue Saint-Marcel, n° 2; 
3° Grande-Côte, enlace de la rue Ncyret; 
4° Rue de Flesselles ; 
5° Petite cour du Soleil, etc. etc. 
Tous ces postes,régulièrement organisés, étaient com-

mandés par des insurgés qui avaient le titre de . sergent et 
avaient sous eux des caporaux. 

On y montait la garde, on faisait des patrouilles d'un 
poste à l'autre, et l'on avait pour mot d'ordre: Associa-

tion, résistance, courage, mot reçu, comme on l'a vu , du 
comité d'ensemble, par les sociétés des Droits de l'homme 
et des Mutueiiistes, lors de leur réunion du 9 au matin. 

Le principal chef de cette partie de l'insurrection dans 
le nord, avait été d'abord le nommé Limage, de la s o c i é t é 

des Droits de l'homme ; mais cet individu a vant été tué 
dans la journée du 9, il fut remplacé par l'accusé Marigné, 
Génevois, de la même société, et en outre président de 
l'association des ouvriers tailleurs. 

Dès les premiers moments de l'insurrection, les rebelles 
de cette partie de la ville se portèrent sur la caserne du 
Bon-Pasteur, rue Neyret, où il ne se trouvait qu'un très-
petit nombre de militaires malades ou empêchés par d'au-
tres causes de concourir à un service actif. Les rebelles 
s'emparèrent d e toutes les armes qu'ils purent d é c o u v r i r 

dans la caserne, fouillèrent les effets d'habillement et 
d'équipement, et volèrent même , avé(- effraction , de l'ar-
gent qui se trouvait dans les mallés cïes officiers et sous-
officiers; ils arrêtèrent tous les sbl'd^s'^uï étaient dans la 
caserne, et transformèrent ceHtàblWeipnt, à la fois en 
un fort pour eux, et en un lieu ;'<fe détention pour leurs 
prisonniers. - >-.•.>) 

Cependant l'insurrection s'étaïr rapidement p r o p a g é e 

dans la commune de là Crt>ix-Rousy, tbuto peuplée d'our 
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vriers en soie, foyer principal de l'association des M utuel-
ïistes , et où la société des Droits de l 'homme comptait de 
nombreux affiliés. Malgré les sages exhortations du colo-
nel de P e r r o n , commandant le 27e , et la ferme attitude 
des troupes enfermées aux Bernardines , des barricades 
s'élevèrent de toutes parts , et surtout dans la Grande-
Rue , à tous les abords de ïa caserne et aux principales 
issues des communications extérieures. 

L'église de la Visitation fut envahie par les rebelles, et 
ïe tocsin ne cessa d'y retentir . 

Dès les premiers moments de l ' insurrection, ïes rebelles 
de la Croix-Rousse eurent leur principal quartier chez le 
eabaretier Bouverat , dont ils envahirent l 'établissement: 
i I s y demeurèrent jusqu'au vendredi 11 ; là se trouvaient 
leurs principaux chefs, e t , au premier r ang , l 'accusé 
Étienne Carr ier , membre du conseil exécutif Mutuell iste, 
déjà signalé comme un des chefs de là révolte de 1831; les 
frères Depassio, accusés, de ïa même société; l 'accusé 
Tiiion, chef de section des Droits de l 'homme, récemment, 
poursuivi pour des discours proférés sur la tombe du gé-
néral Mouton-Duvernet , et alors acquitté; enfin, Buisson, 

plus notable peut-être des chefs de l 'insurrection de no-
vembre 1S31, et qu i , plus t a r d , fu t tué dans le combat 
d'avril 1834. 

Autour des meneurs principaux, se groupait , chez Bou-
r r â t , une fouie considérable qui venait recevoir leurs 
ordres et s 'inspirer de leurs discours véhéments. Le lan-
gage républicain était seul admis dans cette réunion; on 
ne s'y appelait que citoyen ; l'on y parlait et l'on y agis-
sait comme si le g o u v e r n e m e n t eût été renversé et la ré-
publique proclamée. Au milieu de la salle un drapeau rouge 
fut arboré par Buisson; sur un de ses cotés on l isait , en 
grandes lettres blanches, ces mots : Droits de l'homme, et 

l 'autre , ceux-ci : Union et force. 
Parmi les rebelles assemblés chez Bouverat , plusieurs 
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portaient des armes ou des objets d'équipement provenus 
évidemment des établissements militaires qui a v a i e n t - é t é 

pillés sur divers points, et, en particulier, des manteaux 
de dragons ; de la poudre y était distribuée, et l'on y fa-
briquait des cartouches. 

De nombreuses agressions furent dirigées par les re-
belles de la Croix-Rousse contre la troupe, qui les re-
poussa; plusieurs de leurs barricades furent attaquées et 
enlevées par les soldats. Mais, ces attaques ne p a r a i s s a n t 

pas produire de résultats décisifs, le général de Fleury, 
qui commandait sur ce point, se borna à compléter la dé-
fense de la caserne des Bernardines , où il était r e t r a n c h é . 

Dans la soirée de ce même jour 9, des faits graves s'é-
taient passés au faubourg des Brotteaux. 

Déj à y durant les journées et les nuits du G, du 7 et 
du 8 avril, des réunions avaient eu lieu sur plusieurs points 
de ce quartier, notamment dans le cabaret de l'inculpé 
Bœuf, où paraissait siéger une section de la société des 
Droits de l'homme. Des chansons républicaines y étaient 
chantées; un officier supérieur fut gravement insulté, dans 
la nuit du 8 au 9 , par les habitués de cette maison, e n c o r e 

assemblés à deux heures du matin. 
Néanmoins, pendant la matinée du 9, on fut assez tran-

quille ; mais, vers quatre heures, un maréchal des l o g i s de 
dragons, envoyé seul en mission, fut assailli à coups de 
pierres, environné par la foule, et faillit être a s s a s s i n é 

d'un coup de pistolet tiré sur lui à bout portant; un autre 
sous-officier de la même arme fut également assailli spr 
un autre point qu'il traversait isolément. Ces deux événe-
ments furent le signal de la révolte. Un r a s s e m b l e m e n t 

considérable attaqua, à coups de pierres, la caserne située 
maison Viton, gardée seulement par quelques soldats 
d administration. La porte de l'armurier de cette caserne 
lut lorcee ; les rebelles prirent et se distribuèrent toutes 
ies armes qui se trouvaient chez lui. Trois barricades 
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furent ensuite élevées rue de Madame et rue a îsngiiien. 
Les rebelles, qui paraissaient compter sur la connivence 
des troupes, au moins de l'infanterie et de l'artillerie, se 
jetèrent en nombre sur le parc des Brotteaux, dont ils se 
flattaient d'enlever les pièces ; mais ils furent reçus par 
une vive fusillade, et prirent la fuite dans toutes les direc-
tions. Depuis, des hommes cachés dans les allées ou der-
rière les fenêtres, dans les rues de Condé , de Madame, 
d'Enghien et de Sèze, ne eesserent de tirailler -sur les 
troupes, et commirent ainsi plusieurs meurtres. 

Ainsi, cà la lin de la journée du 9, et malgré ïes pertes 
éprouvées par eux partout où il y avait eu combat, les 
rebelles occupaient les quartiers du nord et du centre de 
Lyon, et ïa plupart de ceux de l'ouest; ils étaient, en outre, 
maîtres de ïa Croix-Rousse : mais ils étaient coupés et te-
uus en échec sur tous les points. 

Le dix au matin, l'insurrection se manifesta simultané-
ment , à la Guiïlotière, à Vaise, dans ïes quartiers de Per-» 
rache et de Saint-Clair, qui, la veille, étaient; demeurés 
Paisibles. Ici encore la révolte eut ce même caractère 
agressif qui avait signalé, ïa veille, son explosion sur 
Plusieurs points de Lyon. 

Dans l'après-midi du 9 , un bataillon du 21e , venant 
de Grenoble, avait traversé le faubourg de la Guiïlotière ; 
qui était alors asse& tranquille ; néanmoins, plusieurs in-
dividus, regardant les soldats,disaient sur leur passage: 
Voilà des fusils qui nous arrivent. Le bataillon passa la 
nuit au bivouac , à la tête du pont , et plusieurs fois ïes 
officiers recurent à voix basse , de diverses personnes , 
l'avis de se tenir sur ïeurs gardes , parce qu'un projet 
existait pour se jeter sur ïes soldats fatigués de la mar-
che , et. leur enlever leurs armes. 

Le commissaire de police de la Guiï lot ière déc la re , en 
effet, dans son r appor t généra l , q u e , pendan t cette n u i t 
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du 9 au la , les chefs dés sections des Droits de l'homme 
antérieurement formées danslefaubourg, s ' é t a i e n t rassem-
blés et décidaient une prise d'armes pour le l e n d e m a i n . 

Dès six heures du matin, trois barricades furent éta-
blies dans la Grande-Rue. 

Le capitaine Saint-Genis, du 21e , reçut; ordre de se 
porter sur la première de ces barricades et de la démolir; 
quelques-uns de ses soldats commencèrent aussitôt ce 
travail, protégés par leurs camarades l'arme au bras. 
Après avoir détruit cette barricade, les militaires s'ap-
prochèrent de la seconde. 

« Nous vîmes venir deux personnes, sans armes et 
«paraissant se diriger sur nous, » dit le capitaine Saint-
Genis, dans sa déposition.. «Je me détachai des 
«deux compagnies que je commandais et fis une dizaine 
«de pas pour aller à leur rencontre. En m'abordant, ils 
«me dirent : Capitaine, vous pouvez éviter de grands 
«malheurs, arrêter l'effusion du sang, et nous venons à 
«vous dans cet objet. —Se leur répondis: Tant mieux, 
« nous sommes ici pour maintenir l'ordre, et, par consé-
«quent, pour éviter l'effusion du sang. Vous, de votre 
«côté, si vous voidez également l'ordre, vous devez vous 
«y soumettre. — A quoi ils répondirent : Ce n'estpas cela; 
« le seul moyen d'éviter des malheurs, est que votre troupe 
« mette bas les armes et qu'elle nous les abandonne 
«Je répliquai avec indignation; ils se retirèrent.» 

A peine ces deux hommes étaient-iïs rentrés derrière 
la barricade, qu'un coup de fusil fut tiré sur ïa troupe. Le 
capitaine Saint-Genis défendit qu'il y fût répondu; mais 
trois autres coups de feu ayant été tirés sur les soldats, la 
iusiliade fut engagée. La position de la troupe, ainsi 
assaillie par le feu des barricades, secondé par celui des 
croisees et des toits, était trop désavantageuse; e l l e r e ç u t 

1 ordre de revenir à la place du Pont. Sa retraite fut in-
quietee par un grand nombre de coups de feu. 



Cependant , une bande de rebelies s 'étant fait ouvrir , 
menaçant de ïes enfoncer à coups de hache , les portes 

de J église de ïa Guil lotière, s'était emparée du clocher et 
cessait d'y s o n n e r ïe tocsin. E n même temps, une aut re 

bande plus considérable avait occupé la mai r ie ; là se 
trouvaient les chefs , et ce fu t constamment ïe quar t ie r 
Principal des insurgés pendant toute ïa durée de l ' insur-
rection. 

, Les pr incipaux d 'entre les rebel les , à la Guil lot ière , 
étaient les accusés J o b e l y , Gui ï lebeau, Mollard-Lefè-
V r e , Despinas : les deux premiers ont été signalés 
comme appar tenant à la société des Droits de l 'homme, le 
dernier à l'association des Mutuellistes ; tous manifestaient 
hautement par leurs d iscours , non moins que par leurs 
actes, l ' intention de renverser le gouvernement du Roi 
e t d'y substi tuer ïa républ ique. 
, Comme dans l ' intérieur de Lyon et à la Croix-Rousse , 

établir eut des corps de garde, organisèrent des postes ( l) , 
Posèrent des sentinelles, l irent dépaver les rues , et pr i rent 
e n f in toutes les mesures propres à régular iser leur at taque 
e t a la rendre efficace. 

Autour de la Guillotière se t rouvaient ïes forts de 
u teurbanne , des Hirondelles et du Colombier , établis-

sements militaires qui avaient été évacués ïa veille dans 
Une pensée de concentra t ion; des bandes de rebelles s'y 
Portèrent et s'y l ivrèrent au pillage de tout ce qui se 
trouva à leur convenance, en effets d 'équipement miïi-
taire et objets appar tenant en propre aux officiers ou sous-
a c i e r s . 

Dans l 'après-midi, vers deux heu res , un cou r r i e r , qui 
jJPporfait au l ieutenant général des dépêches de Grenoble , 
jut a r rê té , à l 'entrée de la Gui l lo t ière , par une autre 
"®nde de rebelles , dont les chefs lui mirent ïe pistolet sur 

( ') On devait répondre au qui vive de ces postes : Citoyen, Droits (U- l'homme. 



la gorge pour se faire délivrer les dépêches dont il était 
porteur. Ils lui donnèrent, sur sa réclamation, un reçu 
ainsi conçu : « Les lettres que lestafaites du gouvernement 

«apportait, ont été arrêté par le peuple, force d'armes: 
« tout le peuple a signé. » 

En même temps, l'accusé Moiïard-Lefèvre, suivi d'une 
nombreuse bande armée, parcourait les communes du 
département de l'Isère les plus voisines de la Guillotière, 
et notamment Vil leurbanne, Veniss ieux, Saint-Denis de 
Bron, Saint-Priest , Saint-Symphorien d'Ozon, pour faire 
sbuîèvèr ces communes , ou tout au moins se faire remettre 
les armes de leurs gardes nationales; mais ses provoca-
tions et ses menaces échouèrent partout, grâce à la fer-
ïrîèté des maires ou des commandants des gardes natio< 
nâlcs et au bort esprit des habitants. 

Revenu à la Guil lotière, après le mauvais succès de son 
expédition, Mollard-Lefèvre adressa à plusieurs maires 
du département de l'Isère, et particulièrement à ceux de 
naint-Priest , Veniss ieux et Saint-Symphorien, des som-
mations -écrites par lesquelles il leur enjoignait de faire 
porter a la Guillotière des armes et des munitions. 

Voici le texte d'une de ces pièces : 

«Pour le maire de Venissieux et celui de Saint-Priest. 
«Autorise par les braves citoyens réunis armés, je vous 

«invite, et même je vous ordonne de nous faire r e m e t t r e , 

«a six heures du soir très-précises, au corps de garde, 
«trois a quatre cents fusils de munition ou a u t r e s ; dans le 
«cas de refus, je vous préviens que vous et le village se-
« ront responsables du sang versé , faute d'avoir des armesi 

«La Guillotière, le 10 avril 1834. 

Signé « M O L L A R D - L I : F È V R E . » 

L'importance de la communication dont le faubourg 
de la Guillotiere est la c le f , et la gravité des faits qui s'y 
passaient, faisaient au lieutenant général Aymard un 



i . . 1 3 5 } e v oir impérieux de ne r ien négliger pour en redevenir 
maître; une bat ter ie d'arti l lerie reçut l 'ordre de faire taire 
le ieu de ce faubourg et d 'abattre les barr icades qui ie 
C0«paient. 

L'approche de l 'artillerie fu t le signal d 'un redouble-
ment de cette fusillade qui déjà avait obligé l ' infanterie de 

retirer sur la place du Pon t . Le capitaine d'arti l lerie 
^orrard fut mortel lement blessé d 'un coup de feu : exas?-
Peres par cette per te , les canonniers firent un feu terr ible 
j^ r ies maisons d'où partai t la fusi l lade; l 'une d'elles f u t 
mentôt la proie des flammes. L ' incendie dura, toute la 
*mit et occasionna la perte la plus considérable qui ait été 
éprouvée dans tout le cours de la rébellion. 4 

j pendant que ces graves événements se passaient dans 
e faubourg de la Guiï lot ière, celui de Vaise , qui ouvre 
a route de Pa r i s , avait aussi son insurrect ion. 

vers neuf heures du matin, un rassemblement noin-
^ r e u x d'hommes, en partie armés, se forma sur la place 
, e la Pyramide; ces hommes étaient pour la plupart 
étrangers au faubourg et paraissaient y avoir été envoyés 
jje

rSl^ te des mesures combinées par les chefs supérieurs 
s révoltés. Ils se portèrent bientôt à la maison occupée 
inairement par la caisse du 7e régiment de dragons, 

jU d ne se trouvait que six hommes, qui furent désarmés, 
^es rebelles envahirent presque simultanément la caserne 

la gendarmerie, la petite caserne du Port-des-Pattes, 
se trouvaient les magasins d'habillement du 7e dra-
î ils y enlevèrent encore des armes, et, bientôt après, 

; Prièrent une grande quantité de chemises, bottes et 
^Utres elïets d'équipement; ils fracturèrent même les 
miles des sous-oiliciers. Aucune force disponible ne se 
°uvant dans le faubourg ou à portée, rien ne put s'op-

J°fer à ces excès. Pendant qu'ils se commettaient, on son-
^ l t le tocsin ; des barricades furent en même temps com-

eim-ees, à l'entrée de la grande rue du faubourg, devant 
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la barrière de Lyon, où stationnait un d é t a c h e m e n t de 
ligne chargé de la défense de cette entrée. 

Vers dix heures, l'accusé Reverchon , principal c h e f 

des rebelles, se présenta à la mairie de Vaise, suivi d en-
viron cent vingt hommes, dont la moitié était a r m é e ; il 
portait lui-même un sabre de dragon. Il demanda le maire» 
et, introduit devant ce magistrat , lui tint le l a n g a g e sui-
vant : 

Je sids le citoyen Reverchon. On égorge mes con-
citoyens , on tue à Lyon les hommes, les femmes, les en-
fants ; f ai dtî prendre les armes pour les défendre. Il ne 

s'agit j)as ici d'une misérable querelle de deux sous par 
aune; il s'agit de la république contre le gouvernement 

de Louis-Philippe. 
L'accusé Reverchon dit encore devant le S i e u r Cleris-

seau, greffièr de ia mairie : 

La république triomphera, et c'est en son nom que je 

viens prendre les armes qui sont notoirement déposées 
Le maire soutint d'abord qu'il n'avait ni munit ions, 

armes; mais Reverchon s'étant montré bien instruit du 
véritable état des choses et menaçant d'user de v i o l e n c e , 

force fut de lui remettre quelques gargousses et v ing^ 
trois fusils qui se.trouvaient à la mair ie; ces armes c o n t r i -

buèrent à compléter l'armement de sa bande. 
Reverchon s'occupa aussitôt après de faire établir ° u 

consolider des barr icades; il en fut élevé six à Vaise» 
dans cette journée : il dirigea diverses attaques et e x c u r -

sions sur le poste télégraphique de Limonest , qui f u t 

démoli, sur l'école vétérinaire, et sur diverses communes 
rurales , où les rebelles sous ses ordres enlevèrent quel- ^ 
ques fusils à, des gardes nationaux. Informé qu'un dé-
tachement de soldats envoyés aux compagnies de disci-
pline allait traverser Vaise, il at taqua l e u r e s c o r t e , 

désarma, et incorpora iesdisciplinaires à sa bande; il te»* 



mina la journée par l'organisation de sa troupe. Le prin-
cipal commandement était exercé, après lu i , par un indi-
vidu resté inconnu , désigné dans ïa procédure soùs le 
n o m de l'homme aux yeux rouges, e t q u ' o n appe la i t c ap i -
taine. Venaient ensuite deux élèves de l'école vétérinaire, 
les accusés Giraud et Gi ra rd , avec le titre de lieutenants. 
Enfin, les sous-oiïiciers furent pris parmi les disciplinaires 
révoltés. Après cette organisation, Reverchon, qui parais-
sait fort mécontent de sa bande , ïa quitta et ne reparut 
Plus. Nous verrons plus tard quel fu t son remplaçant dans 
la direction supérieure de la révolte à Vaise. 

Le principal et le plus fâcheux résultat de finéitFrèction 
de Vaise fut l ' interruption des communications avec Paris . 

La Guillotière et Vaise ne furent pas les seules parties 
de Lyon qui, paisibles encore le 9 avril, s'agitèrent ïe 10. 
LTn soulèvement fut aussi tenté, mais avec un moindre 
succès, dans le quartier de Pcrrachc, qui occupe la ré-
gion méridionale de ïa ville et aboutit à l'importante com-
munication du chemin de fer de Saint-Etienne. 

En même temps, l ' insurrection se propageait dans ïe 
faubourg Saint-Clair (ou de Bresse), situé à l 'autre extré-
mité de ïa ville et contigu à la Croix-Rousse. Plusieurs 
barricades y fu ren t construites depuis neuf heures du ma-
tin jusqu'au soir, notamment au lieu dit de la Boucle. 

A la tête des rebelles qui élevaient et défendaient ces 
barricades se trouvaient deux étrangers, Onke de W u r t h 
et Brei tbach, tous deux! ouvriers en soie et accusés. Ces 
individus, ou leur bande , parvinrent à désarmer la br i -
gade de gendarmerie de SainO-Clair, et s 'emparèrent de 
seize fusils dans une maison occupée par une compa-
gnie d'ouvriers d'administration. Ils se l ivrèrent ensuite 
à diverses attaques contre les postes ïes plus voisins j ces 
attaques avaient spécialement pour objet de gêner ïes 
eommunications, et de soutenir les rebelles de ïa Croix* 
Housse, 

ts 
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Favorisés par ces diversions importantes, ïes i n s u r g é s 

se maintenaient, le 10, sur les divers points qu'ils a v a i e n t 
occupés ia veille; ils conservèrent et accrurentleurs m o y e n s 
de défense dans le centre, et dans les quartiers du nord et 
de i ouest, ainsi qu'à ïa Croix-Rousse, et ne cessèrent de se 
livrer contre l a garnison à des actes d'agression d 'autant 
plus difficiles à réprimer, que ïe besoin de rétablir ïes com-
munications extérieures se faisait plus vivement sentir. 

Dans ïa nuit du 10 au 11, ïe fort Saint-Irénée, o c c u p é 
par la garnison, fut évacué; ïes rebelles l'incendièrent 
aussitôt, et, s'emparant de deux canons qui y avaient été 
abandonnés, ils les tournèrent contre les troupes. 

Les insurgés du quartier Saint-Paul affichèrent, le U» 
la proclamation suivante, qui, par sa contexture, a c c u s e 
manifestement l'action de la société des Droits de l'homme 
dans la révolte : 

« ORDRE DU JOUR. 

«A Vienne, la garde nationale est maîtresse de la ville ; 
«elle a arrêté l'artillerie qui venait contre nous. P a r t o u t 

« l'insurrection éclate. Patience et courage ! Notre garni-
«son ne peut que s'affaiblir et se démoraliser. Quand m ê m e 

«elle conserverait ses positions, il suffit delà tenir jusqu'à 
«l'arrivée de nos frères des départements. Au premier joui* 
«nous recevrons des nouvelles fayorables. 

«Lyon, ïe 22 germinal an XLII de laR » {Le reste 
est déchiré). 

A Vaise , le commandement supér ieur des révoltés fut 
abandonné par Reverchon à son co-accusé Drigeard-DeS-
g a r n i e r , chef de section de la société des Droi ts de 
l 'homme; celui-ci marchai t à la tête de c inquante individus 
environ, étrangers au faubourg et presque tous armés. 

L un d eux portait un drapeau rouge surmonté d'une 



c r ava te noire. Desgarnier était coiffé d 'une casquette rouge 
et noire, et tenait un sabre à la main. A son arrivée, il 
visita les différents postes des rebelles, et se rend i t ensuite 
sur la pîaee de ia mairie, où il fit fo rmer le cercle. Là , 
d adressa un discours à la foule , annonça que Reve r -
chon lui avait délégué ses pouvoirs et fit prêter serment 
de fidélité à ia républ ique. Son allocution fu t reçue pa r 

cris de vive la république ! II envoya ensuite à la 
mairie demander un local où l'on put réunir un conseil 

guerre. 

A f issue de ce conseil , Desgarnier réuni t tous ses hom-
mes disponibles; il les partagea en deux bandes, envoya 
1 une occuper les hauteurs qui dominent l'école vétéri-
naire, et se mettre par là en communicat ion avec les in-
surgés de Sain t -Jus t . II annonça que, pour opérer une 
diversion, il allait lui-même, avec l 'autre bande, a t taquer 
| e poste d e l à bar r iè re ; mais au lieu d'exécuter ce proje t , 
d se dirigea sur la place de la Pyramide, et, après y avoir 
stationné quelque temps, il part i t pour Sa in t -Ramber t -
î de-Barbe, où il s 'empara d'un certain nombre de fusils 
appartenant à la garde nationale. 

Les malheurs déplorables que 1a révolte avait att irés sur 
te faubourg de la Guiîlotière ne puren t déterminer ïes re-
belles de ce faubourg à se soumettre. Le chefmil i ta i re con-
sentit néanmoins à suspendre ses a t taques , pour donner le 
temps d'éteindre l ' incendie; mais cette espèce de trêve 
fut 

violée pa r les insurgés. Ceux-ci avaient tou jours leur 
quartier principal à la mairie de la Guiîlotière. C'est là 
que l 'accusé Jobely ne cessait de dire : Nous renverse-
r°ns Philippe et nous établirons la république. 

Moïlard-Lefèvre cont inuai t ses efforts pour soulever les 
*^mpagnes de l 'Isère. N 'ayant pu réussir , ïa veille, dans 
^es tentatives auprès des autorités municipales et des ha-
n t a n t s de ce dépar tement , il imagina de faire croire que 
'"* Char re ton , maire de Sain t -Quent in , l 'un des hommes 

! 8. 
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les plus influents de l ' a r rond issement , faisait cause com-
mune avec les rebelles. 

MoIIard chargea, en conséquence, un nommé Lassalîe 
de colporter dans les campagnes sa réponse à une préten-
due lettre de M. Charre ton. Cette pièce, qui a été s a i s i e sur 
Lassalîe, est ainsi conçue : 

« A M. Charreton a îné , maire de Saint -Quent in . 

«Mons ieur , au nom de tous les citoyens de Lyon et du 
«faubourg de la Guiï lot ière , je reçois avec la plus vive 
«reconnaissance les offres que vous nous faites en hommes 
«et en a rmes , par l 'entremise de Vivier François , témoin 
«de tout ce qui se passe dans notre ville. Nous attendons 
«avec la plus grande impatience l 'exécution de vos oflreS. 
«Salut et f raterni té . 

Signé « M O L L A U D - L E F È V R E . 

«La Guiïlotière, le 11 avril 1834.» 

Cette manœuvre n'eut pas plus de succès que les pré-
cédentes tentatives de MoIIard-Lefèvre. 

Lassal îe , qui colportait cette le t t re , fu t ar rê té par la 
garde nationale de Sa in t -Lauren t -de -Mure , au moment 
où il essayait de l 'embaucher. 

La révolte continuait tou jours le 11 à la Croix-Housse ; 
le maire se rendit au café Suisse, où les chefs i n s u r g e s 

avaient t ransféré leur quar t ier-général , e t , s 'adressant a 
l 'accusé Carr ie r , le principal d 'entre eux , il l ' e x h o r t a 

à user de son influence pour ramener la paix. Ca r r i e r , 
ne l e laissant pas achever , l ' interrompit a v e c violence, 
s'écriant : C'est nous que Von engage à cesser les hosti-
lités, lorsqu'on vient d'assassiner nos frères inoffen-

Nous sommes dans notre légitime défense: 
le sang demande du sang!\\ déclara ensuite qu'au mo-* 
ment où il par la i t , l ' insurrection devait avoir éclaté à< 
P a r i s , Saint-Etienne et Grenoble , et qu'elle ne p o u v a i t 



manquer de t r iompher. Après une telle réponse, ie maire 
n'avait qu'à se retirer, ce qu'il fit en dépïorant cet excès 
d'audace et d'aveuglement. 

Dans cette journée du 11, les rues de la Croix-Rousse 
furent plusieurs fois parcourues par l 'accusé T h i o n , 
chef de section de ia société des Droits de ï 'homme. Cet 
individu, précédé d'un tambour et suivi de quelques 
Sommes armés, invitait, à haute voix, les habitants à four -
nir aux défenseurs de ia cause républicaine des vivres et 
des munit ions; ces proclamations, précédées d'un roule-
ment, se terminaient par le cri de vive la république! 

Le même jour, une fouie considérable se forma dans le 
elos du C h a r i o t - d ' O r , et se mit en marche , précédée 
d'un drapeau rouge, sur lequel étaient, d'un coté, ces mots : 
la république ou la mort, et de l 'autre côté, ceux-c i : 
Ordre public. 

Enfin les chefs des révoltés de la Croix-Rousse firent 
afficher la proclamation suivante, dont l 'original a été saisi : 

«Citoyen, 

«Le fort de Sa in t - Jus ta été enlevé par les républicains; 
«Us y ont trouvé deux pièce d'artillerie qu'ils ont des suite 
«établi sur le plateau de Fourvière , et de là plusieurs 
«coup chargé à mitraille ont été tiré sur la place de Belle-
"Cour, qui ont fait ret i rer les troupes qui y stationnoit , et 
« sur toute ies part ie de Lyon , de l 'autre côté de l 'eau, à 
"l'exception de l'église S ' -Jean, est à notre pouvoir ; 
«en outre il nous arrive pour seconder nos efforts et 
( (défendre la cause sainte de la l iberté, des patriote de 
«divers endroit . Ainsi le courage des républicains qui ne 
«Se ra lent i jamais , nos force qui s 'augmente, celles de nos 
«ennemis qui s'affoiblissents, nous donne l 'intime con-
«yiction que , redoublant d'effort, ia victoire est à nous. 

«La cause que nous soutenons est celle de l 'humanité 
"du bonheur de notre pa t r ie , de la sécurité de l 'avenir. 
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«Nous sommes Iiommc, nous avons dut réclamer la jouis-
«sance des droit na tu re l , sans lesquels la vie n'est que 
«privation et amer tume: on nous les a refusé , nous a v o n s 

«donc raison de combattre pour les obtenir . 
«Sans doute qu'il doit être pénible que le sang c o u l e 

«pour abattre la ty rann ie , mais ce sang ne peut p o i n t 

«retomber sur nous, car nos ennemis nous onts d ' a b o r d as-
« sassiné avant que nous ayons songé a prendre les a r m e s . 

«Nous sommes républicain et nous en c o n n o i s s o n s 

« toute les vertue. Poin t de violence, sans que la n é c e s s i t e 

«le réc lame; tous les hommes sonts nos f r è re , nous ne 
«connaissons pour ennemis que des adversaire armé. Les 
«droits de chacun nous les connaissons, et pour nous ils 
«sont sacrés. P o u r nous il n'y a qu 'une devise L i b é r é 
«égalité pour tous. 

«Que tous citoyens contr ibue a ïa défense comune , 
«chacun selon ses moyens. Que ceux qui ne peuvent oflrir 
«le secour de leur bras donnents ïes secours de la sub-
«sistance a ceux chez lesquels le besoin se fait sentir . A 
«cet effet des souscriptions sont ouverte au café suisse, 
«place de la Visitation de ja bon nombre de citoyen ont 
«concouru à cet œuvre phi ïantropique et de patriotisme 
« Nous aimons a penser qu 'aucune personne ne seras s o u r d e 

«à cet appel ; que tous sauront apprécier que dans les 
«circonstance où nous nous trouvons se serait c o u p a b l e 

«que de ne pas comprendre que cet un devoir. 
« Courage , persevérance De l'issue du combat depen-

«dent les destinées de la na t ion , entre l'esclavage et la li-
ft berté nous n'avons pas a choisir vive la liberté ana-
« thème aux tyrans!» 

Duran t toute cette journée du 1 l , de s bandes d'insurgés 
nombreuses et armées se répandi ren t dans ïes c o m m u n e s 

rura les des environs de L y o n , pour s 'emparer des armes 
qui se trouvaient entre les mains des gardes nat ionaux et 
autres c i toyens.Par leurs menaces et leurs violences, elles 



( 143 ) 
parvinrent à arracher à la garde nationale de Fontaine 
presque toutes les armes, à enlever dans ïa commune de 
Saint-Genis, onze fusils; de quatre-vingts à cent danscelfc 
de Sain te-Foy; quarante ou cinquante à Ouïï ins; sept à 
Tassin; v ingt -s ix à Franchevil ïe; trois au hameau des 
Trois-Renards , et dix à Miriheï. Les rebelles n'eurent pas 
les mêmes succès à Couzon, dont ïa garde nationale les 
repoussa, secondée par ï'énergic de M. Decramp, son com-
mandant, et de M. Vil ïefranche, adjoint : elle parvint 
même à désarmer les factieux qui lui demandaient ses fusils. 

Sur tous ces points, les insurgés déclaraient agir au 
m>m d'un nouveau gouvernement républicain, et comme 
envoyés du comité lyonnais de la société des Droits de 
i'homme; il remirenf, en cette qualité et au nom du comité, 
u n grand nombre de reçus pour les armes qu'on leur li-
vrait; beaucoup de ces reçus sont aux dossiers. Voici ïa 
teneur d'une de ces pièces : 

«Je sousigne et reconnoit avoir reçu de la commune 
«de Chaponnau quarante-deux fusils de calibre en foi de 
«quoi je fait le présent certificat. 

Signe « B O N N I N , menbre du commité du droit 
«de Ihomme; 

« M A R T I N François. » 

A ïa fin de cette journée , la révolte avait atteint son 
fc haut degré d'intensité; l ' insurrection de Saint-Clair , 
eelïe de ïa Guiïlotière, celles de Saint-Just et de Vaise 
c°upaient les communications extérieures de l 'Est, du 
Midi, de Paris. La route de Saint-Etienne, par la chaussee 
de Perrache et le chemin de fer, était seuïe ouverte; mais 
*es excursions des rebelles dans les campagnes donnaient 
aUssi des inquiétudes pour ce côté;, ces inquiétudes s'ac-
erurent par la nouvelle que Saint-Etienne avait aussi eu 
8a révolte, dont la compression ne fut connue à Lyon que 
ï e lendemain. 



Dès le 12 au matin, une attaque en règle fut dirigée 
contre le faubourg de la Guillotière, qui fu t bientôt dé-
livré; presque simultanément , un coup de main non moins 
heureux débarrassa le faubourg de Vaise. Ces deux suc-
cès permirent d'attaquer les rebelles, concentrés dans le 
milieu de ïa ville. Les églises Saint-Nizier et S a i n t -

Bonaventure , où ils étaient principalement retranchés, 
furent enlevées; la Cro ix-Rousse et les quartiers de 
l'ouest et du nord furent dès lors les seuls points o c c u -

pés par l ' insurrection. 
L'accusé Carrier, qui commandait toujours à la C r o i x -

Rousse, ignorant sans doute les événements décisifs de 
Lyon , Vaise et la Guillotière, f it afficher l a p r o c l a m a t i o n 
suivante : 

a Croix-Rousse, 12 avril 1834. 

«Citovens, 

«Voulant jetter le découragement parmi nous, l'auto-
«rité militaire a envoyé une dépêche au maire de la Croix* 
«Rousse, dans laquelle elle mentionnait que la ville était 
«soumise. II n'en est rien les républicains, pleins de cou-
« rage et d 'ardeur, résistent avec avantage : imitons-les, 
«continuons nôtre défense, dont la postérité retentira. 
«Soyons toujours unanimes d'efforts; à la ruse o p p o s o n s 

«la ruse , à la cruauté opposons le courage, et encore des 
«efforts, et bientôt nous entonnerons les chants de vie* 
« toire. 

« Vive la liberté ! 
« Anathème aux tyrans ! » 

p L e a u mat in, les quartiers Sa in t -George et Sa in t* 
i aul lurent occupés par ïes troupes, presque sans coup 
ierir . 1 

L'insurrection avait conservé plus d'intensité dans fo 
quartier Samt-Jus t . Le !3 au mat in , les rebelles, qui, fr 



veille, étaient allés enlever des armes à Sainte-Foy, ren-
trèrent tambour battant, et envoyèrent bientôt des déta-
chements, pour chercher de nouvelles armes dans d'au-
bes communes. 

Ces bandes se présentèrent à Brignais, Soucieux et 
Charly j le caractère de leurs excursions fut ie même que 
les jours précédents. Celui qui commandait l'expédition, 
de Brignais adressa notamment aux habitants l 'aïlocu-
t r°n suivante : 

La république a succédé au gouvernement du Roi des 
Français ; par ma voix, moi qui suis chef de section, ainsi 
que de la troupe que vous voyezy elle vous demande des 

fusils pour armer les hommes qui n'en ont pas, et qui 
doivent voler au Secours ds, leurs frères , mal protégés 
Par les hauteurs de Saint-Just. 

Ces tentatives n 'eurent , du reste, aucun résultat ie 13; 
ïes rebelles furent repoussés de toutes ïes communes ru» 
raies où ils s'étaient présentés. 

Dans la matinée du même jour, les insurgés de Saint-, 
*»u>:t faisaient encore, chez les habitants aisés, des quêtes 

menaçantes, au nom du nouveau gouvernement républi-
cain. 

Attaqués le 13 au soir , ils ne furent définitivement 
cO|Uprimés que ïe 14 au matin ; on trouva affichée, au-
près d'un de leurs principaux postes, ïa proclamation sui-
vante : 

«Habitans de Saint-Just , citoyens , 

«Aviserons-nous au moyen d'en finir avec la troupes, 
«pour opérer la délivrance de notre citée ? Ne voustarde-
ftt-il pas de voir cesser tant de calamités ? Est-ce devenu 
*une vertu que de rester ensevelie dans nos domiciles 
<((iuand la cause de la patrie nous [ici un mot déchiré) 
«sur ïa place. Revenons, revençns à des sentiments 
*plus généreux; Lyon n'attend plus qu'après nous : fui» 

iù 



«sons un noble effort; levons-nous, a r m o n s - n o u s de quoi 
«qu'il se présente, et avant ïa fin du jour nous a u r o n s 

«obtenu une victoire compïette, complette.» 
A dater du 14 au matin, toute ïa rive droite de la S a ô n e 

était ainsi pacifiée. 
Le 13, ïes rebelles se maintenaient encore dans leurs 

fortes positions des quartiers de l'Hôtel de ville et du Jar -
din des Plantes ; ils élevèrent même une barricade nou-
velle dans la côte des Carmélites, et se remirent à dépaver 
la rue Tbolozan. Nulle part l ' insurrection n'avait été p ï u S 

for tement , et, si l'on peut d i re , plus régulièrement orga-
nisée. Marigné, son chef , se plaignant que les r e s s o u r c e s 

provenant des quêtes et réquisitions étaient d é t o u r n é e s 

par ceux qui les opéraient, fit afficher, au coin de la 
Grande-Côte et de la rue Neyre t , une proclamation s i g n é e 

de lu i , où il engageait les habitants à porter aux postes 
des vivres et de l 'argent. 

D'après un article du Précurseur, reproduit par le jour-
nal le Bon Sens du 19 avril , article intitulé Bulletin d'une 
barricade, où Marigné n'est pas nommé, mais qui ne 
peut s'appliquer qu'à lu i , cette proclamation était c o n ç u e -

dans les termes suivants ; 

« Citoyens, 

«Vous êtes invités, par les amis de l 'ordre et de ïa l i -
«berté , à coopérer à la subsistance des citoyens armes-' 
«pour la cause publique. Divers individus, sans qualité, 
«se sont permis de recueillir des dons , en en faisant l e u r 

«propre prof i t , et nous voulons prévenir de si lâches ini'a-
«mies. Les chefs • de poste sont spécialement chargés de 
«recevoir et départager entre les postes de la division.» 

Vers quatre heures, le 1 3 , une colonne, d i r i g é e des 
Bernardines, par ordre du général de Fleury, attaqua et 
enleva les barricades de la Grande-Côte, des rues Im-
bert-CoIornès, Neyret et Casati. 



( 1 4 7 ) 

Dominés ainsi par la Grande-Côte, et toujours cernés 
par les Te r reaux , les insurgés du nord ne songèrent plus 
qu'à la fuite. S'il faut en croire le Bulletin d'une bar-
ricade, publié par le Précurseur, et déjà cité, leur chef 
(évidemment Marigné) assembla un conseil, composé de 
v ingt-cinq citoyens, dans lequel la retraite fu t décidée. 

La majeure partie des barricades fut en effet abandon-
née pendant la nui t ; néanmoins, le 14 au matin, t rente-
deux individus, qui ont avoué, la plupar t , leur concours 
à ïa révolte, furent arrêtés dans ïe cabaret d 'Amand, rue 
Tbolozan, ï 'un des principaux postes de ce quartier. 

Le 14, la révolte fu t définitivement comprimée, dans 
ces arrondissements, par la prise de plusieurs barri-
cades, la réoccupation de la caserne du Bon-Pasteur et 
l 'enlèvement d'un drapeau rouge placé sur ïe clocher de 
Saint-Polyearpe. Ce drapeau est au nombre des pièces d'à 
conviction. II fu t arraché par l 'adjudant du 27p, Pandoîf i , 
s nr lequel deux coups de fusil furent tirés pendant qu'il 
l'enlevait. 

Une assez grande quantité d'armes abandonnées par les 
rebelles fu t saisie, notamment vingt et un fusils chargés, 
qu'on trouva enterrés dans le clos de Saint-Charles, voisin 
du poste de la rue Tbolozan- Ce clos avait été crénelé. 

Lyon se trouvant ainsi pacifié, à l'exception du faubourg 
de la Croix-Rousse, les chefs de ce faubourg , après 
quelques démonstrations encore hostiles, renoncèrent à 
une défense impossible, et prirent la fuite au moment 
ou une attaque décisive allait être dirigée contre eux. 

L'insurrection lyonnaise fu t ainsi terminée. 

La révolte armée qui pendant six jours , ensanglanta 
la seconde ville de France , a occasionné de grands mal-
heurs aux propriétés tant particulières que publiques,, çt 
aux personnes. Des établissements appartenant à l 'Etat 
ont été envahis, dévastés et incendiés par les révoltés; ïes 
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domiciles de plusieurs citoyens ont été violés; ïes elFetS 
de plusieurs militaires pillés; ïa nécessité d'une répres-
sion énergique a entraîné ïa ruine de plusieurs familles, 
enfin un grand nombre de personnes ont succombé. Trois 
cent vingt-trois militaires ont été frappés par ïes rebelles; 
sur ce nombre, cent trente et un ont péri victimes de 
leur courageux dévouement à ïa cause des lois. Tous ces 
crimes, tous ces maïbeurs, tous ces meurtres sont im-
putables aux accusés, et spécialement à ceux d'entre 
eux qui ont provoqué la révolte, ou qui en ont prépare 
et prémédité'i'expïosion. 

L' informat ion relative aux faits antér ieurs à l 'attentat 
démontre , nous l 'avons vu , que ïa plus grande part , dans 
ces préparat ifs coupables, appar t ient à l 'association des 
Droits de l 'homme et à celle des Mutueiiistes e n t r a î n é e 

par ïa première. Cette démonstrat ion ressort é g a l e m e n t 

des faits de l 'at tentat lu i -même; ceux qui avaient prémé-
dité et préparé ïe crime ont eu aussi la plus grande part 
à son exécution. 

Ainsi ïes premiers actes d'agression ont été commis 
par ïes sectionnaires descendus sur la voie publ ique p a r 
loges ou par sections. 

Le mot d 'ordre association, résistance, courage, donné 
par les comités respectifs des deux sociétés ïe 9 au mat in , 
s'est re t rouvé dans les corps de garde des rebelles. 

Plusieurs de leurs pr incipaux chefs ont été r e c o n n u t 
comme appar tenant soit à l 'association Mutuell iste, soit 
à celle des Droits de l 'homme. 

L e drapeau rouge de cette dern ière a été a rboré par les 
rebelles, notamment à ïa Croix-Rousse, au nord de L y o n , 
Je à Vaise ; sur deux de ces drapeaux on lisait l ' inscr ip-
tion : Droits de l'homme* 

Dès ïes premiers moments de l 'occupation de ïa place de» 
Coraeliers par ïes insurgés du cen t re , ils y p lacardèren t 



îa d é c l a r a t i o n des Droits de 93, symbole d e la s o c i é t é des 
D r o i t s d e l ' h o m m e . C 'e s t a u n o m d e c e t t e s o c i é t é q u e l e s 
gardes n a t i o n a l e s r u r a l e s o n t é t é d é s a r m é e s p a r l e s b a n d e s 
c h a r g é e s d e p a r c o u r i r l e s c a m p a g n e s ; l e l a n g a g e e t l e 
style d e s p r o c l a m a t i o n s s a i s i e s d é m o n t r e n t a u s s i 1 i m p o r -
tance e t l a c o n t i n u i t é d e s o n i n t e r v e n t i o n . 

Ainsi tout se réuni t pour prouver qu'à Lyon comme à 
Paris , cette association anarchique a eu la plus grande 
Part à l 'at tentat comme au complot qui le précéda; son 
action se r etrouve également dans les divers lieux qui ont 
«té troublés s imul tanément et dont il nous reste a parler» 



S A I N T E T I E N N E . 

Les rubaniers de Saint - E t ienne , connus dans cette 

ville sous ie nom de passementiers, s 'étaient, en 183-m 
o r g a n i s é s sur ie modèle et avec le concours des Mutuel-

o 
listes de Lyon. 

La société des Droits de l 'homme, à peine établie dans 
cette dernière ville, s 'occupa, nous l'avons v u , d'é tendre 
«es aililiations aux environs. Saint-Etienne ne pouvait 
échapper à son attention. 

Toute la procédure signale l'accusé Marc C a u s s i d i t ' r e 

comme ayant surtout contribué à propager l ' a s s o c i a t i ° n 

sur ce point. XI déclare lui-même, dans un de ses in ter* 
rogatoires, qu'il reconnaissait pour ses supérieurs hiérar-
chiques les membres du comité central de Paris ; ma lS 

plusieurs pièces saisies ont démontré qu'en outre , il e n " 
tretenait avec les sectionnaires de Lyon des relations 
suivies et une correspondance destinée à faire c o ï n c i d e * 

la marche et les tentatives de la société sur des p o i n t s si 
voisins et si importants. 

Cette correspondance avait lieu notamment avec Cra* 
nier et Fe r ton , gérants successifs de la Glaneuse, 
surtout avec l'accusé Tiphaine, appartenant c o m m e e 
à la société lyonnaise des Droits de l 'homme. 

Caussidière écrivait, en novembre 1833, à T i p h a I ^ e | 
alors arrêté pour son discours sur la tombe du génera^ 
Duve rne t : «Mon cher ami et citoyen, dis-nous quel e 
«le citoyen qui a été arrêté; nous craignons que ce 
«soit toi. Si je n'ai pas de réponse de toi de suite, j'a»1"^ 
«toujours cette idée. Hier nous avons eu un enterrei»e ï l 

«de ch..... (charbonnier) ; nous étions assez nombr e U* ; 
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«j'ai prononcé un discours, sur sa tombe, qui a produit 
"in bon effet. 

«Notre café de la Tr ibune ne désemplit pas; le répuhli-
«canisme marche à pas de géant. Le peuple commence 
«à comprendre qu'il est et sera toujours esclave sous une 
«monarchie 

Adieu: mes amitiés, aux citoyens de la Gla-
neuse. 

« Ton ami. 
Signé « C A U S S I D I È R E . » 

Une seconde lettre de Caussidière à Tiphaine contient 
Ce qui suit : 

«Je n'en attendais pas moins de toi; tu as bien fait de 
t e présenter au p o u v o i r ; un vrai républicain ne craint 
"Point les coups du despotisme : au contraire, ça retrempe, 
*s'iï est possible, son patriotisme 

«Courage : le grand œuvre s'opère tous les jours. Que 
pouvoir marche à sa perte; nous, rious marchons au 

« triomphe ; et si Lyon lève l'étendard, Saint-Etienne le 
* suivra de près ! 

«Donne l'accolade fraternelle aux braves qui partagent 
t a détention. 

«Salut et fraternité. 

«Ton ami à la mort . 
Signé « CAUSSIDIÈRE. » 

J? 

Caussidière fut arrêté en décembre à Lyon , ou il s'était 
ïendu pour a s s i s t e r à un procès fait à des sectionnaires 
des Droits de l'homme prévenus de discours séditieux y 
de la p r i s o n o ù n était détenu, il écrivait la lettre sui-
vante qui a été saisie, comme ïes précédentes r 
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«Jai été arrêté pendant l'audience et conduit en pri-

«son, d'après l'ordre du coin, central de cette ville, 
«qui prétend l'avoir reçu du sous-préfet de Saint-
« Etienne. . II a fallu céder à l 'arbitraire. 

Courage d o n c , gouvernement faible et .par-
« jure , entasse les victimes ! 
«Remercions le pouvoir de ce qu'il nous compte par* 
«m ses ennemis ; prouvons-lui que, parmi nos nombreux 
«défauts , nous avons celui d'être patients et perse-
avérants 

«Salut républicain du m. s1, et de c 

Signé « CAUSSIDIÈRE.» 

^ Les pièces que nous venons de citer démontrent que, 
des avant février et avr i l , le complot permanent de ïa 
société des Droits de l 'homme s ' é ta i t , de Par i s , et plus 
spécialement de Lyon , étendu à Saint-Ét ienne. Le ré-> 
pub hennis me marche à pas de géant, dit C a u s s i d i è r e 5 
le grand œuvre s'opère tous les jours; nous marchons 

au triomphe, a joute-t- i] ; si Lyon lève l'étendard, Saint* 
Ltienne le suivra de près. Rien de plus clair et de plu» 
significatif que ces paroles 5 r ien de plus concluant pour 
démontrer l'existence d'une résolution d'agir bien con-
certée, bien arrêtée. Nous allons voir que tout s'est passe 
conformément à ce programme, et que toutes les fois qt*5 

le signal a t tendu a été donné à L y o n , la révolte s'est aus* 
sitôt montrée à Saint-Ét ienne. 

Nous trouvons dans ïa procédure d'autres lettres qu* 
établissent que ; de re tour à Saint -Ét ienne, C .auss id iè*> 

continua sa correspondance avec les seetionnaires 
l^yon. Il envoyait à la Glaneuse des articles destinés a 
créer 011 a augmenter l 'agitation à Sa in t -Ét ienne , et il 
rêvai t des bureau* de ce journal de fortes quantité* 



brochures publiées à Lyon par la société des Droits de 
l'homme. 

La Glaneuse entretenait fréquemment ses lecteurs des 
progrès d e l à p r o p a g a n d e , ^ laquelle Caussidière travail-
lait si activement à Saint-Etienne. 

Nous avons déjà cité l'article de cette feuille, en date 
<ïu 9 février , où il est rendu compte de l'état de la société 
'ïes Droits de l 'homme à Lyon et aux environs. On y lit 
le passage suivant, relatif à sa situation à Saint-Etienne: 

«Saint-Étienne, la ville autrefois industrielle, aujour-
« d'hui en outre ville républicaine , aura, avant peu de 
«jours, plus de cinquante sections.» 

Nous voyons en effet, dans l ' information, que des réu-
nions inquiétantes avaient lieu à Saint-Etienne, et spécia-
lement au c a f é de la T r i b u n e , tenu par l'accusé f lossary, 
e t devenu un véritable club sous la direction de Caussi-
dière; des poignards étaient fabriqués et distribués aux 
Actionnaires; des crieurs vendaient à bas pr ix , dans les 
r u es , les brochures venues de Lyon ; t ou t , en un mot , 
présageait des événements funestes si le signal at tendu 
par les factieux était donné. 

1-a déclaration menaçante de la Glaneuse, que nous 
citions tout à l 'heure , sur l 'état.et le nombre des sections 
à Saint-Etienne, était fai te , au moment même où la coa-
lition des ouvriers en soie de Lyon allait compromettre 
^ repos de cette grande ville. Dès que l'exécution de cette 
coalition fu t commencée, la société des Droits de 1 homme 
d e Lyon travailla, comme nous l'avons dit, à exploiter 
^ne circonstance si favorable à ses vues; parmi ses moyens 
( ï e succès, elle ne pouvait négliger les associations de 
Saint-Étiennc, et ici, comme à L y o n , cette société se 
chargea d'ameuter celle des Mutueiiistes. 

Ou a saisi chez Caussidière une lettre datée de Valence, 
le 10 février, qui démontre quelles étaient , à cette épo-
que, les dispositions et les espérances de tous les affiliés 

20 
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des Droits de l 'homme, aux environs de Lyon. On y lit 
ce qui suit : 

«Citoyen Caussidier 

«Je te prie de menvoyer par le presant porteur les 
«estatu du Droit de ïïiomme pour pouvoyre marchez 
«comme vous car lorsque la bombe cclaterat jyrai vous 
« regoindre avec les mie ne que foret formel dans notre 
apayi Us me mcnque les estatu pour la forma-
«tion de quelque sections douvrillier que je ne peut pas 
«recuvoire dans la grande famille, et qui nous son bien 
«devoi. Ja tan t cette pièce ainsy que ma car te , . . . et en 
«même temps lollabet en chiffres. Ja tan t un de nos en-
«specteur ,, 

Signe « TREVEZ Charles. » 

Nous ayons déjà cité (l) les trois lettres, si r e m a r -

quables, eentes à Caussidière par des s e c t i o n n a i r e s de 
' a u s u J e t d<! la coalition de février ; on a pu appré-

cier la gravite de ces preuves du complot. Dans la s e c o n d e 

de ces lettres, datée du 17 février et signée Ma rat de l'Ar-
tleche, se trouvent ces mots : «J'ai entendu faire ïes trois 
«sommations, il y a une heure iln'y aura probable-
«ment rien ce soir, mais je ne répondrais pas de demain. 
«Les amis de la Glaneuse, à qui j'ai parlé dans la per-
sonne duB: C: Baune, m'ont promis de vous tenir au 
«courant. Ce soir, il en est parti une dizaine en mission 
« yorifiancc, espérance, voilà ma devise; les enfants de 
« ta république se montreront dignes d'elle. » 

Cette lettre dut p a r v e n u ' à Caussidière le 18 février; 
j e s le lendemain 19, il voulut faire un essai de son in-
fluence sur les ouvriers passementiers; il prolita, à cet 

FFRAN'FT m ™ ™ ^ V n n d ' « n t ™ <!«* "™it attiré U . » ' 

giande affluence de ses confrères. Un ouvrier, affilié à la 

(l) Voir pages 81, 82, 83 et 85. 



société des Droits de l 'homme, Ait chargé par lui de pro-
noncer, sur la tombe du passementier décédé, une ha-
rangue véhémente, o ù , après des allusions fort claires à 
a situation de L y o n , ïes ouvriers de Saint - Et ienne 

paient provoqués à se révolter si une révolte éclatait 
flans la première de ces villes. Cette manœuvre de Caus-
^fdière avait manifestement pour but de préparer , à Saint-
Ltienne, ïe contre-coup du mouvement que son corres-
pondant Marat lui annonçait comme probable à L y o n , 
dans sa lettre du 1 7 . " 

Le 19, et aumomen tmême où avaiti ieu à Saint-Et ienne 
^ scène du convoi funèbre , T ipha ine , sous le pseudonyme 
"eiVwoVe, écrivait à Caussidière la lettre que nous avons 
déjà citée textuellement, dans laquelle il lui rendait compte 
(les effo rts de la société des Droits de l 'homme pour en-
t a m e r les Mutueïïistes dans un mouvement polit ique, et 

U l racontait la tentative de quelques sectionnaires pour 
commencer cette insurrection sans même at tendre ïe 
s ignal du comité. 

Cette lettre si importante contenait la provocation 
suivante : 

«Une grande fermentation règne dans toutes les po-
(cPuIations des villes voisines ; on cite particulièrement 

«Grenoble; — et vous, Slêphanois? 
Partie de Lyon le 19, elle arr iva à Caussidière ïe 20 , 

l endemain de la scène du convoi; Caussidière ne perdit 
de temps pour seconder, par l'agitation de Saint-

Ltiennè, le mouvement que ses amis préparaient à L y o n , 
et que les lettres signées Marat et Nivôse l 'autorisaient 
a croire commencé. 

Entre huit et neuf heures du soir, ïe 20 février, une 
"ande assez nombreuse , conduite par Caussidière, par-
eourut la ville en chantant des chansons républicaines; 
quelques cris de vive la république ! sortirent même de 
C e s groupes. Un commissaire de pol ice , témoin de cette 

on 



manifestation scandaleuse et du t rouble qu'elfe jetait 
dans la ville, voulut la faire cesser; C a u s s i d i è r e et sa 
bande répondirent à ses invitations et à ses sommations 
par des outrages ; la ville fu t dans l 'agitation presque 
toute la nuit . 

Le 21, dès cinq heures de l 'après-midi, une assemblée 
eut lieu dans un cabaret , au lieu dit la Montât, on y 
annonça et l 'on y a r rê ta le p ro je t de renouveler les dé-
sordres du jour précédent . Les individus attroupés sur ce 
point déclaraient at tendre des étrangers venant de Lyon 
p a r l e s voitures du chemin de fer . II est à observer, en effet, 
que des étrangers fu ren t plus tard signalés dans les at trou-
pements , et l ' instruction démontre que trois individus 
notamment ar r ivèrent de Lyon dans cette soirée: l 'un, 
le nommé Nico t , est impliqué dans la procédure relative 
aux événements de février à Sa in t -Ét ienne ; un second, 
nommé Cor réa rd , l'a été dans la procédure relative aux 
événements d'avril à Lyon . 

En t re sept et hui t heures , un a t t roupement se dirigea 
pa r la rue de F o y , vers f Hôtel de ville, on y chantai t la 
Carmagnole, on y proférait les cris de vive la république! 
en avant ! 

- - ./OppOSa « . . v ^ v i m u i » ) 

individus , ayant f rappé des agents de l 'autori té publ ique 
en fonct ions, f u r en t aussitôt saisis et emmenés. 

L 'ordre ayant été donné de les conduire en p r i s o n , uw 
tumul te considérable s'éleva dans le rassemblement qui 
devenait de plus en plus nombreux ; les cris dominants 
(Wîirnn - y -

i N f , IUB plus eloigliees ue ïa vin»-? 
ia rouie ameutee effectua diverses tentatives pour délivrer 
les trois prisonniers. Le commissaire de police ayant voulu 
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saisir un de ceux qui l'approchaient avec ies démons-
trations ies plus menaçantes, éprouva une vive résis-
tance, fut renversé, et, pendant qu'il se relevait, reçut 
Par derrière un coup de poignard. 

Parmi ceux qui suivaient la garde, figuraient, au prê-
t e r rang, Caussidière, et l'accusé Rossary, propriétaire 
uu café de la Tribune,-lieu de réunion des seetionnaires 

e la société des Droits de l'homme. 
Caussidière s'écria d'abord, en parlant au commissaire, 

^ e l'arrestation ne ferait qu'accélérer une révolution , et 
•uentôt Rossary et lui se mirent à haranguer le peuple. 

Ux armes/ criaient-ils, Lâches, vous laissez emme-
1Ler vos frères ! Mort à la police! Dans ce moment une 
grele de pierres fut lancée sur la garde, qui parvint 
Cependant jusqu'à la maison d'arrêt, et y enferma ses 
Prisonniers. 

Les attroupements demeuraient néanmoins à i 'entour; 
ussidière continuait à les dominer et à les exciter par 
véhémence : un agent de police, le malheureux Eyraud, 

' rtit de la prison; il essaya d'arrêter ce chef des sédi-
U x î Caussidière opposa une vive résistance, et bientôt 

^yraud, frappé d'un coup de poignard, tomba roide mort. 
^ Ussidière s'enfuit immédiatement, après avoir renversé 

Çoups de poings un autre agent de police j l'attroupement, 
7T

e S o n chef, se dispersa. 
mandat d'amener ayant aussitôt été décerné contre 

^Ussidière, la gendarmerie se mit à sa poursuite et f a t -
eignit à peu de distance de Saint-Etienne. Au moment où 

voulut l'arrêter, il menaça les gendarmes de ses pisto-
ets> qui furent saisis; ils étaient chargés: on trouva en 

?u tre sur lui un paquet de cartouches, un poignard et 
y ^ t balles. II avait pour compagnon dans sa fuite le nom-

e Nieot, qu'il accuse aujourd'hui du meurtre de l'agent 
U e Police Eyraud. 

^ous aurons plus tard à nous occuper spécialement 



et arec détails des charges qui pèsent contre ces deux accu-
ses : il nous suffira, pour le moment, de dire que l'indi-
gnation universelle causée par le meurtre de l ' a g e n t de 
police, l'arrestation de Caussidière, et surtout le rétablis-
sement, de la tranquillité à Lyon , rendirent à la ville de 
.Saint-Etienne un calme au moins passager, et qui dura 
jusqu'au moment où les nouvelles agitations de la 
grande cité voisine y curent, une seconde fois, l e u r reten-
tissement. 

Malcré ïa gravité des événements de février à Saint-
* TT rtif 

Et ienne , la population n'y avait pas pris part ; elle avai 
même manifesté, le 19 , un véritable éloignement et une 
extrême défiance pour les suggestions des meneurs répu-
blicains; ceux-ci adoptèrent donc une marche détourne*» 
Ils se mirent à la suite des ouvriers , ïes poussèrent a de 
discussions fréquentes sur des intérêts de fabrique, S at- j 
tachèrent à perpétuer et à envenimer ces discussions, a" n j 
de trouver les esprits préparés au jour o ù il leur c o n v i e n -

drait de donner le signal de ïa révolte. 
Ces manœuvres devinrent plus actives à l'époque de l a 

discussion de ïa loi sur les associations. f 

A la fin de mars, ïes Mutueiiistes de S a i n t - E t i e n n e 

mirent en interdit ïes ateliers de la maison Badouiller et 
Par rayon , qui avait refusé de se soumettre à des préten-
tions tyranniques et destructives de toute liberté indus-
trielle. L'interdit atteignait même l'exécution de conven-
tions préexistantes, et ïe conseil des prud'hommes 
condamner et condamna les ouvriers complices du del1 

ou esclaves de la peur , qui refusaient d'exécuter leurs en-
gagements librement consentis. 

Cette affaire agitait la population de S a i n t - E t i e n n e , 

lorsque les événements de Lyon éclatèrent. L ' i n f o r m a * 

tion démontre que, dès le 7 , les factieux de Saint-Kticnn» 
s'attendaient et se préparaient à une collision ; ils se fl»1" 
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tarent d'entraîner plus aisément les ouvriers émus de 
la contestation dont il vient d'être par ié ; et, d 'ailleurs, il 
n'est pas douteux que les dispositions hostiles des^ Mu-
tuellistes de Lyon ne dussent réagir sur ceux de Saint-
Etienne. 

En effet, à la nouvelle de l 'insurrection de Lyon , les 
Passementiers décidèrent, d'abord la suspension generale 
du travail à Saint-Étienne, et bientôt une grande et.me-
naçante promenade, qui eut lieu le 11 au matin. On voit 
<Pie, dans cette occasion encore , les agitateurs de Saint-
Etienne ne faisaient qu'imiter ceux de Lyon. 

Des cris séditieux furent proférés dans la promenade 
^ 1 1 , qui jeta dans la ville une très-grande épouvanté. 
Sous l'influence de ce sentiment, quelques personnes ob-
tinrent de MM. Parrayon et Badouiiïer leur renonciation 
a u jugement des prud 'hommes, qui servait jusque-là de 
Prétexte aux agitateurs; mais cette concession, bien loin 
(Te les calmer, leur inspira une nouvelle violence; la voix 

es syndics qui donnaient la nouvelle de la renonciation d 
| xJ V |Ui l_LV/iI J lUI^/ i l f i l i I t U U T VXJIV/ UV Jl Cl A V UU U V^JIULIU i l 
e MM. Badouiiïer et Parrayon, et engageaient leurs ea-

^ r a d e s à se retirer, fut couverte par des cris : Aux armes! 
Ja>'chons à l'Hôtel de ville! Au secours de nos frères 

e Lyon! Les syndics ont trahi. 
«Les syndics furent fort effrayés, dit l'un d'eux, et 

( reconnurent alors qu'on cherchait à exploiter l'agitation 
((o°s ouvriers dans l'intérêt d'un mouvement politique; 
( ( I l s demandèrent une heure pour délibérer, on ia leur 
"jtecorda; mais à peine cinq minutes s'étaient-elles éeou-
' r . e s ' que les cris recommencèrent. Por te , l 'un des syn-
f ° S ' V o u I u t I e u r donner des explications, mais sa voix 
u t étouffée par les cris: Les syndics ont trahi! Ils ont 

100,000fr. Marchons à l'Hôtel de ville. Porte leur 
: Mais vous n'avez pas d'armes! La foule s'écria: 

c ^s soldats en ont! La terreur des syndics augmentait 
( l t°ujou r s . On proposa de dire que chacun se retirait dans 



( 160 ) 
«sa section ; on profitait de cela pour sevader, ce que je 
« lis pour ma part. » 

Il résulte de ï a déclaration des syndics q u e b e a u c o u p 

d individus, étrangers à l'association des p a s s e m e n t i e r s , 

s étaient mêlés dans leurs rangs, et qu'on y r e m a r q u a 

plusieurs hommes déguisés. 
En ce moment, une démarche fut faite auprès du préfet, 

de ïa part des ouvriers, pour l'engager à revêtir de sa 
sanction le traité accepté par les sieurs Parrayon et Bi-
douiller. AWs ne sommes pas ici pour traiter, mais pour 

faire exécuter la loi, répondit ïe préfet. Allez dire à ceux 
qui vous envoient qu'elle s'exécutera, et qu'elle s'exé-
cutera tout entière.—En ce cas, tenez-vous prêt, fut la 
réplique du porteur de propositions. 

Vers quatre heures, des bandes nombreuses p a r c o u -

raient les rues ; elles poussaient des cris séditieux, exci-
taient à la révolte, attaquaient des soldats i s o l é s , b r i s a i e n t 

les reverbères. De fortes patrouilles de gendarmerie à 
cheval furent envoyées pour les disperser; une des 
bandes, composée de cent hommes environ , tous armés, 
était commandée par l'accusé Reverchon cadet, armé îui-
meme de deux pistolets. 

Vers cinq heures, toutes ïes bandes, composées de trois 
ou quatre mille individus,se portèrent sur la place Cha-
vanelle, où est située la manufacture d'armes. Elles cher-
chaient à enfoncer la porte principale de cet i m p o r t a n t 

établissement, lorsque deux compagnies, envoyées pour 
protéger la manufacture, débouchèrent par la rue Notre-
Dame, précédées d'un commissaire de police en écharpC' 
Cet officier public engagea ïa foule à se retirer; toutes ses 
exhortations furent inutiles : un de ceux à qui elles s'a-
dressaient y répondit : Ce ne sont pas des invitations 

qu il nous faut, mais bien des sommâtes. D e s b a r r i c a d e s 

commencèrent à s'élever aux abords de la place; les me-
naces, les injures, les cris séditieux ne d i s c o n t i n u a i e n t 



Pas. Bientôt ïa gendarmerie survint et se rangea en ba~ 
taille au devant de l'infanterie. Aussitôt on lit pleuvoir sur 
Ies gendarmes et la troupe de ligne une grêle de pierres; 
des coups de feu partirent des fenêtres, des allées. Le 
lieutenant Caron fut blessé grièvement; trois autres mili-
taires furent blessés aussi. Une charge au galop fut or-
donnée à la gendarmerie et amena l'évacuation de la 
Place. La foule s'enfuit dans toutes les directions; la gen-
darmerie regagna l'Hôtel de ville au milieu des cris de 
"lort, des pierres et des coups de fusil; mais àpeine avait-
elle abandonné la place Chavanelle, que les rebelles y re-
vinrent en criant : Barricades ! et se mirent à en construire 
aux divers débouchés; en même temps ils se postaient aux 
fenêtres, sur les toits, et recommençaient leur fusillade 
eontre les troupes de ligne restées seules. Comme il se 
Pouvait dans cette foule séditieuse des femmes et des en-
fants, le capitaine commandant, tout en ordonnant une 
décharge, prescrivit à ses soldats de tirer haut. Après cette 
décharge, la troupe enleva la principale barricade, et suc-
cessivement celles qui avaient été élevées rue de Foy et 

Grand-Moulin. La gendarmerie, revenant bientôt sc-
ander la ligne, dispersa, de concert avec elle, les sédi-
tieux sur tous les p o i n t s , rétablit les communications un 
Estant interrompues entre l'Hôtel de ville et la manufac-
ture d'armes, et débarrassa définitivement la place Cha-
vanelle , où la résistance était assez opiniâtre. 

B a t t u s et dispersés* les rebelles ne purent plus effectu er 
^ e des tentatives partielles; ils se firent ouvrir de force 
Plusieurs m a i s o n s , et, du haut des toits ou des fenetres, je-
taient des pierres ou tiraient des coups de fusil sur la 
troupe. Ils e s s a y è r e n t , mais sans succès, d'enfoncer les 
Portes de l'é«lise Sainte-Marie pour s'emparer du clo-
° W ; ils e n v a h i r e n t le domicile de plusieurs particuliers 
Pour enlever leurs armes, et pillèrent les magasins de 
Quatre armuriers, les sieurs Bariouiller, Maguin, et 

31 
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Faure (Antoine^; ces pillages furent effectués avec ef-
fraction de clôtures, violences, menaces et usage d ' a r m e s . 

L'instruction constate qu'ils procurèrent aux rebelles c e n t 

dix-sept fusils, douze pistolets et trois sabres. 
C est par l'accusé Reverchon cadet et sa bande que fut 

commis l'enlèvement d'armes chez ie sieur Maguin, q11* 
reçut un récépissé ainsi conçu : 

« Un bon de quatre fusi sera payez au conpte de 
«l'ademinist" de la république. Le // avril 1834. 

Signé « R E V E R C H O N , J O A N N Y . » 

Le caractère ouvertement républicain de l'insurrection 
de Saint-Ktienneest démontré par cette pièce, non moins 
que par les cris des séditieux et leur langage. 

Quant à la liaison des événements de S a i n t - Etienne 
avec ceux de Lyon, elle serait assez prouvée par le senf 
fait de leur coïncidence, si elle n'était si bien établie par 
ies correspondances saisies que nous avons citées pfus 
haut, et par la parité des moyens employés sur les deux 
points. J 1 J 



G R E N O B L E . 

Une société des Droits de l 'homme, affiliée à celles de 
Paris et de Lyon, existait à Grenoble dès ïe commence-
ment de 1834. A l'annonce du projet de loi. relatif aux 
associations, eïïe fit connaître hautement l'intention d'y 
résister, même par la violence. Voici le texte de la pro-
testation publiée, le 27 mars, par son comité. 

«Les membres du comité central de l'association des 
"Droits de l'homme et du citoyen, de ïa ville de Gre-
n o b l e , 

«Tant en leur nom personnel qu'au nom de tous ïes 
<(sectionnaires, dont ils ont mission spéciale: 

«Considérant que l'association est le mode et le but 
«du développement providentiel de l'humanité, et que 
«toute mesure qui l'entrave est impie, immorale et ré-
«trogradej 

«Religieusement attachés aux p r i n c i p e s auxquels ils 
« ont voué leur existence, pleins de confiance en ïa sain-
t e t é de leur cause, pleins d'espérance en son prochain 
"triomphe; T I 

«Protestent, avec toute l'énergie dont ils sont capables, 
«contre la loi qui les menace, s'engagent a ne jamais 
«rompre les liens qui les unissent, et déclarent que les 
«poursuites dont ils pourront être l'objet ne seront pour 
«eux qu'un nouveau motif de s'associer contre un pou-
« voir qu'ils considèrent comme une flétrissure et une 
«calamité nationales.» 

L'information établit que les réunions de la société 
des Droits de l'homme à Grenoble ont été fréquentes 

31. 
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dans les jours qui ont précédé les événements de Lyon 
et pendant ieur durée. 

C'est dans une ville ainsi préparée et agitée qu'aviva, 
îe lo avril, la nouvelle de ces événements; cette n o u v e l l e 

fut aussitôt suivie du départ d'un détachement de ïa gar-
nison de Grenoble, réclamé par le général Aymard. L in-
quiétude des bons citoyens fut extrême dès lors, parce 
qu'ils ne purent douter des sinistres intentions de la 
faction républicaine, ni se dissimuler l'importance des 
forces dont elle pouvait disposer au milieu d'une popula-
tion travaillée depuis longtemps par l'infatigable action 
des clubs et de ïa presse anarchique. 

Dans la matinée du jeudi 10 avril, une dépêche du 
généi-aï Aymard, datée de la veilïe, à deux heures a p r è s 

midi, parvint à la préfecture; elle annonçait que ïes 
troupes avaient eu l'avantage sur les factieux lors des 
premiers engagements. 

Cette nouvelle, peu propre à encourager ïes mauvaises 
intentions d e l à faction républ icaine, excita s e u l e m e n t 

l 'impatience et la curiosité ; mais ni ïa malle-poste ni 
aucune voiture publique de Lyon n'arriva. Cette cir-
constance devint aussitôt, pour les uns un sujet de légi-
times inquiétudes, pour ïes autres un motif d e c o u p a b l e s 

espérances. 

Le soir même, quelques officiers de ïa garde natio-
nale (non année) de Grenoble, professant des opinions 
républicaines, et désignés par la notoriété p u b l i q u e 

comme appartenant à la société des Droits de l'homme, 
se réunirent dans les bureaux du Dauphinois. A cette réu-
nion assistaient aussi des républicains qui n'avaient au-
cun grade dans la garde na tiona le. La seule décision qu'on 
y ait prise paraît avoir été l'envoi d'un émissaire à 
Lyon, dans l'objet de bien connaître la situation de cette 
ville et de se décider en conséquence. On s'ajourna en-
suite au lendemain. 



Les communications avec Lyon étant interrompues 
par suite de la rébellion du faubourg de la Guillotière, 
aucune nouvelle ne fut reçue pendant ia nuit j ies dili-
gences du matin n'arrivèrent pas. Cette circonstance fut 
exploitée par ïa faction républicaine, qui répandit ïes bruits 
e s plus alarmants et ies pïus propres à exaspérer ïa po-

pulation. 

Le 11, vers ïes dix heures du matin, ceux des officiers de 
a garde nationale qui s'étaient déjà réunis ia veille au bu-

reau du Dauphinois, s'y rendirent de nouveau. Une dé-
Putation de cinq d'entre eux fut nommée pour aller chez 
l e maire, et décider ce fonctionnaire à se joindre à elle 
pour demander au préfet la convocation et ï'armement'de 

garde nationale. Le maire crut devoir se prêter à cette 
démarche, mais le préfet se refusa à donner ies armes qui 
l u i étaient demandées. 

La démarche faite auprès du préfet était connue du 
P^hïicj des groupes nombreux en attendaient le résultat. 

es groupes se faisaient remarquer principalement sur 
j* place Ciaveyson, où est situé ie bureau du journal le 
°auphinois. 

Aussitôt que le refus du préfet fut connu.? on entendit 
s°rtir (îc ces groupes ïe cri : Aux armes ! au tocsin ! et, 

effet, peu de minutes après, ïc tocsin sonna à l'église 
atnt-André, et à l'église de Notre-Dame, où les portes 
11 clocher furent enfoncées. 

}> Aux premiers coups de tocsin, un commissaire de po-
I c e se rendit à l'église Saint-André; il parvint à saisir un 

, e s sonneurs : mais, au moment où l'on conduisait cet 
îndividu en prison, des groupes formés sur la place se 
Jetèrent sur les agents de police, et, au milieu du dé-
s°rdre, ï e prisonnier s'échappa. 

^ers le même moment, deux militaires isolés furent 
a t taqués et désarmés. Le drapeau rouge de ïa société d#s 



Droits de l'homme fut arboré à la porte d'un c a b a r e t , 

purs arraché par la police. 
L autorité fit aussitôt prendre les mesures c o m m a n d é e s 

par les circonstances; les places, les têtes de pont et les 
rues principales furent occupées par la troupe de ligne. 
Ces mesures n'empêchèrent point cependant p l u s i e u r s 

groupes menaçants de se former en criant : Aux armes/ 
Dans l'après-midi, les perturbateurs, comptant sur la 

durée des désordres, envoyèrent des agents dans les cam-
pagnes, pour sonder les dispositions des chefs des gardes 

nationales rurales, et demandèrent si l'on pourrait, en cas 
de collision , compter sur leur assistance et leur c o o p é r a -

tion. Ces provocations échouèrent partout ; il n'a pas ete 
possible d'en découvrir les auteurs. 

^ Dans la soirée du 11, arrivèrent à Grenoble deux indi-
vidus déjà compromis dans diverses poursuites, ïe sieur 
Louis Vasseur et l'accusé Napoléon Chancel; ils ava ient 

pris dans les environs de Valence, et sous des noms sup-
poses, leurs places à la diligence ; tous deux étaient, dans 
ce voyage, armés de fusils chargés. 

Chance! appartient à la société des Droits de l ' h o m m e . 

Lorsque Baune, président du comité de Lyon, v i n t éta-
blir cette société à Valence, Chancel se fit remarquer p«' 
sa violence, et fut depuis, à raison de sa conduite dans 
cette occurrence, condamné correctionneïlement à deux 
îpois de prison. A l'époque des troubles de février, à Sa in t -

Etienne, le même Chancel fut arrêté, comme porteur d'uné 
correspondance de la société des Droits de l'homme; il avait 
ete précédemment impliqué dans plusieurs poursuites po-
litiques à Paris. La présence de cet individu à G r e n o b l e le 
11 et le 12 avril, accuse hautement l'action de cette s o c i é t é 

sur les troubles dont nous nous occupons, et a u x q u e l s ? 

ainsi que nousle verrons, il apris personnellement la part 
la plus active. " 

.L'agitation qui allait toujours croissant, se manifesta» 
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"ans ïa journée (ïu 12, par des rassemblements plus nom-
breux, principalement sur la place Grenette, à l 'heure de 
arrivée des voitures de Lyon, qui n'apportaient pas encore 

fle dépêches. Plus d'une fois l'effervescence qui régnait 
flans ces rassemblements, serait devenue l'occasion de 
graves désordres, sans la ferme contenance de ïa troupe de 
^ne , qui occupait les points ïes plus importants de la ville. 

Sur les cinq heures du soir, le commissaire de police de 
mal, traversant la place Grenette, fut insulté par un 

rassemblement assez nombreux : les démonstrations de-
Venant plus menaçantes, il jugea à propos de se faire e.s-, 
c°rter par un détachement du 21e régiment; les groupes 
Poursuivirent ce détachement qui , parvenu dans ïa rue 
"erolIei 'ie, fut attaqué à coups de pierres. Plusieurs sol-
flats furent atteints; l 'un d'eux fut enlevé des rangs, ter-
rasse et foulé aux pieds; son fusil fit feu au moment où l'on 
p a y a i t de s'en emparer. Un de ses camarades, voyant 
jlu °n le maltraitait encore , vint à son secours et tira sur 
e,s agresseurs. Dans cette lutte, deux hommes furent bïes-

S e s i l'un d'eux est mort des suites de sa blessure. 
La prolongation de ïa lutte à L y o n , ïes nouvelles alar-

mantes propagées par ïes factieux, ïe désœuvrement du 
ïmanche, tout se réunissait pour donner aux événements 
u 1 3 un caractère plus sérieux. 
Le bruit se répandit que ïes sections de la société des 

^roits de l'homme avaient décidé qu'il y aurait une prise 
A armes ïe soir, si ïes nouvelles de Lyon étaient favorables 
a ïa cause des rebelles. 

. Des groupes nombreux, parmi lesquels on aperçut des 
rn<ïividus inconnus à la population de Grenoble , se for -
mèrent sur divers points de ïa ville, proférant ïe cri de 

lVc la république ! 
A l'arrivée du courrier de Vienne , un jeune homme 

monte sur ïa voiture et s'efforce d'exciter ïe peuple en 
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criant : Vive la république! Les attroupements déjà for-
més parcourent alors les rues et ies places en p o u s s a n t 

des cris séditieux. Une agression paraît i m m i n e n t e ; , ia 
garnison est rassemblée. 

Tandis que , dans i 'intérieur de îa vilie, ies factieux 
s'essayaient à ia réyoite par des cris, des menaces et 
des provocations, i 'insurrection à main armée éclata, 
vers cinq heures du soir , en dehors de ïa porte de 
Bonne. 

Une bande, armée de carabines et de fusils de c h a s s e , 

arrivant du faubourg Saint-Joseph vers l a porte de B o n n e , 

chercha à pénétrer dans ïa ville. 
Cette bande avait pour chefs l'accusé Pi rodon, déjà 

compromis dans ï'aïfaire de l'invasion en Savoie , et l'ac-
cusé Chance!, ce sectionnaire des Droits de l ' h o m m e 

que nous avons signalé; mais la troupe prend les 
armes, la porte se ferme : alors, des rangs des in-
surgés partent plusieurs coups de fusil ; une balle at-
t e i n t à l 'épaule l e portier-consigne, qui est l é g è r e m e n t 

blessé. 
Les factieux, perdant bientôt l'espoir de pénétrer 

dans ïa ville se replient sur l e f aubourg , en r e c r u -

tant tous les individus qui veulent se joindre à eux. 
Arrivés à l'église Saint-Joseph, ils enfoncent les portes 
de là maison curialc, et forcent le curé à leur re-
mettre ies clefs du clocher ; plusieurs d'entre eux v o n t 

sonner le tocsin, qui se fait entendre pendant plus de 
deux heures. 

Ils annoncent hautement que , dans la ville, les bour-
geois se battent avec la t roupe, et qu'il faut les s e c o u r i r ; 

les chefs de l 'insurrection distribuent du vin et des 
armes. 

Des coups de fusil sont tirés sur ïes factionnaires qui 
garnissent les remparts. 
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Mais le tocsin sonne inutilement; ies campagnes res-

tent calmes , et ies insurgés, dont la bande ne se recrute 
P*us , se retirent vers dix heures , après avoir remis ies 

de l'église au curé et lui avoir annoncé qu'ils re-
vendraient le iendemain. 

Pendant que le tocsin sonnait au faubourg Saint-Jo-
S eph, et par suite d'un évident accord entre ies perturba-
teurs du dedans et ceux de l 'extérieur, ies troubïes de la 
ville prenaient un caractère plus décidément hostile. Un 
rassemblement nombreux, formé en dedans de ïa porte 
ne Bonne, menace d'attaquer ïe poste militaire qui la dé-
tend; des outrages, des cris de mort sont proférés contre 
l e s soldats; des violences sont exercées sur un des faction-
naires placé sur ïe rempart; on lui passe une corde autour 
nn cou, en ïe menaçant de ïe jeter dans ïes fossés; en 
tneme temps on cherche à s'assurer des ailées de quelques 
faisons voisines pour pouvoir s'emparer des toits et se-
c°nder, de l'intérieur, le mouvement du dehors. 
j Sur d'autres points, des tentatives sont faites pour pil-

deux magasins d'armuriers ; un factionnaire placé 
Pres de l 'un de ces magasins est attaqué, sa guérite est 

risee, et il ne doit son salut qu'à sa prompte retraite dans 
nne maison voisine. 

A Enfin l'audace des factieux était à son comble, ou pïu-
t o t l e u r part de coopération s'accomplissait déjà dans le 
£ rand crime qui désolait au même moment tant d'autres 
Points du royaume, lorsqu'une dépêche du général Ay-
jnard, arrivant à Grenoble, annonça ïa compression de 

ia révolte à Lyon. 
Cette nouvelle, aussitôt répandue, rétablit immédiate-

ment la tranquillité. 
Mais il n'en était pas moins démontré que le complot 

avait aussi à Grenoble de puissantes ramifications. Afin 
s a ns doute de ne pas laisser subsister à cet égard le plus 

49 
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léger doute, le Dauphinois, journal de la société des 
Droits de l'homme à Grenoble, publia, îe 14 avri l , un ar-
ticle où il explique, à sa manière, pourquoi ses amis n'ont 
pas jugé à propos de consommer leur insurrection. 

En voici Je passage îe plus digne d'attention : 

«Parti des sociétés industrielles de Lyon sans I'assen-
«timent des sociétés politiques, le mouvement avait un 
«caractère de localité et de spécialité trop prononcé pour 
«pouvoir immédiatement entraîner les populations des 
«départements voisins; et du moment où l'on s'était rési-
«gné à at tendre, un succès décisif à Lyon, et la procla-
m a t i o n d'un nouvel ordre de choses appuyé sur une pre-
«mière victoire, pouvaient seuls déterminer une adhésion 
«révolutionnaire dans les villes où ne dominait pas , aussi 

exclusivement qu'à Lyon, l 'intérêt qui avait mis aux ou-
« vriers les armes à l a main ; c'est ce motif, vaguement senti 
«par la généralité des citoyens de Grenoble, plus que 
«les représentations et ïes conseils de quelques-uns d'en-
«tre eux , qui a contenu une exaltation bien naturelle 
«chez un grand nombre , et empêché qu'elle se manifes-
« tât autrement que par de tumultueuses promenades. 
«L on comprenait parfaitement que , dans sa position iso-
«iée,avec sa faible population, Grenoble ne pouvait devc-
«nir un centre insurrectionnel; qu'une victoire, toute 
«probable qu'elle pouvait être, ne serait q u ' e m b a r r a s s a n t e 

«le lendemain, tant que ce centre n'existerait pas.» 
Ainsi donc, on l 'avoue, ici encore tout était prépare 

pour seconder, par une insurrection à Grenoble, l'insur-
rection de Lyon ; et si l'on n'a pas mieux réalisé la réso-

d^gir» d'ailleurs si bien concertée et si positivement 
arretee, c est uniquement parce qu'on n'était pas assez sûr 
du succès des rebelles de Lyon; voilà le sens évident de 
cet article, écrit du reste avec la certitude de la défaite, 
ou ion n avoue que de tumultueuses promenades, et où 



l'on se tait prudemment sur le mauvais succès de l'émeute 
à la porte de Bonne et au faubourg Saint-Joseph. 

Quelques troubles éclatèrent sur d'autres points du 
département de l ' Isère, mais ils eurent peu de gravité. 
Aucun inculpé n'ayant été mis en accusatioa à raison de-
ces faits, nous n'avons pas à nous en occuper ici. 



C H A L O N S - S U R - S A O N E . 

L'arrondissement de Châïons-sur-Saône est p e u t - ê t r e r 

de tout ie royaume, celui qui a été l e plus v i o l e m m e n t 

agité par ïes idées anarcliiques que îa presse et les asso-
ciations ont propagées et entretenues dans ces derniers 
temps. Dès 1832, un club se forma à Châlons, sous le 
titre de société patriotique; une association pour la liberté 
de ïa presse s'y étabïit un peu plus tard; elle était affdiée 
a l'association centrale de Par is , et y eut pour délégués, 
d abord l'accusé Marrast , puis le comte de Thiard , alors 
député de S a ô n e - e t - L o i r e , en dernier ïieu l'accusé 
Menand. 

Menand, avocat à Châlons, avait été nommé procu-
reur du Roi après juillet 1830. Destitué l'année sui-
vante , il s'était aussitôt jeté dans une violente opposition. 
Successivement élu membre du conseil municipal de Châ-
lons et du conseil général de Saône-et-Loire, il employa 
toute son influence à entraîner ïa population aux senti-
ments de l'hostilité ïa plus décidée envers le g o u v e r n e -

ment , qui n'avait pas jugé convenable de ie maintenir 
en fonctions. 

^ Châlons fut une des premières villes de province où 
s établirent des affiliations de la société des Droits de 
i homme; un comité central y fut formé, et M e n a n d 

devint président de ce comité. Ainsi partout on voit ïe» 
memes hommes figurer à ïa tète de toutes ces associa-
tions, qui, pour exagérer leur importance ou séduire 
quelques nuances diverses d'opinions, se parent de noms 
distincts, mais qui sont , en réalité, identiques par I* 



( 17* > 
grande majorité de leur personnel , comme par l'hostilité 
commune de leur but. 

Le comité central de Châlons se trouvait naturelle-
ment en rapport avec ceux de Paris et de L y o n , au milieu 
desquels iï occupait un point intermédiaire ; il se créa en 
outre de nombreuses affiliations dans les campagnes de 
l'arrondissement. L'information établit qu'il y eut des 
comités cantonnaux dans plusieurs chefs-lieux de justice 
de paix, et des comités communaux dans plusieurs loca-
lités rurales. 

Aussi la Glaneuse du 9 février 1834 disait-elle, dans 
sa statistique, déjà citée, de ïa société des Droits de 
i homme : 

«Dans ïc département de Saône - et - Loire , iï n'est 
«presque pas une commune qui n'ait son organisation. 

«Châlons, ïa métropole, voit un grand nombre de 
«ses habitants rangés sous ïa bannière de ïa déclaration 
«des Droits de l 'homme; elle ne compte pas moins de 
«soixante-cinq sections dans ses murs. L'élection a placé 
«à la tête du comité M. Menand , avocat, patriote bien 
«connu 
« 

«Ce comité (celui d'Auxerre), attaché par les liens intimes 
«de la fraternité avec ïe comité châïonnais, correspond 
«avec les villes de Semur, d'Avaïlon, de Tonnerre » 

On voit qu'en effet, et pour nous servir de l'expression 
du journal officiel de ïa société lyonnaise des Droits de 
l'homme, Châlons était, en Bourgogne, la métropole de 
^'association. 

L'influence de cette association était ardemment secon-
dée à Châlons par ïe journal le Patriote de Saône-el-
Loire , dont le gérant, Jul ien Duchesne, inculpé, est 
signalé comme imprimeur du règlement de l'association 
lyonnaise, et correspondant de cette association. 

A Châlons, comme à Par is , comme à Lyon , comme à 
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Grenoble, îe comité des Droits de Thomme fit aussi usage 
de la presse des rues ; nous trouvons dans les pièces de ia 
procédure un violent pamphlet qu'il fit colporter par ses 
crieurs et qui porte ce titre : 

« P R O P H É T I E D E N A P O L É O N : 

» LA FRANCE SERA R ÉP U BLIQU E. 

«La république abolirait les droits réunis et l'impôt sur le sel.» 

Ce pamphlet , signé de Menand et des autres m e m b r e s 

du comité central de Châions, n'est qu 'une longue provo-
cation au renversement du gouvernement. 

Lorsque ïa loi sur les crieurs pubïics, et ensuite ïa loi 
sur ïes associations, v inrent arrêter le développement de 
ïa société des Droits de l 'homme, l'affiliation c h â l o n n a i s e 

fu t une des plus véhémentes à protester e t à p r o v o q u e r 

une insurrection, dont e l l e promettait de donner l ' exemple» 

Le 16 mars , une réunion générale des seetionnaires de 
l 'arrondissement eut lieu en plein air à S a i n t - C ô m e , 

faubourg de Châions; l'accusé Menand fut l 'orateur de 
cette assemblée. Voici en quels termes le Patriote de 
Saône-et-Loire rendit compte de ce qui s'y passa : 

«Notre pays vient d'être témoin d'une manifestation 
«de principes qui atteste ïes progrès du peuple dans IcS 
«mœurs politiques. 

«Dimanche dernier, en plein air, dans l a vaste p r a i r i e 

«de Saint-Côme, douze cents citoyens, t o u s s e e t i o n n a i r e s 

« d e i a société des Droits de l 'homme, fraternisaient e n t r e 

«eux, réunis pour protester contre l 'odieux projet de loi 
«contre les associations. Leu r nombre eût été bien plus 
«considérable Î mais vendredi soir seulement cette con* 
«vocation fu t arrêtée par le comité châïonnais ; alors iï 
«dut se borner à inviter les sociétés d 'un rayon très-



«restreint. Néanmoins , des communes for t éloignées 
«envoyèrent des délégués représentant individuel lement 
«vingt, qua ran te , et jusqu 'à c inquante membres . 

«A mid i , les sections rura les débouchèrent de diffé-
r e n t s côtés dans ia p ra i r i e , en chantant la Mars cil -
« foise et le chant du Départ : les sections châlonnaises 
(((iui les at tendaient leur répondi ren t par les mêmes 
* chants. Après avoir f r a te rn i sé , toutes formèrent un 
"vaste cercle : alors le citoyen M e n a n d , président du 
"comité, dans un discours plein d 'énergie et de dignité,, 
«leur rappela les devoirs de l 'associat ion, et quel dé-
n o u e m e n t , quels sacrifices lui étaient désormais im-
"Posés par une majori té fact ice , qui ose jeter en pâ ture 
"Jusqu'aux derniers lambeaux des droits du p e u p l e , à 
"nne volonté insatiable et immuable. 

«Tous les sectionnaires ont été à la hau t eu r de leur 
"caractère de républ icains ; tous ont protes té , avec le 
«calme de la f o r ce , contre une telle avan ie , et tous ont 
")Ure de faire respecter leurs droits de ci toyens, et de 
«rester, au grand jour , malgré cette lo i , membres de la 
«société des Droits de l 'homme.» 

Après avoir joué le principal rôle dans cette scène 
Scandaleuse, l 'accusé Menand se rendi t à Pa r i s , soit en 
qualité de délégué de l 'association pour la l iberté de la 
Presse, soit en qualité de président du comité châlonnais 
^esDroi t s de l 'homme, et pour répondre à la circulaire 
du comité central de Par is en date du 20 mars . On est 
autorisé à croire que ce voyage n'avait d 'autre bu t que de 
Préparer, d 'accord avec les meneurs en grande partie com-
muns des deux sociétés, les moyens de résistance à la loi 
"es associations. 

Quoi qu'il en soit, Menand était de re tour à Chalons 
°rsqu'éclata ïa révolte de Lyon . 

On n 'a point pe rdu de vue l 'article si grave du journa l 
étalonnais le Patriote de Saône-et-Loire, du 9 avril, sur 



€es evenements( l ) . Cet article est à la f o i s une p r e u v e 

de l'existence du complot formé à Lyon, et de la compli-
cité des anarchistes de Châlons dans ce complot. II s e r a i t 

impossible que, sans cette complicité, le journaliste châ-
lonnais eût eu connaissance de la fusion des s o c i é t é s 

lyonnaises, avant qu'aucun fait extérieur eût d é m o n t r é 

l'existence de cette fus ion, et sur tout , qu'il pût a n n o n c e r 

d'avance le projet , depuis réalisé, de la suspension géné-
rale des métiers pour le 9 au matin. 

La nouvelle de l'insurrection de Lyon parvint à Châlons 
le 10 avril au matin. 

II résulte de l ' information que les sections des Droits 
de l 'homme de Châlons se réunirent à l 'arrivée de cette 
nouvelle ; dès ïe 10 au soir, Menand monta à cheval et par-
courut les communes rurales où étaient établis des co-
mités affiliés à celui d e Châlons. II se rendit n o t a m m e n t 

a Saint-Dezert , assembla ïes sectionnaires, les p r é v i n t 

que ceux de Jambles , Moroges et autres communes, se 
reuniraient le lendemain à Givry, et ïes invita à se joindre 
a eux pour se porter tous ensemble sur Châlons. 

PiIIot, président du comité communal de Saint-Jean-
d e - V a u x (canton de Jambles), déclare, en effet, qu'à p e i n e 

informé des événements de Lyon , il reçut , par l ' i n t e r m é -

diaire de l'inculpé Par ize , notaire , son chef cantonnai , 
l 'ordre de se tenir prêt à marcher . 

Deux témoins déposent que Gaudry, président du co-
mité de Givry, les chargea de porter une lettre c o n t e n a n t 

1 ordre du soulèvement à ce même Piïlot et à Pr ieur , autre 
membre du comité de Saint-Jean-de-Vaux; en r e c e v a n t 

cette lettre, ce dernier s 'écria: Aux armes! Nous savons 
ce que c'est. 

Ces faits démontrent que la société des Droits de 
1 nomme a Châlons et aux environs était organisée et toute 
prête pour une insurrect ion, et qu'elle reçut , dans la jour-

(t) Voir cet article, page l u . 
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e e du 10, l'invitation de se soulever pour le lende-
main U . 

En effet, le 11, entre neuf et dix heures du matin, au 
r i ° î n e n t 011 u n escadron de dragons se préparait à quitter 

ualons pour se rendre à Lyon , une barricade fut con-
d u i t e sur le pont que cet escadron devait traverser; ies 
udividus qui l'élevèrent sortaient de la maison où s'étaient 
actuellement tenues les réunions de la société des Droits 

116 1 homme; plusieurs d'entre eux étaient armés de fusils. 
ï? A ' 
^ n même temps, deux lanciers étaient entoures, in-

c i t é s et désarmés par la foule. Un officier d'infanterie, 
traversant le pont , fu t aussi arrêté et maltraité; on lui 
Arracha son sabre et ses épaulettes, on menaça même de 
m jeter dans la Saône : mais il fut délivré des mains 
a e ces furieux, par quelques bons citoyens. 

Cependant plusieurs individus parcouraient les rues 
criant: Aux armes! et le tocsin sonnait dans les deux 

eghses de la ville. 
Le commissaire de police, suivi d'une compagnie d'in-

anterie, se dirigea vers la barricade du pont; un des 
actieux, s 'approchant de lui , appuya un pistolet sur sa 

Poitrine; le coup fut détourné, et le commissaire adressa 
a la foule une première sommation : on y répondit par deux 
c°ups de fusil. La troupe allait user de représailles, le 
commissaire l'en empêcha, et fit une seconde sommation, 
qui détermina la retraite de la plus grande partie de l'at-
t r°upement . Les séditieux, réduits à un très-petit nombre, 
S e dispersèrent, et la barricade fut détruite. 

Pendant ce temps, un poste fut sommé, mais sans suc-
cès , de rendre ses armes; et, dans le but d'interdire l 'en-
trée de la ville aux troupes qui y étaient attendues, quel-
l e s hommes se firent remettre, paries préposés de l'octroi, 
fes clefs des barrières, qu'ils fermèrent. Ces clefs furent 
i n d u e s bientôt après. 

Des rassemblements s étaient aussi formés à Saint-



Côme. Un de ces attroupements se porta à fa maison com-
mune; fes hommes qui le composaient enfoncèrent ies 
portes de cet édifice, y enlevèrent vingt-deux fusils et se 
dirgèrent sur Châions. D'autres se portèrent à l'église et 
y sonnèrent violemment le tocsin; mais le r é t a b l i s s e m e n t 

de l 'ordre à Châions ramena bientôt le calme à Saint-
Côme. Les rassemblements se dispersaient, lorsque Me-
nand , à cheval, traversa le faubourg; il venait de la cam-
pagne et allait vers la ville : Mes amis, ne vous en allez 
pas, dit-il à plusieurs individus encore assemblés; nous 
avons besoin de vous tous : allons, entrez en ville! II y 
entra lui-même, et se rendit au club de la société patrio-
tique. L'ordre était déjà rétabli. 

Pendant que ces événements se passaient à Châions, 
un nommé Romand , sociétaire des Droits de l 'homme, se 
rendait à Givry; à peine arrivé, il se mit à crier : Aux 
armes! On égorge nos frères de Lyon! Chdlons est 
barricadé. D'autres individus montèrent au clocher et 
se mirent à sonner le tocsin. Bientôt arrivèrent les 
affiliés des Droits de l'homme de Jambles , Saint-Dezert , 
Moroges, Saint-Jean-de-Vaux, au nombre de cent c i r 
quante hommes environ ; ils annonçaient d'abord l'inten-
tion de marcher sur Châions, mais, en apprenant que cette 
ville était tranquille et qu'il y avait contre-ordre, ils se 
ret i rèrent ; on les invita à se tenir prêts au premier signal' 

Le journal le Patriote de Saône-et-Loire, qui n ' a v a i t 

point paru depuis le 9 , publia ie 12 un nouveau n u m é r o ; 

sous le titre de Conflagration lyonnaise, il c o n t e n a i t un 
article dont voici les principaux passages : 

«Conflagration lyonnaise. 

«On se bat encore à Lyon. Les communications restant 
«interrompues, personne ne pouvant entrçr à Lyon ni 
«en sortir, il ne parvient vers nous que des bruits vagues 



«et confus. Une grande obscurité enveloppe les circon-
« stances actuelles de cette épouvantable conflagration. 
«On sait seulement que les citoyens, attaqués d'abord 
«par les troupes entassées vers la place Saint-Jean, ont 
«repoussé la force par la force et disputent encore la 
«victoire à leurs agresseurs. C'est aux cris de vive l'as-
«sociation! qu'ils marchent à la mort ou à la victoire, 
«et, dans tous les cas, à l'immortalité; des lauriers om-
«hrageront leurs fronts ou couvriront leurs tombes. Ils 
«se battent pour la cause de l'association, pour un prin-
«eipe que ïa France entière a juré de défendre contre 
«un pouvoir parjure. Leur sainte Jacquerie aura dans ïa 
«postérité un long retentissement. 

«Les populations environnantes auront-elles pu por-
«ter secours à leurs f r è r e s , et, par ïe caractère imposant 
«de leur intervention, dissiper les illusions à l'aide des 
«quelles on a égaré nos frères de l'armée, ces privilégiés 
«du champ de bataille, à qui le pouvoir n'a, dans son 
«égoïsme, enseigné qu'une chose, l'obéissance passive, 
ft®t qu'il rejette sur ïe pavé quand il les a usés? Tout est 
« ténèbres, incertitude, et l'autorité partout jette de nou-
veaux voiles sur ce mystère d'horreur. Ce qu'il y a de 
«sûr, c'est que de brûlantes sympathies sont enchaînées. 

«Si les patriotes que Lyon contient dans son sein doi-
vent succomber à ces nouvelles Thermopyïes, et im-
primer au front du pouvoir la honte de la victoire, on 
«dira d'eux qu'ils sont morts pour ïa défense des droits 
«dont la nature ïes avait e l l e -même dotés. Dans ce nau-
f rage , où l'on voudrait engloutir ïes droits sacres de 
«l'association, ils auront au moins sauvé leur con-
science; peu soucieux de l'avenir qui n'appartient qu'à 
« D i e u , ils répondent, comme ils l e doivent, aux pro-
vocations insolentes d'une autorité qui a voulu, à l'aide 
«de a police correctionnelle, rompre l'assurance mu-
tuelle contre la faim, et les isoler pour les briser en 

23. 
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«détail 
« • • 

« . . 

« Sur qui ia responsabilité des maux que 
«nous déplorons, dont ia voix de ïa presse a chaque jour 
«signalé la source, retombera-t-eiie? Qui restera 

souille 
«de tant de flots d'un sang généreux que ïa patrie récla-
«mait, sinon un gouvernement qu i , désertant toute pu-
«deur, s 'appuyant à l 'extérieur sur ïes Rois , et à l'inté-
« r ieur sur une poïice immorale , consume toutes les 
«forces de ïa société sans profit pour elle? S'il obtient 
«la victoire, qu'il élève de nouveaux Mont-Saint-3!i-
«chei , qu'il rétablisse des commissions militaires, qu'il 
« se vante d'avoir fait pâlir ïa république ! Nous i'aver-
« tissons que le sabre ne pourrai t rent rer dans le four-
« reau , et que son humeur belliqueuse ne serait impor-
«tunée d'aucune trêve. Chaque ville serait un champ de 
«bataille où il lui faudrait vaincre pour ne pas périr. La 
«France actuelle sera digne de la France de 1830 , et 
«ïes patriotes qu'elle nourr i t sont trop nombreux pour 
«craindre que ia mitraille écïaircisse leurs rangs et apau-
«vrisse leur sang! L'association aura ses martyrs , mais 
«elfe ne succombera pas.» 
^ La société châlonnaise des Droits de l 'homme, dans 

l ' incertitude des événements de L y o n , ne jugea pas à 
propos de recommencer ïa lutte dont l'essai lui avait si 
mal réussi la veilie ; les brûlantes sympathies auxquelles 
le Patriote de Saône-et-Loire adressait son appel, res-
tèrent enchaînées; mais les événements du 11, et spécia-
lement les manifestations des seetionnaires de Givry et 
des environs, ne démontraient pas moins que tout était 
p répa ré , dans le sein de ïa société, pour l'explosion si 
audacieusement annoncée dans la protestation du 1G mars 
contre la loi sur les associations. 



A R B O I S . 

La procédure nous montre la présence et l'action des 
sociétés républicaines à Arbois, comme dans toutes les 
Villes où éclata l'insurrection ; là aussi nous retrouvons 
1 affiliation aux sociétés mères de la capitale. C'est vers la 
fin de mars 1831, que ces associations furent fondées dans 
le département du J u r a , par l'influence immédiate de 
Accusé Dépercy. 

On remarque dans les statuts de la société dont il était 
l e chef, une organisation qui offre avec celle de la société 
nés Droits de l'homme une parfaite analogie. 

Un comité central est placé à la tête de l'association du 
(Iepartement ; des comités cantonnaux sont établis dans 
chaque fraction cantonnale. 

Les villes sont divisées par quartiers, et chaque quar-
tier se subdivise en sections; le quartier a son chef prin-
Clpal, qui correspond directement avec le comité; cha-
que sc-jtion a son chef, qui correspond avec le chef 
Principal. 

Le conseil d'administration se compose de la réunion 
Ues chefs de section. 

La procédure démontre que cette association corres-
pondait, par l'intermédiaire de l'accusé Déperey, avec les 
sociétés de Paris, et était en relation étroite avec les chefs 
Républicains du département du Doubs. 

La fin de l'année 1833 paraît avoir été l'époque d'une 
Recrudescence générale dans la marche violente des asso-
ciations ; c'est alors que les sociétés républicaines du 
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Doubs et du J u r a s'occupèrent de préparer ies moyens 
d action qui devaient les conduire à la révolte. 

Au commencement de 1834 ,1a procédure nous met sur 
la voie de quelques relations entretenues avec dés mili-
taires , et de tentatives faites pour les aiïilier aux s o c i é t é s 

politiques. 
A la même époque, l'accusé Gilbert publie dans son 

journal la prétendue protestation des officiers de la garni-
son de la capitale. 

Vers la fin de mars, îa société des Droits de l'homme; 
se préparant au combat, distribuait à ses sectionnaires de 
Paris des armes et des cartouches, et prenait , sur d'autres 
points , des mesures analogues. 

Les associations du Doubs furent instruites de ces prépa-
ratifs par une lettre d 'Edouard Chastaing au sieur Wager, 
où ïes actes commis par ïa société des Droits de l'homme 
pour préparer l'exécution du complot sont signalés ex-
plicitement. «Demain mat in , disait Chastaing, l 'on m'ap-
«porte des cartouches; nous en avons tous depuis huit 
«jours.» 

A l'imitation de la société de Paris, les républicains du 
Doubs se préparent des moyens d'attaque et de résistance; 
l 'accusé Gilbert recommande aux associés de Besançon 
de se procurer des armes et des munitions. 

Le témoin Faivre dépose qu'il a fait partie de l'associa-^ 
tion républicaine de Besançon; qu'il a assisté cinq ou six 
fois à des réunions de sa section, qui était présidée pa>' 
Gilbert, et que celui-ci, antérieurement au 7 avril, et à 
plusieurs reprises, a invité les sectionnaires à se procu-
rer des armes et des munitions, autant que chacun le 
pourrait, parce qu'il y aurait incessamment des coups 
de fusil à tirer. 

Le sieur Flor in, qui a fait aussi partie de la même so-
ciété, dépose qu'aux différentes réunions de l'association 
auxquelles il a assisté, on recommandait aux sectionnaires 
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d'être munis d'armes et de munitions, autant qu'ils le 
Pourraient, pour le moment oit ilfaudrait descendre sur 
la place publique; que Gilbert l'a engagé personnelle-
ment ci tenir à la disposition des sociétaires les armes qu'il 
pourrait avoir comme capitaine de la garde nationale. 
Cette recommandation fut faite plus particulièrement 
lors des dernières réunions. 

Et pour que ie but de ces préparatifs ne soit pas dou-
teux, l'accusé Gilbert prend lui-même soin de i'expliquer 
dans ïe numéro de son journal du 23 mars. Rendan t 
compte de la discussion du projet de loi sur ïes associations, 
tt félicite les républicains du rejet de ï 'amendcment de 
M. Béranger. Le rejet de tous ïes amendements lui parai t 
u »e victoire; «car, dit-il, la v é r i t é apparaîtra, car ie pouvoir 
«sera vu à nu , car ïes Français sauront enfin qu'il n'est de 
«salut pour eux que dans l'exercice de leur droit le pïus 

saint, celui de ïa souveraineté nationale; alors arrivera 
'd'instant de s 'écrier \ L'insurrection est un devoir. . .. » 

C'était l ' insurrection que l'on appelait ; elle ne tarda 
Pas à éclater. 

Les premiers troubles de Lyon sont connus. E n en ren-
dant compte dans son numéro du 9 avril, Gilbert repro-
duit un article du Précurseur, qui se termine ainsi : «Vous 
«invoquez la force, ïa force vous répond : moquez-vous 
«de la conscience du peuple, le peuple repoussera du pied 
«vos pouvoirs prétendus légaux.» 

Le préfet publie les nouvelles officielles qui annoncent 
ï es avantages remportés sur les insurgés; ïe journaliste se 
**âte de le démentir. Des proclamations manuscrites sont 
placardées sur les murs de Besançon ; elles annoncent le 
Prétendu triomphe des insurgés lyonnais, excitent ouver-
tement à la r é v o l t e et au mépris des démonstrations hostiles 
du pouvoir : a L'on est prêt à y répondre quand il sera 
«temps, tout est parfaitement organisé; Chdlons est 
«révolté, Dijon envoie ses sections, Saint-Etienne-cn-Fo-



«rct, Grenoble, tout marche pour la cause de la liberté!» 
Ces t ainsi que , par un accord remarquable , sur les 

divers points de la F rance où éclata l ' insur rec t ion , les 
fact ieux, confiants sans doute dans l 'exécution et le suc-
cès des projets qui leur étaient connus , publièrent si-
multanément les plus fausses nouvelles, e t , par u n e n a ï v e t é 
non moins remarquable et que peut seule expliquer ce t te 
confiance au succès, fils annoncèrent la r é v o l t e dans 
toutes les villes où la société des Droits de l ' h o m m e 
comptait des affiliations, et ne craignirent pas de la lui 
imputer . 

Le 12 avr i l , une tentative avait été faite auprès du 
commandant du for t Saint -André , à Sal ins ; on lui annon-
çait l 'arrivée des Arbois iens , et on l 'assurait qu'il p o u v a i t 
etre t ranqui l le , qu'on ne lui ferait pas de mal , qu il con-
serverait le commandement du for t . 

C e brave officier repoussa avec énergie cette a u d a c i e u s e 
proposit ion. 

Le 13, dans la soirée, des cris séditieux étaient p r o f é r é s 
a \ elotte. 

Le même jour , à 10 heures du soir, à Arbois , un voya-
geur qui se trouvait dans l a malle-poste, s ' a d r e s s a n t à Ï» 
foule que l 'arrivée du courr ier avait rassemblée d e v a n t le 
b u r e a u , l u i dit : Comment, vous n'êtes pas encore en ré-
publique? A Ly on, on a jeté dans le Rhône un régiment 
de dragons et un régiment d'infanterie; il n'en est pas 

reste un. Cela va bien à Lyon! le peuple est le maître. 
A ces nouvelles , une grande fermentation se mani-

festa dans les groupes , qui bientôt se réun i ren t et mar-
chèrent sur l 'Hôtel de vil le,aux cris de vive la république! 
Un poste de t roupe de ligne y était é tabl i , ïes vingt-huit 
soldats qui le composaient avaient pris les a rmes ; on les 
enveloppe, on les désarme après avoir blessé un lieute-
n a n t ; on outrage ïe buste du Roi placé dans le corps de 



garde, et on jette au feu les drapeaux tricolores qui l'en-
tourent. 

L'Hôtel de ville, où les diverses autorités s'étaient réu-
nies, est forcé. Le maire, m e n a c é , frappé, est sommé, au 
nom de l 'insurrection, de livrer ies armes qui sont à ia 
mairie, et, sur son refus, on s'empare de soixante-quinze 
fusils. Les séditieux s'installent à l'Hôtel de ville: c'est de 
là qu'ils expédient leurs ordres et les détachements char-
gés d'aller dans ies communes voisines sonnerie tocsin 
et enlever les armes. La plupart des autres soldats de ia 
garnison sont désarmés dans leurs logements. On fabrique 
à l'Hôtel de ville une quantité considérable de cartouches, 
avec des munitions dont on s'était pourvu à l 'avance; on 
construit plusieurs barricades ; on intercepte les dépêches 
des autorités publiques; quelques coups de fusil sont tirés 
dans la rue : l'un entre autres était dirigé contre l'habita-
tion du maire, et ia balle pénétra dans ie cabinet de ce 
fonctionnaire; ie tocsin retentit sans interruption. C'est 
ainsi que la nuit se passe. 

Le 14, au matin, cent insurgés armés sont envoyés à 
Poiigny pour se faire délivrer les poudres du dépôt; mais 
les poudres avaient été, le jour même, transportées à 
Lons-le-Saulnier. 

Les membres des associations de Besançon reçurent 
l'avis des événements d'Arbois ; aussitôt on réunit les 
sections. 

« Lorsque les événements d'Arbois ont été connus, 
"dit le t é m o i n F lor in , on a convoqué toutes les sections 
«de l ' a s s o c i a t i o n . Ces sections devaient se réunir sur le 
«glacis d'Avesnes; lundi dernier, 14 avril, était ie jour 
«fixé pour la réunion. Convoqué verbalement, je me suis 
"rendu au l i e u indiqué, entre cinq et six heures du soir; 
«nous nous s o m m e s trouvés là environ trente à quarante; 
«Miran était du nombre : on s'est occupé des affaires 
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«d'Arbois. Miran et Géra rd , ce dernier chef de ia section 
«de la Montagne , ont agité la question de savoir si on ne 
«devait pas se rendre à Arbois au secours des républicains 
«de cette ville. On s'est quitté sans avoir pris de déter-
«mination fixe, Miran ayant a j o u t é : Ce n'est pas ici 
« une obligation, c'est une affaire de dévouement ; eha-
«ciin est libre : ceux qui voudront partir se trouveront 

«à Beurre à neuf heures. Miran était du nombre de ceux 
«qui étaient d'avis du voyage d'Arbois et qui v o u l a i e n t 

«partir.» 
Le 7 mai , ie même témoin confirme sa première dépo-

sition, et ajoute qu'on espérait pouvoir se procurer des 
fusils et des munitions dans les communes rurales sur 
ia route. 

D autres témoins ont aussi vu la réunion sur les glacis, 
mais ils n'en ont pas fait connaître le but. 

Pendant qu'on délibérait à Besançon, J'affaire se ter-
minait à Arbois. 

Dans la matinée du 1 4 , l 'accusé Dépercy , s u i v a n t 

la déposition de la directrice de la poste , avait reçu, par 
la malle de L y o n , une lettre de Villefrancbe (Rhône), qui 
avait paru l 'affecter beaucoup. Il s'écria après l'avoir lue : 
Oh! les malheureux ! ils se sont trop lancés. S'ils m eus-
sent écouté!...,. La pierre est lancée, il faut voir où elle 
s'arrêtera. 

«A quatre heures après midi, dit le témoin Germain, 
«les insurgés, ayant été instruits que deux compagnies 
«dinfanter ie qui étaient à Poligny devaient marcher sur 
«Arbois , ils sonnèrent de nouveau le tocsin dans cette 
«ville; on m'a rapporté qu'ils s'étaient alors réunis dans 
«un pre ; comme ils s'étaient réunis en armes, il est 
«à croire que dans ce moment-Là ils étaient dans l ' inten-
t i o n d'opposer quelque résistance.» 

Bientôt , sur ies avis qu'il reçut de Pol igny, l'accusé 



Dépercy ramena les insurgés en ville, les harangua, les 
invita à respecter les personnes et les propriétés, et leur 
dit que, le lendemain, à six heures du matin, on battrait 
le rappel, et qu'il se trouverait à leur tête. 

Mais, dans la nu i t , Dépercy et les autres chefs de 
l'insurrection prirent la fuite ; leurs complices se dis-
persèrent ; une partie des insurgés vinrent même rap-
porter à la mairie les armes dont ils s'étaient emparés. 

Le 15 , l 'autorité légale reprit les rênes de l'adminis-
tration. 



M A R S E I L L E . 

La société des Droits de l'homme reçut , à Marseille, 
» y 

dans ïe courant de février 1834, une organisation défi-
nitive, semblable à celle de Par is , sauf quelques légères 
modifications exigées par ïa localité. Le règlement impri-
mé et publié est précédé d'un préambule qui présente l'a-
nalogie ïa plus remarquable, non pas seulement quant au 
fond, mais quant à ia forme, avec celui qui p r é c è d e le 
règlement de la société lyonnaise. 

La comparaison de ces deux documents prouve, avec ia 
dernière évidence, que ïes deux sociétés ont ia même ori-
gine, et que ïamême pensée a présidé à i eu r organisation. 

D'un autre côté, ïa société marseiïiaise accepta à l'una-
nimité et publia de nouveau, avec un acte d'adhésion, le 
manifeste des Droits de l'homme et du citoyen, signé par 
ïes membres du comité central parisien. On lit dans cet 
acte d'adhésion : « Les principes renfermés dans ce ma-
n i f e s t e et dans cette déclaration sont ceux que p r o f e s s e 

«ia société marseillaise des Droits de l'homme et du ci-
« toyen ; eïle n'en proclame point d 'autres, elle avoue tous 
«ces principes, rien que ces principes; et, pour se confor-
« mer aux statuts du comité central de Paris, chacun de 
«ses membres jure de consacrer tous ses efforts pour le 
« triomphe de cette sainte cause. » 

( Suivent ies signatures des membres du comité mar-
seillais. ) 

Cette première pièce nous montre déjà la société des 
Droits de l'homme de Marseille étroitement liée aux so-
ciétés de Lyon et de Paris ; mais la procédure vient établi*' 
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1 une manière plus positive encore la réalité de ces affilia-
tions. E t d 'abord, un grand nombre de publications faites 
P^r le comité central parisien ont été saisies à Marseille, 
notamment chez ie sieur Meynier , membre du comité 
^narseiifais; nous, citerons, par exemple, ies brochures 
ïntituïées : De l'Égalité ; — Ce qui est et ce qui sera, 
Par Eugène Lhéritier; — Des Droits et des Devoirs des 
républicains, par Adolphe Rion;— Pourquoi nous 
brumes républicains, et ce que nous voulons, par le ci-
toyen Guet 'ineau, etc. etc.. . . . . 

Nous devons aussi rappeler une lettre, datée du 28 fé-
vrier 1834, dont la minute a été saisie chez ie sieur 
Meynier, lettre adressée par le comité de la société mar-
seillaise au comité central de Par is , et qui a pour objet 
de rendre compte de l'organisation définitive et de ia 
situation de l'association marseillaise. On lit dans cette 
pièce ; 

«En ce moment , le nombre de ia société est de six cent 
«soixante-quatorze membres ; nous avons également orga-
« nise presque toute ia banlieue et les villages environnants. 
ttLà aussi ie succès semble devoir dépasser notre at tente, 
«quoique nous soyons assez difficiles pour l 'admission, et 
«pour cause. 

«Les statuts de la société de Marseille sont ies mêmes 
«que ceux de celle de Par i s , sauf quelques légères modi-
f ica t ions exigées par ia ïocalité, Le comité centrai est 
<<aussi, comme à Par i s , composé de onze membres; nous 
<(îlVons cru devoir l 'étendre à ce nombre pour donner aux 
«sociétaires une plus grande confiance, en se voyant di-
r i g é s par un plus grand nombre d'hommes de leur choix. 

«Le manifeste des Droits de l 'homme et du citoyen, 
«tel qu'il a été publié par la société de Pa r i s , a été ac-
«eepté chez nous à l 'unanimité, nous pouvons même dire 
«avec enthousiasme. Chacun a montré du zèle et de la 
«bonne volonté ; l'affaire marche bien, nous en avons ia 



« preuve par l ' inquiétude que déjà nous faisons é p r o u v e r a 
«l'autorité.» 

La fin de cette lettre fait connaî t re les divisions sur-
v e n u e s , par suite de cette organisation , dans le sein de 
ïa faction républicaine à Marseille. E n effet, l e j o u r n a l 

le Peuple souverain, c ra ignant sans doute de voir lui 
échapper ïa direction des affaires du pa r t i , paraî t avoi^ 
jeté dans l 'association des semences de discorde. Un ar-
ticle inséré dans le numéro du 22 février 183 4, fu t le signal 
de cette guer re intestine ; deux comités se t r o u v è r e n t un 
instant en présence. 

Cependant l 'accusé Imher t , gérant du journa l le Peu-
ple souverain, était part i pour P a r i s , et tout a n n o n c e 

que ce voyage avait pour but d'aller p rendre les ordres 

du comité dirigeant. L ' instruct ion prouve en effet que» 
pendant son sé jour dans la capitale , Imher t eut de fré-
quentes entrevues avec les membres du comité central 
de la société des Droits de l ' h o m m e , notamment avec 
G u m a r d , Cavaignac et Delente. 

A la date du 26 mars , Imher t adressa à Mart in Matf-
ïefer, rédac teur en chef du Peuple souverain, une lettre 
où l'on trouve ce passage remarquable : « II f au t , mon 
«cher Mail lefer , p répare r les esprits à un assaut terribl* 

«avant la fin de juillet . Ce n'est point une i l l u s i o n ; c'est 
«une vérité que j 'ai été à même de reconnaî t re par moi-
«même : telle est, dans ce moment, la détermination 
prêtée. Réuss i rons -nous , ne réuss i rons-nous pas? C'est 
«à l 'union de tous ïes républicains que s'adresse cette 
«question.» 

^ Aussitôt , et par une coïncidence qu'il est facile d ' a p p r é -

cier , le journal le Peuple souverain est réconcilié avec 1» 
société des Droits de l 'homme, et , le 8 avr i l , une fusion 
complété s'opère entre les deux comités. 

L administration du Peuple souverain e u t , dans ï» 
nouvelle organisation de la société des Droits de l 'homme, 
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s a part du pouvoir, et plusieurs sections furent placées 
S o u s sa direction. Un registre, contenant l'indication de 
^ s sections et des jours de leurs réunions, a été saisi aux 

Ureaux de ce journal. II est d'ailleurs établi, par l 'instruc-
tion, q u e l'accusé Martin Maillefer, rédacteur en chef du 

euplc souverain, eu t , à cette époque, plusieurs entre-
VUes avec les membres du comité central marseillais. 

Ainsi, le gérant du journal, l'accusé Imbert, recevait 
tors à Paris les instructions directes des meneurs de la 
action; il se faisait délivrer, par les nommés Adam, Voi-

1}Ier > Auguste Caunes, Delente et Martinault, membres 
e la société des Droits de l'homme, un certificat de ré-

publicanisme (l). II transmettait à Martin Maillefer les in-
duct ions qu'il recevait, et celui-ci, se hâtant de s'y con-
j^uier, se plaçait à la tete de la société des Droits de 
uoftime, et opérait la réunion des deux comités. 
Ces circonstances nous semblent de nature à jeter le 

" Us grand jour sur les relations et la correspondance 
®ntre l'association marseillaise des Droits de l'homme et 
^ C 0 l n i t é central de Paris. Nous devons ajouter que l'un 
^ s chefs de section de la société marseillaise a déclaré, 
le

 a v r i l> qu'il avait assisté à une réunion dans laquelle 
sieur Leterrier lut des lettres de Paris, de Lyon et de 

écrites par les accusés Cavaignac de Par i s , 
ylvain Court de Lyon, et un sieur Navelle de Grenoble. 
Séjournai le Peuple souverain correspondait d'ailleurs 

^Vec les factieux des pays voisins, et l'instruction paraît 
établir que l'ordre de prendre les armes et de cominen-
C e r l'attaque devait partir de ses bureaux. Nous citerons, 

«D . certificat constate «qu ' Imbcrt , ex-membre du comité de ladite société (des 
"f»°/tS dcl'llomme)» s'est> en toute c,rconstam'c-i avant, pendant et après tes 
«la " iou,rnêcs de juin 1832 , conduit de manière à mériter justement l'estime et 
„ n o

C o " s i t Ié ra t ion de ses camarades ;» il se termine ainsi : «En conséquence, no>»s 
"toy r ISo-ns u n devoir et un vrai plaisir de rendre justice à notre camarade, le ci-
*Uic

en ^ert , t a « ' sa conduite privée que pour celle politique de f ranc repu-
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à cet égard, une lettre adressée par l ' inculpé Luciefl-
Guigues, avocat à Aix, au sieur Richard , au bureau ». 

T ' n 11 

journal le Peuple souverain. Dans cette le t t re , datée « 
24 février 4834, nous lisons le passage suivant : 

«On parle d 'un mouvement républicain qui a u r a i t ecl 
«té, dans ïa nuit du 16 au 17 courant, à Grenoble , Di j 0 0 / 
«Valence et Châlons ; ce qui me surprend , si cela est vrai, 
«c'estvotre silence. Quoiqu'il en soit, j'ai vu aujourdnu 

« une lettre écrite à un patriote d'Aix par le docteur MeJ 
«nier , qui confirme ïes bruits déjà répandus. Ce dernie l 

«individu dit même qu'il a r e ç u , de la par t du conUte 

«central des Droits de l'homme, l'ordre de prévenir Le _ 
«patriotes que le parti républicain est. décidé à se leVe1 

«en masse, etc. Quelques prolétaires d'Aix, étant ven 
«chez moi pour savoir si j'avais reçu c o m m u n i c a t i 0 * 1 

«d'un pareil p ro je t , je leur ai répondu que non , et je 1 
«ai engagés à rester tranquilles jusqu'à ]) lus ample inj01" 
«me. J 'a t tends à ce sujet une réponse prompte etpfeClse 

«de votre part; voyez Dem. Olivier, Maille/er, clc-> 
«pour savoir si réellement il faut s o n g e r à prendre 
«armes; je ne les prendrai pas comme un é t o u r n e a u » 

«parce que je n'aime pas à faire le don Q u i c h o t t e . » 

Le 10 avril , ïa nouvelle des événements de Lyon p a l" 
vint à Marseille; aussitôt des mesures furen t prises pa f 

l'association des Droits de l 'homme. 
Les sections furen t mises en permanence par ordre t» 

comité, et des émissaires par t i rent dans toutes les dif e C ' 
t ions pour attirer à Marseille les membres de la societe 

des Droits de l 'homme. On ne tarda pas en elfet à reniai'' 
quer des étrangers à figures sinistres, et n o t a m m e n t c e n t ' 
cent cinquante membres de la société républicaine d'Aix* 
dite de la Cougourde. 

Les meneurs du complot étaient établis en partie atf 
bureau du journal le Peuple souverain, rue de ïa Darse» 
en partie pu cercle de Pythéas , rue Saint-Ferréql : ^ 



fraute direction et les nouvelles partaient de la rue de 
Darse; le cercle Pythéas était plus particulièrement 

affecté aux chefs de section et aux agents en sous-ordre , 
chargés de mettre les sectionnaires en action. Des ve-
dettes républicaines furen t placées, dès le 11, dans toutes 
ies rues de la Nouvelle-Ville. Cette disposition fut main-
tenue pendant trois jours ; c'était un camp ennemi établi 
en face de l 'autorité, ayant pris toutes ses dispositions, 
préparé ses moyens d 'at taque, et épiant le moment favo-
rable pour l 'exécution. 

Le 12 , dans la nui t , l ' insurrection parut décidée; des 
communications très-actives s'établirent entre les chefs 
et les sectionnaires; une grande partie des chefs avaient 
endossé une espèce d 'uniforme de combat , semblable à 
ï 'habitde mar in , et, réunis à une foule de sectionnaires, 
ils firent entendre plusieurs fois le cri : Aux armes ! Les 
m ê m e s a p p r ê t s continuèrent le lendemain 1 3 . 

La procédure constate diverses tentatives de la part des 
factieux, pour se procurer des armes et de la poudre. 

C'est dans ces circonstances que le journal le Peuple 
souverain publ ia , dans son numéro du 12, u n article 
où, après avoir violemment attaqué ce qu'il appelle le 
s y s t è m e du 7 août , il donne les nouvelles suivantes de 
Lyon : 

« On mande de Lyon, par voie tout à fait extraordi-
naire: le peuple est maître de la ville, une masse eonsi-
« dércible de patriotes de Saint-Etienne et autres environs 
«de Lyon, sont,venus se joindre à leurs frères , et ont dû 
«combattre la troupe pour entrer dans Lyon. . . . 

«Le télégraphe est démoli, la troupe est divisée d'o-
«pinion et prête à se tourner du côté du peuple.» 

Cet article est précédé d'un au t re , dans lequel on an-
nonce que les diverses nuances de l 'opinion démocra-
t ique, à Marseille, ont resserré les liens de leur f ra-
ternité , et qu'on peut déclarer à ses amis et à ses 
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ennemis que le parti républicain parlera et agira comme 

un seul homme dans les épreuves qu'il lui reste à tra-
verser. 

Pour répandre plus d'effroi dans la population, on feint 
de chercher à ia rassurer sur ies conséquences que doit 
entraîner le changement politique qui semble se pré-
parer; e t , comme si i'on était déjà au jour du succès, 
on ne craint pas de dire : « En cas d'agitation et de 
«tumulte, que tous les citoyens honnêtes, n'importe de 
«quelle opinion, viennent donc se rallier à n o t r e ban-
«nière, et nous aider à maintenir ïa sûreté i n d i v i d u e l l e 

«et publique; c'est ia vieille bannière tricolore de ia fédé-
r a t i o n , de Marengo et d'Austerlitz, c'est l'emblème de 
«la liberté, de la grandeur et de la gloire. » 

Un autre article annonce que ïes deux fractions de la 
société des Droits de l'homme et du citoyen se sont réu-
nies sous ïa direction d'un comité central , e t o n t v o t é 

une protestation contre ïa loi sur les associations, pro-
testation que le journal publie également. 

La journée du 1 3 s'écoula dans la plus vive a n x i é t é , 

jusqu'à ce qu'une dépêche télégraphique eut a n n o n c é le 
succès obtenu par la garnison de Lyon sur les r é v o l t é s . 

L'hésitation parut alors s'emparer des meneurs de la fac-
tion; mais, ainsi que le déclare le maire, ia tourbe répu-
blicaine ne s'en montra que plus furieuse. 

Cependant ïe journal le Peuple souverain, dans son 
numéro des 13 et 14 avril, après avoir rapporté les dé-
pêches télégraphiques publiées par l 'autorité, c h e r c h e 

a établir que ces dépêches sont vagues et c o n t r a d i c -

toires. 

On lit dans ce numéro : 

«Les dépêches les plus curieuses à connaître n'étaient 
«pas ies depeches officielles, menteuses comme tous les 
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«actes du pouvoir, mais bien ïes dépêches confidentielles 
«que l'autorité marseillaise n'a eu garde de publier. 

«Notre dépêche, arrivée par voie tout àfait extraordi-
naire a été jusqu'à présent la seule qu'aient justifiée 
«les laits ou ïes probabilités 

«Comparez les dates avec ies événements, et vous 
«verrez que le télégraphe officiel était moins véridique 
«que le mystérieux agent du Peuple souverain.» 

Après cet article, le journal rapporte une correspon-
dance d'Aix, où l'on annonce que les autorités sont dans 

consternation ; faciles s'attendent à un mouvement 
décisif de la part des républicains ; que toutes les me-
sures prises mettent en évidence la faiblesse du pouvoir; 
Puis on termine en disant : « Les patriotes s'organisent, 
«ds sont disposés à sacrifier leur vie pour le triomphe 
«de la liberté. Comptez sur nous. 

«Deux compagnies du 55e de ligne sont parties ce 
«Uiatin, à deux heures, pour Lambesc, où les patriotes 
«°nt, dit-on, coupé la ligne télégraphique.» 

C'est dans ce même numéro que parut un post-scriptum 
ait*si coneu : 

__ j 

«Post-scriptum extraordinaire du Peuple souverain. 
«On offre de parier que toutes les dépêches ci-dessus 

(<sont fausses, et que, depuis le 11, Paris est en pleine 
«ïnsurreetion; des barricades sont élevées dans presque 
toutes les rues. 

«Le télégraphe est détruit. 
«L'exaspération du peuple est à son comble. Louis-

Philippe est assiégé dans les Tuileries, d'où sa femme et 
«ses filïes sont parvenues à s'évader. 

«Toutes les communications sont interceptées. 
«Les troupes s'ébranlent et commencent à sympathiser 

«avec le peuple. 

( J) Cette pretendue dépêche a ctc insére'e au n° du 12 avril. 

2ô. 
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«A Lyon, les ouvriers sont toujours maîtres; ils reçoi-
v e n t des renforts de tous les environs.» 

Ii faut le dire, dans les circonstances où se t r o u v a i t 

Marseille, de semblables publications sont ïa preuve posi-
tive d'une participation directe aux attentats qui é c l a t a i e n t 

alors sur divers points de ïa France. C'est dans ïes bu-
reaux du Peuple souverain que ïes meneurs étaient as-
semblés; ïes plus fougueux anarchistes, secondes par les 
étrangers, demandaient à grands cris le c o m m e n c e m e n t 

de l'attaque; les chefs ne voulaient en donner le signal que 
sur l'avis d'un succès positif obtenu par les i n s u r g é s de 
Lyon, et c'est alors que l a feuille républicaine, a v e c u n e 

impudence égale à sa perfidie, annonce les plus s i n i s t r e s 

comme les plus fausses nouvelles. Nous le répétons, il 
nous paraît impossible de ne pas trouver dans ces divers 
articles, et spécialement dans le post-scriptum que nous 
venons de rappeler, la preuve la plus évidente d'une par-
ticipation directe aux attentats qui étaient alors flagrants. 

Les sages mesures adoptées par les autorités, le bon 
esprit de ïa garde nationale et de la garnison ont pu seuls 
déjouer ïes coupables prévisions des factieux. 

La nouvelle positive du résultat de la révolte l y o n n a i s e 

vint , à ïa fin de la journée du 14, rétablir ïe calme à Mar-
seille. 



P A R I S . 

La procédure démontre que la promulgation de la loi 
sur les crieurs publics, qui enlevait à la société des Droits 
de l'homme l'un de ses plus puissants moyens de propa-
gande , fut le signal de tentatives insurrectionnelles qui 
échouèrent devant ïa prudente fermeté des agents de l 'au-
torité publique. 

H paraissait donc évident que ces tentatives se renou-
velleraient avec plus de violence lorsqu'une mesure émi-
nemment conservatrice et constitutionnelle, la loi sur ies 
associations, viendrait opposer aux projets des factieux 
^ne barrière infranchissable. 

C'est l à , c'est dans ces deux lois d'ordre public et de 
Vraie liberté qu'il faut chercher les causes occasionnelles 
qni déterminèrent, sur divers points de la F rance , les 
graves attentats déférés à la Cour ; et c'est ainsi que h-
commencement d'avril devint ï'époque fixée pour cette 
Prise d'armes dont ïe complot avait fait ïes préparatifs. 

L'instruction a pleinement justifié cette assertion, de-
Venue maintenant une vérité judiciaire. 

Le 6 mars 1834, le comité de l'association pour la liberté 
de la presse adressa aux associations départementales la 
circuïaire suivante : 

« Citoyens, 

«L'époque de la réunion semestrielle des délégués des 
«associations départementales avait été fixée, par ïa der-
r i è r e assemblée générale, au 1er avril 1834; mais ïe co-
^mité central , appréciant ïa gravité des atteintes que le 
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<> pouvoir veut porter aux associations, croit de son de-
v o i r d'user de l 'article 20 de notre règlement , et d'avan-
«eer de quelques jours cette réunion ; il fau t , en effet, con-
n a î t r e les dispositions et fes faeuîtés de chaque a s s o c i a -

t i o n pour prendre un parti utile au pays en cette cir-
c o n s t a n c e , et qu'au besoin l'attaque nous t r o u v e prêts à 
«la résistance. 

«Nous vous prions donc instamment de hâter l 'arr ivée 

« à Paris de votre délégué. Les délibérations c o m m e n c e -

« raient aussitôt que vingt associations seraient r e p r é s e n -

« té e s , mais au plus tard le 2 5 mars , quel que fût le 
«nombre de délégués présents à Paris. 

«Pour le comité : 

Signe « André M A R C H A I S . » 

Parmi les réponses faites à cette circulaire , nous rap-
pellerons celle qui fut adressée par le comité de Perpi-
gnan au comité central de Par i s ; on y remarque les pas-
sages suivants : 

«L'esprit de l 'armée s'améliore de jour en j o u r ; quel' 
«ques ramifications que nous avons étendues dans les 
«rangs du peuple-soldat ont fait un bien immense , 

et 
« nous pensons que ces braves ne seraient pas longtemps 
«à abandonner leurs ignobles chefs, séides d'un pouvoir 
«despotique, qu'il faut tuer si nous ne voulons qu'il nous 

« tue. 
«Voici le résultat des forces matérielles sur l e s q u e l l e s 

«nous avons le droit de compter. 
«La marche infâme du 

gouvernement nous fit coM-
« p rendre , il y a déjà longtemps, combien il était indis-
« pensable de former une organisation bien établie, tant 
«sur le rapport moral que du côté matériel : à cet effet, 
« n o u s appelâmes auprès de notre comité tous les prési-
« dents des associations communales , pour leur d e m a n d e r 
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«sur quel nombre d'hommes armés, et surtout détermi-
«nés, on pourrai t compter à l 'occasion. 

« 

« 

«Voici le résultat de cette importante investigation : 

«Perpignan. . 300 hommes. 
« Estagel 100 id. 
«Ille 150 id. 
«Bonpas 20 id. 
«Pia 50 id. 
«Rivesaltes 100 id. 
«Saint-Estève 50 id. 

Saint-Félice 100 id. 
«Arles 100 id. 
« Corneilla-de-Ia-Rivière.. . . . . . . 100 id. 

La Roque GO id. 
«Collioure 100 id. 
«EIne GO id. 
« Mil!as 50 id. 
«Nefiach 100 id. 
« Toulon ges 50 id. 
«Peyrestort.es 30 id. 

(<V«us concevez aisément qu'un pareil nombre de ci-
«toyens, décidés à soutenir, par tous les moyens, ia cause 
<( qu'ils ont embrassée, et qui est devenue sainte par la 
(<Persécution à laquelle elle est en bu t t e , seraient suivis 
"dune multitude peut-être t rop nombreuse. Cette répu-
b l i q u e est at tendue comme le Messie : heureux si elle est 
ftWn comprise par chacun! 

«Ainsi, mon cher concitoyen, nous sommes disposés et 
* décidés au combat : nous ne l'offrirons pas, mais nous 
<(i attendrons de pied ferme. Si vous pensez qu'il soit utile 
* d'aviser à des plans d'attaque, nous y travaillerons. 
tjMais avant de nous lancer dans une entreprise d'une si 
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«ïi au te importance et qui a mérité tant de sérieuses ré-
f l e x i o n s , nous nous permettrons de vous faire o b s e r v e r 

'«que nous n'agirons que sur les garanties les plus solides, 
«et sur les ordres transmis par des hommes d'honneur et 
« d'une popularité reconnue. 

«Si nous sommes disposés à vendre chèrement nos 
« vies pour défendre la sainte cause de la liberté , n o u s 

«voulons aussi travailler pour des résultats non d'intérêt, 
«mais d ' indépendance et de gloire. Or, transmettez-nous 
«vos ordres par voie extraordinaire, c 'est-à-dire, en nous 
«envoyant un émissaire (ou vous-même) muni depou-
«voirs et de lettres de créance bien en règle, et soyez 
«sûr que notre patriotisme ne se démentira pas. 

« Yros amis dévoués.» 

On sait que ces associations, qui se décoraient des noms 
ies plus propres à rallier les esprits nobles et généreux, 
n étaient en réalité que des succursales de ïa s o c i é t é des 
Droits de I homme; q u e , dans leurs comités de Paris, 
siégeaient des membres du comité central de cette so-
ciété mere; qu 'une grande partie des cotisations et sou-
scriptions était versée dans sa caisse, que sous des formes 
diverses en apparence, se cachait une parfaite u n i t é de 

vues , de moyens et de but. 

La procédure instruite à Marseille nous a r é v é l é un 
document d ' u n e gravité immense, parce qu'il p r o u v e , tout 
à la fois, et ïe complot formé à Par i s , et l 'exécution at-
tendue à la date du 2 6 mars , et toutes ses r a m i f i c a t i o n s 

en province; il prouve encore , ce que l'ensemble de i» 
procédure justifie d'ailleurs, que le signal de l ' i n s u r r e c t i o n 

est part i de Paris. 

On saisit chez l'accusé Martin Maillefer, rédacteur du 
journal le Peuple souverain à Marseille, ïa lettre sui-
vante , datée du 26 mars 1834, qui ïu i est adressée & 
P a n s par 1 accusé Imber t , gérant du même journa l : 
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« Paris, le 26 mars 183-f. 

«Mon cher Maillefcr, 

«A mon arrivée à Par i s , j 'ai remis vos deux lettres. 
«Je n'ai pas encore vu Car re î , il m'a fait dire d'aller dé-
« jeûner demain avec lui ; je me rendrai à cette invitation 
«qui me procurera ie plaisir de causer avec lui . 

«Je viens de lire le Peuple souverain, qui m annonce 
«deux procès , je vous prie de m'écrire à quelle date 
«sont fixés ces deux procès pour que je me rende à 
«Marseille. 

«Il faut, mon cher Maillcfer, préparer les esprits à 
«un assaut terrible avant la fin de juillet; ce n est point 
«une illusion, c'est une vérité que j'ai été à même de 
«'reconnaître par moi-même, telle est dans ce moment la 
«détermination arrêtée. Réussirons-nous, ne réussirons-
«nous pas? C'est à l'union de tous les républicains que 

adresse cette question. 

«Votre dévoué ami, 

Signé « I M B E R T . » 

Ainsi , à la date du 26 mar s , la détermination d 'un 
assaut terrible avant la fin de juillet est arrêtée à Paris ; 
ce n'est point une illusion, c'est une vérité: et, comme 
Pour faire mieux comprendre que c'est bien d un complot 
qu'il entend parler , Imber t déclare qu'à cet égard , il y a 
détermination arrêtée. 

Une lettre de l ' inculpé Chastaing, saisie à Pontar l ier , 
°hez un s i e u r W a g e r , renferme les passages suivants : 

«L'association des D. de l'homme et du citoyen ne-
«veut pas se laisser détruire par la loi actuellement en 
* question; elle ne veut pas attendre qu'on puisse venir 
éprendre chacun de ses membres isolément; elle aime 
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«mieux périr que de s'entendre dire: L'on vous a atta-
«qué, l'on va vous tuer légalement, et vous n e r é p o n d e z 

« p a s ! Non ! elle aimera mieux courir les chances du 
«combat; si elles lui sont contraires, elle aura de belles 
«funérailles. Voilà ce que dit la Tribune a u j o u r d ' h u i , 

«voilà ce que disent fort au long le Populaire, etc.; c'est 
«ce que chacun se dit à l'oreille. Les jeunes gens s ' a r m e n t , 

«i'ouvrier est muni de cartouches. Demain mardi, la loi 
«sera acceptée, et peut-être après-demain OH! NE 
«disons r ien, on no doit pas par un mot chercher à expli" 
«quer un long drame. Mais, mon ami, si cette s e m a i n e 

«vous ne recevez pas ies journaux, crois bien que ce n'est 
«pas une émeute, mais une guerre à mort qui est èn-
« gagée. Pense bien qu'alors s'agiterait la question la pluS 

«importante, ia plus vitale pour nous , la question de 
«1 existence de ce qui fait battre nos cœurs; pense bien 
«aussi qu'en cas de défaite, c'est donner au g o u v e r n e -

« ment une force qui deviendra tyrannique dans ses mains, 
«et qui deviendra, pour l a France , l e plus dur d e s p o t i s m e 
«et le plus accablant esclavage. Nous le savons, et nous 
«marcherons intrépides; intrépides, parce que des deux 
«cotes il y a mort , si on ne réussit pas. Adieu, mon cher 
« YV ager, j e t'embrasse et t e prie de croire à ma s i n c è r e 
«amitié. 

Signé «Ed. CH. 

«Demain matin l'on m'apporte des cartouches; nous 
«en avons tous depuis huit jours. Écris-moi; s u r t o u t de 
«la prudence : brûle ma lettre, ou garde-la pour toi. » 

Dans une autre lettre, écrite par un sieur C u v e l l i e r , 
on remarque les passages suivants : 

« . . J e crains fort que la débâcle arrive avant ee 
«temps-la (le terme de quinze jours , dans lequel il espé-
«rait obtenir une place), car je sais, et j'en suis i n s t r u i t 

«par un des chefs du comité, que le jour n'est pas éloi-



«gne : H est fixé, mais il n 'en veut rien d i r e , parce que 
«c'est du secret que dépend ie succès de l 'affaire. La se-
«maine dern iè re , il a été distribué des armes et deux cent 
«mille car touches ; le gouvernement le sait et ne peut 
«en découvrir aucune . Hier , t rente-deux mille autres c a r -
« touches ont encore été dis t r ibuées; au jou rd ' hu i , il va en 
«être distr ibuées, je n'en sais pas ie nombre . Mais j e sais 
«que ïe jour n'est pas éloigné, et qu'en quatre heures 
«d horloge, quatre-vingt mille républicains seront sur les 
«armes et donneron t sur tous les points à ïa fois. On 
«sonde l 'esprit des t roupes de Par is et des envi rons , et 
«moi je suis chargé de sonder l 'esprit des soldats d 'un 
<(régiment, et d 'un escadron de cavaler ie , rés idant à Par is . 
"N'en parlez pas à qui que ce soit de suspect. Vous voyez 
«que je suis bien ins t ru i t , e t , si je n 'en écris pas plus 
«long, c'est que je crains les écrits. Tou tes les t roupes 
«que l'on c ra in t , on les remplace par d 'autres nouvel les ; 
«enfin, le jour fixé n'est pas éloigné. Voilà ce que je sais. 
"Je ne sais pas si ça sera dans hu i t j ou r s , dans qu inze , 
" ° u d a n s un mois. On m'a dit seulement que c'est proche 
"et t rès-proche. . . . Si vous voulez vous ins t ru i re de ce 
«qui se passe à peu près dans l 'esprit des républ ica ins , et 
«ïe brui t sourd qui annonce un grand orage , lisez et réflé-
c h i s s e z sur le journa l la Tribune; vous y verrez le véri-
t a b l e état des choses qui se passent ici dans le plus 
"grand secret . E n f i n , je vous dirai pour tou t , que ïe 8 ou 

9 , toutes les muni t ions nécessaires seront dis t r ibuées; 
"quoiqu'il y en ait déjà plus qu' i l en f au l t , parce que s'il 
"y en a de découvertes , il faul t qu'il y en ait t ou jours de 
"plus qu'il en fault . » 

Un ordre du jour du comité cen t r a l , écri t en entier de 
main de l 'accusé Cavaignac, et saisi chez l ' inculpé 

Mousse, fait assez pressentir que ie moment de la lutte 
^ p r o c h e ; on y lit : 

« Quelques arrestations ont servi de prétexte à ces 
SG. 



«hommes de mauvaise volonté qui cherchent à désorga-
«niser les sections, afin de pouvoir quitter e u x - m ê m e s 

«leur poste au moment du danger. Si ces m a n œ u v r e s 

«continuent, ïe comité en signalera nominativement ïes 
«auteurs, dans un ordre du jour spécial. II sait que la 
«police travaille activement à jeter le trouble dans la so-
«eiété, et iï agira sans ménagement envers les a l a r m i s t e s 

«et ïes désorganisateurs. 
«Les forces de la société se sont considérablement ac-

« crues depuis que la nécessité s'en est mieux fait sentir* 
«Les sections ont puissamment aidé ïe comité à obtenir 
«ce résultat , et il attend qu'elles continueront à se mettre 
«au niveau des besoins du moment. 

«Le comité annonce avec regret aux sections que les 
«citoyens Voyer-d'Argenson et Audry-de-Puyraveau ont 
«donné leur démission; il a été aussitôt pourvu à leur 
«remplacement.» 

Cette dernière phrase fixe au mois de mars la date Je 
cet ordre du jour. 

Enfin, nous devons appeler spécialement l'attention sur 
une lettre datée du 20 mars 1834, signée de l'accusé Ca-
vaignac et d 'Astruc; cette lettre, que nous avons déjà ci-
tée (l), est écrite au nom du comité central, et a été adres-
sée notamment aux membres de la société des Droits de 
l'homme de Lyon et de Marseille. La procédure démontre 
qu'elle reçut , dans ces deux villes, une exécution im-
médiate. 

A cette même époque où l'attentat qui devait s u i v r e 

le complot était sur le point d'éclater, la société des 
Droits de l'homme organise ses moyens matériels d'at-
taque; des cartouches sont confectionnées et distribuée . 

Le 2 5 février, on saisit chez Lhér i t ie r , c o m m i s s a i r e 

du 10e arrondissement, une paire de pistolets de poche 

(l) Yoirpngo 101-



chargés, un moule à halles contenant un fragment de 
balle, et deux morceaux de bois paraissant destinés à la 
confection des cartouches. 

Le 1 o mars , on saisit chez l 'accusé Chilman , com-
missaire du 3e ar rondissement , un moule à balles, deux 
casseroles en cuivre contenant des restes de plomb ré-
cemment fondu ; et l'accusé dit au commissaire de police, 
qui paraissait chercher des balles : Vous venez trop tard„ 
La perquisition ne produisit point en elTet d'autre résul-
tat , mais le procès-verbal constate qu'il existait en-
core des parcelles de plomb fondu sur le carreau de la 
chambre. 

Le 26 février, on saisit chez Bonnefonds , commis-
saire de quartier du 3e arrondissement, un paquet de 
quinze cartouches à balles, et chez l ' inculpé Marti» 
n a u l t , chef de la section Phocion, du 3e arrondissement, 
Un pistolet de poche chargé , trois cartouches et quatre 
petites balles. 

Le 2 4 mars , on saisit chez Delsériès, commissaire 
du L 1e arrondissement , trois cartouches à balles et deux 
balles de calibre. 

Le 23 m a r s , on saisit chez Gosscnt , commissaire de 
quartier du 12e arrondissement , un paquet de quinze 
cartouches à balles. 

Le S mars , on saisit chez Boulva, chef de la section des 
Purs républicains, du 9e arrondissement, un panier d'o-
sier recouvert de paille, contenant une boite remplie de 
cartouches à balles, un sac en toile renfermant six cent 
soixante-dix-huit balles de plomb récemment fondues, et 
Une autre boite où se trouvaient deux cent quarante-trois 
balles. Boulva déclare que ces munitions ont été déposées 
chez lui par l'accusé Henri Leconte , commissaire du I e 

arrondissement, chargé de confectionner et de distr ibuer 
des cartouches. L' instruction établit encore qu'Henri Le-
conte avait loué , sous un faux nom, un cabinet , rue Saint-
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Honoré, n° 41, et qu'il y avait déposé un grand nom-
bre de cartouches, qui furent jetées dans les lieux d'ai-
sances après les attentats d'avril. La perquisition faite dans 
cette fosse en a fait retirer cent soixante-neuf bailes, que 
Leconte déclara avoir été fondues par iui. 

Le 1G mars, une perquisition est faite chez l ' a c c u s é 

Lenormant, chef de la section Guerre aux châteaux, du 
troisième arrondissement; on le trouve debout près de son 
lit, tenant à la main des cartouches en confection; sur le 
lit étaient placées treize cartouches commencées, c'est-à-
dire le papier préparé pour recevoir la poudre, a y a n t au 
fond une balle de calibre; sur le même lit, on saisit une 
boîte renfermant sept autres cartouches en confection; sur 
la commode, trente et une cartouches en p r é p a r a t i o n , p l u s 

un moule à balles et un mandrin en bois propre à faire 
des cartouches; dans le tiroir supérieur de cette com-
mode, six paquets contenant ensemble soixante et dix 
cartouches confectionnées, et un paquet contenant une 
demi-livre de poudre de chasse; sous la commode, un sac 
contenant une demi-livre de même poudre, un autre sac 
contenant trois cent soixante et dix balles de calibre 
neuves, trois moules à balles et une sébile en bois au 
fond de laquelle on trouve des résidus de plomb f o n d u ; 

dans le tiroir d'une petite commode, deux pierres à fusil? 
dans un petit placard au-dessus de la porte d'entrée, cinq 
paquets contenant ensemble soixante et dix cartouches; 
dans une autre pièce dépendant du logement de Lenor-
mant, une petite marmite en fonte dont l'intérieur p o r t a i t 

des traces évidentes de plomb fondu, et une petite casse-
role en fer-blanc, dont les parois indiquaient, par les 
résidus qui s'y trouvaient, qu'elle avait également servi à 
fondre du plomb. 

Nous rappellerons ici que Lenorman t , interrogé sur 
les moyens à l'aide desquels la société des Droits de 
l 'homme voulait arriver à son bu t , répondit : a Par Vin-



«surrection, en renversant le gouvernement, quand Uoc~ 
«easion serait favorable.» 

Le 25 m a r s , l 'arrestation d'un commissionnaire por teur 
<ïe deux paquets r e n f e r m a n t , l 'un quatre-vingt-dix, et 
l 'autre quatre cent seize cartouches, mit l 'autorité sur 
ïa voie de distributions considérables de munitions. 

L'instruction établit que ce commissionnaire était en-
voyé par l 'accusé Crevât, commissaire de quart ier du 
quatrième arrondissement , chez l'accusé Landolphe ^an-
cien chef de ïa section des Amis de la vertu, du douzième 
arrondissement, puis en dernier lieu commissaire du troi-
sième arrondissement. 

Eile prouve que des paquets semblables ont été remis 
à divers commissionnaires, aux mêmes époques, par les 
accusés Crevât et Yvon, ce dernier également commis-
saire de q u a r t i e r du quatrième arrondissement , pour être 
Portés chez l'accusé Louis Auber t , commissaire du dou-
zième arrondissement ; chez Mercadier , commissaire du 
deuxième arrondissement; chez Brogniac, commissaire 
de quartier du onzième arrondissement , et chez d'autres 
Membres de la société des Droits de l 'homme. 

Une circonstance remarquable doit être rapprochée 
de ce qui précède, c'est la saisie faite sur l ' inculpé Ben-
jamin Vi<merte, arrêté ie 14 avril au matin, d 'une pièce 

o ' 

ainsi conçue : 

«Reçu de M. Auber t ia somme de 49 francs p r Md,s<. 
a 

«Le S mars 1834. 
Signé «SOBRIER. 

«Reçu la somme de 70 francs. 
9 

«Paris , cc 17 mars 1834. 
Signé « V . C R E V Â T fils. 

«Montrer au collège et brûler aussitôt.» 

( Cette dernière mention est écrite au crayon.) 



Sobrier était commissaire de quart ier dans ïe douzième 
arrondissement. Ces reçus donnés à l 'accusé Louis Au-
ber t , avec cette mention : Montrer au collège et brûler 
aussitôt, lorsqu'on se rappelle ïe paquet de cartouches 
transmis par Crevât à Louis Auher t , — sont évidemment 
relatifs aux menées que nous venons de signaler. 

Une perquisition opérée, le 17 mars , au domicile de 
ï'accusé Yvon, commissaire de quart ier du quatrième 
arrondissement, fait saisir une poêle ayant servi récem-
ment à fondre du plomb, et dans laquelle on en remar-
quait encore quelques parcelles, une paire de pistolets à 
piston, vingt-cinq ou trente livres de plomb paraissant 
provenir de gouttières, mille vingt cartouches garnies de 
balles, t rente-deux paquets de poudre royale pesant cha-
cun deux onces, une soixantaine de capsules, une palette 
en bois blanc, et sept mandrins pour confectionner des 
cartouches. 

Le 24 mars , on saisit chez Dr in ,commissa i re de quar-
tier du quatrième arrondissement, un paquet iicelé et en-
veloppé de papier, contenant un moule à balles et une cuil-
ler à fondre du plomb, un mandrin à car touches, huit 
balles et une cartouche brisée. 

Le même j o u r , une perquisition faite chez Manin f 

membre de la section de la Souveraineté du peuple, du 
quatrième arrondissement, fait saisir une livre environ de 
poudre à canon et cent quatre-vingts cartouches réunies 
en petits paquets de chacun quinze cartouches. L'instruc-
tion établit que ces munitions ont été remises chez Manin 
au nom de l'accusé Crevât , commissaire de quartier du 
quatrième arrondissement, 

Le 2.3 mars, on saisit chez l'accusé Tassin, chef de la sec-
tion des Thermopyles, du septième arrondissement , six 
cent vingt-neuf balles de plomb , un paquet de quatorze 
cartouches à balles, trois paquets de poudre d 'une demi-
livre chacun, une petite boîte en bois renfermant aussi de 



la poudre , un moule à balles, une pince à couper , un 
mandrin en bois propre à confectionner des cartouches, 
l»ne poire à poudre contenant des rognures de plomb, 
deux cuillers en fer propres à fondre du plomb, et soi-
xante et dix morceaux de papier bleu paraissant destinés 
a faire des cartouches; on saisit également un billet de 
1 accusé Cavaignac, ainsi conçu: « J e remercie beaucoup 
«ie citoyen Tassin, et le prie de me faire savoir ce que 
Ve lui dois. Salut et fraternité. G. Cavaignac.» On sai-
sit aussi quelques bulletins de cotisation de la section des 
Thermopyles, dont plusieurs portent ces mots : Pour le 

fonds de réserve; à la suite d'une de ces listes de cotisa-
tion on lit ces mots .* Dépense. — Charbon, 10 ; poudre, 
4n 18; chandelle, 5. 

Le 2 G mars, on saisit chez un sieur Belissant une caisse 
contenant trente-quatre paquets de car touches, et Be-
lissant déclare qu'il la tient d'un nommé Gaut ier , chef de 
la section des Quatre Sergents, du douzième arrondisse-
ment, qu i , en la lui remettant quinze jours auparavant, 
lai a dit qu'il avait distribué de pareils paquets à des sec-
tionnaires , et qu'on devait prochainement s'en servir 
pour attaquer le gouvernement et tirer sur la garde na-
tionale. 

Le 1 8 mars , on saisit chez Hance et Lecouvey, tous 
deux membres de la section Junius Une tus, du septième 
arrondissement, une cassette, contenant huit cartouches 
à balles, vingt-huit cartouches à poudre , environ quatre 
onces de pomfre à canon , six onces de poudre line, cin-
quante-quatre balles de différents calibres, quatre-vingt-
douze morceaux de plomb de diverses grosseurs et un fer 
de lance. 

Lecouvey déclare que ces munitions proviennent d'une 
distribution fai te , le dimanche précédent , 16 mars , aux 
membres de ïa section Junius Brutus, par Amand, chef 
de cette section. 



Le 27 mars, on saisit chez Butor, membre de ia sec-
tion de la Prise du Louvre t du sixième arrondissement, 
une espingoie à piston, une paire de pistolets d'arçon, 
deux épées, un sabre de cavaïcrie, sept paquets de pou-
dre de chasse, une boite en fer-blanc contenant aussi de 
la poudre, vingt balles de différents calibres, deux bis-
eayens, une poêïe en cuivre, portant des traces de p l o m b 

fondu récemment, et une cuilier à café en argent, avant 
c1 ' » 

servi à prendre du plomb en fusion. 
L'ensembie de ces actes prouve que ie complot f o r m e 

dans ia société des Droits de l'homme était, dans le cou-
rant de mars, sur ie point d'éclaterj déjà se forme et ap-
paraît le lien étroit qui rattache ce complot aux a t t e n t a t s 

d avril, lien que la procédure nous fait suivre jusqu'aux pré-
paratifs immédiats de l'attentat, jusqu'à l'attentat lui même. 

II est temps d'appeler l'attention sur l'existence d'une 
société que l'instruction nous a fait voir prêtant sa c o o p é -

ration directe à celle des Droits de l'homme, dont elle 
n'était d'ailleurs qu'un démembrement. 

Nous ne reproduirons pas ici l'analyse des pièces nom-
bi "cuscs, des documents irrécusables qui établissent 
l'existence de la société d'action, et qui démontrent que 
l'accusé Kersausie, l'un des membres du c o m i t é central 
de la société des Droits de l'homme, en était le chef. 

Ce qu'il importe d'établir quant à présent, c'est que 
cette association, de concert avec celle des Droits de 
1 homme, a pris la part la plus active aux attentats des 
13 et 14 avril. 

Pouchin, membre de la section Lyeurgue, du troi-
sième arrondissement, arrêté le 14 mai, déclare que, plu-
sieurs jours avant le 13 avril, il fut affilié à la s o c i é t é 

d'action par l'accusé Herbert, qui fit la même proposition 
à I accusé Alphonse Fournier et au nommé Minot, ses 
eo-sectionnaires. 



Pouchin ajoute: 

«Le jeudi qui a précédé le 13 avril,Kersausie, chef de 
«la société d'action, devait, d'après ce que m'avait dit 
«Herbert, passer en revue, sur ie boulevart, en face la rue 
«de la Paix, une partie de ses hommes; ondevaitêtre dis-
«posé et échelonné deux par deux ou trois par trois. J'y 
«allai et y vis Kersausie et Herbert, mais la présence des 
«sergents de ville nous détermina à nous séparer. Ker-
«sausie, qui avait une paire de pistolets chargés, et qui 
«disait que si on l'arrêtait il en descendrait un, est monté 
«dans une frieycle pour se rendre à la porte Saint-An-
«toine, où il devait en passer d'autres en revue. Ker-
«sausie nous dit ce jour-là qu'on attaquerait le dimanche 
«suivant, et qu'il fallait déterminer les commissaires 
«d'arrondissement à forcer le comité central de la société 
«des Droits de l'homme à se réunir ce jour-là à la société 
«d'action.» 

Pouchin ajoute encore que, le vendredi 11 avril, à la 
rcunion delà section Lycurgue, le même Herbert annonça 
que la société d'action commencerait le mouvement le di-
manche 13 avril, de trois à quatre heures de l'après-midi, 
et engagea la section à se trouver prête; que cela fut ainsi 
décidé et qu'il fut convenu que chaque sectionnaire se tien-
drait préparé pour ce moment. 

Une analyse succincte de la procédure va justifier, en 
tous points , ces déclarations de Pouchin . 

L ' a c c u s é Fournier, sous-chef de la section Lycurgue, 
arrêté le 15 mai, s'exprime ainsi dans son interrogatoire 
du même jour ; 

«Le jeudi (10 avril), autant que je me le rappelle, d'après 
«la proposition à moi faite la veille, par Herbert, d'entrer 
«dansla société d'action, et l'avis qu'il m'avait donné que 
«Kersausie, chef de cette société, devait passer ses hommes 
«en revue, je suis allé au lieu qu'il m'avait indiqué, sur 

27 . 
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«le boulevart, vis-à-vis de la rue de la Paix. Je vis Herbert, 
« qui me dit que j'arrivais un peu tard, que Kersausie ve-
« nait de partir en voiture. II y avait une s o i x a n t a i n e 

«d hommes, qui se sont dispersés, et qui avaient, à ce qu'il 
«paraît, passé devant Kersausie deux par deux ou trois 
«par trois.» 

Dans ïe même interrogatoire, Alphonse Fournier dit 
plus foin : 

«Herbert m'avait dit, le jeudi, que la société d'action 
«commencerait le mouvement le dimanche 13 avril, de 
«deux à trois heures.« 

Minot est arrêté et interrogé le 20 mai; il refuse de 
s expliquer, il convient cependant qu'il a entendu parler 
d'une société d'action, sans connaître aucun détail par-
ticulier à cet égard; qu'Herbert lui a proposé de l'affilier, 
mais qu'il a refusé. II ajoute qu'il sait que dans cette so-
ciété on n était connu que de la personne qui vous rece-
vait , et qui seule vous donnait des ordres. 

L'accusé Herbert est arrêté le 4 aouteteonvient d'abord 
de son affiliation à la société des Droits de l'homme et à la 
société d'action ; il confirme par ses aveux, ou même par 
ses hésitations, les déclarations des autres membres de la 
section Lycurguc. Nous croyons utile de rapporter l'in-
terrogatoire de cet accusé. 

D. «Ne connaissez-vous pas Kersausie? 
R. «Oui, Monsieur, je le connais, sans cependant être 

«lié avec lui. 
D. «Kersausie ne vous avait-il pas fait entrer dans la 

«société dite d'action? 
R. « J ai fait partie de la société d'action; mais ce n'est 

«point Kersausie qui m'y a fait entrer, c'est un jeune hom-
«me que je connaissais à peine, et dont je ne pourrais pas 
«dire le nom, qui m'y avait présenté. 

D. «Où se tenaient les réunions de la société d'ac-
« tion ? 
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R* «Elles se tenaient en plein air. 
D. « Quel était le but de la société d'action ? 

«Je pense que c'était pour se battre dans ie cas d'une 
«révolution. 

D, «Mais n'était-ce pas aussi pour accélérer cette révo-
lution qu'était instituée cette société dite d'action? 

R. «Je pense que c'était pour accélérer le mouvement, 
«ainsi que l'indique-ie nom, société d'action. 

«Chaque membre de ia société d'action n etait-il 
«Par armé? 

R. «II y en avait qui l'étaient, et d'autres qui ne l'é-
taient pas. 

-Q. «Quel était le chef de cette société d'action? 
R. «Je n'en reconnaissais pas, et je n'en connaissais 

«pas. 
D. 

«Kersausie n'était-il pas cependant reconnu pour 
«être l'un des chefs de cette société? 

R. «J'ai entendu dire que Kersausie était membre de 
«eette société, mais j'ignore s'il en était le chef. 

D. 
«Le jeudi qui a précédé ies événements du mois 

«d'avril (le 10 avril), Kersausie n'a-t-il pas passé en re-
«vue, sur ie bouievart des Capucines, un certain nombre 
«de membres de ia société d'action? 

R. «Je me trouvais seul avec Kersausie, en effet, ie 
«jeudi 10 avril au soir, sur ie bouievart des Capucines. 
«Iï n'y a point été passé de revue, puisque nous n'étions 
«que nous deux, et j'ignore où Kersausie a été en me 
«quittant. 

D. «Cependant votre déclaration ne paraît pas conforme 
«à ia vérité; deux membres de la société des Droits de 
«i'homme ont déclaré que vous ies aviez fait entrer dans 
«la société d'action, et que vous leur aviez donné ren-
«dez-vous pour ce soir-là même, jeudi, sur le bouievart 
«des Capucines, pour y être passés en revue par Kersausie: 
«reconnaissez-vous la vérité de ce fait? 
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jR. «Je nie que ce fait soit vrai. 
D. «Connaissez-vous ïe nommé Fournier, c o n n u sous 

«ie nom d'Alphonse, et ne ï'avez-vous pas fait e n t r e r dans 
«la société d'action? 

R. «Je connais un nommé A Iphonse, cuisinier; je croîs 
«qu'il était de la société d'action; mais ce n'est pas m01 

« qui l'y ai fait entrer. 
D. « Alphonse a cependant déclaré que, d'après ïa pro-

«position que vous ïui aviez faite, ïa veille, d'entrer dans 
«la société d'action, et l'avis que vous lui aviez donne que 
«Kersausie, chef de cette société, devait passer ses homnies 
« en revue, il (Alphonse) était allé au lieu que vous lui aviez 
«indiqué sur le boulevart, vis-à-vis ia rue de la Paix; 
« qu'il vous y vit, et que vous ïui dîtes qu'il arrivait un peU 

«tard, que Kersausie venait de partir en voiture. 
R. «C'est faux; je n'avais donné aucun r e n d e z - v o u s a 

«Alphonse, je l'ai rencontré seulement, ce soir-là, sur Ie 

«boulevart , près ïa rue de Choiseuï.Je lui ai dit simple* 
«ment que je venais de quitter Kersausie, mais je ne lui 
«ai parlé nullement d'une revue qui aurait été passée. 

J). «Connaissez-vous ïe nommé Pouchin ? 
R. «Oui, Monsieur, je le connais. 
J). «N'est-ce pas vous qui l'avez fait entrer dans la so~ 

« ciété d'action ? 
R. «Oui, Monsieur. 
1). «Connaissez-vous Minot? 
R. «Oui, Monsieur. 
D. «Ne l'avez-vous pas fait entrer aussi dans ïa s o c i é t é 

«d'action ? 
R. «Je ïe lui avais proposé , mais il a refusé. 

I). «N'aviez-vous pas également donné rendez-vous a 
«Pouchin sur ïe boulevart des Capucines, le jeudi 10 a v r i l , 
«au soir? 

fl . «Non, Monsieur. 
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O. «Pouchin l'a cependant déclaré, et il a ajouté qu'il 
<<s y était en effet r endu , et qu'ii vous y avait vu , ainsi que 
«Kersausie, qui devait passer la revue; mais que ia p ré -
s e n c e des sergents de viile vous détermina à vous séparer. 

n. «Je me rappelle en effet avoir vu Pouchin ce soir-ià, 
«mais je ne lui aAais donné aucun rendez-vous, et Ker-
«sausie ne devait point passer de revue. J'ignore si d'autres 
«lui avaient dit de venir. 

«Dans quelle voiture est monté Kersausie? 
«Dans un omnibus. 

D. «Kersausie ne vous a-t-il pas dit qu'il était armé 
«d'une paire de pistolets? 

H» «Je crois me rappeler qu'if m'a dit en avoir et qu'ii 
«ne sortait jamais sans cela.» 

II serait difficile de produire un ensemble de faits plus 
Concordant et plus décisif. L'existence de la société d'ac-
tton, marchant au même but que la société des Droits 
ne l'homme, mais devant être l'avant-garde dans la ré-
^°Ite, est prouvée par de nombreuses déclarations, par 
7es pièces et des documents positifs. II n'est pas moins 
établi que Kersausie, membre du comité central de la so-
Cïeté des Droits de l'homme, était le chef de cette troupe 
Mystérieuse ; qu'il l'a passée plusieurs fois en revue, et 
notamment le 10 avril ; que, dans ses revues, ies affifiés 
Recevaient, par groupes de deux ou trois personnes, ie mot 
d'ordre du chef, et s'exaltaient par sa présence. Ce fut à 

suite d'une revue, le 10 avri l , qu'un membre de la so-
ciété d 'act ion, ami de Kersausie, annonça que l ' insur-
rection éclaterait le dimanche 13 avril , de trois à quatre 
heures. 

Depuis le 1er mars , les sections avaient plusieurs fois 
nonné de l'argent pour avoir fies munitions de guerre, 
^e vendredi 11 avril , l 'un des commissaires de quartier 



du troisième arrondissement apporte à la section Ly-
curguc des cartouches qui sont immédiatement distribuées 
aux sectionnaires par l'accusé Candre, chef de ïa section; 
cette réunion avait lieu par ordre du comité, à l'effet de 
decider si on marcherait ou si on ne marcherait pas. 
L'exaltation était grande parmi les sectionnaires, et le 
commissaire se rend auprès du comité pour recevoir 
des ordres ; il revient à onze heures du soir, annonçant que 
le comité n'avait pas encore donné d'ordres, mais "qu'il en 
donnerait vraisemblablement pour le dimanche, et invite 
les sectionnaires à se réunir le lendemain, samedi 12. 

A cette nouvelle réunion, qui eut lieu en effet, le com-
missaire de quartier parut un instant; la salle était pleine; 
le nombre des sectionnaires pouvait s'élever à soixante; 
on était forcé de se tenir debout; il paraît qu'en effet plu-
sieurs sections étaient réunies. Il fut annoncé que le 
comité avait donné des ordres pour agir de concert avec 
la société d'action, et prescrit de se réunir, à trois heures 
le dimanche, sur les loulevarts, entre les rues Saint-De-
nis et Saint-Martin, où l'on recevrait des ordres définitifs-

C'est à cette réunion que l'accusé Xavier Sauriac, 
mettant en pratique le catéchisme insurrectionnel qui 
termine sa brochure intitulée : Réforme sociale, vint 
par ses discours et ses provocations échauffer l'ardeur des 
sectionnaires. On décida que chaque sectionnaire se tien-
drait prêt à agir, qu'on se trouverait rue Saint-Martin » 
rue Saint-Denis, et sur le boulevart, entre ces deux rues; 
que les sectionnaires se muniraient de toutes les armes 
secrètes qu'ils pourraient se procurer; qu'aussitôt l'ac-
tion engagée, on attaquerait les postes, on e n f o n c e r a i t 

ïes boutiques d'armuriers, on se porterait au Mont-de-
t f 7 17 

1 iete et aux mairies pour s'emparer des fusils. 

Pendant que ces faits se passaient sur la rive droite 
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de la Seine , les sections de ïa rive gauche recevaient 
également des munitions et l 'ordre de se préparer à 
i'attaque. 

L'instruction a prouvé en effet que, le mercredi 9 avri l , 
des cartouches ont été distribuées à la section Marat, du 
douzième arrondissement, par l'accusé Montaxier, l 'un 
des commissaires de quartier de cet arrondissement. Des 
réunions successives ont l ieu; dans celle du samedi on 
parle de placards à afficher pour ïe lendemain , et d'at-
taque à main armée contre le gouvernement. 

L 'un des commissaires de quartier du douzième arron-
rondissement convoque les sections sous ses o rd res ; 
une lettre de convocation est saisie chez le nommé Pieux, 
chef de la section Marat, du douzième arrondissement. 
Elle est arnsi concue : 

a 

«Réunissez sur-le-champ vos hommes, excepté cepen-
«dant ceux de Vautre côté de l'eau : ils sont prévenus. » 

Pieux décïai'e qu'obéissant aux ordres du commissaire 
de quart ier , iï s'est r endu , ïe dimanche 13 avri l , dans la 
matinée, au Luxembourg, pour se réunir à d'autres indi-
vidus de la section , et le soir au rendez-vous général des 
sections du douzième arrondissement , rue S a i n t - J a c -
ques, n° 175, à 1 hôtel Saint-Dominique, habité par l'ac-
cusé Montaxier. 

Or la procédure relative aux attentats démontre que 
ïes sections du douzième arrondissement, et notamment 
ïa section Marat, ont été réunies ïe 13 avril ^ d'abord 
vers six heures , à l 'hôtel Saint-Dominique, et plus tard 
dans les barricades des rues d 'Enfer et Sainte-Hyacinthe. 

Cependant , le 12 avri l , ïes membres du comité central 
de la société des Droits de ï 'homme sont arrêtés , et avec 
eux plusieurs des commissaires d'arrondissement et de 
quart ier ; mais les ordres avaient été donnés , les convo-
cations faites, les munitions dis t r ibuées: il était évident 
que l 'attaque aurait l ieu , et que les factieux non encore 
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placés sous la main de ia justice se réuniraient pour sup-
pléer à l'absence des chefs naturellement appelés à diri-
ger le mouvement qu'ils avaient préparé. 

Déjà , le i l avril , à la nouvelle des événements de 
Lyon, le journal la Tribune avait publié une série d'ar-
ticles où les nouvelles les plus alarmantes et les plus f a u s s e s 

sont annoncées avec assurance, où les plus a u d a c i e u s e s 

provocations appellent les associations aux armes. 
Le 13 avr i l , jour fixé pour l 'at taque, ainsi «pie nous 

venons de Je voir, l 'organe officiel de la société des Droits 
de l 'homme devait s o n n e r i e tocsin d'alarme et r a l l i e r les 
sectionnaires au combat; on lit dans le numéro de ce jour 
du journal la Tribune : 

« I N S U R R E C T I O N D E L Y O N . 

«La victoire du peuple se confirme. Les ministres ont 
«jeté aujourd 'hui le cri d'alarme à la Chambre des Dé-
p u t é s et à la Chambre des Pa i r s ; ils ont annoncé des 
«mesures extraordinaires, et ces paroles ont répandu 
«ïa consternation parmi tous les membres des deux Cham-
fcbrcs. 

«M. Thiers a déclaré que, dans la journée du y avril , 
«le général A y m a r d , après un combat acharné , a été 
«obligé de placer les troupes dans des positions de simple 
«observation. 

«Les Lyonnais sont, donc maîtres de la ville : ils y 
«ont proclamé un gouvernement provisoire et la répo-
« bfique ; 

«Sur toutes les routes de Lyon les c o m m u n i c a t i o n s 
«sont interrompues; 

«Le peuple a pris les armes à Châlons, à Beaune; il 
«s'est r endu maître des autorités; 

«Les populations des environs de Lyon ont manifesté 
«ïa pïus vive sympathie; 

«De toutes les campagnes voisines on aocourait pour 
«porter du renfort aux insurgés: 



/ 'Mais ie pi us grand secours est arrivé de Sainl-
«Iuienne, d'où sont partis dix mille ouvriers armés. 

«La troupe a montré beaucoup d'hésitation d 'abord , et 
«l infanterie n'a point été vigoureuse, comme on l'avait 
«dit; 

«C est l'artillerie surtout qui paraît avoir mitraillé avec 
«le plus (l 'acharnement. 

«Au reste, ce qui fait que le général Aymard s'est re-
« tranché dans les casernes et les forts détachés, c'est que 
«les régiments ont déclaré qu'ils ne voulaient point 
«prendre l'offensive. 

«Jeudi matin , le général a publié une proclamation 
«aux soldais, dans laquelle il les a félicités de leur va leur ; 
«mais ces paroles n'ont pas rendu à la troupe l'énergie 
«que n 'auront jamais longtemps des Français réduits à 
«égorger leurs frères ! 

«Le gouvernement est dans la plus vive anxiété : la 
«dépêche arrivée aujourd 'hui au ministère lui annonçait 
«un rapport du général F leury , qui commande l'artil-
«ierie et le génie; ce rapport a été intercepté. 

«A Dijon, ie peuple s'est emparé de toutes les dépêches 
«ministérielles ; il est maître de la ville. 

«Sur toute ia ligne de Paris à Lyon , l ' insurrection est 
«flagrante. 

«Le 4 8e régiment , qui était à Orléans, a reçu ordre de 
«marcher sur la Bourgogne; deux autres régiments ont 
«été dirigés, à marches forcées, vers le Dauphiné.» 

« I N S U R R E C T I O N À I 3 E F O R T . 

«Le 5 2e régiment , qui est en garnison à Bé fo r t , s'est 
«insurgé et a proclamé la république. 

«Cette nouvelle est arrivée à Paris par une lettre de 
«commerce, et un député a vu , dans les inains du mi-
« nistre de l ' intér ieur , la Dépêche qui le lui annonçait . 

«Ce soir , des groupes nombreux se sont formés dans 
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«divers quart iers; une foule considérable a parcouru les 
«rues en chantant ïe Chant du départ et en c r ian t : 
«Vivent les Lyonnais'. A bas Persil! 

«Aucune patrouille n'a empêché cette manifestation 
«qui a été fort vive et qui s'est répétée dans plusieurs en-
«droits différents. 

«Ce mat in , ïe général Bugeaud a cru devoir a s s e m b l e r 

«les officiers et quelques sous-officiers de deux r é g i m e n t s 

«de la garnison de Paris ; il leur a raconté les n o u v e l l e s 

«de Lyon , suivant le dire du ministère. Le r é g i m e n t 

« d'artil lerie, leur a-t-il d i t , s'est couvert de gloire. Le 
«gouvernement sait ce qu'il vous doi t , et si les républi-
«cains remuaient ic i , souvenez-vous qu'il faut tout tuer 
«a la baïonnet te: point de prisonniers point de quar-
t i e r ! 

«Ces paroles atroces ont été accueillies avec indigna-
«tion par ïa grande généralité des militaires qui étaient 
«présents. 

« II n'y a pas un genre de provocation que ces gens-là 
«ne se permettent. 

«Un événement fort grave vient de compliquer la s i t u a -
« tion intérieure de la France : 

«A la première nouvelle de l ' insurrection l y o n n a i s e , 

« il paraît que le roi Charles-Albert a envahi la Suisse ; 
«Ainsi , nos frontières sont menacées, et le pouvoir n o u s 

«donne à l ' intérieur la guerre civile.» 
Ces nouvelles, aussi mensongères que sinistres, a v a i e n t 

répandu dans Paris une inquiétude vague, qui devait exal-
ter l 'ardeur des factieux. 

A trois heures et demie, l'accusé Kersausie, membre du 
comité central et chef de ia société d 'act ion, est arrêté 
sur le bouievart Saint-Mart in , au moment ou il parcou-
rait des groupes d'individus qui paraissaient l 'attendre, et 
auxquels il donnait des poignées de main, en d i san t : A 
ee soir! On le trouve porteur d 'un plan de Paris et de 



plus de huit cents f rancs ; iï dirige un pistolet chargé sur 
1 oflicier de paix porteur du mandat de justice : on se rap-
pelle, à cet égard, la déclaration de Pouchin. 

Au moment de son arrestation , Kersausie s ecrie : A 
moi, les républicains ! à moi, les amis! sauvez la répu-
blique! Je suis le capitaine Kersausie. Quelques instants 
après, l'insurrection éclatait sur divers points de la ca-
pitale. 

Vers quatre heures, on vit arriver, de différents côtés, 
dans la rue Beaubourg, où ils semblaient s'être donné 
rendez-vous, des jeunes gens à cheveux longs, à longue 
barbe; ils se promenaient par trois ou quatre, et il était 
facile de voir qu'un événement se préparait. 

A quatre heures et quart, un groupe d'une vingtaine 
d'individus se présente rue Geoffroy-l'Angevin ; deux dra-
peaux aux couleurs tricolores horizontalement disposées 
Apparaissent au milieu du groupe : on lit sur l'un d'eux ces 
mots: République ou la mort! Le motSection est vu sur 
1 autre drapeau par un témoin. Bientôt l'un des porte-dra-
Peaux tire un coup de pistolet en l'air, et, à ce signal, les in-
dividus formant le groupe principal sont rejoints par les 
Jeunes gens qui se promenaient dans la rue Beaubourg ; 
ds se répandent dans toutes les rues environnantes. 

Les cris: Aux armes! Vive la république! Vivent nos 
Ji'èves de Lyon! Vivent les Lyonnais! A bas Philippe! 

bas le tyran! A bas Louis-Philippe ! sont proférés 
Par ces séditieux, qui distribuent dans les groupes un 
Iniprimé intitulé: Insurrection de Lyon, dont nous ren-
drons compte ultérieurement. 

Les habitants , effrayés , veulent en vain fermer leurs 
faisons ou éluder les demandes d'armes qui leur sont far-
*es parles révoltés, au nom de la république. Les portes 
dont on refuse l'ouverture sont enfoncées; ïes magasins 
des armuriers Remé, rue Beaubourg; Autcïïet, rue Mi-
chel-Ie-Comte; et Merville, rue du Temple, sont pillés 



au même instant. Dans l'espace d'une heu re , plus de 
soixante maisons sont envahies dans les rues Beau-
bourg, Geoffroy-l 'Angevin, Maubuée, Micliel-Ie-Comte, 
Sainte-Avoie, du Temple , de Montmorency, du Cime-
tière - Saint-Nicolas , des Graviliiers, Sa in t -Mar t in et 
A ubry-ie-Boucher. 

En même temps, des barricades s'élèvent sur divers 
points, des voitures sont arrêtées et renversées , des pavés 
sont arrachés; partout, enfin, les révoltés semblent se dis-
poser à la défense ia plus opiniâtre. 

L'insurrection s'était emparée du terrain compris entre 
les rues Saint-Mart in , du Temple e t S a i n t e - A v o i e , depuis 
la rue Saint-Méry jusqu'aux rues Jean-Rober t et des 
Graviliiers : ia rue Beaubourg en était le point central. 

Le choix de ce quart ier , composé de rues étroites et 
tor tueuses , et situé dans le voisinage de l'Hôtel-de-vilIo» 
annonce que , dans la pensée qui a prémédité l'attentat et 
qui a réglé le plan de son exécution, ii y avait une certai-
ne expérience des tactiques militaires. On se rappelle que 
ie capitaine Kersausie, arrêté à trois heures et demie, était 
porteur d'un plan de Paris. 

Un grand nombre de témoins signalent un h o m m e en 
costume d'invalide coiffé d'un bonnet de police, et décoré 
de ju i l le t , comme ayant dirigé ce mouvement i n s u r r e c -

tionnel. Au moment où le signal fut donné par le coup de 
pistolet, cet homme s'écria que l'on commençait trop loti 
il é t a i t armé de deux pistolets et d'un sabre qu'il p o r t a i t 

a la main ; ii allait d 'une barricade à l 'autre , posait des 
sentinelles , excitait au désarmement des citoyens, f a i s a i t 

arrêter et dételer les voitures et présidait à la c o n s t r u c -

tion des barricades, où on le vit ensuite exercer ie com-
mandement. L'instruction a fait connaître ce chef du mou-
vement insurrect ionnel : c'est l 'accusé Prûvost , et ies ar-
chives saisies en la possession de Berr ier-Fontaine s e c r é -



( 223 ) 
^Uro du comité central Je la société des Droits de l 'homme 
"ous apprennent à quel titre il commandait aux insurgés. 

Nous lisons sur la pièce cotée 143, contenant un rapport 
adressé au comité central par l'accusé Foirot te , sur la 
S(îction des Victimes du Champ-de-Mars, du Gc arrondis-
sement : 

« Sous-chef, Prûvost ( Nicolas-Augustin ) , âgé de 3 G ans , 
®né à Pa r i s , fabricant de garde-vues, demeurant rue neu-
v e L a u r e n t , n° 22 , combattant et décoré de juillet. 
«Nota, la section est composée de quatorze membres 
<( l°us très énergiques et prêts à marcher.» 

H devient inutile d 'entrer ici dans de plus grands dé-
l&ils : la note apposée au bas du rappor t , explique la pré-
sence de l'accusé Prûvost au milieu des révoltés, et son 
titre de sous-chef de section justifie l 'autorité qu'il exer-
çait sur ceux qui le suivaient, et parmi lesquels un témoin 
a vu l'accusé Caillet, membre de la même section que 
P.»/ 
1 1 uvost. 

Ainsi, au moment où la révolte a éclaté, c'est un mem-
de la société des Droits de l'homme qui a pris ia di-

rection des insurgés dans le quartier Sainte-Avoie. 
Plus t a r d n o u s prouverons ia participation de cette so-

ciété par la présence et les discours d 'un grand nombre de 
ses sectionnaires, et nous retrouverons encore l'accusé 
Prûvost donnant des ordres et préparant les moyens de 
défense contre la troupe. 

Pendant que cet accusé commandait aux insurgés dans 
ies rues Beaubourg et Geolfroy-I'Angevin, les mêmes dé-
sordres avaient lieu dans ies rues Maubuée et du Poir ier . 
*jTn drapeau sortait de la maison n° 19 de cette dernière rue ; 
°n y lisait cette inscription : société des Droits de l'homme, 
deuxième quartier. Les voisins signalent l 'un des Ioea-
*aires(de cette maison, occupant le second étage, comme 



ayant travaillé aux barr icades, et tiré à p l u s i e u r s reprises 
sur la force armée. L' instruction établit q u e , vers onze 
heures du soir , il y avait dans ce logement une réunion 
d une vingtaine d'hommes armés; des témoins arrêtés par 
ies insurgés y furent conduits et consignés; ils y r e m a r -

quèrent aussi u n drapeau sur lequel on lisait ces m o t s : 

Vaincre ou mourir. 
Les pièces saisies en l a possession de l 'accusé B e r r i e r -

Fontaine nous apprennent encore à quel ti tre l ' a c c u s e 

B o u r a ( l ) , locataire du deuxième étage de l a m a i s o n rue 
d u P o i r i e r , n° 1 9 , prenait une part si active à l ' i n s u r r e c -

t ion ; pourquoi ies drapeaux étaient déposés chez ïui; 
quels étaient ïes hommes qui composaient cette r é u n i o n 

(l'insurgés. Un rappor t adressé au comité central sur les 
sections du quartier Mcnj, du Gc a r rondissement , nous 
fait connaître que Boura était chef de la section de ïa Bar-
ricade Méry, et que ses sectionnaires se réunissaient chez 
lu i , rue du Po i r i e r , n° 19. 

Les perquisitions qui eurent l ieu, les 14 et 1G avril, 
au domicile de cet accusé en fu i t e , firent saisir : 

Un morceau de calicot rouge , paraissant avoir fait par-
tie d 'un d r apeau ; 

Trois balles et une petite boî te , en forme de g i b e r n e , 

renfe rmant deux morceaux de papier gris ayant c o n t e n u 

de la poudre ; 

(1) 11 n'est pas sans intérêt de faire connaître une lettre d o n t l ' o r i g i n a l a été'saisi 
aux bureaux du journal la Tribune. Cette lettre, qui porte la signature de l'accuse 
Boura, est ainsi conçue ( nous en conservons l'ortliographé) : 

u Citoyen, 

c Nous vous prions d'inse'rer dans votre qumero preaent, que nous sommes d'avis 
u de faire dire un service funèbre en mémoire des victimes du 6 juin , qui aura lieux a 
« l'église de l'abbée d'Auzou jeudi 6 juin à 11 heures du matin-, nous vous p r i o n s ci-
« toyen de faire remarquer que ce n'est point a titre d'entendre une messe mais bien 
« pour témoigner en public le regret que nous éprouvons pour les he'ros qui se so|H 
« sacrifice pour la liberté des peuples. 

u Pour la section Barricade Saint-Merry : 

S I G N É « B O U R A , Ç A R C Y , M A R G U E R I T E , F R A N Ç O I S , F O U B E R T , » 



Une cartouche à balle, vingt-cinq morceaux de fer 
provenant de vis et destinés probablement à remplacer des 
halles de plomb: ces morceaux de fer étaient fraîchement 
sciés ou coupés; 

Deux pierres à fusil et une à pistolet; deux épin-
glettes retenues avec du cordonnet rouge; un mandrin 
propre à fabriquer des cartouches, ensanglanté; 

Plusieurs fusils de munition dont l 'envoi a été fait au 
greffe de ïa Cour, et parmi lesquels on reconnut le fusil 
piïïé, ïe 13, à huit heures du soir, chez ïe sieur Cattois, 
pharmacien, rue de Bretagne, n° 46. 

Ainsi c'était le chef d'une section dont cinq membres 
ont été arrêtés, et dont deux sont morts des suites de 
leurs blessures , qui commandait aux barricades des rues 
Maubuée, Simon-ïe-Franc et du Poirier, pendant qu'un 
autre chef de section commandait aux barricades cen-
trales rues Beaubourg et Geoffroy-ï'Angevin. 

Au carrefour des rues Montmorency et Transno-
nain, des barricades avaient également été construites, 
et ïes témoins déclarent que parmi ïes insurgés il s'en 
trouvait quelques-uns bien mis, en redingote noire 
et en linge blanc; l'un de ces témoins ajoute qu'il vit ar-
river un chef de section et ï'entendit s'écrier : Le pou-
voir veut nous écraser demain au jour : élevons des bar-
ricades à vingt pieds et faisons-nous livrer les armes de 
ceux qui en ont, dussions - nous tuer ceux qui se refu-
seraient à les livrer. 

L'instruction a prouvé que, pendant ïa nuit, un certain 
nombre des i n s u r g é s qui occupaient ce point important 
se réunirent dans ïe cabaret du marchand devin Lemire, 
rue Transnonàin, ïf iO, et que ï'un d'eux écrivit une lettre 
adressée au nommé Moreau, chef de ïa section du Dé-
vouement social. 

Sur tous ïes points occupés par ïes insurgés, ïa force 
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publique se présente et est assaillie à coups de fusil et de 
pistolet : cependant plus de cinquante autres maisons 
sont envahies par ies insurgés, et par suite de ces pillages 
et des désarmements opérés sur la voie publ ique, quatre-
vingt-quinze fusils de muni t ion , soixante-neuf fusils de 
chasse, quarante-deux pistolets et quarante sabres envi-
r o n , viennent accroître les forces de la révolte. 

Vers huit heures et demie, une barricade formée rue 
Saint-Méry, au coin de ia rue du Poirier, est e n l e v é e par 
ia t roupe; l 'un des insurgés arrêtés appartient à la s e c t i o n 

Viola, du septième arrondissement. 

Tandis que la révolte avait pris ce caractère de g r a v i t é 

dans le quart ier Sainte-Avoie, d'autres insurgés se répan-
dent dans différents quar t ie rs ; ils y profèrent des cris 
seditieux, brisent des réverbères, commencent des barri-
cades , pénètrent dans les maisons, et enlèvent des armes 
au nom de la liberté et le pistolet au poing. 

Vers neuf heures et demie, un soldat en f a c t i o n rue 
Saint-Honoré, devant la porte de l ' O r a t o i r e , est a s s a i l l i 

par un groupe à la tête duquel se t r o u v e n t deux h o m m e s 

dont l 'un lui arrache son fusil , tandis que l 'autre lui a p p l i -

que un pistolet sur la poi tr ine, en disant : Si tu ne lâches 
pas ton fusil, lu es mort! Ces deux hommes, arrêtés une 
demi-heure après , porteurs du fusi l , sont p o s i t i v e m e n t 

reconnus par le soldat désarmé; et les pièces saisies en la 
possession de i'accusé Berrier-Fontaine nous apprennent 
que l'un d 'eux, le nommé R i c h a r d , faisait partie de la 
section de VAbolition de la propriété mal acquise, du 
6° arrondissement; que l 'autre, nommé Gueroul t , appar-
tenait à la section de la Prise du Louvre, du même arron-
dissement. 

CVst ainsi que la participation de la société des Droits 
de 1 homme aux attentats des 13 et 14 avril, r e s s o r t de 
toutes les parties de la procédure. 



Si nous suivons les insurgés dans ies maisons où ils se 
livrent au pillage des armes, nous voyons que chez ie sieur 
Deray, rue Mieliel-Ie-Comte, n° 31, vingt-cinq révoltés se 
présentent , ayant à leur tete un individu qui se dit chef 
de la section du 6e; que chez ie sieur Cohas, boulanger, 
r ue Beaubourg , n° 5G, ils signent un reçu des objets par 
eux enlevés, en disant que le lendemain on ies payerait 
a la mairie, et , dans ce reçu , les signataires se quali-
fient, l 'un chef l 'autre membre de la société des Droits 
de l'homme; que chez ie sieur Rémé , armurier , même 
r u e , n° 13, où pénètrent plus de soixante insurgés, l 'un 
d'eux signe également un r eçu , dans lequel il prend ia 
qualité de membre de ia section delà Prise du Louvre. 

Mais nous devons ici rendre compte d 'un épisode qui 
nous paraît plein de gravité et qui rattache d'une ma-
nière indubitable les attentats au compiot que nous avons 
signalé. 

Le 13 avril , vers cinq heures et demie du soir, l 'admi-
nistration de la police-, informée que des commissaires 
d'arrondissement et de quart ier de la société des Droits 
de l 'homme étaient réunis chez un sieur Mart in , peintre 
en bâtiments, demeurant rue des Fossés-Saint-Germain-
l'Auxerrois , n° 37 (l), et s'occupaient d'organiser le mou-
illent insurrectionnel déjà commencé, décerna un man-
dat d'amener collectif qui fu t immédiatement exécuté. 
On ar rê ta , dans ie logement de Mar t in , les nommés 
Pierre P ichonnier , commissaire du 5e arrondissement, 
recherché, depuis plus d'un mois, en vertu d'un mandat de 
justice; Levraud , commissaire de quart ier du 12e a r ron-
dissement; Hubin de Guer, commissaire de quart ier du 
10e arrondissement; Lally de la Neuville, se disant Lalîy-

( l ) D a n s l ' une des pièces sais ies, le 19 mars 1 8 3 4 , en l a possession d e B e r r i e r -

F o n t a i n e , on l i t : « E t o n r e c o m m a n d e aussi p a r t i c u l i è r e m e n t le cit. Martin, peintre 

* en bâtiments, l'un des fondateurs de la société des Droits de l'homme. I l est très-
" malade et dans la p lus p r o f o n d e misère » 
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Toïendal , sous-chef de la section de la Souveraineté du 
peuple, du 4e arrondissement; Guibout, chef de la section 
de la République universelle, du 0e

 a r r o n d i s s e m e n t ; 

Nepveu, chef d'une section que l 'instruction n'a pas fait 
connaître. 

Pichonnier était porteur d 'une paire de pistolets dou-
bles chargés, et d'un paquet de poudre; Hubin de Guer 
portait des pistolets chargés : il avait sur lui six balles et 
des lingots de cuivre; Lally de la Neuville et G u i b o u t 

portaient des proclamations incendiaires intitulées : In-
surrection de Lyon, semblables à celles qui furent dis-
tribuées dans les barricades, et dont le texte est ainsi 
concu ; 

« INSURRECTION DE LYON. 

«La victoire est au peuple. 
«M. Thiers est monté à la tribune, et a déclaré que, dans 

«la journée du 10 avr i l , les troupes avaient été forcées 
«d'évacuer ïa ville et de se ret irer dans des positions d'ob-
« s ervation. 

«Les populations de la Bourgogne sont en pleine insur-
«rection. 

«Ce mat in , le courr ier de la malle a annoncé que toutes 
«lesdépêchés adressées au ministère avaient été intercep-
«tées à Dijon. Toutes ïes dépêches télégraphiques sont 
«rompues. 

«Châïons, Beaune , D i jon , Saint-Étienne ont pi'is les 
« armes. 

«Un député a v u , à la Chambre , dans ïes mains du 
«ministre de l ' intérieur, une dépêche annonçant que le 
«52e regiment , en garnison à Béfort , a proclamé la re-
« publique, 

« Le combat à Lyon a été terrible. Les ouvriers ont eom-
« battu comme des héros. Vivre libre ou mourir ; telle 
«était ïa devise et le ralliement sous la mitraille.» 



Ainsi, c'est à l 'instant où les barricades s'élèvent, où ia 
nécessité d'organiser le mouvement se fai t ïe mieux sentir, 
où l 'état-major des insurgés doit être réuni pour donner 
des ordres et préparer ies moyens de succès; —c'est à cet 
instant-là même que l'on a r rê te , dans un même l ieu, chez 
l'un des fondateurs de la société des Droits de l'homme, 
ï n • 

les individus que nous venons de signaler, tous fonction-
naires de cette société, appartenant à des arrondissements 
différents, porteurs d'armes et de deux cents exemplaires 
d'une proclamation distribuée dans les barricades et pla-
cardée sur les murs , ainsi qu'il avait été convenu à la 
réunion de la section Marat, ie 12 avril au soir ï l 'un de 
ces hommes est celui-iàmême qu i , la veille, avait convo-
qué les sections sous ses ordres. 

Pour mieux comprendre cette réunion des chefs du 
mouvement, à six heures , ïoin du lieu de l 'attentat, iï im-
porte de constater que ïes ordres donnés paraissent avoir 
clé devancés. 

Nous rappellerons d 'abord, à cet égard, la déclaration 
du sieur Lion : 

«Au moment où les individus que j'ai signalés,» a-t-ii 
dit, «sortaient du cabaret , un coup de feu , qui m'a paru 
«être ie signal de l 'émeute, a été tiré. Un individu s'est 
«écrié que l'on commençait trop tôt.» 

D'un autre coté, on se souvient qu'au moment de son 
arrestation, l 'accusé Kersausie, chef de ia société d'action, 
disait à ceux qui l 'entouraient , en leur donnant ia main : 
A ce soir! Enfin iafemme Guyon, femme d'un autre chef de 
section lié avec Kersausie, qui allait assez souvent chez 
ïni et qui paraît même y être allé dans ia matinée du 

avri l , a révélé l 'heure fixée, en disant : Ce ne sont 
fias les insurgés qui font cela, car les ordres n'étaient 
donnés que pour huit heures ; cela ne devait commencer 
fja'à huit heures. 
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Ces paroles sont d 'autant plus graves dans la b o u c h e 

de la femme G u y o n , que son mar i , chef de ia section 
Cincinmitus , du 5e a r rondissement , est signalé dans un 
rapport adressé au comité central et saisi en ia p o s s e s s i o n 

de i 'accusé Be r r i e r -Fon ta ine , ainsi qu'il suit : Très-éner-
gique, capable de mener sa section; capacité ordinaire ! 

prêt à marcher. 

L a rive droite de ia Seine ne fu t pas la seule partie de 
la capitaie où éclata l ' insurrection : les sections des 11e et 
12e arrondissements devaient aussi p rendre par t à l'at-
tentat . 

Vers cinq heures et demie , plusieurs sections se réu-
n i ren t rue Sa in t - Jacques , n° 1 7 5 , à l 'hôtel S a i n t - D o m i -

nique , habité par l 'un des commissaires de quart ier du 
12e a r rondissement , l 'accusé Montaxier . Bientôt un autre 
accusé, Adolphe Soui l ïa rd , dit Chiret, chef de ia s ec t ion 

des Amis de la vertu, du 12 e a r rondissement , se p r é s e n t e 

et annonce que l 'on se bat rue Saint-Mart in ; à cette nou-
velle, on sort de l 'hôtel , on profère le cri : Aux armes! 
Montaxier distribue des cartouches ; les insurgés se ré-
pandent dans les rues voisines, brisent les r é v e r b è r e s » 

arrê tent des voitures pour former des bar r icades , qu'ils 
construisent rue Sainte-Hyacinthe et rue d 'Enfe r , pé-
nè t ren t de force dans les maisons, e t , à l 'aide de m e n a c e s 

et de violences, se font l ivrer des armes. 
Dans la soirée, deux hommes sont arrêtés dans les bar-

r icades , ies armes à la ma in , por teurs de plusieurs pa-
quets de car touches , au moment même où ils s e s e r v a i e n t 

de leurs armes : l 'un est l 'accusé V a r é , étudiant en droit» 
int imement lié avec plusieurs autres accusés , et notam-
ment avec P ichonn ie r , commissaire du 5e a r rondissement 
et Adolphe Soui l ïa rd , dit Chiret, chef de la section des 
Amis de la vertu; l 'autre est l 'accusé Cahuzac , m e m b r e 

de la section Marat, du 12e arrondissement . L' instruction 
prouve que les fusils dont ils sont armés ont été e n l e v é s , 



u «e heure avant , dans les mêmes barricades, à des mili-
t a i r e s attaqués par les insurgés. 

Le 14 avri l , à cinq heures du mat in , on trouve sur 
emplacement de la barricade Sainte-Hyacinthe, une 

note ainsi concue : 
a 

«amis Vertu Chirey S Hyacinthe 
«Fête Lotz Jacqu 140 
«homme à la colonne, Moulin 
«Propagante, Chopin rue des boulengers 20 
«Louvel écosse N° 1 lesinarré 
«Rome Duval J a r d N° 12 
«Mar. . . 
«Couthon mouffetard 137 Siminard 
« 4 serg. Thomas grève N° 15„ 
«Pyré . . . 
«Gueux Combay N° 2. 
«Sans culotte rue bellierre 1 moel 
«Bayonnettc garre N° 35 
«Spartacus Diolène Seine N° 18.» 
Au dos est écrit : 
« Levraud 
«Montaxier 
«Essonbaux. » 

Ï1 est remarquable que cette note contient ies noms des 
Actions du 12e arrondissement, avec l'adresse de ieurs 
chefs et les noms des commissaires de quartier . C'est dans 
ïa barricade élevée par ïes insurgés qu'elle a été trouvée: 
de telle sorte qu'elle vient y montrer ceux qui l 'ont éle-
V e°. Elle appartenait sans doute à l 'un des chefs; c 'es tun 
relevé de ses forces, une sorte de contrôle de son armée, 
^ ' i l aura égaré dans la chaleur de l 'action. 

Enf in , dans la soirée du 13 avri l , le préfet de police 
t ! l t averti qu'il y avait une réunion à l'estaminet des 
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Sept-Bil ïards, rue des Mathurins-Saint-Jàcques, près le 
cloître Saint-Benoît. Aussitôt, d'après ses ordres, un com-
missaire de police fit cerner ie café, dont ies volets étaient 
fermés, y pénétra, et y trouva soixante-deux individus. I>a 
perquisition fit saisir les objets suivants, qui avaient ete 
jetés sous ies tables au moment de son arrivée : 4 pisto-
lets , 12 cannes, 1 habit de garde nat ional , 14 p a q u e t s 

de cartouches, 12 pierres à f eu , 1 paquet d 'une demi-Iiv r e 

d e poud re , 115 autres cartouches , 1 tabatière c o n t e n a n t 

des capsules, u n couteau-poignard et du papier p o u r faire 
des cartouches. 

Les individus trouvés dans le café furen t tous a r r ê t é s et 
conduits à îa préfecture de police; depuis, l ' i n s t r u c t i o n 

a fait connaître que vingt et u n , au moins, d'entre eu* 
étaient membres de ia société des Droits de l 'homme; qoc 

seize appartenaient à des sections du onzième a r r o n d i s -

sement , savoir: 

3 à la section Lepelletier, 
4 à la section des Cordeliers, 
2 à l a section des Thermopyles, et n o t a m m e n t Ie 

sous-chef, 
4 à la section Camot ( l ) , 
Le chef de ia section de la Convention, 
Le chef de ia section hamarque, 
Le chef de ia section des Montagnards, 
E t les cinq autres à des sections des 1e r , 4% 6e et 12 

arrondissements. 

Si l'on réfléchit que l ' instruction n'a fait conna î t ^ 
qu'une partie des contrôles de ïa société des Droits à e 

l 'homme ; si l'on se rappelle la lettre de convocation saisie 
chez le chef de ïa section Marat, et cette vérité démon-

(l) Le chef de cette section avait cte' arrête la veille. 
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t r ee par la procédure , que l 'attaque ne devait commencer 
q u a huit heures, — o n sera nécessairement conduit à 
donner à cette réunion armée son véritable caractère. 

le ï s sont les événements survenus dans le quart ier 
^aint-Jacques. On voit qu'ils coïncidaient avec ceux du 
quartier Sainte-Avoie; mais la lutte n'a pu durer aussi 
longtemps, ies rues plus larges permettaient à ïa troupe 
d attaquer immédiatement î d'aiïleurs ie nombre des in-
surgés était moindre, et les arrestations faites chez Martin 
et a l'estaminet des sept Billards, ont dû contribuer à ia 
désorganisation des pians des insurgés. 

Toutefois trois barricades avaient été construites ; les 
insurgés avaient enlevé avec violence 14 fusils, six sabres, 
plusieurs épées et pistolets. La force armée fu t attaquée 
trois fois à coups de feu et de baïonnette; un chef d'es-
cadron de la garde nationaie, ïe jeune Baiïl iot , f u t assas-
siné; un sergent de la 12e légion, le sieur Corni i là t , fu t 
brièvement blessé. 

Cependant l ' insurrection était toujours flagrante dans 
le quart ier compris entre les rues Saint-Martin et Sainte-
Avoie ; les révoltés s'étaient mis en possession de plusieurs 
cabarets et loges de portiers qu'ils avaient convertis 
en corps de garde : l ' instruction a fait connaître à cet 
égard quelques circonstances, dont nons devons rendre 
compte. 

Le nommé Obry déclare qu'il a été forcé parles insurgés 
de travailler aux barricades; il a vu dans le cabaret de ia 
rue Beaubourg, n° 22 , un drapeau tricolore surmonté 
d'un crêpe noir, et sur lequel était écr i t : Vive la répu-
blique! Interpellé sur les propos qu'il a pu en tendre , il 
repond : «Les individus qui s'y trouvaient s'appelaient 
«entre eux citoyens, et je leur ai entendu dire quV/.v 
« étaient de la troisième section des Droits de l'homme. » 

Interpellé de dire s'il a entendu désigner cette section 
3 0 



sous une nom particulier, ii répond : «Je l'ai bien en-
« tendu, mais je ne me rappelle pas son nom.» 

Le sieur Roussel , portier de ia maison rue Beaubourg 
n° 27, près de ïaqueiie était une barricade, après avoir 
signalé les actes des insurgés pendant la nu i t , ajoute : 

«Ils attendaient aussi du renfort pour quatre heures du 
«matin; mais , lorsqu'après cette heure , iïs n'ont pas vu 
«arriver les secours qu'on leur avait promis, ils expri-
«maient le regret de s'être laissé entraîner dans cette ré-
«volte, et disaient hautement que s'ils tenaient ceux qui 
« les avaient entraînés dans les sociétés politiques, ils ieur 
« feraient sauter ia cervelle Ils disaient d'y porter 
«également des pavés (dans les divers étages des maisons), 
«afin de les jeter sur ia troupe quand eile passerait, si elle 
« forçait les barricades Ces individus occupaient deux 
« barricades, celle qui était au bout de ia rue des Ménétriers, 
«et celte qu'ils avaient construite à l'extrémité de la rue 
« Geoffroy - l'Angevin ; ils se disaient de la section du 
« Champ-de-Mars et d'une autre section dont je n'ai pas 
«entendu ie nom. 

«Les insurgés étaient commandés par un caporal ou un 
«sergent invalide, qui a dit se nommer Prévost, et avoir 
«été chassé de l'hôtel des Invalides, comme républicain. 
«Cet homme, âgé d'environ quarante ans , décoré de 
«juillet, est infirme du bras gauche, autant que je puis 
« c r o i r e . . . . 

«C'est lui qui disposait les plans de résistance pour le 
« l e n d e m a i n . . . . Au milieu de la nu i t , l'invalide m'a de-
«mandé si l'épicier dont la boutique est dans la maison 
«vendait de l 'eau forte. II voulait , disait-il, en remplir 
«plusieurs bouteilles, afin d'en jeter sur la troupe quand 
«elle viendrait à passer; il est même sorti de ma loge, 
« ainsi que ceux qui s'y trouvaient avec lui , pour aller frap-
«per à ia boutique de l 'épicier, à l'effet de demander de 
«1 eau forte. Pendant ce temps, je me suis hâté d'aller pré-



«venir l'épicier, qui demeure au premier étage de la mai-
«son : sa femme est descendue, et a dit aux insurgés 
«qu'elle ne vendait pas d ' e a u forte ; ils n'ont pas in-
«sis té . . . .» 

Vers cinq heures du mat in , le 14 avri l , une -attaque 
générale fu t dirigée par la force publique contre les in-
surgés, qui se défendirent d'abord par un feu soutenu, 
mais qui bientôt furent contraints d 'abandonner tes bar -
ricades avancées pour se retrancher dànS celles du centre, 
où ils ne purent tenir d a v a n t a g e ; puis Bs seiréfflgiereht 
dans les maisons, se cachèrent dans des greniers^ et se sau-
vèrent par-dessus les toits, en abandonnant ItorS ^ m e s 
et leurs munitions. . 

Immédiatement après l 'enlèvement des barricades éle-
vées dans les rues Maubuée, du Poir ier , Simon-le-Frarte, 
et à l'extrémité de la rue Beaubourg, on arrêta dans la 
maison rue Maubuée, n° 2, cinq individus, parmi lesquels 
se trouvaient le nommé Nourr i t , qui mourut le lendemain , 
et le nommé Rançon, quintur ion de la section Francfort, 
du arrondissement. 

Six individus fu ren t arrêtés rue Simon-le-Franc, aux 
u°3 33 et 35. De ce nombre étaient Napoléon Tournet , an -
cien chef de la 2e série du 5e arrondissement, et Charles 
Labrousse, membre de la section des Barricades Mcry, 
du Gc arrondissement. 

A six heures du matin, rue Maubuée, un homme se pré-
senté et demande à passer. Un sergent des sapeurs-pom-
Piers d'Auteuil l 'arrête, le f o u i l l e , trouve sur lui une balle, 
et reconnaît que s e s m a i n s sont noires de poudre et en ex-
halent l 'odeur. Cet homme, nommé Anfroy ( P i e r r e -
Jacques ), est premier quinturion de cette même section 
des Barricades Méry. 

Si nous examinons l'état général des individus qui suc-
combèrent dans l ' insurrection, nous y trouvons encore 
deux autres membres de cette section : Perdon , qui avait 
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été blessé, le 13 au soir, dans la rue Beaubourg, et Prétot , 
sellier, qui arrêté ie 14 au matin, blessé, près de l 'une 
des barr icades, s'est précipité dans ia Seine, tandis qu 'on 
le conduisait à ia préfecture de police. 

Ainsi, tous ces membres d'une même section étaient réu-
nis près de la barricade élevée et défendue par l'accusé 
Boura, leur chef. 

Des munit ions et des armes abandonnées par les i n s u r -

gés ont été saisies dans diverses maisons des rues que nous 
venons d ' indiquer ; nous devons rappeler que l 'un de ces 
fusils , por tant le n° 2 9 4 6 , avait été volé par les i n s u r g é s , 

la Veille au soir, chez le sieur Contcsse, corroyeur , im-
passe des Anglais, n° 5, et qu 'au nombre des individus 
qui s'étaient présentés chez lui était le nommé Lapointe, 
aussi membre de la section des Barricades Méry. 

Pendan t que ces arrestations étaient opérées à l 'une des 
extrémités de ia rue Beaubourg, des scènes analogues se 
passaient aux barr icades opposées, r ue T r a n s n o n a i n , de-
puis ia rue Aumaire jusqu 'à ia n i e Grenier-Saint -Lazare . 

Les insurgés tirent feu à plusieurs reprises; l 'un d'eux, 
agitant sur la barr icade un drapeau sur lequel était é c r i t 
le mot section, et où se t rouvait un numéro, disait : Faisons' 

leur voir que nous n'avons pas peur ; un au t re après avoir 
mis un genou en ter re et tiré un coup de fusil , dit en se 
r e tournan t vers la barr icade : En voilà encore un qui ?<(' 
nous fera plus de mal. Il faut exterminer jusqu'au der-
nier des gardes nationaux, et mourir au bout de notre 
baïonnette. Un aut re promenai t un drapeau sur lequel 
étai t écr i t : 2e quartier. Vive la république! U n au t re , à la 
tete d un groupe, se faisait l ivrer des armes et disait se 
nommer Blanc et être chef de la section Maubuée. 

Bientôt, après un l'eu soutenu de part et d'autre, on 
les entendit s'écrier : Nous n'avons plus qu'à monter 
des pavés dans les maisons. 

Après l 'enlèvement des barr icades de la rue de Mont-



morency, ïa troupe pénétra dans ïe cabaret du sieur 
Lemire, d'où étaient partis des coups de feu : clïe y trouva 
des armes et des munitions cachées; quinze individus, 
qui s'étaient réfugiés dans ïa chambre du garçon mar -
chand de v in , dans les escaliers, chez un locataire, lu-
rent arrêtés dans cette maison. , 

Au nombre de ces individus, était ïc nomme Gallot, 
«ous-chef de la section du Dévouement social, du 11 ar-
rondissement, qu i , pendant la nu i t , avait écrit a son cliel 
de section, comme nous l'avons dit précédemment. 

Plusieurs insurgés avaient été blessés ou tues lors «le 
^ prise des barricades élevées devant cette maison, et au 
nombre de ceux qui furen t transportes a 1 hôpital a a m t -
W s , était ïe nommé Fridz, membre de ïa section Un-
einnatas, du 5e arrondissement, dans les vetements du-
quel on trouva encore quelques cartouches; il est mort ie 
même jour. 

La prise des barricades de droite et de gauche ne lais-
sait aux insurgés d'autre refuge que les barricades cen-
trales et ïes maisons comprises d a n s l 'intervalle de l 'une a 
l'autre. Les t roupes, entrant par la rue Grenier-Saint-
Lazare dans la rue Beaubourg, se portèrent rapidement MU 

barricade élevée dans cette dernière r u e , a la hauteur 
de l'impasse des Anglais , et l 'enlevèrent ; p u i s marchèrent 
immédiatement sur les barricades centrales de ia rue tles 
Ménétriers, et des rues G e o f f r o y - l ' A n g e v i n et Beaubourg. 

C'était là , ainsi que l ' a v a i t dit la veille l'accuse Prûvost 
WÛ fallait vaincre eu mourir, car la fuite n était plus 
Possible ; aussi la résistance fut-elle tres-vive. 

Après l 'enlèvement des barr icades, on trouve d abord 
insurgé t u é ; il était f o r t e m e n t cuirasse, et porteur de 

cartouches et 'd 'un poignard : c'est ïe nommé Thomas 
(Augustin), sellier, âgé de dix-neuf ans , membre de ïa 
section Francfort, du 6e arrondissement. Le maître chez 
kque l il travaillait, a déclaré ce qui su i t : 



«Thomas (Augustin) travaillait chez moi : il était bon 
«ouvrier et d'un caractère doux, quoiqu'il s'occupât de 
«politique; les idées qu'il avait puisées dans la fréquenta-
«tion des jeunes gens de son âge l'avaient rendu fanatique. 
«Depuis quelques semaines, il était exalté : il avait, lors 
« des derniers événements, manifesté l'intention de p r e n d r e 

«ies armes au premier signal qui serait donné par les ré-
«pubiicains. » 

Un autre insurgé, nommé Gallay, bi jout ier , âgé de 
vingt et un ans , fut tué à la barricade élevée au coin des 
rues Beaubourg et Geoffroy-I'Angevin. 

L'instruction a fait connaître qu'il était de la section 
de VAbolition de la propriété mal acquise, du 6'° arron-
dissement. Une perquisition a été faite chez lui , et on y a 
saisi, 1° deux boîtes en bois b lanc , dans l 'une d e s q u e l l e s 

étaient trente-cinq paquets contenant en tout sept c e n t s 

cartouches à balle; 2° une petite boîte contenant vingt-
quïitre pierres à f eu , propres au fusil et au pistolet. 

On a trouvé aussi chez Gallay une lettre de son père, 
en date du 10 avr i l , finissant par ces mots : « E t ni 
«conte pas (à sa sœur) tout tes bêtise de révolutionnaire, 
«car tu y fait bien du mal a elle et a nous, et si tu étoit bien 
«résonnable tu ne dirai pas tous ce que tu dis, il n'y a que 
«les mauvais sujets qui tienne ses raison-là.» 

Enf in , on saisit chez cet individu un brouillon ainsi 
conçu : 

.•«Mon pa i re , la patrie mas appelé: le devoir me eom-
mande de lui obéir et de défendre nos droi ts , je ne dois 

«pas l'ester sourd à l'appel de nos braves citoyens, et je me 
«Çais gloire de marcher dans leurs rangs; si je succombe 
«ce sera en défendant glorieusement mon pays, si nous 
e,tromphons, j 'aurai encore le plaisirs de vous revoir tous, 
(îCn cas de çontrertems recevez mes deniers embrasse-
«mens. Salut et f raterni té , ton fils.» 

A h prise de la barricade de la rue Beaubourg, établio 
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Vis-à-vis la rue des Ménétr iers , le sieur Cretigny, garde 
municipal, s 'empara d 'un drapeau, sur lequel on li t en -
core, quoiqu'en partie effacés, ces mots en lettres do-
rées : . . . . et du citoyen, 6e arrondissement, J2e quartier. 

L'instruction a prouvé que ce drapeau devait por ter 
cette inscription : 

«N° 143. 

« RÉVOLUTION RÉPUBLICAINE. 

«Société des Droits de l'homme et du Citoyen. 

« 6 E ARRONDISSEMENT. 

« 2 e QUARTIER. » 

Cen° 143 est celui de la section Spartacus, qui fait 
Partie du 6e arrondissement , et l ' instruction a établi 
^ e ces mots : Révolution républicaine, étaient ceux pa r 
desquels les insurgés répondaient aux qui vive de leurs 
factionnaires. , . 

Après l 'enlèvement des barr icades , des recherches lu-
rent faites dans les maisons; elles produisirent les résultat* 
suivants : * 

Dans la maison rue Beaubourg n» 42 , on arrete treize 
individus dans l 'arrière-boutique du marchand de vin , e t 
Parmi eux, l ' inculpé Denfe r , premier q u i n t u n o n de la 
action Francfortf du 6e arrondissement, dont faisaient 
Partie Thomas et Rançon. On saisit, dans cette même 
Pièce, une grande quantité de munitions. 

Dans le cabaret rue Beaubourg n° 29 , on arrete ïe 
nommé Lacombe, relieur, ex-chef de section. 

Dans ïa maison r u e Beaubourg n° 2 5, on trouve quatre 
fusils chargés et u n mouchoir rempli de car touches; on 
y arrête trois i n d i v i d u s pa rmi lesquels ie nomme R e n a r d , 
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premier quinturion de ïa section Fleurus, du 6e arron-
dissement, signalé par un rapport saisi en la possession 
de Bemer-Fontaino, secrétaire du comité central, de ïa 
manière suivante: Montagnard, très-capable sons tous 
les rapports. 

Dans ïa maison rue Beaubourg n° 22, on trouve chez 
ïe marchand de vin deux fusils de muni t ion , une cara-
b ine , un sabre, une boîte en ferbïanc c o n t e n a n t de ïa 
poudre , une épingïette; dans ïe grenier, cinq f u s ï ï s , d e ï a 

poudre et des balles ; sur ïe toit, un autre fusil; dans ïes 
lieux d'aisance, près du grenier , trois cartouches, pin-
sieurs baïïes, un tire-balle et une épingïette. — O n a r r ê t e 

dans ce grenier sept individus, dont deux sont m e m b r e s 

d e l à société des Droits de l 'homme: Sans, de ïa s e c t i o n 

des Gracques, du cinquième arrondissement, et Picard, de 
la section du sixième arrondissement; on ser ap-
pelle que sur un rapport saisi à Sainte-Pélagie, relatif à 
la section Léonidas, se trouve ïa mention s u i v a n t e : 

« Cette section est composée d'hommes très-énergiques et 
«prêts à marcher ; le chef de la section est un homme 
« très-dévoué et d'une grande exactitude. » 

Aussi ce chef de section, nommé Laureau , est-il au 
nombre des individus blessés dans la rue Beaubourg Ie 

13 avril , au commencement de l ' insurrection. 
Rue Beaubourg, n° 19, on trouve dans le grenier deux 

fusils chargés, un sabre, une car touche, deux halles? 
dans la cour, quinze balles; dans la cave, un fusil à deux 
coups. 

Dans ïe même grenier, on arrête six individus , au 
nombre desquels l'accusé Delacquis, membre de la section 
Stdney, du 3e arrondissement. Dans l 'escalier, on en 

A ' 

arrete quatre autres; deux d'entre eux sont les a c c u s e s 

Claude Billon, quinturion de la section des Barricades 
Méry , et Caillet, membre de la section des Victimes 
du Champ-de-Mars, du 6 earrondissement,sect ion signa-
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lée, dans un rapport saisi en ia possession de Berrier-
Fontaine, paria mention suivante : « La section csl com-
posée de quatorze membres, tous très-encrgiques et 
prêts à marcher. » 

Dans ia maison rue Beaubourg n° 21, on trouve, au 
troisième étage, une soixantaine de pavés, et on arrête 
deux individus : Pcrdon , membre de la section des Bar-
ricades Méry, du 6e arrondissement, depuis mort a 
l'hôpital des suites de ses blessures, et Prûvost, ce sous-
chef de ïa section des Victimes du Champ-de-Mars, qui, 
la veille, criait aux autres : Courage, mes amis, il faut 
vaincre ou mourir ! et voulait que des pavés fussent montes 
dans les maisons pour être jetés surïa troupe. Au moment 
<*u danger il avait fui cependant; il avait cache dans un 
grenier son habit d'uniforme; il s'était vêtu d'une blouse 
hleue; et, réfugié chez une dame Bouilïet dont ïe mari, 
commissaire de quartier du cinquième arrondissement, 
était alors détenu comme inculpé de complot, il espérait 
échapper aux recherches à ïa faveur de son déguisement. 

E n f i n , dans ïa maison rue Geoffroy-I 'Angevin n° 11, 
°n arrête qua t re individus qui s'y étaient réfugiés au 
moment de ïa prise des bar r icades , et l 'un d ' eux , le 
nommé P i c h o t , est sous-chef de la section de la Liberté 
de la presse, du 6e arrondissement. 

Si l 'on examine l 'état général des individus trouvés 
Pendant ïa soirée du 13 avril et ïa mat inée du 14 , sur 
la voie pub l ique , dans ïes rues voisines du foyer d e ï i n -
surrect ion, on voit que l 'on a arrêté : 

1° Dans ïa rue Aubry-ïe-Boucher, 
Les nommés Forgeot de ïa section des 5 et 6 Juin 

n° 1, 6e arrondissement, porteur d'un poignard et d'un 
ceinturon ; 

Meilée, de ïa section de la Montagne, 5e a r rondis -
sement; 



( 242 ) 
Fournier , de la section de l'Avenir, du 1er arrondis-

sement; 
Risbey, d'une des sections de ïa baniieue, porteur de 

deux paquets de car touches; 

2° Dans ïa rue Bourg-l 'Abbé, cinq individus, parmi 
lesquels : 

Lemaî t re , quinturion de ia section Gucrrc-aux-châ-
teaux , du 3e arrondissement; 

Granger, de ïa section de la Prise du Louvre, du 
(ie arrondissement; 

Fouet (Paul-Jean), chef dc ïa section de l'Abolition des 
impôts indirects, du Gc arrondissement. 

Granger était por teur de quarante-six cartouches, 
d'une poire à poudre pleine, de trois pierres à feu , de 
trois balles, de quatre chevrotines et d ' u n certain n o m b r e 

de capsules. 
Fouet avait, entre sa chemise et son gilet, une cuirasse 

composée de neuf feuilles de gros papier, et une double 
carnassière contenant quarante-deux cartouches, une 
Fmlle, un tire-balle , quatre pierres à feu et une épin-
gle tte. 

Ce dernier, interrogé, à l 'instant de son arrestat ion, pur 
le commissaire de police, sur l 'origine et la destination 
des cartouches dont il était por teur , r épond : «Queïques-
«uncs m'ont été données , mais j'ai moi-même acheté de 
«la poudre , fondu des balles et confectionné des cartou-
«ches. . . J e voulais me servir de ces munitions c o n t r e la 
«garde nationale ou tous autres : Je suis républicain. Nous 
«sommes deux partis qui nous battons l 'un contre l 'autre... 
«Je n ai pas tiré ce soir , mais j'espérais avoir un fusil d o n t 

«je me serais se rv i» 

3U Dans la rue du Cai re , 
Les nommés Richard et Gae rou l t , dont nous avons 
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déjà parlé, tous deux membres de sections du Ge arron-
dissement; 

4° Sur ïe marché des Innocents, 
Le nommé Fouet (Léandre), ex-sectionnaire, porteur 

d un paquet de pondre ; 

5° Rue Saint-Denis, 

Les nommés Biston, de la section Guerrc-auoc-chdteaux, 
3e arrondissement, et Montaxier, ex-membre de la sec-
tion des Amis de la vertu, et commissaire de quartier du 
12e arrondissement. 

On connaît déjà la participation de Montaxier aux actes 
qui ont i m m é d i a t e m e n t préparé l'attentat, on a vu qu'il était 
chez le sieur Miiïey, lorsque les troubles commencèrent 
dans ie quartier Saint-Jacques ; l'instruction a établi qu'il 
n'avait pas passé ïa nuit dans son hôtel; enfin, au mo-
ntent de son a r r e s t a t i o n , on trouva sur lui un tire-bourre. 

6° Rue Saint-Martin, 

Leroux, membre de la section de la Prise du Louvre, 
66 arrondissement, porteur d'une cartouche et ayant de 
ïa poudre dans sa poche, 

Et Bouïadon, membre de la section des Vengeurs, du 
3earrondissement, qui, au moment de son arrestation, 
avait jeté quelques cartouches dont il était porteur, et 
qui, sur le rapport relatif à la section dont il fait partie, 
saisi à Sainte -Pélagie , est signalé en ces termes : Homme 
à'action. 

Ainsi, dans t o u t e s ïes parties de cette immense affaire, 
nous retrouvons la société des Droits de l'homme : les 
membres de cette association commencent l'insurrection 
sur ïes deux rives de ia Seine ; ce sont eux qui élèvent 
des barricades; ils concourent au piïïage des armes; ies 
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cris proférés révèlent leurs projets; ies drapeaux arbores 
portent leurs inscriptions. 

On s'étonnera peut-être que le nombre des membres 
de la société des Droits de l'homme arrêtés comme incul-
pés de participation aux attentats des 13 et 14 avril ne 
soit pas plus considérable. 

Mais d'abord, il faut se souvenir que le m o u v e m e n t a 
commencé avant l'heure qui avait été fixée, et que ïes in-
surgés furent promptement cernés par les troupes, qui 
s'opposaient au passage de ceux qui semblaient v o u l o i r 

les joindre. D'ailleurs , beaucoup d'entre eux ont du 
renoncer à leurs projets en voyant l'accord parfait qui 
régnait entre la garde nationale et les divers corps de la 
garnison. 

D'un autre côté, l'instruction établit que le q u a r t i e r 

Sainte-Avoie, théâtre de l'insurrection, fut un de ceux où 
ï a société des Droits de l'homme comptait le plus d ' a f f i -

liés (l). Les insurgés, qui, comme nous l'avons vu, se 
réfugièrent, après l'enlèvement des barricades, dans les 
maisons voisines, devaient donc y trouver des retraites 
assurées. Ainsi c'est chez la femme de Bouilïet, commis-
saire de quartier du cinquième arrondissement, ex-mem-
bre de la section des Victimes du Champ - de - Mars, 
que s'était caché l'accusé Prûvost, sous-chef de cette 
section. 

On ne peut oublier d'ailleurs qu'au moment où l'insur-
rection a éclaté, quatre-vingt-dix-neuf membres influents 
de ïa société des Droits de l'homme étaient déjà sous la 
main de la justice comme inculpés de complot, et que 
trente autres furent arrêtés, quelques instants avant ïes 
événements, dans les différentes réunions dont nous avons 
parlé. 

Enfin, nous devons le dire, si les renseignements four-

( l ) L e 6e a r rond i ssemen t c o m p r e n a i t 22 sect ions. 



nis par l'instruction, et spécialement les pièces saisies en 
la possession de Berrier-Fontaine, ont fait connaître une 
grande partie des membres de la société des Droits de 
l'bomme, néanmoins il est certain que ces renseignements 
sont encore incomplets , et tout porte à croire que beau-
coup de ceux qui avaient été arrêtés et que l'on s'est em-
pressé de mettre en liberté, faute d'indices suffisants, 
appartenaient à cette association. 

Le 14 avril, à six heures du matin, au m o m e n t de l'en-
lèvement des barricades, le sieur Collet, garde national 
d e l à G c légion, trouva affichée sur la maison d un epicier 
d e la rue Saint-Martin, au coin de la rue du Grand-Hur-
le«r, la proclamation manuscrite suivante : 

«Braves citoyens de Paris, 

«Elle est enfin rompue, cette trop longue chaîne de 
((tiranies humiliantes, de perfidies infâmes, de trahi-
r o n s criminelles! Nos frères de Lion nous ont appris 
"combien est éphémère la force brutale des tirans contre 
( e patriotisme républicain. Ce que les Mutueïïistes ont 
(<£°nimencé a v e c t a n t jL, s u c c è s , les vinqueurs de juil. . . 
«oe siteraient-ils de l'achever ? Laisseraient-ils écbap. . .si 

"elle occasion de reconquérir cette liberté chérie. . . . 
<( Quelle le sang français a tant de f . . .coulé? 

u o 

« Citoyens, tant de généreux sacrifices n. . .ront pas 
<(°' -ronn. . par une lâcheté indigne! Aux armes! aux 
w armes! » 

Mais cette audacieuse révolte, qui n'avait inspiré d'ail-
W s qu'un sentiment profond d'indignation à la popula-
tion paris ienne, était dès l o r s complètement va incue , et 
^a force demeurait au droit et à la loi. 

Cependant la tranquillité de la première vilïe de France 



avait été profondément troublée. Tou t un quartier sous 
ie joug d'une brutaie insurrect ion; pius de cent maisons 
envahies p a r i e s révoltés, qui s'y iivrent au pillage des 
armes avec menaces et violences; des citoyens assî liliis 
dans les rues et contraints , ou de remettre leurs armes, on-
de prendre une part matérielle à la révolte; des barricades 
élevées sur divers points de ia capitale ; plus de soixante 
citoyens ou militaires défendant i 'ordre publie et ies fois, 
iâchement assassinés ou blessés : — tels sont en quelques 
mots les résultats de cette insurrection républicaine, 
conçue, préméditée, organisée, exécutée par ia société des 
Droits de l 'homme. 



E P I N A L . 

L'accusé Mathieu , a v o c a t à E p i n a i , étai t , dans cette 
ville, président d 'une société de Carhonarr , et i ins t ruc-
tion nous le montre s'efForçant de. propager ses doctrines 
dans les rangs de notre brave et fidèle armee : les déposi-
tions formelles de plusieurs sous-officiers ont établi ces 
tentatives d'embauchage d'une manière irrécusable, et ies 
Perquisitions faites chez l 'accusé ont mis sous la main de 
^ justice des documents nombreux qui ne laissent aucun 
doute sur sa qualité de recteur ou de président de cette 
association. 

Au mois de février 1834, Mathieu fait un voyage a 
L y o n ; tout indique que ce voyage avait un motif poli-
tique. 

E t , d 'abord, Mathieu se muni t du diplôme de carbo-
naro, qui doit le mettre en relat ion, sur sa rou te , avec les 
différentes ventes de eharboimcr ie ; pour éviter deveil-

ïes soupçons, au lieu de demander directement un 
Passe-port pour L v o n , il le réclame seulement pour 
Nancy, sauf à le faire viser dans cette dernière ville pour 
nue autre destination; enf in , avant de part ir , il annonce 
à ses affiliés qu'il se rend à L y o n , et que , si , pendant son 
^\ jour dans Jette vil le, il éclate une révolution il revien-
dra en poste pour purger le pays et faire arrê ter le prefe t , 
I e générai et les autres autorités. 

Une perquisition faite chez Mathieu a amène la saisie 
d'une lettre de l ' inculpé Fer ton , chef de l 'une des sections 
de la société des Droits de l 'homme à L y o n , et gérant 

journal la Glaneuse, lettre datée du 20 mars , où l'on 



remarque cette phrase : « II n'y a rien de nouveau 
«ni de remarquable ici à vous noter. Chacun s'occupe de 
«la fameuse loi qui est devenue l'aliment et le texte des 
«conversations du public; II n'y a qu'un cri de réproba-
«tion contre elle: mais je ne vois pas qu'elle affecte et 
«remue profondément les esprits, de manière à espérer 
«un soulèvement. La mesure n'est-elle pas pleine, et 
«devons-nous attendre qu'on nous ait entièrement juga-
«lés ? II faudra voir.» 

Mathieu revint de Lyon vers le milieu de mars, et nous 
le voyons aussitôt, abandonnant le mysticisme de la 
charbonnerie, organiser à Epinal la société des Droits de 
l'homme. 

En peu de jours, il recrute des membres, leur fait 
signer e t adresse au journal la Tribune, une p r o t e s t a t i o n 

contre la loi des associations; il y est dit que cette loi 
est despotique et infâme, que le devoir de tout bon ci-
toyen est d'y résister par tous les moyens qui sont en son 
pouvoir; que, loin de se soumettre à cette loi, la société 

des Droits de l'homme d'Épinal continuera à se réunir 
comme par le passé, et que, dans le cas où le pouvoir 

aurait recours à la violence pour la défendre, elle repous-
sera la force par la force. 

II résulte en effet de plusieurs dépositions que, p o s t é -

rieurement à la promulgation de la loi du 10 avril, la so-
ciété des Droits de l'homme d'Epinal persista à se r é u n i r , 

jusqu'à ce que l'issue des événements de Lyon et de Paris 
et l'arrestation de Mathieu eussent porté le d é c o u r a g e m e n t 

parmi les sectionnaires. 
Dans l'une des réunions de la société des Droits de 

I homme d'Epinal, Mathieu prononça une allocution, 
dont il convient de rappeler quelques passages : 

« . . . . .Le peuple français, si héroïque, si digne de la 
«liberté, assistera-t-il donc, la bouche close et les bras 
«croisés, à la perte de ses droits politiques et privés, à la 



«ruine de ses intérêts les plus chers, celle de sa gloire 
«nationale, celle de son indépendance sacrée? Non, 
«nulle fois non. Car je conteste aux ppcs monarchiques, 
"je nie aux royautés qui ne sont point l'expression d'un 
«vœu g'1, le droit de gouverner une nation. Eh! que nous 
«importe donc une dynastie nouvelle ou ancienne ? Que 
«nous importe un nom ? Que nous importe un homme?... 
«Cest une réforme sociale qu'il nous faut; 
«cest une régénération sensible, et de plus en pïus 
«croissante, que nous appelons de tous nos vœux 
«Unissons-nous donc, parce qu'un gouv' tyran-
« nique et infidèle à son origine veut nous enlever ce 
«droit naturel et sacré;, . . . préparons-nous àrésis-
"ter au despotisme, à l'arbitraire Qu'il ne soit 
«pas dit que les Vosgiens sont restes inactifs et impas-
* bibles à la veille de graves événements dont dépend leur 
«liberté ou leur esclavage Lorsque le gouv1 

"viole les droits du peuple, l'insurrection est, pour le 
'Peuple et pour chaque portion du peuple, le plus sacré 
«des droits, le plus indispensable des devoirs.» 

un autre côté, il annonce aux Carbonari qui sont 
s°s ordres que bientôt il y aura une insurrection à 

y°n ; il les engage à se préparer et à se munir de car-
huches : lui-même se procure deux poignards. 

Puis ses menées auprès des militaires de ïa garnison 
Redoublent ; il presse à plusieurs reprises Mascarène et 

autres sous-otïiciers de la garnison, affiliés à ï'associa-
tion carbonarique, de faire des prosélytes dans le régi-
r e n t ; il leur promet de se mettre à leur tête et de les 
c °ndui re à Lyon ; il déclare que le colonel et les officiers 
supérieurs du 11e régiment de dragons seront arrêtés et 
Placés sous la garde de Carbonar i , et qu'il faudra brûler 

a Cerveïle au général de Vennevelïes. Enf in , il engage 
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et détermine Guary à partir pour Lunéville, afin de s'en-
tendre avec ies sous-officiers de cette garnison. 

Tant de criminels efforts n'eurent pas ie résultat que 
Mathieu en attendait. 

Les événements de Lyon et de Paris éclatèrent, et ia 
garnison d'Epinaï resta caïme et fidèle. 



L U N É V I L L E . 

De coupables tentatives furent faites,càïa memeepoque, 
auprès de l 'armée, dans plusieurs autres villes. Les plus 
détestables écrits furent distribués et jetés avec profusion 
dans les casernes pour provoquer les régiments a ïa ré-
volté. Par tout ces tentatives furent vaines. 

Iï est triste de dire que, tandis que l 'armée donnait sur 
tous les points du pays, et à Lyon et à Paris, au prix de son 
s»ng, de nouveaux témoignages de sa fidélité, un certain 
nombre de sous-officiers de la garnison deLunéviï ïe écou-
taient les criminelles suggestions d'un de leurs cama-
rades, et arrêtaient, eux aussi, la résolution d'attaquer par 
ïa force le gouvernement du Roi. 

O 
Un maréchal des logis chef du 9e régiment de cuiras-

siers, Thomas, avait conçu le projet d'enlever les trois 
régiments qui composaient la garnison de Lunéyille, de 
se porter sur Nancy, où il espérait l 'appui du régiment 
qui s'y trouvait et des républicains non militaires de cette 
ville, puis, ralliant sur la route les régiments des villes ou 
il passerait, de marcher sur Paris et d'y proclamer la ré-
publique. T 

Dans l 'intérêt de ses p ro je t s , Thomas s aboucha , a 
Nancy, avec des sous-officiers du 1er régiment de cuiras-
siers, à Toul avec des sous-officiers du 5e régiment de 
ïa même a rme; et c h e r c h a à entamer des,relations avec le 
11C régiment de dragons, en garnison à Epinal . 

II n'est point établi, par l ' instruction, que ïes tentatives 
faites par Thomas auprès de ces différents régiments aient 



été accueillies; aussi ses principaux efforts se d i r i g è r e n t -

ils sur les trois régiments de Lunévifie. 
Dès ie milieu du mois de mars, Thomas avait commu-

niqué son pian à deux maréchaux des logis chefs du 4e re-
giment de cuirassiers, Bernard et Tricote!, le leur avait 
fait adopter entièrement, et , de concert avec eux, travail-
iait à sa réalisation. 

Des réunions eurent lieu dans les cafés de la vilie et 
au Champ-de-Mars; Thomas communiquai t ses projets à 
ses camarades, leur demandait ce qu'ils feraient si le ré-
giment se soulevai t , les pressait d 'adhérer au pian d'in-
surrection qu'il avait conçu, et combinait avec eux les 
moyens de le mettre à exécution. 

Enf in , le 15 avril, averti que l 'autorité l e s u r v e i l l a i t , 

instruit des événements de Lyon et de Paris , que les jour-
naux républicains représentaient, malgré les annonces 
officielles, comme tournant à l 'avantage des insurgés , 
Thomas décide avec ses complices qu'il est temps d'agir. 

Une réunion de tous les sous-ofliciers de la garnison 
est indiquée pour le soir au champ de manœuvre ; le 
temps ayant manqué pour les prévenir tous , elle est remise 
au lendemain. Mais pendant ce temps, ceux qui s o n t 

initiés au complot ordonnent à leurs pelotons de préparer 
les selles et les porte-manteaux. On répand , dans les quar-
t iers , ie brui t d 'une alerte pour la nuit du 16 au 17. Tr i -
eotel par t pour Nancy , afin d'avertir les républicains de 
cette ville que la garnison de Lunéville arr ivera clans la 
matinée du 17. 

Le 16 au soir , un très-grand nombre de sous-ofliciers, 
sur l 'invitation qui leur en avait été faite par Thomas et 
par B e r n a r d , se t rouvèrent réunis au Champ-de-Mars , 
dans une ancienne carr ière de sable. 

Thomas et Bernard haranguèren t les sous-officiers, 
leur représentèrent que l 'avancement était perdu depuis la 
suppression des sixièmes escadrons; qu'il fallait renverser 



J3 gouvernement et proclamer la république, parce que 
republique amènerait la guerre, et ia guerre l'avance-

ment des sous-officiers : puis ifs proposèrent de faire mon-
ter ies régiments à cheval pendant la nuit, de ies porter 
Sur Nancy, sur Metz, et de là sur Paris. 

A p r è s une discussion où les sous-officiers du 1 0 e régi-
ment refusèrent de s'associer au complot, on décida qu'il 
allait agir, qu'on m o n t e r a i t achevai à minuit, qu'on ap~ 

Paierait les officiers aux quartiers sous quelque prétexte, 
^ qu'on les enfermerait dans les salles de police sous 

garde d'hommes déterminés. 
A leur retour aux quartiers, les sous-officiers trouvèrent 

®Ul*s colonels et leurs officiers réunis dans les cours, et 
U e s piquets extraordinaires sous les armes; ceux qu'on 
SuPposait les chefs du complot furent immédiatement 
arrêtes. 

Le lendemain, au moment où la gendarmerie emme-
Une partie des sous-officiers arrêtés, quelques cui-

l l e r s , sur la provocation d'un maréchal des logis, pa-
r ufent vouloir les délivrer : le désordre fut aussitôt ré-
primé. 

L instruction n'a point établi qu'aucun officier ou sol-
* e u t participé aux coupables projets des sous-officiers. 
Thomas, qui déclare avoir eu la première idée du 

j,°mpIot, et qui reconnaît avoir tout fait pour en amener 
execution; Bernard, Tricotel, et les autres qui y ont pris 

**ne part plus ou moins active, ne semblent avoir appar-
à aucune association : la procédure, du moins, n'a 

^en révélé à cet égard. Si l'on en croit plusieurs des 
mditaires compromis dans l'affaire, et leurs déclarations 
Paraissent confirmées par la date même à laquelle se 
^portent les premiers projets de Thomas, le méconten-
rï^ment provoqué par la suppression des sixièmes esca-

ons fut la cause qui entraîna les sous-officiers de JLuné-
e à conspirer. 



( 2.V< ) 
Néanmoins, là aussi nous retrouvons l'action de la so-

ciété des Droits de l'homme. Un membre de son c o m i t é 

central, celui qui, au mois de mars, avait annoncé à la tri-
bune de la Chambre des Députés que la société des Droits 
de l'homme était assez forte du nombre et du courage de 
ses membres pour pouvoir livrer une bataille, de Ladre, 
vient à Nancy, et confère avec Thomas du complot d o n t 

celui-ci avait conçu le plan. 
Thomas déclare, dans ses interrogatoires, que de Ludre 

chercha àle dissuader de ses projets. Nous ne r e l è v e r o n s 

pas ici les contradictions qu'on remarque dans les ré-
ponses de cet accusé sur ce point; mais si l'on se rappelle que 
de Ludre quitta Paris dans un moment où son parti pou-
vait juger sa présence nécessaire à la Chambre, et vint à 
Nancy dans le seul but de voir Thomas; que, le 10 avril, 
postérieurement à l'époque où Thomas prétend avoir reçu 
une réponse négative, cet accusé déclarait h a u t e m e n t , 

au café d'Orléans, qu'il comptait sur l'assistance de M. & 
Ludre, et qu'il était convenu avec lui du mouvement à 

faire faire aux régiments; que, le 16 avril, à la r é u n i o n de 
la Saisonnière, au moment où il s'agissait de monter à 
cheval, Thomas annonçait encore aux sous-officiers 
qu'un député de Nancy avait promis son appui; si l'on 
songe que le comité central dont de Ludre faisait partie 
préparait au même moment, par ses distributions de car-
touches, les attentats qui allaient éclater à P a r i s , et avait 
le plus grand intérêt à opérer un mouvement dans l ' a r m é e ; 

- on ne doutera pas que la réponse de l'accusé de Ludre 
n'ait été affirmative, qu'i l n'ait encouragé les r é s o l u t i o n s 

de Thomas, et déterminé leur mise à exécution. 



Tels sont en résumé ies résultats généraux des attentats 
u avrii. Leur simultanéité est ïe caractère saiiïant qu'ils 
Présentent au premier aspect, et ce caractère s'explique 
Par ï'unité des associations républicaines, et par ïeur 
soumission à une direction unique que ia procédure a si 
Manifestement constatée dans l'action du comité central 
Parisien. 

La société des Droits de l'Iiomme, dont le programme 
avoué est une révolution politique et sociale, organisa, 
«ans la capitale, d'abord, puis dans plusieurs grandes 
^ d l e s , u n e armée en permanence, pour marcher à son 

u t par la révolte. Nous l'avons vu pousser à l'insur-
rection par ïes plus violentes provocations, spéculer sur 

misère du pauvre pour l'exciter contre celle aristocra-
?e n°uvelle qui s'est reconstituée, comme elle ie dit, sous 

nom de bourgeoisie ; organiser, puis étendre ces déplo-
i e s coalitions d'ouvriers qui troublèrent si souvent 

notre industrie prospère ; présider à tous les désordres, 
s efforcer de corrompre et de pervertir la sagesse du 
Peuple par les plus détestables pamphlets, systématiser la 
ïcence de la presse, et préparer ainsi l'exécution des at-

tentats qu'elle méditait. 

A P a r i s , le comité central comprend que sa cou-
pable propagande ne sert pas assez vite ses projets de 
i n v e r s e m e n t : il demande et obtient de ses agents les 
contrôles do son a rmée , l'effectif de ses forces ; il s'assure 

effet produit par ïe poison de ses doctrines, e t , ïors-
? U l ï compte un assez grand nombre d'hommes prêts 
® marcher avec lui contre l 'ordre social et politique, 
1 fait distribuer aux seetionnaires ces munitions des-



tinées à mitrailler notre garde nationale et notre fidèle 
armée. 

A Lyon , la même société suit la même m a r c h e , mais 
avec un succès plus rapide et que vient e x p l i q u e r l'im-
mense population ouvrière de cette seconde ville de 
F r a n c e ; la procédure démontre que l'association lyon-
naise était immédiatement placée sous ia direction du 
comité central par is ien, qu'elle a pris la par t ia plus di-
recte et la plus active à l ' insurrection qu i , p e n d a n t six 
jours , a livré cette grande cité aux hor reurs du pillage 
et de la guerre civile. 

A Saint -Et ienne, à Grenoble , à Marseille, à Arbois, 
à Châions-sur-Saône, par tout où des troubles éclatent, 
où l ' insurrection se manifeste, nous trouvons la s o c i é t é 

des Droits de l 'homme préparant et réalisant ces atten-
tats , sous les inspirations e t l ' influence du comité c e n t r a l 

parisien ; par tout les j ou rnaux de cette société s o n n e n t le 

tocsin d 'a larme, e t appellent les sectionnaires au c o m b a t : 

à Lyon , la Glaneuse, l'Écho de la fabrique ; à Mar-
seille, le Peuple souverain ; dans les départements du 
Doubs et du J u r a , le Patriote Franc-Comtois ; à Par i s , 
la Tribune, moni teur otticiel du comité centrai des 
Droits de l ' homme, donnent le signal de cette r é v o l t e , 

dont ils ont par avance concerté et arrêté le plan et le 
moment d'exécution. 

J ama i s , il faut ie d i re , la société ne fu t attaquée avec 
plus d'ensemble et d 'audace , et la gravité de ces a t t e n t a t s 

serait à peine croyable, si nous ne ies avions vus p r é p a r é s 

et rendus possibles par un vaste système de p r o p a g a n d e 

révolutionnaire qu i , s 'at taquant incessamment à toutes les 
idées de morale et de justice, ne parvint que t rop à ies 
fausser ou à les détruire . 



FAITS PARTICULIERS. 

P A R I S ( L R E S É R I E ) . 

CAVAIGNAC (Godefroy). — DÉTENU. 

Le 24 février 1835, cet accusé est interrogé et répond 
e n ces termes : 

D. «Vous étiez membre de la société des Droits de 
homme? 

fi' «Oui , Monsieur, j'étais président du comité cen-
t r a l J 

«Etiez-vous encore membre du comité centrai au 
^ o i s d'avril 1834? 

fi- «Oui, Monsieur.» 
Ces déclarations confirment les résultats de l ' instruc-
n- Cavaignac a , en effet, signé, comme président du 

comité central, plusieurs des ordres du jour incriminés, et 
Notamment le manifeste, suivi de la déclaration des Droits 
d e l 'homme. 

L'instruction prouve que Cavaignac a exercé ies fonc-
i o n s qui lui étaient confiées. Barbier , Minot et Fournier , 
membres de ia section Lycurgue, du troisième arrondis-
sement, déclarent qu'ils ont vu Cavaignac visiter cette 
section. Renard , membre de la section Cimber, du troi-
sième arrondissement; Reusse, membre de ia section Mort-
nux- Tyrans, du même arrondissement; Moulin, Lefebvre, 
Leroy et Huber t , membres de la section de la Barricade, 

y même arrondissement, ont également vu cet accusé 
vïsiter leurs sections. Bonnefonds, l 'un des commissaires 

3 3 
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de quartier du troisième arrondissement, déclare que, 
lorsque ie comité voulut nommer directement les chefs de 
quartier, il témoigna son mécontentement et m a n i f e s t a 

l ' intention de se re t i re r ; deux des membres du c o m i t é ? 

qu'il croit être Cavaignac et Vigner te , étant venus au 
collège d'arrondissement, ïe déterminèrent , par leurs in-
stances , à conserver ses fonctions. Claude Biï lon, quintu-
rion de ïa section des Barricades Méryf du sixième a r r o n -

dissement, l 'un des accusés de l 'attentat, déclare é g a l e m e n t 

qu'il a vu plusieurs fois Cavaignac visiter cette s e c t i o n . 

On a saisi chez Audouin une pièce ainsi conçue : 

«Le citoyen Audouin est nommé s.-comrc d'arr1. 

Signé « G . C A V A I G N A C . » 

Audouin , interpellé à cet égard, ïe 10 avri l , r é p o n d 

ainsi aux questions qui lui sont adressées : 
Z ) . « 0 n a trouvé dans vos papiers un biïïet ainsi c o n ç u : 

« Le citoyen Audouin est nommé s.-comre d'arr'. G. Ca~ 
« vaignac. Comment êtes-vous possesseur de cet é c r i t ? 

R . « C'est ïà ma nomination. 

D . « Où et par qui cet écrit vous a-t-iï été remis ? 
R. «Par Cavaignac, chez ïe sieur Sobrier ( l ) , u n d e 

«nos amis communs. 
D. «A quelle époque ? 

R . «Trois jours environ avant mon arrestation. 
D . « Cavaignac a-t-iï écrit cet écrit de nomination de-

« vant vous ? 
R. «Oui , il l 'a écrit devant moi et chez Sobrier 

(l) Sobrier e'toit lui-même commissaire de quartier dans Fe douzième arrondis-
sement. 



D. «Dans quel arrondissement étiez-vous nommé ainsi 

« sous-commissaire ? 

R. «Dans ie douzième a r r o n d i s s e m e n t . 

D . « Quelles étaient vos fonctions comme sous-eommis-

«saire d 'arrondissement? 

R . «Quand Cavaignac me ies conféra , il me dit 
«qu'elles consisteraient à visiter les sections afin devoi r si 
«elles étaient complètes , et si eiles étaient munies d e r e -
«glements et d ' écr i t s , et à lui f a i r e , à cet é g a r d , des 
«rapports verbaux. 

D* « Où deviez - vous faire ces rapports à Cavai-

«gnac? 
R . « R i e n n'avait été stipulé pour cela entre n o u s ; 

«le présume que c'était chez lu i que je me serais 
«rendu.» 

Cavaignac, interpellé de s 'expliquer su r cette p ièce , 
a répondu : « J e reconnais la p ièce , et j e donnera i des 
«explications aux débats. » 

L'une des pièces importantes du procès a été saisie 
chez l ' inculpé Mousse : c'est un o rdre du jour écrit en en-
tier de la main de Cavaignac et qui a pour bu t : 1° d'exiger, 

nom d u comité, la division des sections par quinturies ; 
2° de forcer ies sectionnaires à opter entre ia société des 
Droits de l 'homme et la société d'action ; 3° d avertir les 
actionnaires que le comité signalera nominativement, 
dans un ordre du jour spécial, ces hommes de mauvaise 
volonté qui cherchent à désorganiser les sections, afin de 
Pouvoir quitter eux-mêmes leur poste au moment du 
danger; 4° de faire connaître l 'accroissement considé-
rable de la société des Droits de l 'homme; 5° enf in , d'an-
noncer aux sections la démission des sieurs Voyer-d 'Ar-
genson et A u d r y - d c - P u y r a v e a u . 

Nous ne r e p r o d u i s o n s pas ce document, que nous avons 
3 3 • 
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cité dans ïes faits généraux (l). Cavaignac, interpellé à cet 
égard, a répondu : «Je me réserve de m'expiiquer aux de-
«bats sur cette pièce.» 

Un ordre du jour manuscrit, saisi sur l'accusé Chil-
man, renferme cette phrase : « L e s présidents de coliége ne 
«doivent pas laisser passer une semaine sans a p p o r t e r a 
«un membre du comité les procès-verbaux. U s v i e n d r o n t , 

«jusqu'à nouvel ordre, chez ïe citoyen Cavaignac, rue 
«des Martyrs, n° 1 9 , les lundis et mercredis, de 7 à 9 h e u r e s 

«du soir.» 
Cavaignac a signé, comme président du comité c e n t r a i , 

la circulaire du 6 décembre 1833, adressée aux affilia-
tions départementales. II convient que cette pièce éma-
nait du comité de correspondance, et portait sa signa-
ture. 

La perquisition qui eut ïieu chez ï'accusé Tassin fit 
saisir, avec une grande quantité de munitions, un billet 
ainsi concu : 

J» 

«Je remercie beaucoup ïe citoyen Tassin, et le prie de 
«me faire savoir ce que je lui dois. 

«Salut fraternel. 

Signe « G . CAVAIGNAC.» 

Tassin a prétendu que ce billet était relatif à une répa-
ration de bijoux qu'il avait faite pour Cavaignac; cet ac-
cusé a répondu en ces termes : «Comme il s'agit d'un 
«tiers, je vais m'expiiquer : le citoyen Tassin doit être 
«un ouvrier gantier, chapelier ou bijoutier; je me rappelle 
«que des membres de la société des Droits de l'homme 
«m ont vendu un bonnet, des gants, et raccommodé une 
«chaîne de cheveux; il doit être un des trois ouvriers qui 

(1) Voir pages 203 et 204. 
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«ont travaillé pour moi, et mon billet se rapporte au prix 
«de ce travail.» 

Cavaignac, interpellé de s'expliquer sur le but de son 
v°yage à Lyon, sur ses relations avec les membres du 
comité lyonnais, sur les lettres de Petetin, qui signalent 
ces relations et leur influence sur ïa direction du parti 
républicain à Lyon, répond qu'il s'expliquera aux débats, 
e t qu'il verra plus tard si les lettres de Petetin méritent 
u«e explication. 
. On lui représente la lettre du 20 mars, qui porte sa 

signature, et dont nous avons déjà signalé toute la gra-
Vltê; il se contente de répondre: «Je m'expliqueraiplus 
«tard.» Enfin, lorsqu'on lui signale ïes documents saisis 

la possession de Berrier-Fontaine, c'est toujours aux 
débats qu'il déclare vouloir répondre. 

B E R R I E R - F O N T A I N E (Camilïe-Louis). — D Ê T E N U. 

Cet accusé était membre du comité central de la société 
oes Droits de l'homme; il remplissait les fonctions actives 
de secrétaire : c'est chez lui que ïes rapports sur le dé-
nouement et l'énergie des sectionnaires , devaient être 
aPportés par les commissaires de quartier, ainsi qu'il 
resuite de la lettre de J.-J. Vignerte, saisie chez Cochet. 

C'est en sa possession qu'ont été saisies, le 19 mars 
l 8 3 4, les archives de la société des Droits de l'homme. 

Be rrier-Fontaine ne pourrait donc chercher une ex-
CUse dans sa détention et soutenir qu'il n'a pu prendre 
Pftrt aux actes du comité central dont il était membre, 
Puisque les rapports dressés postérieurement à son arres-
tation sont saisis en sa possession, possession qui ne s'ex-
P%ue que par l'exercice non interrompu de ses fonctions 
d e secrétaire. 

Parmi les pièces que nous avons analysées, et dont la 
Plupart doivent être considérées comme des actes commis 



pour préparer l 'exécution du complot formé dans le sein 
de ia société des Droits de l ' homme, i l en est une é c r i t e 

par cet accusé et signée de ses i n i t i a l e s , dont l ' i m p o r t a n c e 

et ia gravité sont immenses. Dans cette pièce, a d r e s s é e au 
comité, à la date du 1 5 janvier 1 8 3 4 , B e r r i e r - F o n t a i n e 

demande que les rapports sur les armements et munitions 
soient écrits sur des feuilles de papier séparées et sur les-
quelles on devra s'abstenir de mettre le nom de société 

des Droits de l'homme ou celui de section. 

BEÀUMONT ( Ar thur -Jacques) . — DÉTENU. 

Cet accusé était membre du comité central de la s o c i é t é 

des Droits de l 'homme lors de la publication du m a n i f e s t e , 

qu'il a signé; il l'était encore à l 'époque du 13 avril 1834; 
de son propre aveu i l remplissait ies fonctions de t r é s o r i e r , 

ce que prouve d'ailleurs un grand nombre de pièces sai-
sies. 

Une pièce trouvée chez Bonnefonds , commissaire de 
quart ier du 3e arrondissement , établit que les rapports des 
commissaires de quart ier , sur l'énergie et le dévouement 

des sectionnaires, devaient être remis rue et hôtel Cor-
neille, chez Beaumont , les lundis , mardis et mercredis , de 
sept à neuf heures du soir. Cet accusé a donc e x e r c é , dans 
le comité, des fonctions actives; il a pris une par t directe 
aux actes commis pour préparer la mise à exécution du 
complot. 

Cependant Beaumont refuse de s'expliquer sur ia pièce 
que nous venons de rappeler , en tant qu'elle se rattache-
rai t au comité cent ra l , et en décline seulement ia respon-
sabilité personnelle. II n 'entrai t pas , s'ii faut l'en croire, 
dans ses at tr ibutions de recevoir de pareilles communica-
t ions; quant à la question de savoir si ie comité ne les 
a pas demandées, il se borne à dire qu'il serait peu délicat 
à lui d'y répondre. 



Mais si cette dénégation de Beaumont s'expliqne par 
cela même qu'elle porte sur un fait qui iui est personnel, 
comment l'admettre cependant en présence du document 
SaiSl chez Bonnefonds? D'un autre côté, et même en l'ad-
mettant, la position de Beaumont ne resterait-elle pas la 
meme? Qu'importe en effet que ces rapports dussent être 
remis chez lui ou chez tout autre membre du comité? il 
n en est pas moins constant qu'il était, de son propre aveu, 
membre de ce comité, qu'il y exerçait des fonctions ae-
t lVes > qu'il a pris part à ses actes, et par là même à ia ré-
solution d'agir dont ces actes avaient pour but de préparer 
1 exécution. 

Beaumont cherche également à repousser la solidarité 
ues pièces saisies en la possession de Berrier-Fontaine; 
mais Berrier-Fontaine, secrétaire du comité central, n'a 

qu'au nom de ce comité, ses actes sont les actes du co-
^te lui-même : que devient donc le système de défense de 
accusé Beaumont, membre, et membre actif de ce co-

mité? 

VIGNERTE( Jean-Jacques ) . — D É T E N U , 

Cet accusé était membre du comité central de la société 
es Droits de l'homme; il a été remplacé par de Ludre 

février 1834, en conservant toutefois le titre de 
membre honoraire du comité. 
, Vignerte a pris une part directe aux actes par lesquels 
e comité préparait l'exécution de la résolution d'agir 

frétée et concertée entre ses membres dans ie but de 
etruire et de changer ie gouvernement. La lettre de cet 

a°cusé , saisie chez Cochet, en est une preuve irrécusable; 
^ Procédure établit d'ailleurs qu'il a activement exercé 
e s fonctions de membre du comité. 
. Chapuis, chef de ia section des Montagnards 2% du 

Clnquième arrondissement, déclare que Vignerte est venu 



lui-meme donner connaissance du nouveau r è g l e m e n t a 
o 

cette section. 
Interpellé sur ies états statisques saisis en ia posses-

sion d e l'accusé Berrier-Fontaine, Vignerte s ' e x p r i m e 

ainsi : 
«II est à ma connaissance qu'à certaines époques, les 

«divers comités de ia société des Droits de l'homme, pré-
« voyant, par la marche du gouvernement, que des c i r c o n -

« stances analogues à celles de juillet 1 8 3 0 p o u r r a i e n t se 
«représenter, avaient demandé aux fonctionnaires de la 
«société des états statistiques. J'ignore si les pièces qul 

«me sont représentées ont trait à cela.» 
On se rappelle la lettre de Vignerte au rédacteur en 

chef du National^l); nous ne la reproduirons pas ici. 
Cet accusé a signé, comme secrétaire du comité, l'or-

dre du jour commençant par ces mots : Le règlement 
présenté aux sections, et finissant par ceux-ci : Courage 

et fraternité. 
Par arrêt de la cour d'assises de ia Seine, Vignerte a 

été condamné à trois années d'emprisonnement po«r 

outrages envers un magistrat siégeant à l'audience de la 
cour. 

LEBON (Napoléon-Aimé).—DÉTENU. 

Cet accusé était membre du comité central de la s o c i é t é 

des Droits de l'homme; en cette qualité il a signé le ma' 
nifeste et la déclaration qui le suit immédiatement. S'il 
fallait l'en croire, il aurait cessé d'en faire partie; mais» 
d'une part, il refuse d'expliquer à quelle époque et com-
ment il a donné sa démission ; de l'autre, la procédure 
n'offre aucune trace de ce fait, et cependant elle établi1 

que, dans le courant de janvier et de février, les sieurs 

(l) Voir pages 48 et 49. 
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Titot, Desjardins, Vignerte, Voyer-d'Argenson et Audry-
dé-Puyraveau ont donné leur démission, et qu'il a été 
pourvu à leur remplacement: il devient donc évident que 
l'allégation de l'accusé est mensongère. 

Lebon, toutefois, argumente de sa détention qui 
remonte au mois de décembre 1 833 : mais, d'abord, 
l'exemple de Berrier-Fontaine est une preuve que la dé-
tention de quelques-uns des membres du comité central 
ne les a point empêchés de prendre une part active 
aux actes de leurs collègues; et ensuite, cette preuve 
résulte encore d'un fait spécialement relatif à Lebon, 
^ i , pendant sa détention, a signé l'un des ordres du jour 
incriminés. 

Parmi les publications incriminées, il en est une qui 
porte la signature de Napoléon Lebon ; elle est intitulée : 
Les principes et les faits. 

G U I X A R D ( Joseph-Auguste). — DÉTENU. 

Cet accusé est l'un des signataires du manifeste. De son 
Propre aveu, il était encore membre du comité central, 
an moment de son arrestation, le 12 avril 1834. La pro-
cédure établit qu'il a exercé activement les fonctions qui 
ïui étaient confiées. Plusieurs réunions des fonctionnaires 
^ la société ont eu lieu chez lui, et, au nom du comité, 
à la date du 15 janvier 1834, il accusait reception, au 
commissaire de quartier Bonfds, de sa démission. Il avoue 
avoir visité plusieurs sections. 

Lorsqu'on lui représente les rapports adresses au co-
mité par les c o m m i s s a i r e s de quartier sur les dispositions 
fondes et physiques des sectionnaires, il répond : «Lors-
q u e des c i t o y e n s s'associent, il est indispensable qu'ils se 
«rendent compte delà moralité et du caractère de chacun 
«des associés; voilà ie but de ces annotations.» 
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Guinard reconnaît donc que ces rapports ont dû ê t r e et 
ont été demandés par le comité; il avoue ainsi sa partici-
pation directe à ces actes commis pour préparer l'exécu-
tion du complot. 

La perquisition faite, en sa présence, à son domicile, 
le 23 juiliet 183 4 , a fait saisir un certain nombre de pa-
piers importants : nous rappellerons pïus spécialement 
une lettre datée de Châtellerault, où nous trouvons une 
preuve nouvelle de l'influence que le comité centrai cher-
chait à exercer sur l'armée, des moyens qu'il e m p l o y a i t 

dans ce but, et du résultat qu'ii s'en promettait. 
La gravité de cette pièce, que nous ne reproduirons pas 

ici, nous dispense de tout commentaire. 
No us rappellerons également cette autre note contenant 

l'indication de manufactures et de dépôts d'armes, note 
dontia gravité est immense, lorsqu'on la rapproche des 
nombreuses scènes de pillage q u i ont signalé la n u i t du 
13 au 14 avril. Aux interpellations qui lui sont a d r e s s é e s 

sur cette note, Guinard répond : « J'ai déjà d i t plus h a u t 

«que tous les bons citoyens sont convaincus que la lin 
«prochaine du gouvernement est la violation de i a c o n s t i -

«tution et de toutes ies libertés du pays; et, dans ie cas 
«d'une insurrection générale pareille à celle de juillet 
« 1830, ces renseignements auraient pu trouver leur 
«utilité.» 

R E C U R T (Adrien-Athanase). — DÉTENU. 

L'une des pièces saisies en la possession de B e r r i e r -

Fontaine, établit que Recurt a été nommé m e m b r e du 
comité central le 15 janvier 1834 : cet accusé r e c o n n a î t 
l'exactitude de ce fait, et convient qu'il a participé aux tra-
vaux du comité, à dater de février. 

II importe donc de se rappeler i c i que c'est p r é c i s é m e n t 



à dater de cette époque que la société paraît être entrée 
plus ouvertement dans les voies de la violence et de l'ac-
tion matérielle : c'est en effet à cette date que se rappor-
tent les confections et distributions de cartouches. 

Recurt prétend toutefois qu'il est resté étranger à tout 
ce qui n'était pas propagande, et repousse par des déné-
gations tout ce qui paraît relatif au but insurrectionnel de 
la société des Droits de l'homme : ces dénégations ne peu-
vent ébranler les charges positives qui résultent, a son 
égard, de l'exercice actif et avoué des fonctions de membre 
du comité central. 

D E L E N T E (François). — DÉTENU. 

Cet accusé se renferme dans un système de dénégations 
complet, même sur les faits que l'instruction établit maté-
riellement. 

S'il faut l'en croire, il n'a pas eu connaissance de son 
élection comme membre du comité; il n'a jamais été que 
simple sectionnaire, et il n'aurait pu être nommé chef de 
section, puisqu'il ne savait pas lire. 

Cependant la nomination de l'accusé Delente est 
positivement établie par la pièce en date du 15 janvier, 
qui la constate en même temps que celle de Recurt, et 
Par l'ordre du jour signé Cavaignac, qui annonce aux sec-
tions le résultat de cette double élection. 

D'un autre côté, une pièce saisie chez l'accusé Chilman 
le 7 janvier 1834, fait connaître que Delente avait déjà 
été membre de l'ancien comité. 

On se rappelle que le crieur Delente avait eu plusieurs 
procès politiques à soutenir, qu'il avait le premier engagé 
la question du timbre et du visa pour les écrits qu'il col-
portait dans les rues. 
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C'est à ces titres, sans doute, que Deïente a du sa no-
mination aux fonctions de membre du comité centrai. 

Mais il est facile d'établir que cet accusé a exercé ces 
fonctions, dont il prétend n'avoir jamais été revêtu; or, a 
cet égard, deux déclarations, ceiïes du sieur Gallot, étu-
diant en médecine, et du sieur Petit-Girard, peintre, ne 
peuvent laisser aucun doute. Le premier, sous-chef de ia 
section du Dévouement social, du 1 I e a r r o n d i s s e m e n t , 

déclare qu'il a fait partie de la société jusqu'à ia promulga-
tion de ïa ïoi sur ïes associations, et qu'il a vu D e ï e n t e et 
de Ludre au collège d'arrondissement; ï e second, m e m b r e 

de ïa même section, déclare que Deïente est venu ïa vi-
siter. 

D E L U D R E (Charles). — ABSENT. 

L'accusé Pornin, commissaire de quartier du 5e ar-
rondissement, déclare que de Ludre était déjà m e m b r e 

de ïa société des Droits de l'homme avant son élection 
comme membre du comité ; et en elfet, parmi ïes pièces 
saisies ïe 9 mars 1834 , chez l'accusé Pichonnicr, com-
missaire du 5e arrondissement, se trouve un rapport ré-
digé par Pornin, et daté de nivôse an XLII de la répu-
blique; on y lit: 

« Section des Travailleurs. 

«Visité la section le septidi 27 nivôse, à dix heures 
«du soir, dans son lieu de réunion, cité d'Orléans, n°3, 
«chez le citoyen Délire , traiteur. La section est composé 
«de vingt-un membres dont treize présent; il a été remis 
«à la section les imprimés de Voyez-d'Argensson et Teste; 
«la section a reçu les citoyens suivants : 

«De Ludre (Charles), député, née à Port-sor-Laye, 
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«département de la Meurthe, demeurant rue de la Vil le-
«i'Evêque, n° 39 , âgée de 3G ans; * N * , T 

«Versailles (Antoine), née à Jivort (Rhône), agee de 
«vingt-deux ans, profession de menuisier, demeurant 
«rue du Petit-Carrau, n° 32; 

«Laverton (Antoine-Alexandre), née a Montmirail 
«(Marn), âgée de vingt-sept ans, profession de menui-
sier , demeurant rue du Petit-Carreau, n° 32; 

«Payon (Pierre), née à Bassot, département de la 
«Mayenne, âgée de quarante-un-ans, profession de thy-
«Paugraphe, demeurant rue de la Mortellerie, n 1*2.» 

Une des pièces saisies en la possession de Berrier-
Fontaine établit que de Ludre a été élu membre du comité 
central en remplacement de Vignerte , a la date du 
Pluviôse an xui, c'est-à-dire, du 1G février 1834. 

L'instruction établit, en outre, que cet accuse a exerce 
activement les fonctions de membre du comité. 

Rousseau, chef de la section Viala, du 7e arrondisse-
ment, déclare qu'il esta sa connaissance que de Ludre a 
accepté et exercé ies fonctions de membre du comité 
central; l'accusé Recurt convient lui-même avoir assiste 
avec de Ludre aux délibérations du comité. 

Gallot, dont nous avons déjà cité la déposition en nous 
occupant de Delente; Chenal, membre de la section 
Courus, du 6e arrondissement; Reusse, membre de fa 
Section Mort aux tyrans, du 3e arrondissement, déclarent 
Positivement qu'ils ont vu de Ludre visiter leurs sections 
respectives. . , » • 

Claude Billon , quinturion de la section des Earrt-
c«des Mer u du ^arrondissement , l'un des accuses de 
Attentat, fait, sur ce point, la déclaration la plus ex-
ploite : «J'ai vu ces Messieurs plusieurs fois,» dit-i l , en 
Pariant des membres du comité; « j'ai vu aussi Cavaignac 
«et Kersausie ensemble à la Courtille, derrière le cafe du 
•Grand Saint-Mart in , dans un jardin; m a i s c est par 
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«hasard et parce que je me suis trouvé auprès d'eux que je 
«les ai vus tous,excepté toutefois 31. de Ludre, qui était 
«venu exprès,qui nous parla de l'histoire des Romains, 
«du bonheur de ce peuple sous le consulat, d'une révo-
« lu lion morale qui nous rendrait aussi heureux que les 
«Romains à cette époque, nous disant que les o u v r i e r s qui 
«maintenant travaillaient seize heures, ne t r a v a i l l e r a i e n t 

«plus que dix heures, e t seraient plus payés; i l s p a r l a i e n t 

«aussi des nouvelles élections qui établiraient une nou-
«velle majorité dans la Chambre et changeraient le gou-
«vernement, et qu'alors s'il fallait un coup de main, les 
«sociétés le donneraient.» 

On lui demande ce qu'il entend par un coup de main 
répond que, s'il fallait tirer un coup de fusil, on le ti-
rerait. 

Billon était quinturion de la section des Barricades 
Méry, d u 6e arrondissement; c'est donc à une r é u n i o n 
de cette section que l'accusé de Ludre a proféré ces pa-
roles provocatrices. 

Si maintenant nous rappelons que cinq membres & 
cette section ont été arrêtés dans les attentats d'avril, que 
deux autres sont morts des suites de leurs blessures, H 
sera facile d'apprécier toute la gravité de ce r a p p r o -

chement. 
Ainsi, l'instruction prouve, tout à la fois, que l ' a c c u s é 

de Ludre a été nommé membre du comité central de la 
société des Droits de l'homme le 1G février 1834, et que, 
jusqu'aux déplorables attentats d'avril, il en a exercé les 
fonctions. 

Nous devrons nous occuper ultérieurement du m ê m e 
accusé en rendant compte d'une autre partie de l'in-
struction. 



GAILLARD DE KERSAUSIE (Théophile-Joachim-Réné) .— 

DÉTENU. 

Cet accusé est entré au service dans ies chevau-légers 
de ia maison du Roi ie 1er juillet 1814; il a été nommé 
sous-iieutenant au 4e régiment de hussards ïe 13 novembre 
. l 8 l 5 , et lieutenant au même régiment ïe 11 octobre 1820; 

a ^ i t , en cette dernière quaïité, ia campagne d'Espagne 
j*1 1 8 2 3 , et a été nommé capitaine par le duc d'Angou-

4me, commandant en chef l'armée des Pyrénées, le Ier no-
vembre de cette année. 

Le 23 septembre 1830, le lieutenant général d'Hénin 
inspectait à Pontivy le 4 e hussards : le capitaine Kersausie, 

a tete de sa compagnie, et dans une grande revue, re-
Iï! lt a c e général sa démission conçue dans les termes les 
P us offensants pour plusieurs officiers généraux. Cette 
"émission fut acceptée. 

A , 1 9 octobre 1830, à trois heures du matin, il est 
ete, peu d'instants après la dispersion d'un rassemble-

^ en t» aux environs du Palais-Royal; il était porteur de 
U x pistolets chargés, qu'il prétendit n'avoir sur iui que 
U r sa défense personnelle et pour porter secours, s'il 
était besoin, à ïa garde nationale; Kersausie fut néan-

0 lns traduit en police correctionnelle pour délit de port 
armes prohibées, et fut acquitté le 10 décembre 1830. 

. A cette époque, il demanda à être employé comme offi-
jjIer d'ordonnance auprès du général Rrayer , et présenta 

pétitions, qui restèrent sans résultats, l'une à la 
uambre des Députés, l'autre au ministère par l'entremise 

4 u n député du Finistère. 
j Pendant la nuit du 1er au 2 février 1832 , quand éclata 
^ c o n*piot carliste connu sous le nom d ' a f f a i r e de la rue 

Cs Prouvaircs, Kersausie fut arrêté, à deux heures du 



Mann, a la Croix-Rouge : huit ou dix individus l'accom-
pagnaient; il était porteur de deux pistolets chargés, et 
marchait sur une patrouille d'inspecteurs de police t;n 
ronde de nuit. 

Cette fois encore, il déclara que ses armes étaient uni-
quement destinées à sa défense ; il prétendit être tout à 
fait ignorant du complot, et ajouta qu'il sortait d'un caf» 
de la me Dauphine ; il convint toutefois qu'il avait en-
tendu parler vaguement de mouvements qui d e v a i e n t avoû' 
lieu dans le faubourg Saint-Antoine. Le 3 avril 1832, il 
fut condamné à 50 francs d'amende, comme coupable de 
port d'armes prohibées. 
^ Au mois de juillet 1833 , les journaux républicains, 
d'après l'ordre du comité central de la société pour la li-
berté de la presse, avaient préparé les esprits à des dé-
monstrations hostiles, par les plus fausses et les plus ef-
frayantes nouvelles; les factions républicaine et carliste 
avaient tout fait pour persuader à la garde nationale que 
le gouvernement du Roi avait concu de sinistres projets 

pour la tranquillité de ia capitale ; le mot de bastilles avait 
ctc répété avec une détestable perfidie; on espérait ob-
tenir de la garde nationale quelques malveillantes m a n i -

festations, et la société des Droits de l'homme était en 
permanence pour les appuyer par l'insurrection. 

Le bon sens du peuple lit justice de ces déclamations ? 
et le complot formé ne put recevoir d'exécution. T o u t e f o i s 

des poursuites furent intentées contre un certain noinb**' 
d'individus accusés d'avoir pris part à cette c o u p a b l e 

résolution d'agir; Kersausie fut signalé comme le chef 
principal du complot. On sait que cette grave p o u r s u i t e 

lut suivie d'un acquittement général. 
Nous ne reviendrons pas sur les faits qui ont m o t i v é 

îe procès intenté alors à l'accusé Iversausie; nous nous 
renfermerons dans le développement des charges que l'in-
struction nouvelle a fait connaître, et qui établissent la 



participation directe de cet accusé aux attentats déférés 
a ïa Cour des Pairs. 

Et d'abord, Kersausie était membre du comité central 
de ïa société des Droits de l'homme; iï a signé en cette 
qualité ïe manifeste et un certain nombre d'ordres du 
jour, iï a visité ïes s e c t i o n s , assisté à diverses séances des 
collèges d'arrondissement, pris une part active a tous les 
actes incriminés par le ministère public et signales comme 
des préparatifs de l'insurrection d'avril; sous ce rapport, 
toutes les charges développées contre ïe comité central 
s'appliquent directement à lui. Mais l'instruction le pré-
senté en outre comme ayant, en dehors du comité centrai 
de 1a société des Droits de l'homme, et toujours dans le 
même but, organisé des moyens d'attaque contre le gou-
vernement. . . 

II est en effet établi par plusieurs pièces saisies, ainsi 
^ e parles d é c l a r a t i o n s d e plusieurs témoins ou accuses, 
que Kersausie était le c h e f d'une société dite d'action, 
dont il était aussi le fondateur, et qui était destinée à de-
vancer la société des Droits de l'homme dans l'insurrec-
tïon à main armée. 

Les témoins Boulva et Pouchin, et les accusés Alphonse 
^ournieret Herbert, ont déclaré que le but de la société 
d'action était d'accélérer le mouvement, et que ïes hommes 
qui la composaient devaient descendre dans lu rue lorsque 
sonnerait le tocsin. T . 

Avant ïes événements d'avril, Kersausie passa plusieurs 
f°is ses hommes en r e v u e , notamment en février, rue 
loyale, quartier Saint-Martin, et le jeudi 10 avril sur 
le boulevart, en face deiarue de la Paix. Ce jour-la, Ker-
sausie annonça qu'on attaquerait le dimanche suivant, et 
donna rendez-vous à ses affidés sur le boulevart, entre 
îes rues Saint-Denis et Saint-Martin. 

Le dimanche 13 avril, vers trois heures et demie, Ker-
sausie se promenait sur le boulevart Saint-Martin, don-
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nant des poignées de main à plusieurs individus qui for-
maient de petits groupes de distance en distance. II parla 
a deux crieurs du Populaire , qui disparurent a u s s i t ô t , et 
dit à l'un d'eux : A ce soir! puis un groupe se forma a u t o u r 

de l u i . Des agents de police, qui le surveillaient, l ' a r r ê t è -

rent à cet instant, et trouvèrent sur lui un couteau-poi-
gnard, un pistolet chargé, une somme de 800 francs et un 
plan de Paris; il tenait à l a main une canne à p o m m e 

plomhée. Au moment où l'officier de paix, porteur du 
mandat d'amener, s'approcha pour l'arrêter, K e r s a u s i e , 

tirant son pistolet de sa poche, le menaça de lui brûler 
ia cervelle ; le pistolet lui fut arraché. Tandis qu'on 
i emmenait, il ne cessa de crier : A moi, les républicains• 
on arrête le capitaine Kersausie! à moi, les amis! Ci-
toyens, sauvez la république! On m'arrête arbitraire-
ment! sauvez-moi! Son arrestation fut i m m é d i a t e m e n t 

suivie de i'insurrection. 

M A T H É (Félix-Antoine-Amédée). — ABSENT. 

Mathé avait été membre du comité central de ia s o c i é t é 

des Droits de l'homme avant ia nouvelle o r g a n i s a t i o n ; 

l'instruction établit qu'il avait cessé d'en faire partie au 
mois d'octobre 1833. 

Depuis cette époque, il fut commissaire du 2e, puis du 
3e arrondissement. 

li existe au procès deux rapports sur des sections du 
3e arrondissement, dans lesquels des renseignements sont 
donnés au comité sur le dévouement et l'énergie des sec-
tionnaires, et où quelques-uns sont signalés comme braves 
et audacieux. Ces rapports, qui font partie des p i è c e s in' 
criminées, ont été dressés évidemment en exécution des 
instructions du comité; et ces instructions, qui élèvent 
contre le comité une charge des plus graves, n'ayant pu, 
aux termes du règlement, arriver aux chefs de section 



que par l'intermédiaire du commissaire d'arrondissement, 
c'est-à-dire de Mathé, celui-ci en partage naturellement 
ïa responsabilité. 

H E R B E R T (Louis-Désiré).— DÉTENU. 

De son propre aveu, cet accusé appartenait à ïa fois a 
ïa société des Droits de l'homme et à la société d'action. 

L'instruction a établi qu'il avait fait des tentatives auprès 
de plusieurs individus, pour les affilier à cette derniere 
société. 

Le jeudi 10 avril, Herbert assistait à la revue de Ker-
sausie , sur le bouievart; quelques jours auparavant, il 
avait engagé Pouchin et Alphonse Fournier à s'y trou-
ver. 

Cet accusé annonça, le jeudi 10 avril, à l'accusé Four-
re r , et le vendredi 11, dans une réunion de la section 
Lycurgue, que la société d'action commencerait le mou-
vement le dimanche 13 avril; il ajouta,dans cette réunion, 
que la section devait se trouver prête à y prendre part. 

Herbert aurait cependant quitté Paris le 12 avril; mais 
s a participation aux actes qui ont préparé les attentats 
du 13 est indubitablement établie. 

CHILMAN ( J acques -Rober t -F rédé r i c ) .—DÉTEN U. 

Un rapport rédigé par l'accusé Mathé et saisi en la pos-
session de B e r r i e r - F o n t a i n e , nous fait connaître que, 
vers le mois de décembre 1833 , Chilman était chef de la 
section Mictius-Seévola, du troisième arrondissement, et 
q«e cette section se réunissait alors le mardi chez un 
marchand de vin, rue Saint-Martin, n° 40. Dans ce rap-
port, rédigé par Mathé en sa qualité de commissaire du 
troisième a r r o n d i s s e m e n t , nous lisons : « . Les trois 
-«dernières sections, qui appartenaient autrefois à ïa même 
« série, sont les plus remuantes et les moins avancées. 



«Dans la section Turmel (de la Barricade), R a s p a i l a 

«obtenu treize voix pour ie comité. 
«Je signale surtout Chilman, chef de l'une d'elles, 

«comme un homme fâcheux dont j'ignore les antécédents, 
«mais dont j'ai mauvaise opinion, à cause de son earac-
«tère chicanier. » 

Le 7 janvier 1834, Chilmann fut, en effet, arrêté chez le 
sieur Garlin , marchand de vin , rue Saint-Martin, n° 40, 
dans une réunion où se trouvaient les nommés Devust, 
Biiion, Lemaître, Luys, Mottet, Spira, Triané, Mar-
quet, Lenormant, Biston et Doyen, tous membres du 
troisième arrondissement de la société des Droits de 
i homme; cependant ii est certain que, dès cette époque, 
et malgré ies notes fâcheuses transmises au comité sur 
son compte par ie commissaire d'arrondissement Mathé, 
Chilman était déjà devenu commissaire de quartier, charge 
provisoirement des fonctions de commissaire du troisième 
arrondissement; à cet égard ies pièces saisies sur lui ie 
jour de cette arrestation, ne laissent aucun doute. Nous 
devons en présenter une analyse succincte. 

La première pièce est un ordre du jour manuscrit qui 
parait écrit par Chilman et qui renferme, sur l'administra-
tion active de la société des Droits de l'homme, des détails 
que nous avons fait connaître (l). Ce document a aussi 
pour but d'exiger des sections qui se proposent de donner 
au citoyen Vignerte un témoignage de leur gratitude, 
qu'elles transmettent au comité les diverses rédactions 
projetées à ce sujet. 

La seconde pièce est un permis de communiquer avec 
le nommé Vignerte, détenu. 

La troisième pièce est le procès-verbal d'une séance du 
collège du troisième arrondissement, en date du 4 jan-

(1) Voir page 260. 



Vièr 1834. Ce document, écrit de la main de Martinault, 
chef de la section Phocion, est ainsi conçu : 

«Les chefs de section réunis en collège, à neuf heures 
"du soir, le commissaire et ïes chefs de quartier présents, 

«Se sont tous entendus pour annoncer au comité, dont 
«i un des membres était présent à ?a séance, que le manque 
"décrits pour les sections causait un préjudice réel à la 
"Société, que la démoralisation s'ensuivait, et qu'on était 
"déjàinformé que plusieurs sections se dissolvaient, ou 
"tout au moins ne se réunissaient pas depuis près d'un 
"mois; 

"En conséquence, ils engagent expressém1 le comité 
"ue vouloir bien prendre des mesures promptes et effica-
ces pour empêcher ïa continuation d'un tel désordre. 

"Les membres du collège rappellent au comité que lui 
"seul est responsable des malheurs qui résulteraient, non-
"seulement pour ia capitale , mais encore pour la France, 
"pour l'Europe , par suite d'une mauvaise administration, 

Une coupable inertie, abandonnant ainsi à l'isolement 
es citoyens qui furent toujours prêts à donner l'exemple 

'Pour arriver à un meilleur avenir. Quelques hommes 
'Seulement, les citoyens chargés de fonctions secon-
(( rf i ' </ n 

aires, quelque dévoûment qui les anime, quelque pa-
'tiiotisnie qui les inspire, ne peuvent arrêter cette (léser-

<(tl,on, n'étant point possesseurs des contrôles delà socié-
<(Je, ni d'aucun des moyens d'agir qui ont été confiés aux 
^nommes de direction. 

"Puisse l'ordre se rétablir promptement! On pense que 
(< a société des Droits de l'homme est d'un assez grand 
TïIX a u x y e i l x du inonde, pour que son comité veuille 
( Ien consacrer tous les moments de son existence à ses 
"besoins d'instruction, à sa prospérité. Sans cela, les 
"chefs de section, le commissaire et les chefs de quartier 

e disent avec franchise, les membres du comité seraient 
Ien coupables! Les sections peuvent compter sans doute 
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«sur la réparation d'un oubli qui a déjà trop dure.' 
«Des explications ayant été demandées au citoyen 

«Kersausie sur l'organisation et les intentions de ia s o c i é t é 

«d'action, ies réponses qui ont été faites ont paru satis-
« faisantes. 

«Collectes des sections: 
«Section Cifnber. lf05c 

« D" des 5 et 6 Juin. 65 
« I) Mutius-Scévola. 

Signé «le commre F. CHILMAN.» 

La quatrième pièce contient d'abord un é t a t s t a t i s t i q u e 

de ia section Mutius-Scévola , puis un rapport 
du con-

seil du 3° arrondissement, ainsi concu: 
7 » 

«La séance est ouverte à 9 heures. 
«Membres présents 11. 
«Le citoyen Kersausie, membre du comité, est p r é s e n t 

« à la séance. 
«A l'ouverture de la séance, le commissaire demande 

«aux chefs de section les statistiques demandées par ïe 
«comité; deux sections seulement ont leur statistique 
«prête, les sections des 5 et G Juin et ia section Mutius 

La cinquième pièce est un procès-verbal de s é a n c e de 
la section Phoeion, à la date du 31 décembre 1833. Ce 
procès-verbal, rédigé et signé par Martinauït, chef de 
cette section, est ainsi conçu : 

« SECTION PHOCION. 

«Séance du Si décembre 1833, à 9 heures du soir. 

«Membres présents 15. 
«Lecture de divers écrits de propagande. 
«On demande des écrits avec instance. 
«Les membres présents ayant appris que 

le citoyen 
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«Kaspaiï ne voulait pas être du comité à cause d études 
«de sciences qu'il a l'intention de suivre à ïa campagne, 
«désirent que ïes dix-huit votes qui lui ont été donnes par 
«eux, soient reportés sur ïe citoyen Deïante, ancien mem-
«bre du comité. 

«Le président de la section. 

Signé « E . MARTINAULT.» 

La sixième pièce est un procès-verbal de ïa section 
Cimbcr, en date du 2 janvier 1834. , . , 

Ce procès-verbal, rédigé et signé par le commissaire d , 
Cartier Brocadet, est ainsi conçu : 

«Jeudi, section Cimber du 3 arrondissem. 
«Pressidence du citoyen Guiïïoto. 

«Séance dus 2 jeanvier 4834. 

«Au nonbre de 10 sitiomaire 4 apsent pas d'écrit de 
par du connite ïectur de crit patri 

«La coïlecte a produit 1 francs 5 cemthne. 
« C i t o y e n p o u r remplace les membre du comité Viilbaut 

*1'0 voye Raspaiï 10 voyc Peine 10 voye. 
«Le commssaire de quartiere 

Signé «C. BROCADET.» 

La septième pièce est ainsi conçue : 

«La section du 5 et 6 juien den sa scanse du 3 janvier a 
tlfet lecture de droit de Ihomme a vec commentaire. 

«Le sitoyen Marquetcommiscre de que et 
«le sitoven Chiïmane commisere provisoire darondisse-
«^ent ïon visité ïa scanse ïeve a 11 heures Aileron.. 



«La setion du 5 et 6 juin den sa seans du 3 janvieïa 
« colete a fourni 13 saie. 

Signé « F . C H I L M A N 

« M A R Q U E T 

«Sous commissaire.» 

La huitième pièce est une liste de noms de seetion-
naires du 3e arrondissement. 

La neuvième, enfin, contient un reçu d'une soffli»e 

de trois francs deux sols, signé des initiales A. J. B. 
Ce reçu, daté du 3 janvier, constate que cette somme 

provient de ia section Cimber. 
Chilman mis en liberté à cette époque, fut arrêté de 

nouveau ie 18 mars 1834, comme inculpé de complot; k 
perquisition faite le même jour à son domicile, amena la 
saisie d'un moule à balles et de deux casseroles en cuivre 
contenant des restes de plomb récemment fondu; Chilman 
dit au commissaire de police qui cherchait les balles : V°uS 

venez trop tard; et en effet on ne trouva rien a u t r e chose. 
Le procès-verbal constate seulement qu'il existait encore 
des parce J] es de plomb fondu sur ie carreau de ia chambre» 
en avant du foyer de la cheminée : on saisit également 
quinze imprimés, portant chacun le nom d'une des sec-
tions du troisième arrondissement, ou arrondissement F» 
de ïa société des Droits de l'homme, et destinés à enregis-
trer i<? montant des collectes. Ces bulletins sont sig«®5 

dî 
avance par Chilman, avec cette indication écrite de S» 

main : Le commissaire d'arrondissement. 
^ II est donc démontré qu'au moment de son arrestation 

Chilman était commissaire du 3e arrondissement; et, à cet 
égard, des pièces nombreuses, saisies en la possession de 
Berrier-Fontaine, serviraient au besoin de démonstra-
tion nouvelle. 
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II est, temps de signaler le caractère de gravité que pré-
sentent ces derniers documents; tous paraissent rédigés 
et signés par l'accusé; ils ont pour objet de transmettre 
au comité central, sur les sections du 3e arrondissement, 
les renseignements par lui demandés sur l'énergie et le 
dévouement des sectionnaires; on y remarque, à la colonne 
destinée à ces renseignements, des observations ainsi con-
çues : 

« Vieux jacobins de 93;—Homme d'action ; — IntelU-
«gent; —Brave; — Très-énergique ;—.Ancien militaire 
«très-brave; —Homme de cœur; —Ancien soldat.» 

Cbilman, dans ses divers interrogatoires, a refusé de 
donner aucune explication sur ces annotations significa-
tives, et s'est borné à dire qu'il répondrait à cet égard de-
vant le tribunal. 

Ces rapports de Cbilman, au nombre de dix, se trou-
vent placés, dans les archives saisies en la possession de 
Terrier-Fontaine, sous une étiquette ainsi conçue : 

«Recencemcnt du 3e arr'. 
«Manque les sect. 
« Mort aux tyrans. 
« Torrijos. 
«Lycurgues. 
«Phocion.» 

Cette mention n'est point écrite par l'accusé Cbilman, 
e t paraît l'être par Berrier-Fontaine. 

PORNIN (Bernard).— DÉTENU. 

Pornin fut a r r ê t é le 25 février 1834, en vertu de mandat 
d'amener. Lors de la perquisition faite le même jour a son 
domicile, on a saisi : 1° un fusil de munition avec sa baïon-

3 6 
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nette; 2° une poire à poudre vide; 3° un petit écrit ainsi 
conçu: «Vissini, serrurier, rue T r a v e r s i è r e - S ' . - A n t o i n e : 
«les ouvriers et l e patron sont tous patriotes; r e n s e i g n e -

«ment donné par Noël»; 4° La carte d'adresse du sieur 
Chuquet, marchand de vin, rue Montorgueil, n° 50; 
5° trente-neuf exemplaires d'un imprimé intitulé : Société 

de secours mutuels , relatif à une association entre les 
ouvriers ébénistes. 

Interpellé immédiatement par le commissaire de police, 
Pornin déclara que ces imprimés lui avaient été remis, 
depuis quatre ou cinq jours, par un sieur Narcisse, a v e c 

invitation de les distribuer aux ébénistes de sa c o n n a i s -

sance; mais il ajouta qu'il n'en avait pas remis un seul. 
Dans son premier interrogatoire, Bernard Pornin dé-

clare que, depuis huit mois, il faisait partie delà société des 
Droits de l'homme; il ne sait comment il est détenteur du 
renseignement relatif à Vissini et à ses ouvriers; ie fusiï 
iui appartient depuis juillet 1830. 

Dans son second interrogatoire, en date du 7 mai, 
Pornin déclare qu'il a été successivement chef de section 
et chef de série, puis commissaire d'arrondissement, iorS 

d J l'organisation nouvelle, enfin commissaire de q u a r t i e r 

sur sa demande, parce que son infirmité et ses o c c u p a t i o n s 

ne lui permettaient plus de remplir les fonctions trop ac-
tives de commissaire d'arrondissement. II ajoute qu'il a 
cessé de faire partie de ia société des Droits de l'homme 
vers le milieu de février. 

II est à remarquer, à cet égard, que Pornin a en effet 
été arrêté le 2 5 février, et que, sous ce rapport, sa déclara-
tion est exacte ; mais il résulte de deux pièces signées de 
lui et saisies chez Pichonnier, qui iui a succédé c o m m e 

commissaire du cinquième arrondissement, lorsque, sut* 
sa demande, il est devenu commissaire de quartier, qu'à 
ia date de la première semaine de pluviôse an 42, c'est-à-
dire du 21 au 2 8 janvier 1834, Pornin remplissait e n c o r e 



ïes fonctions de commissaire de quartier, puisqu'il dressait 
des rapports en cette qualité. 

Iï est d'ailleurs évident que cet accusé a dû cesser 
d exercer ses fonctions, à dater du jour de son arrestation; 
mais on ne comprendrait pas qu'il pût argumenter de cette 
Prestation même pour s'en faire un moyen de justification. 

Plusieurs rapports, rédigés et signés par Porn in , ont 
été saisis en ïa possession de B e r r i e r - F o n t a i n e , a Sainte-
Pélagie. II importe de les analyser succinctement. 

Le premier, daté du 9 juin 1833, ne traite que de 
questions d'administration, relatives au cinquième arron-
dissement de la société des Droits de l'homme, dont 
Po pnin était alors commissaire; il offre d'ailleurs peu 
d'intérêt. 

Le second, n u m é r o t é 147, est, dans son entier, delà 
Plus haute gravité. Nous devons en donner ici l'analyse. 
Iï présente l'intitulé suivant: 

F* CINQUIÈME ARRONDISSEMENT, 

« l " QUARTIER. 

« C h e f de quartier Bernard Pornin, née à Limoges, 
«département de la Haute-Vienne, le 2 fructidor an v, 
«°u 19 août 1797, âgée de trente-six ans trois mois; 
"à Paris depuis trente-cinq ans e demi, négociant, 
«md bourrelier-sel l ier , rue du Ponceau, pendant trente-
«einq ans, de père en fils; quitté ïe commerce, il y a trois 
«ans; m a i n t e n a n t g a n t i e r - f a s s o n n i e r chez l u i , rue Neuve 
«S'-Laurent, n° 1 ; combattant de juin, fait prisonnier, 
«Passage du Saumon, le 6, à 5 heures du matin ; détenu à 
«Pélagie p e n d a n t sept semaines; au sortire de prison, 
«entré dans la société des Amis du peuple, et, depuis la 
«fusion des deux sociétés, dans la société des Droits de> 
^ï homme.» t A 

\Ce rapport est entièrement écrit par Pornin lui-meme; 
30. 



Au-dessous de celte notice biographique sur ïe chef de 
quartier, suivent les noms, professions, âges et demeures.' 
des membres des sections des Travailleurs, Cincinnati 
et des Gracques, qui paraissent f o r m e r sa c i r c o n s c r i p -

tion : on j v o i t , à ia suite du nom de chaque s e c t i o n -

naire, des annotations ainsi conçues: 

« Remplie de capacité, homme énergique, exellent />"' 
« trio te , prêt à marcher.— Très énergique, prêt à mai'-
«cher.— Tiède, mais il marcherez avec la section.—-
«Homme d'action, capacité ordinaire. — Combat tant à 
«Lyon, lors de l'affaire de la Croix-Rousse, très éner-
«gique ; bonne instruction. —Très énergique ; il a perd11 

«sa jambe en juin; il est prêt à recommencer pour lu 
«cause républicain » 

Un post-scriptum termine ïe rapport; il est ainsi 
concu : 

d 

« Connaissant toutes les sections du 5e, il est à rcmai-
«quer que tous ies menbres qui les compose sont tous 
«très-énergique e prêt à marcher.» 

C e rapport était signé par Pornin, mais la s i g n a t u r e a 
été déchirée. On aperçoit encore une partie du P m a j u s c u l e 
qui la commençait. 

Le troisième rapport, numéroté 1 4 7 bis, est une a n n e x e 

de celui dont nous venons de rendre compte ; il est inti-
tulé : «Cinquième arrondissement, premier cartier. — 
«Commissaire de cartier, Pornin .— Pour faire suite à 
«l'état dudit cartier, déjà présenté au comité .— N o u v a u 

«sectionnaire,reçu depuis dans la section des Gracques.» 
Suivent les nom , profession , âge & demeure de plu -

sieurs seetionnaires, avec des mentions ainsi conçues : 
« Trop nouveau dans la section pour pouvoir donner des 
« renseignements sur ces capacités et son énergie. » 

La teneur de ces rapports, dressés en execution des 
instructions du comité central, est assez explicite pour 



n'avoir pas besoin de c o m m e n t a i r e , et justifie l'accusation 
dirigée contre Bernard Pornin. 

Bans son interrogatoire du 20 mai, Pornin reconnaît 
ies rapports dont nous venons de rendre compte, pour être 
émanés de iui; il dit qu'il a jeté au hasard sur le papier, 
et sans que le comité les ait provoquées, les enonciations 
dont nous avons parlé ;« La société était la, dit-ii, poui 
«soutenir la cause du peuple, si on lui eut ravi ses li-
bertés.» . 

Lorsqu'on lui fait observer que ces énonciations, qmi 
Prétend avoir jetées au hasard, se retrouvent, en termes 
équivalents, dans les rapports d ' a u t r e s commissaires 
^arrondissement ou de quartier, il répond qu il est pos-
sible que la même idée soit venue à d'autres que lui. 

Ce système de défense n'a pas besoin d'être sérieusement 
discuté. 

R O S I K U E S (Adonis-Philippe). ] 
POIROTTE (Marie-François). — DÉTENUS. 

D E L À YEN (Pierre-Athanase). ) 

Hosicrcs était commissaire du G" arrondissement de îa 
société des Droits de l'homme. 
. Uc son propre aveu, il en remplissait encore les Jonc-

hons le 12 avril, îour de son arrestation. 
. Sous ses ordres il avait les deux commissaires de quai-

t i cr, Poirotte et Delayen. . , 
Ceux-ci ont adressé au comité central, en exécution des 

^tructions qu'ils en avaient reçues et que nous avons lait 
connaître, des états sur le dévouement et l énergie des 
Actionnaires du 6e arrondissement. 

Dans l'un de ces états, écrit par Poirotte, qui refuse, 
malgré l'évidence la plus complète, de reconnaître son 
écriture, on remarque cette note sur la section des l ic-
t'Mes du Champ-de-Mars : 



«La section est composée de quatorze membres, tous 
« très-énergiques et prêts à marcher.» 

Une autre pièce, également écrite par Poirotte et cou-
tenant le recensement de la section Léonidas, est ainsi 
coneue: 

« Cette section est composée d'hommes très-énergique* 
«et prêts à marcher; le chef de la section est un homme 
« très-dévoué et d'une grande exactitude.» 

Un troisième rapport sur le personnel des s e c t i o n s 

Fleuras, des Trois Jours , de la Prise du Louvre, de Ut 
Liberté de la presse et de VAbolition de la propriété mfd 
acquise, écrit et signé par Delayen, qui a reconnu la pièce, 
contient, en regard des noms des sectionnaires, des anno^ 
tations ainsi conçues : 

«Capable, peu homme d'action. — Homme d'action 
« très-avancé, homm c d'exécution solide. — Homme solide 
« d'action et d'exécution. — Homme de propagande. . 

Delayen prétend , dans son interrogatoire du 10 avril» 
que ce rapport a cinq ou six mois de date; mais il est 
établi, par son texte même, qu'il est postérieur à l 'organi -

sation nouvelle de la société des Droits de l'homme. Dc ' 
layen déclare d'ailleurs que ce rapport lui a été d e m a n d é 

par le comité, et qu'il l'a remis au comité. I n t e r p e l l é sal-
ie point de savoir à quel membre du comité il a remis ce 
rapport, ii s'exprime ainsi : «Je réponds : au cpjnité, voilà 
«tout.» 

Ces rapports, dont la teneur incrimine gravement Poi* 
f o t t e et Delayen qui les ont adressés au comité, et le co-
mité qui par ses instructions les a formellement d e m a n d é s » 

n incriminent pas moins le commissaire d'arrondissement 
Rosières, qui, aux termes des articles 32, 33 et 34 du 
règlement de la société, les a transmis au comité et en » 
assumé par là la responsabilité. 

Rosières est également responsable d'un autre état d<* 
recensement des trois sections composant le quartier 



c . , , ( 287 } . 1 aint"Méry, et dressé par le commissaire de ce quartier, 
"Ont ie nom n'a point été révélé par ïa procédure. On lit 
®ns cet état, saisi, comme ïes précédents, entre ïes mains 

(Je ï£ " n • 
^errier-iontaine, ïes mentions suivantes : 
«Comme père de famille, on ne peut guère compter 

(iSiir lui pour combattre ; cependant iï ne manque pas de 
«courage.— A déjà combattu, on peut compter sur lui. 
w~7~ Comme les deux précédents, ayant déjà servi, peut 
«Çtre utile dans le combat; a beaucoup de sang-froid. — 
<( «Jn peu jeune, ne manque pas de courage, mais on ne 
«saitjusqu'à quel point il tiendrait dans le combat. ...» 

Rosières a au surplus adressé personnellement au co-
^ t e , en sa qualité de commissaire d'arrondissement, un 
raPport dans lequel on remarque ce passage : 

«Les sections sont animées d'un esprit révolutionnaire 
montagnard par principe, ne voulant pas garder 

"flans leur sein tous ces républicains modérés, beau 
"causeur, n'abondant pas dans leur principe, les 
"regard ant comme inutiles, et plus encore comme dan-
«gereux.» 

I^ans les papiers de Deïayen, on a saisi une allocution 
sections, dans laquelle on lit ce passage : 

"Citoyens, la résistance à ce système oppressif du 
gouvernement que l'on nous a imposé, est un devoir. 

<cl1 J a oppression contre le corps social, quand un seul 
" e ses membres est opprimé. On viole nos droits : l'in-
correction est un devoir.» 

Les pièces que nous avons citées, et qui datent de ïa 
l n de 1833 ou des premiers mois de 1834 , émanaient des 
Ol*ctionnaires du Gs arrondissement; ïe 13 avril, le 6e 

Arrondissement était, comme nous l'avons vu, un de ceux 
Î*UI prenaient ïa part ia plus active aux attentats de cette 
Journée. 

Cette circonstance est expliquée par ïes préparatifs qui 
disaient dans cet arrondissement. La résolution d'agir 



par la force matérielle est écrite à chaque ligne dans les 
pièces dont nous avons rendu compte. Ceux qui, a v a n t 

lo combat, dressaient ia liste des hommes sur lesquels 
pouvaient compter pour le commencer, et ies signa-

laient au comité, doivent donc être considérés comme 
complices du crime qui fut commis plus lard. 

L E C O N T E ( Henri-Yves ). — Dû TEX II. 

Le 8 mars 1831, un commissaire de police fut chargé 
d'exécuter un mandat d'amener et de perquisition chez 
un sieur Boulva, que des renseignements s i g n a l a i e n t 

comme ayant reçu de Leconte, alors commissaire du ^ 
arrondissement, une certaine quantité de munitions. 
Le commissaire de police constate qu'après avoir donné 
à Boulva connaissance du motif de son transport, celui-
ci lui déclara que Leconte avait en effet apporté et déposé 
chez lui, ia veille au soir, des cartouches et des balles-
La perquisition lit saisir un panier d'osier recouvert 
de paille, contenant une boîte remplie de cartouches « 
balle, un sac de toile contenant six cent soixante-di*" 
huit balles de plomb récemment fondues, et une boîte 
en bois renfermant deux cent quarante-trois autres 
balles. Boulva, interrogé à l'instant même, déclara q»e 

Leconte était venu ia veille au soir, à neuf h e u r e s » 

l'avait prié de lui laisser déposer ces différents objets 
dans son grenier, et qu'il n'y avait consenti qu'en exi-
geant de Leconte ia promesse qu'il viendrait les re-
prendre le lendemain. II ajouta, sur l'interpellation DIT 
commissaire de police, qu'ayant demandé à L e c o n t e à 
quel usage il destinait ces munitions, celui-ci avait ré-
pondu que cela ne le regardait point. 

Boulva fut interrogé, les 9 et 21 mars, par deux jugcS 

d'instruction différents, et renouvela ses déclarations. 
Il hit immédiatement confronté avec Leconte , qu ̂  



déclara reconnaître parfaitement; cet accusé refusa de ré-
pondre à toute question. 

Cependant, dans son interrogatoire du 12 mai, Le-
conte se décida à répondre, mais pour se renfermer dans 
un système complet de dénégation. _ 

Le 17 mai, Boulva fut interrogé de nouveau, et modiha 
quelques-unes de ses réponses. S'il fallait ajouter foi a 
ses nouvel ies déclarations, ce serait un inconnu qui lui 
aurait apporté ies cartouche* et ies balles de ia part <ie 
Leconte. U n'aurait inculpé directement celui-ci que par 
un sentiment: de jalousie qui lui aurait fa*t penser que 
Leconte était capable de troubler son ménagé. 

Mais le 10 juillet, Boulva n'hésita pas a revenir a ses 
Premiers dires. M ajouta que Leconte, en lui remettant 
ies munitions, lui avait dit qu'étant sous le coup d u n 
mandat d'amener, il ne voulait pas quelles lussent trou-
vées chez lui. S'expliquant enfui sur ses rétractations 
du 17 mai iï ïes expliqua par les menaces et les sol-
i c i t i o n s 'de Leconte et de ses amis, tous detenus 
avec lui. II convint alors, pour la première fois, d u n 
fait que l'instruction avait d'ailleurs établi, nous voulons 
Parler de son affiliation à la société des Droits de 1 homme. 
C'est à Leconte qu'il l'attribue ; c'est par son influence 
qu'il a été nommé sous-chef. Leconte lui dit, a 1 épo-
que du convoi de M. Dnlong, qu'il avait ete fait des dis-
c u t i o n s de cartouches dans différentes sections de la 
société des Droits de l'homme, et notamment dans le dou-
zième arrondissement. H lui demanda quelque temps 
*près, s'il avait des armes, ajoutant qu'il était charge par 
^ comité de désigner ceux qui en avaient et ceux qui n en 
Paient pas, parce qu'il en serait distmme quand le mo-
ment serait verni. ,.T , T T 

Le n juillet, Boulva fut mis eu liberté, et le 24 du 
même mois, appelé comme témoin, iï renouvela, sous ia 
f°idu serment, ses déclarations à la charge de Leconte, 
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ajoutant qu'il avait été plusieurs fois chez Leconte , et 
notamment vers ia fin de janvier ou au c o m m e n c e m e n t 

de février, à une séance du collège d'arrondissement, où 
ii avait vu Kersausie en qualité de membre du comité cen-
trai. 

Bouïva déclare, en outre, que, sur ia fin de février ou 
au commencement de mars, Leconte , chargé de fabriquer 
des cartouches, était parvenu à obtenir de lui qu'il vou-
lût bien recevoir en dépôt ies cartouches confection-
nées, pour ies distribuer à ceux qui se présenteraient mu-
nis d'un bon signé de lui. A l'appui de cette déclaration? 
Bouïva déposa la signature de Leconte sur un petit carre 

de papier bïanc. 
L'accusé ne répondit à ces déclarations de Boulva que 

par de sèches dénégations. 
Plus tard l'instruction révéla (et plusieurs témoignages 

ont été recueillis à ce sujet) que Leconte avait loué , dans 
ïe courant du mois de mars, rue S a i n t - H o n o r é , n° 41, 
un cabinet, dans lequel il ne couchait pas, mais où il a l la i t 

de temps en temps seul; qu'après son arrestation, et 
lorsqu'une personne, chargée de ses intérêts, donna c o n g é 

pour la location de cette chambre, la portière y trouva 
une grande quantité de cartouches et de poudre, qu'elle 
jeta dans la fosse d'aisances, d'après les recommandations 
qui lui avaient été faites par une dame Saint-Denis. 

Un mandat d'amener fut décerné contre J o s é p h i n e 

Petout , femme Dubois , dite femme Saint-Denis; mais 
aussitôt Henri Leconte adressa la lettre suivante au ma-
gistrat instructeur : 

«Monsieur, 

« Sur ïa dénonciation d'un vil calomniateur, d'un sieur 
«Saint-Denis , madame Dubois a été arrêtée hier soir» 



«Ierseptembre, et jetée dans les prisons; tout cela parce 
«quelle a ie malheur d'être mon amie. II faut que justice 
«soit rendue. Je vous déclare ici, sur l'honneur, que ma-
« dame Dubois est innocente de tout ce qu'a pu déclarer le 
«sieur Saint-Denis. Personne autre que moi n'a déposé 
«rue Saint-Honoré, ni fait jeter dans les fosses de cette 
«maison, les munitions qui s'y trouvent » 

La suite de cette lettre n'est qu'une justification de la 
femme Dubois. Leconte fut interrogé le même jour; il 
confirma tous ïes faits dont nous venons de rendre compte, 
déclara qu'il avait porté lu i -même dans ce cabinet plu-
sieurs paquets de cartouches, et qu'après son arrestation, 
iï avait chargé une dame Lecard de faire disparaître ces 
munitions. Interpellé sur le motif qui l'avait détermine a 
avoir des cartouches, il répondit: « Je les avais, afin de 
«pouvoir recommencer ce que j'ai déjà fait en juillet, pour 
«le cas où le gouvernement violerait ïes lois... C était 
«moi-même qui avais acheté ïa poudre chez différents quin-
«cailïiers à Paris; j'avais également acheté ïe plomb né-
«cessaire pour faire ies balles que j'ai fondues moi-même, 
«soit dans ma chambre, soit chez mes parents, soit dans 
«ma chambre à i'Hoteï-Dieu Quand j'ai eu la quantité 
«de cartouches que je voulais faire, j'ai donne ïe moule a 
«un ami, que je ne ferai pas connaître.» 

Les fosses d'aisances furent vidées; on y trouva cent 
soixante-neuf balles, que Leconte déclara avoir ete ton-
dues par lui-même, et provenir des cartouches qu ii avait 
confectionnées. 

L E N O R M ANT ( Louis -P ie r re -Édouard) . — DÉTENU. 

Le IG mars, une perquisition est faite chez l'accusé 
Lenormant, chef de ïa section Guerre-aux-châteaux, du 

3T 



troisième arroïuïissement ; on le trouve debout près de 
son lit, tenant à ïa main des cartouches en confection; 
sur ïe lit étaient placées treize cartouches commencées, 
c est-a-dire le papier préparé pour recevoir la poudre, 
ayant au fond une halle de calibre ; — on saisit sur le 
meme lit une boîte renfermant sept autres cartouches en 
confection; — sur la commode, trente et une cartouches 
en préparation, un moule à balles et un mandrin en bois 
propre à faire des cartouches; — dans le tiroir supérieur 
de cette commode, six paquets contenant ensemble soixante 
et dix cartouches confectionnées , et un paquet c o n t e n a n t 

une demi-livre de poudre de chasse; — sous la c o m m o d e , 

un sac contenant une demi-livre de même poudre, un autre 
sac contenant trois cent soixante et dix balles de calibre 
neuves , trois moules à balles et une sébile en bois au fond 
de laquelle on remarque des résidus de plomb fondu ; -— 
dans le tiroir d'une petite commode, deux pierres à fusil ; 

dans un petit placard au-dessus de la porte d'entrée, cinq 
paquets contenant ensemble soixante et dix cartouches ; 

dans une autre pièce dépendant du logement de Lenor-
mant , une petite marmite en fonte dont l'intérieur por-
tait des traces évidentes de plomb fondu , et une petite 
casserole en fer blanc, dont ïes parois indiquaient, par les 
résidus qui s'y trouvaient, qu'elle avait également servi à 
fondre du plomb; — dans un des tiroirs de la commode, 
dix-sept imprimés républicains publiés, soit par ïa s o c i é t é 

des Droits de l'homme, soit par l'administration du jour-
nal le Populaire. 

Interpellé à l'instant même sur l'origine et la destination 
des munitions saisies à son domicile, Lenormant r é p o n d i t 

au commissaire de police: «Quand vous êtes entré, je me 
«disposais à mettre tout ce que j'avais chez moi dans la 
«boîte et à l'emporter dans un endroit que je ne vous dirai 
«pas ; je ne voulais même pas terminer les cartouches 
«commencées ; celles qui sont faites l'ont toutes été par 



«du'' Pa(luot de quinze cartouches pliées dans 
« PaPI('r hlanc , qui sont des cartouches de guerre et 
((

qUeJ a* achetées, je ne vous dirai pas à qui, mais ce n'est 
Pas a des militaires, je n'en connais aucun. Quant aux 
frailes, je ies ai fondues en plusieurs jours, mais non pas 
auionv/ï'r.. * 1 r 

'aujourd'hui. 

le 
- près cette déclaration, Lcnormant se refusa à signer 
Proces-verhal dressé par le commissaire de police. 

Saj t
n ter ro&é le 17 mars, Lcnormant déclara qu'il ne fai-

le T ^ a r t ' e d'aucune société politique, qu'il avait fondu 
tir x les cartouches saisies à son domicile, pour 

a la cible avec un ami qu'il refusa de nommer. 
^ ans son interrogatoire du 7 mai, Lenormant persiste 
c .^ju t e n îr qu'il a fabriqué les cartouches pour tirer à la 
vol rï a v o u e avoir fait partie de la section Mutius-Scé-
te / s e c l*o n Guerre-aiix-chuteaax; mais ii pré-

avoir abandonné la société des Droits de l'homme à la 
à-di ° LP0<lue c t P a r mêmes motifs que Kersausie, c'est-

*o vers la fin de février ou le commencement de max-s. 
t . .^éelare qu'il a assisté à un banquet, donné par ie 
t» Ieme arrondissement, avec les accusés Vignerte et 
Saumon t. 
dê Tf demande <lucl était le but de la société des Droits 

, homme et ce qu'on disait aux seetionnaires dans les 
<(Dn nous disait qu'on remplacerait les impôts indirects 

«o *mP" t s progressifs sur ceux qui possèdent, et 
n ' Ce m °y° n » nous serions plus heureux.» 

l'h n demande comment la société des Droits de 
pensait arriver à ce résultat; il répond: 

<"ar l'insurrection, en renversant le gouvernement 
l^and l'occasion serait favorable.» 

les °1(lu o n demande s'il n'a pas été recommandé, dans 
. fections , de se procurer des armes et des munitions, 
«repond: 
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«Quant aux armes, nous n'avions pas ïes moyens 
«nous ïes procurer, quand même on nous l'aurait dit; 
«quant aux munitions, il en a bien été question, mais seu-
«lement entre nous.» 

A cette question , «Qui est-ce qui vous parlait de votre 
«bonheur futur?// i l répond: « C'étaient ïes c o m m i s s a i r e s 

«d'arrondissement, et dans ïes écrits que l'on d i s t r i b u a i t 

«et que nous achetions.» 
Dans l'interrogatoire du 17 mai, il déclare qu'il na 

jamais connu d'autre commissaire que l'accusé 
Chiïman. 

Le même jour, on lui adresse la question suivante: 
«Puisque vous saviez que la société des Droits de 

«l'homme avait le projet de renverser le g o u v e r n e m e n t 

«par une insurrection, lorsque l'occasion s'en p r é s e n t e -

« rait, et que vous avez consenti à en faire partie, vous 
«partagiez donc vous-même ses sentiments ? 

R. «Je ne puis répondre à cette question-là; que 

«voulez-vous que je vous dise? 

D. «Étiez-vous résolu à prendre part à l ' i n s u r r e c t i o n 

«lorsqu'elle éclaterait? 
R. «Je ne répondrai pas plus qu'à l'autre.» 

Dans ce même interrogatoire, Lenormant prétend que 

l'accusé Chiïman n'a été son commissaire d'arrondissement 
qu'à l'époque où, lui Lenormant, appartenait à ia secti°° 
Mutius-Scc'vola, et antérieurement à celle où il devin* 
chef de ïa section Guerre-aux-châteaux. 

Cette déclaration est formellement démentie par 1u t l 

des rapports rédigés par Chiïman et saisis en ïa possession 
de Berrier-Fontaine; ce rapport, daté du 22 phwi°se 

an 42, ou 11 février 1834, est signé par Chiïman, et 
normant s'y trouve porté comme chef de ia section Guerre 
aux-châteaux. 



C R E V Â T (Victor). — DÉTENU. 

Crevât était commissaire de quartier du 4e arrondisse-
ment. 

Parmi les pièces saisies à Sainte-Pélagie entre les mains 
e Berrier-Fontaine, se trouvent deux rapports dressés 

e n execution des instructions transmises par ïe comité 
les sections Washington et de la Souveraineté du 

euple f toutes deux comprises dans ia circonscription 
Uu quartier de Crevât. 

Ces deux rapports contiennent, sur ïe caractère de cha-
cun des sectionnaires, des notes dont quelques-unes sont 
ainsi conçues : 

«Courageux, hardy, décidé et brave.—A toute épreuve, 
iCflpable , et d'assez d'énergie pour commencer le coup... 

Capable et d'assez d'énergie pour commencer le corn-
ât,.,.—Ron citoyen, mais lorsque le combat est engagé. » 
Ces rapports, qui paraissent avoir été faits par ïes chefs 

Actions qu'ils concernent, n'ont pu, aux termes du 
^glement, arriver au comité central que par i'intermé-

.V'? du commissaire de quartier Crevât, dont ïa respon-
*,Ite> par cela même, est engagée. 

^ autres pièces, écrites par lui, saisies à son domicile ou 
e z ses co-accusés, établissent d'ailleurs formellement 

Ses dispositions personnelles à l'insurrection. 
U est établi, en outre, que Crevât confectionna et dis-

Ibua un nombre considérable de cartouches, dans ïe 
^ois qui précéda l'insurrection des 13 et 14 avril. 

Du 20 février au 2 5 mars, six commissionnaires du 
1uartier des Bourdonnais avaient été tour à tour employés 
Par Crevât à porter chez différents individus des paquets 
. ®ants , et dont ïe voïume cependant n'était pas très-con-
I(Wabïe. 
. enquête eut ïieuj eïïe produisit des résultats po-

Mtils. 
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Du i j au 17 mars, le commissionnaire A r m a n d Brunei 

porta rueSainl-Jaeques-îa-Boucherie, n°23,par ordre de 
Crevât, un sac rempli de morceaux de plomb. Un c o m m i s -

saire d e police, s'y transportant, trouva, dans une c h a m b r e 

que ie commissionnaire reconnut, les traces les plus évi-
dentes d'une fonte de b a i les récente, et des m o r c e a u x 

de papier disposés pour confectionner des cartouches ; d 
fut établi, par les ([(''positions du locataire de ia chambre 
et de ia portière de ia maison , que Crevât avais la permis-
sion d'entrer dans cette chambre en l'absence du locataire, 
qui n'y venait que pour se coucher, et avait usé de cette 
permission à l'époque indiquée par le commissionnaire. 

Vers le 1 5 mars, un autre commissionnaire,- n o m m e 

r^ichel, fut conduit, par l'accusé Crevât, rue des D e u X -

J&cus, a i Iiotel de Rennes, dans une chambre qui fu t 

reconnue être celle du nommé Yvon , accusé , commis-
saire de quartier du 4e arrondissement comme Crevât, et 
y prit, par les ordres de ce dernier, des caisses fort l o u r d e s 

qu'il porta rue des Bourdonnais, n° 5, dans la chambre 
d'un nommé Bossu, scctionnaire. —Le 17 mars, une per-
quisition eut lieu dans la chambre d'Yvon,rue de s PeuX-
Keus; on y saisit mille vingt cartouches et beaucoup 
d'autres munitions. 

Du 15 au 20 mars, un troisième commissionnaire, 
Hérisson, porta rue des Grès, n° 18, une hotte pleine de 
paquets. — Le 2 7 mars, on saisit rue des Grès, n" 18, danS 
la chambre où Hérisson avait déposé sa hotte, mille cin-
quante cartouches; et le propriétaire de ces cartouches» 
celui auquel elles ont été apportées, est l'accusé A u b e r t , 

commissaire du 12e arrondissement. 
Enfin, ie 2 5 mars, Hérisson est arrêté sur la voie pu-

blique, porteur de deux paquets renfermant, l'un quatre-
vingt-dix, l'autre quatre c eut seize cartouches, qu'il dé-
clare avoir reçus de Crevât, rue des Bourdonnais, n° 5. 

Les memes commissionnaires et d'autres du même quar-



tier portèrent, dans ïe courant du mois de mars, d'autres 
Paquets qui leur avaient été remis par Crevât. L'instruc-
tion n'a point fourni de données positives sur le contenu 
de ces paquets: mais, l°Ies commissionnaires reconnais-
sent ïes maisons et ïes chambres où ils les ont reçus, les 
maisons et ïes chambres où ils ïes ont déposes, après avoir 
donné, à l'avance, de ces maisons et de ces chambres, des 
descriptions exactes; 2° ils reconnaissent Crevât dune 
manière positive; 3° plusieurs des individus auxquels ces 
paquets étaient adressés, reconnaissent ïes avoir reçus, et 
sous différents prétextes, refusent d'en faire connaître le 
contenu; 4° ïa plupart des destinataires de ces paquets 
sont commissaires de quartier ou commissaires d arron-
dissement; 5° enfin, malgré l'évidence, Crevât, non-seule-
ment refuse de s'expliquer sur le contenu de ces paquets, 
mais nie même en avoir remis aucun à ces commission-
naires. 

L'ensemble de ces circonstances ne permet pas de dou-
ter que la plupart de ces envois ne fussent, comme ceux 
dont il a été parlé en premier lieu, des envois de car-
touches. 

Que si l'on rapproche de ce qui précède, 1° la note sai-
sie chez Piehon nier, qui paraît ne pouvoir s'expliquer que 
comme rappelant à celui qui l'a écrite un renseignement 
a prendre près de Crevât, au sujet des confections ou dis-
tributions de cartouches; 2° une autre piece saisie, ic 
J4 avril, sur Benjamin Vignerte, et qui contient deux 
VeÇUs donnés à l'accusé Aubert, l'un par Sobrier, en date 
du 8 mars, l'autre par Crevât, en date dul 7 mars, avec ce te 
mention écrite au crayon : Montrer au eollege et brûler 
aussitôt, pièce qui n'a point été expliquée par les accuses, 
et qui ne peut être que la pièce de comptabilité par laquelle 
Aubert justifiait auprès du collège du 12e arrondissement 
de l'emploi des fonds qu'il avait reçus ; —que si, disons-
nous, on rapproche ces deux pièces de ce qui précédé, U 



( 298 ) 

ne paraîtra pas douteux que Crevât ne fût l'un des prin-
cipaux agents du comité central pour ies achats et dis-
tributions de cartouches qui eurent lieu au mois de niarS 
dans ia société des Droits de l'homme. 

LANDOLPHE (François). — DÉTENU. 

Landolphe avait été signalé à l'autorité, quelques jours 
avant son arrestation, comme s'occupant de fabriquer et 
de distribuer des cartouches aux sections. Une perquisi-
t i o n ayant eu iieu à son domicile le 16 mars, on n'y t r o u v a 

ni axâmes ni munitions, mais des imprimés de ia s o c i é t é 

des Droits de l'homme; l'ordre du jour daté de pluviôse 
an XLII de l'ère républicaine, signé par Cavaignac; des 
couplets, écrits de la main de Landolphe, sur ïes 5 et G juin, 
et a la gloire des insurgés de ces deux journées ; une autre 
pièce de vers du même genre, écrite au crayon, et des 
commentaires manuscrits, en forme d'instruction, sur la 
déclaration des Droits de l'homme de Robespierre. 

Landolphe fut laissé libre; mais, quelques jours après, 
il fut arrêté, sur les indications du commissionnaire 
Hérisson, place Cambrai, au moment où il p o r t a i t la 
main sur les paquets de cartouches dont était chargé ce 
commissionnaire, et lui disait de ie suivre. 

Hérisson, qui avait été arrêté en même temps que 

Landolphe, déclara, le 2 9 mars, dans son i n t e r r o g a -

toire, qu'il avait ïa certitude que l'homme arrêté place 
Cambrai était le même que celui qu'il avait vu avec Cre-
vât, rue des Bourdonnais, n° 5; et il ajouta que cet indi-
vidu lui avait dit , dans la rue des Bourdonnais, qu'il 
allait le suivre. Dans sa confrontation avec L a n d o l p h e , 

sa déposition ne fut point aussi positive; il déclara qu'ii 
ne pouvait affirmer qu'il eût vu Landolphe avec C r e v â t 

rue des Bourdonnais; mais il assura de ia manière la 
plus iormelle, en présence de l'accusé, comme il l'avait 



fait devant le commissaire de police et dans son interro-
gatoire, que Landolphe s'était approché de lui en lui 
demandant s'il était le commissionnaire du coin de la 
rue des Bourdonnais, et, sur sa réponse affirmative, lui 
avait dit : Suivez-moi. 

Les deux officiers de paix qui avaient été apostés sur la 
Piace Cambrai n'entendirent point ces mots : Etes-vous le 
commissionnaire du coin de la rue des Bourdonnais? 
mais tous deux ont affirmé, soit devant le commissaire de 
police, soit devant ie magistrat instructeur, qu'ils avaient 
vu Landolphe s'approcher du commissionnaire, lui parler, 
Porter la main sur les paquets, et qu'ils avaient entendu 
fort distinctement ces mots : Suivez-moi. Ils ne l'arrêtèrent 
du reste qu'après que le commissionnaire eut repris ses 
crochets et fait quelques pas pour le suivre. 

On saisit sur Landolphe une paire de pistolets chargés, 
deux demi-cartouches, onze petites balles et un modèle de 
chardon propre à être jeté sous les pieds des chevaux. 

Cet accusé dit à ceux qui le conduisaient à la préfec-
ture de police : J'avais donc affaire à des mouchards ? 
et, dans son interrogatoire devant le commissaire, il con-
vînt qu'il avait parlé à Hérisson, en déclarant toutefois 
Qu'il ne pouvait certifier s'il lui avait dit : Etes-vous le 
commissionnaire de la rue des Bourdonnais? mais il nia 
^ ' i l eût touché les paquets et dit au commissionnaire de 
ïe suivre. 

Dans les interrogatoires postérieurs, Landolphe revint 
sur ses aveux, et nia non-seulement qu'il eût touche les 
Paquets et dit : Suivez-moi; mais qu'il se fût même ap-
proché du commissionnaire, et qu'il lui eût parlé. 

Nous devons dire que Hérisson, confronté de nouveau, 
ïe 28 mai, a v e c Landolphe, ne le reconnut plus, pas même 
pour l'individu qui lui avait été confronté le 29 mars. Mais 
en même temps il déclara que l'homme qui l'avait abordé 

3P-



place Cambrai, lui avait paru être ïe même que celui qui 
était avec Crevât, rue des Bourdonnais, n° 5, et que bien 
certainement, au moment où il partit, ce ne fut pas Crevât , 

mais l'autre jeune homme qui ïui dit: Vous m'attendrez, 
ou je vous attendrai sur la place Cambrai. 

On peut concevoir qu'après deux mois Hérisson n'ait 
pas reconnu Landoïphe dans cette confrontation; mais il 
ne résulte pas moins de sa première reconnaissance, de 
ses déclarations diverses, et des dépositions des deux of-
ficiers de paix, que Landoïphe s'approcha du c o m m i s s i o n -

naire , porta ïa main sur ses paquets, demanda à H é r i s s o n 

s'il était le commissionnaire du coin de la rue des B o u r -

donnais, et, sur sa réponse affirmative, lui dit : Suivez-
moi. L'identité est donc établie, puisque, d'une part, 
ï'individu qui était avec Crevât, rue des B o u r d o n n a i s , 

avait promis de se trouver place Cambrai, et que, de 
l'autre, Landoïphe s'y trouvait à l'heure indiquée, 
s'approchait du commissionnaire, et lui disait de le 
suivre. 
^ II n'est point inutile d'ajouter que, suivant les déclara-

tions du nommé Audouin, et d'après les propres aveux de 
Landoïphe, cet accusé, ancien chef de la section des Amis 
de la vertu, du douzième arrondissement, était, au m o m e n t 

de son arrestation, commissaire du troisième a r r o n d i s -

sement ; il paraît avoir remplacé, en cette q u a l i t é , 

l'accusé Chiïman, arrêté dans ïes premiers jours de 
mars. 

Landoïphe adopte le même système de dénégation 
que Cx êvat. Il nie avoir jamais eu de relations, soit a v e c 

Bossu, soit avec Crevât, qu'il déclare ne point connaître. 
Si on l'en croit, il aurait passé ïa soirée du 25 dans Ie 

café des Progrès, rue Sainte-Hyacinthe, mais il ne n o m m e 

aucun témoin qui puisse certifier son alibi. De ïà, il se-
rait allé rue Saint-Jacques, n° 71, faire visite à L o u i s 

Aubert, qu'il n'aurait pas trouvé, et il s'en allait chez 



ïui, rue de ïa Montagne-Sainte-Geneviève, lorsqu'il fut 
arrêté, sans savoir pourquoi, sur la place Cambrai. 

Y VON (Alexandre).— ABSENT. 

Cet accusé, après avoir été président de la section Kos~ 
ciusco, du quatrième arrondissement, comme l'indiquent 

adresse d'une lettre saisie chez lui , et ïe numéro 153 des 
P*eces saisies à Sainte - Pélagie, devint commissaire de 
quartier du même arrondissement, et était par consé-
quent le collègue de son complice Crevât. C'est ce qui 
Résulte de plusieurs des pièces saisies chez lui, notam-
ment des pièces neuvième, dixième, vingt-septième , 
trente-septième, quatre-vingt-troisième, quatre-vingt-
quatrième, quatre-vingt-huitième et cent-et-unième, 
Routes relatives à ses fonctions de commissaire de quartier; 

petit registre saisi à Sainte-Pélagie entre les mains de 
Berrier-Fontaine, où son nom se trouve inscrit parmi 1 

CeUx des commissaires de quartier, ayant en regard les 
Iluuiéros des sections composant sa circonscription ; et 
eufin d'un rapport saisi parmi les pièces de Sainte-Pélagie, 
Portant en tête : Circonscription du commissaire de quar-
tier Yvon , et signé : Crc de quartier, A. Yvon. 

La chambre n° 61, qui était occupée par Yvon à l'hôtel 
Rennes, rue des Deux-Ecus, n° 53, fut très-form él-

ément reconnue par le commissionnaire Michel, comme 
e t ant celle où deux caisses fort lourdes lui furent remises 
yers le 15 mars. Michel les porta rue des Bourdonnais, 
n. 5 > dans une chambre d'où sortirent ensuite des muni-
rons qui étaient distribuées à différents fonctionnaires de 
a société des Droits de l'homme. Crevât n'était point seul 

uans cette chambre de l'hôtel de Rennes : un autre jeune 
omiîie était avec lui. Cet autre jeune homme paraît être 

e veritablc propriétaire de ïa chambre. 
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Le 17 mars, deux ou trois jours après celui où ïe 
commissionnaire Michel était venu dans la c h a m b r e 

d Y von chercher ces lourdes caisses , une perquisition eut 
l i e u dans cette même chambre. On y saisit, l ° u n e poêle 
paraissant avoir servi récemment à fondre du plomb, et 
dans laquelle on en remarquait encore quelques p a r c e l l e s ; 

2° une boite en bois blanc à quatre compartiments, vide, 
et qui parut au commissaire de police avoir servi ou de-
voir servir à renfermer des cartouches ; 3° une paire àe 
pistolets à piston non chargés; 4° vingt-cinq ou t rente 

livres de plomb paraissant provenir de gouttières; 5° miHe 

vingt cartouches garnies de balles, trente-deux p a q u e t s 

de poudre royale, pesant chacun deux onces, une s o i x a n -

taine de capsules, une palette en bois blanc et sept man-
drins pour confectionner des cartouches ; G0 deux c e n t 

cinquante-quatre pièces manuscrites ou imprimées, pari»* 
lesquelles se trouvent un très-grand nombre d'ordres du 
jour et de publications de ïa société des Droits de l'homme» 
et des papiers relatifs à d'autres sociétés plus ou moins 
hostiïes au gouvernement. 

Yvon est en fuite ; mais sa participation aux actes q 
ont préparé ïes attentats d'avril est parfaitement démon-
trée. 

A L B E R T ( L o u i s ) . — A B S E N T . 

L o u i s Aubert était commissaire d u 1 2 e a r r o n d i s s e m e n t . 

Un paquet fut porté chez lui, le 16 ou ïe 17 mars, àc 
ïa part de Crevât. Le portier de la maison reconnut qu'il 
avait reçu ce paquet, et l'avait remis, quelques h e u r e s 

après, à un individu qui s'était présenté muni d'un o r d r e 

d'Aubert. r 

Quel était le contenu de ce paquet ? 
La nature de ceux qui étaient envoyés, à la même épo-

que, a différents fonctionnaires de ïa société des Droits 
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ue 1 homme, par Crevât, la qualité du destinataire, et ie 
refus de Crevât de s'expliquer, répondent assez claire-
ment à cette question. 
_ Au surplus, mille cinquante-six cartouches furent sai-

nes , le 2 6 mars, rue des Grès, n° 18, chez un sieur 
orocçhi, qui se refusa, dans ies premiers mois de l'in-
duction, à déclarer le nom du véritable propriétaire 

ces cartouches, et qui, enfin, se détermina à nommer 
*̂ ouis Aubert. Des dépositions du commissionnaire Hé-
risson et du portier de ia maison, il résulte que ces car-
touches provenaient des distributions faites par Crevât. 

Nous rappelons ici ie reçu donné par Sobrier et par 
^revat à Louis Aubert, les 8 et 17 mars,et saisi entre les 
^ains de B. Vignerte, reçu qui devait être montré au 
collège (lu 12e arrondissement, et brûlé aussitôt. Cette 
pïece , qu'aucun des accusés ne peut ou ne veut expli-
quer, ne peut l'être d'une manière satisfaisante, que par 

achat de munitions, pour lequel Aubert avait touché 
e l'argent, et dont il justifiait au moyen de ce reçu. 
Cet accusé est en fuite. 

TASSIÏV (Hubert-IIippoIyte).—DÉTENU. 

Cet accusé était, au moment de son arrestation, le 23 
a r s 1834, chef de la section des Thermopijles, du 7e ar-

^dissement. Ce fait est établi par plusieurs des pièces 
Saisies en la possession de Berrier-Fontaine, qui portent 

^ignature de Tassin, en cette qualité; et l'accusé lui-
même, dans son interrogatoire du 24 mars, a déclaré, tout 

l a fois, que depuis un an environ il faisait partie de ia 
s°ciété des Droits de l'homme, et qu'il était chef de la 
®ection des Thermopyles, du 7e arrondissement, depuis 

ou quatre mois. 
La perquisition faite au domicile de Tassin le jour de 
n arrestation, amena la saisie des objets suivants :—six 



( 304 ) 

cent vingt-neuf balles cle plomb; un paquet de quatorze 
cartouches à balle; trois paquets de poudre d'une d e m i - l i v r e 

chacun; une petite boîte en bois renfermant aussi de îa pou-
dre; un moule à balles; une pince à couper; un mandrin 
en bois propre à fabriquer des cartouches; une vieille poire 
à poudre contenant des rognures de plomb; deux cuillers en 
fer propres à fondre du plomb; soixante-dix m o r c e a u x de 
papier bleu paraissant destinés à faire des cartouches; u n t 

cocarde tricolore, dont les couleurs sont disposées autre-
ment que dans la cocarde nationale, et sur l a q u e l l e se 
trouve un b o n n e t phrygien; quelques listes de c o t i s a t i o n 

de la section des Thermopylcs, du 7 e a r r o n d i s s e m e n t d 
la société des Droits de l'homme; et un billet ainsi c o n ç u » 

«Je remercie beaucoup le citoyen Tassin, et le prie d 
«me faire savoir ce que je iui dois. Salut fraternel. 

« G . C A V A I G N A C . » 

Interpellé, au moment même de la perquisition, de s'ex-
pliquer sur ces différents objets, Tassin refusa for mette-
ment de répondre. 

Lors de son entrée au dépôt de ia préfecture de policé 
on saisit sur lui un couteau-poignard. 

II est à remarquer que, parmi les bulletins de cotisa** 
tion, il en est plusieurs qui portent ces mots : «Pour la 

cotisation des fonds de réserve.» Enfin on lit, à la suitc 

d'une liste de cotisation, une note ainsi conçue : 

« DÉPENSE. 

« Charbon 0 10 
« Poudre 4 18 
« Chandelle 0 5 

Cette liste de dépense, placée précisément au-dessoUs 

de la recette, indique assez clairement l'origine des fonOs 

employés à l'achat des munitions, et ie but de ces ac-
quisitions. 



Interrogé le 24 mars sur les objets saisis à son domicile, 
Tassin répondit : 

«J'avais entendu dire qu'il se préparait un mouvement; 
«je ne voulais pas être pris au dépourvu: je me proposais, 
«atout événement, d'y prendre part, soit pour le protéger, 
«soit pour m'y opposer, sans dire cependant que ce fût 
«contre le gouvernement.» 

Le magistrat instructeur lui ayant fait observer que 
s°n titre de chef de section semblait indiquer dans quel 
but il avait recueilli les munitions saisies à son domicile, 
51 répondit : 

«Je pensais que le gouvernement voulait tenter un coup 
«contre les libertés publiques; j'espérais que la garde 
®nationale s'y opposerait, et alors je me serais mis avec 
«elle.» 

Tassin, d'ailleurs, prétendit qu'il avait acheté ces muni-
tions avec son argent, et ajouta qu'il avait l'espérance 
d acheter un fusil plus tard, s'il en avait besoin. 

Interpellé de s'expliquer sur le billet signé Cavaignac, 
d déclara qu'il était relatif à des fournitures de bijoux 

il avait faites à cet accusé. 
Dans son interrogatoire du 11 avril, Tassin renouvelle 

ïes mêmes déclarations relativement aux munitions saisies 
a son domicile; il avoue encore sa qualité de chef de 
Section, mais il prétend que, deux mois avant son ar-
restation, il n'avait plus de rapports avec la société des 
Droits de l'homme, sans se rappeler apparemment que, 
dans son interrogatoire du 2 4 mars, il a déclaré qu'il était 
chef de section depuis trois ou quatre mois seulement, et 
qu à cette question : «A quelle époque remonte votre der-
r i è r e réunion?» il avait répondu: «Il y a une huitaine 
«de jours environ.» 

Quoi qu'il en soit, il importe de constater ici qu'un pro-
ces-verbaï de réunion du collège du 7° arrondissement, 

date du 15 février, et qui a été saisi en la possession 
39 
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de Berrier-Fontaine, porte ïa signature de Tassin. 
Dans cet interrogatoire, Tassin prétendit qu'il n'avait 

eu aucun rapport avec ïes membres du comité central; 
et lorsqu'on lui demanda de faire connaître ses commis-
saires d'ai'rondissement et de quartier, il s'y refusa posi-
tivement. 

Aux questions relatives à la note de dépenses p l a c é e 

au-dessous d'un bulletin de cotisation, Tassin r é p o n d i t 

qui! n'avait conservé aucun souvenir de cette circon-
s tance. 

Interrogé ïe G juin, et sommé de nouveau de s'expli-
quer sur les munitions trouvées dans son domicile, ii 
déclara qu'il s'en référait à ses précédentes réponses. 

D. «Nous vous réitérons la question, et nous insistons 
«pour obtenir une réponse.» 

«Je déclare ne pas vouloir répondre.» 

CANDRE ( E u g è n e ) . — D É T E N U . 

Cet accusé a été arrêté le 15 mai 1834 , chez le sieur 
Dutocq, restaurateur. 

Candre é t a i t chef de la section Lycurgue , et a v a i t 

remplacé Martinauït en cette qualité". Il fut présent aux 
réunions des vendredi 11 et samedi 12 avril, et d i s t r i b u a 

aux seetionnaires assemblés ïes cartouches qui a v a i e n t 

été apportées par i e commissaire de quartier. C a n d r e a 
participé de même aux attentats des 13 et 14; ïes d é c l a r a -

tions de Fournier et celles du nommé Pouchin ne sau-
raient laisser aucun doute à cet égard. 

Fournier prétend que, le mardi 15 mai, Candre est 
venu coucher chez lui, et lui a dit s'être battu à la bar-
ricade de la rue Beaubourg pendant toute la nuit du 13 
au 1 4 . 

Pouchin déclare avoir vu Candre au Palais-Royal ie 
lundi 14 avril au matin ; il était pâle et défait, et se v a n t a i t 



ï' • 
u avoir passé la nuit à se battre derrière les Barricades. 
Sandre nie positivement les propos qui lui sont imputés 
Par Pouchin : s'il fallait l'en croire, il aurait quitté ia 
reunion le samedi, quand il vit qu'il s'agissait de se battre, 
et n aurait pas reparu depuis. Mais ces dénégations ne 
sauraient prévaloir sur les déclarations concordantes et 
précises de Fournier et de Pouchin. 

FOURJVIEII (Jacques-François-Alphonse). — DÉTENU. 

Cet accusé fut arrêté le 15 mai. On trouva à son do-
micile un bonnet plirygien , quelques brochures républi-
caines, et une lettre à lui adressée par Eugène Candre, à 

date du 22 avril. 
Ses interrogatoires ne peuvent laisser aucun doute sur 

sa culpabilité; il était, dit-il, sous-chef de la section 
Lycurguc; il y vit souvent Cavaignac , Vignerte et Ker-
sausie. 

Le i l avril, ia section était en permanence; on atten-
dait les ordres du comité, et une distribution de car-
touches eut lieu : il en eut huit pour sa part. 

Le samedi 12, à une nouvelle réunion, on convint que 
l e mouvement commencerait ie lendemain dimanche à 
trois heui •es ; et Fournier, à six heures du soir, le diman-

se rendit rue de Montmorency, où il construisit des 
oariùcades. A dix heures du soir, voyant que ia partie 
^tait désespérée, il vint se coucher rue de ia Micho-
dière, n° 10, chez un nommé Barbier, membre de ïa sec-
tion Lycurgue. 

A la suite de ces aveux, on fit une perquisition chez 
"arbier, et on y trouva un sabre d'officier d'infanterie, 
Vlngt-huit balles récemment fondues, et deux onces de 
Poudre ; Barbier déclara qu'il pensait que ces objets avaient 
ete apportés chez lui par Fournier. Celui-ci avait nié d'a-
bord ces circonstances; plus tard, iï ïes avoua, dans une 

3 9 . 
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lettre écrite au magistrat instructeur; puis, revenant sur 
ses aveux, il nia de nouveau; mais ces dénégations s o n t 

sans force devant les déclarations de Barbier, et d'un 
nommé Legrand qui habite ia même maison que Barbier, 
et qui, le 13 avril au soir, vit Fournier j entrer avec un 
sabre sous sa redingote ; Fournier pria Legrand de le 
cacher. Sur le refus de celui-ci, il parla à îa portière, et a 
minuit, Legrand revit Fournier qui se déshabillait dans la 
chambre de Barbier. Ce sabre avait été enlevé à M. Gau-
thier, officier de la garde nationale, chez qui les i n s u r g é s 

avaient pénétré. 

SAURIAC ( Jean-Baptiste-François-Xavier ). — DÉTENU' 

Le samedi 12 avril, plusieurs sections d u 3e arron-
dissement furent convoquées chez un marchand de vin 
de ia rue Coquillière ; la réunion eut lieu le soir; les sec-
tionnaires étaient en si grand nombre qu'ils f u r e n t con< 
traints de rester debout. II fut annoncé que le comité avai t 

donné des ordres pour agir de concert avec la s o c i é t é 

d'action, et prescrit de se réunir ie dimanche, à trois 
heures, sur le boulevart, entre les rues Saint-Denis e t 

Saint-Martin, où des ordres définitifs seraient d o n n é s . 

Trois sectionnaires, et notamment l'accusé F o u r n i e r , 

déclarent qu'un individu présent à cette réunion s ' e x p r i ' 

niant avec colère sur l'inertie des membres du comité, disait 
qu'ils avaient peur pour leur peau , que, s'ils ne mar-
chaient pas, on pourrait s'en passer; qu'on n'avait (pl'(l 

nommer un chef, un ouvrier même, qu'il fallait attaqué 
le lendemain et en finir; puis i l engagea les s e c t i o n n a i r e s 

présents à se bien concerter, leur recommanda le cou-
rage, dit que tout irait lien, et les invita à se réunir Ie 

lendemain dimanche, de une heure à trois heures. 
Sauriac, signalé par l'instruction, fut arrêté le 25 nia* 

a Toulouse, en vertu d'un mandat d'amener de M. le Pré-



( 309 ) 
( I » \ ' 

. ent de ïa Cour des Pairs. La perquisition faite, le même 
four, dans si chambre, fit saisir un exemplaire d'une bro-
chure intitulée : Réforme sociale ou catéchisme duprolé-
ftnre, par ie citoyen Xavier Sauriac, membre de ia société 
es Droits de l'homme; un autre imprimé ayant pour titre : 

/citxième lettre aux prolétaires , par Lapon ne raye ; la 
^eclaration des Droits de l'homme de Maximilien Robes-
Pterre, commentée par Laponneraye; une brochure ayant 
P°ur titre: Des droits et des devoirs du républicain , par 
Adolphe Rion; le manuscrit d'un article destiné au jour-
nai le Populaire, sur ia publication intitulée : Paris ré" 
Volutionnaire; une pièce autographiée ayant pour titre : 
Société des Droits de l'homme et du citoyen. — Projet de 
rÇglement; un ordre du jour du comité centrai de la so-
ciété des Droits de l'homme, signé par le président Ca-
Va%nac et ïe secrétaire Viffnerte. 

T • 

. 9 juin, Xavier Sauriac fut interrogé à Paris, et subit 
Iïttluédiatement plusieurs confrontations, dont nous de-
v°ns rendre compte. 

•Pouchin, en sa présence, fut interrogé ainsi qu'ii suit: 
«Connaissez-vous la personne ici présente ? 
«Oui, Monsieur. 
«Où et quand l'avez-vous vue ? 

•ft» «Je l'ai vue chez ie marchand de vin de la rue Co~ 
"qiiilièrc,le vendredi 11 ouïe samedi 12 avril. 

«Rendez compte en sa présence, de ce que vous 
«avez vu ou entendu en ce qui le concerne. 

R' «La personne que vous me représentez adit, chez ie 
Marchand de vin, que le comité avait peur, n'avait pas 
"assez d'activité, ne marchait pas assez vite; qu'on pouvait 
"Se passer de lui; qu'on pouvait nommer un ouvrier pour 
(<chef et le reconnaître pour tel. 

Sauriac'. «Qu'avez-vous à dire à cet égard? 
R. « Ii est possible que j'aie tenu des propos ana-

logues, mais ce que j'ai pu dire se référait à la conduite 
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«que le comité m'avait paru tenir dans des circonstances 
«antérieures. 

D. « Croyez-vous avoir dit notamment qu'il fallût 
«nommer un chef, un ouvrier même? 

/?.« H serait possible que j'eusse dit quelque chose de 
«semblable.» 

Le magistrat instructeur donne lecture à Pouchin des 
déclarations qu'il a faites et devant lui, et devant le com-
missaire de police ; Pouchin répond: «Je me rappelle bien 
«avoir déclaré notamment, que la personne ici présente 
«avait dit que ïes membres du comité avaient peur pour 
«leur peau; elle a parïé aussi de la nécessité d'attaquer 
«promptement; enfin, il a été question de la garde na-
« tionale et de ïa ligne, sans que je puisse affirmer que ce 
«soit ïa personne que vous me représentez qui ait parïé, 
«soit de ia garde nationale, soit de la ïigne; mais j'affirme 
«que ia personne ici présente a parié de ia n é c e s s i t é 

«d attaquer ou d'en finir promptement. 
D. à Sauriac: «Expliquez-vous à cet égard. 
R. «Tout ce que j'ai pu dire, comme je vous l'ai déjà 

«decïare , se référait à ïa conduite du comité dans ïes cir-
« constances antérieures; j'ai pu avoir ïa pensée que, 
«notamment lors de l'enterrement du député Duiong* 
«époque à iaquelïe i'artiïlerie paraissait mécontente, Ie 

«comité, qui agissait en opposition avec ï e g o u v e r n e m e n t , 

«n'avait pas saisi l'occasion de faire éclater un mouve-
«ment, dont le succès aurait pu être facilité par l'inertie 
«de l'artillerie et, par suite, de ia troupe de ïigne q«c 

« l'exemple aurait pu influencer; alors aussi j'ai pu obser-
«ver que la garde nationaïe ne s'était pas montrée, 

«Quant à la nomination d'un ouvrier, mon idée a du 
«êtrecelle-ci : qu'il n'était pas nécessaire d'avoir à la tête 
«dune association des hommes que l'éducation r e n d a i t 

«quelquefois peu énergiques, et qu'un ouvrier, lorsqu'il 
«ne s agissait pas d'administration g o u v e r n e m e n t a l e » 
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pouvait fort Lien remplir ce rôle, c'est-à-dire, figurer à 
«tetête de l'association.» 

Le magistrat instructeur fait observer à Sauriac que 
s propos qu'il a tenus ont du être provoqués par quelque 

cuose; il répond: 
<(C est probable; mais je ne me le rappelle pas.» 

, On lui demande, s'il a dit qu'il fallait attaquer ou en fi» 
**Ir promptement ? II répond: « II ne serait pas impossible 

i'eussc dit qu'il fallut attaquer promptement et en 
( In ir, mais postérieurement à la nomination de nou-
veaux chefs.» 

Le 10 juin, Sauriac fut confronté avec Minot, et posi-
tivement reconnu; Minot fit les mêmes déclarations que 

°Uchin, ou plutôt renouvela celles qu'il avait déjà faites, 
déclarant même que Sauriac, le 12 avril, avait parlé 

sectionnaires assemblés, de se réunir le lendemain 
ttjanche, de une à trois heures, 
Mauriac, interpellé à cet égard, a dit: «Pour les propos 

JPn concernent le comité, je puis avoir dit quelque chose 
e semblable ; mais je n'ai pas pu parler d'un rendez-vous 

^ 8Ur le boulevart pour le lendemain. Ce sont les section-
maires entre eux qui doivent s'être donné rendez-vous.» 
ke même jour, 10 juin, Alphonse Fournier, confronté 

^ec Sauriac, fit les mêmes déclarations que Pouchin et 
*n°t; mais il affirma toutefois qu'il ne pouvait recon-
l t re Sauriac. Celui-ci convint qu'il avait déjà vu Four-

.Ier> mais sans pouvoir indiquer en quel endroit; il per-
Sta toujours à reconnaître le fait de sa présence chez le 

j,archand de vin de la rue Coquillière. La déclaration de 
°Urnier est positive sur les propos tenus parla personne 

| esente à la réunion, et il est établi que cette personne 
a i t Sauriac. 

^Ravier Sauriac, dans son interrogatoire du 10 juin, 
a
 c l a re qu'il est entré dans la société des Droits de l'homme 

^ois de novembre 1833, et qu'il a fait partie de la sec-
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visité d'autres, et vérifie, par son aveu, ie contenu d un 
pièce saisie chez Marc Dufraisse, qui constate que, ie 

décembre, dans ia section des Travailleurs, iï a Pr® 
posé l'achat d'une presse clandestine. Son but é t a i t , dit-i » 
d'imprimer son livre De la Réforme sociale, d o n t 1 imp1 

meur Grossteite avait d'abord refusé de se c h a r g e r ; et 
pensait d'ailleurs qu'on pourrait s'en servir pour instruu 
ies membres de la société. 

Lors de l'élection pour la nomination des m e m b r e s 

comité central, un certain nombre de voix furent d o n n e ^ 

à l'accusé Sauriac. Une brochure de cet i n d i v i d u , in** 

tulée : Réforme sociale, ou Catéchisme du prolétaïf > 
fait connaître ies théories de l'accusé sur l ' i n s u r r e c t i o n ^ 

Cet écrit devient un commentaire remarquable de la con 
duite de Sauriac dans ïa soirée du 12 avril. 

P ICHONNIER ( P i e r r e ) . — D É T E N U . 

L'instruction a établi qu'une réunion assez nombreuse 
avait eu lieu, dans la journée du 13 avril, rue de laT0®-

neïlerie,n° 59, dans un logement ïoué depuis deux m»1®' 
mais non habité, par un sieur Martin, peintre en bat1' 
ment, dont ïe véritable domicile est rue des F o s s é s - S a i n * 

Germain-!'Auxerrois, n° 37. C'est dans ce d e r n i e r ïoge 

ment que, ïe 13 avril, vers cinq heures et demie du S 
furent arrêtés les nommés Pichonnier, c o m m i s s a i r e 

5e arrondissement de ïa société des Droits de l 'hom^' 
recherché depuis plus d'un mois, en vertu d'un man 
de justice, comme inculpé de complot; Levraud, 
procédure a signaïé comme commissaire de q u a r t i e r 

12e arrondissement; Hubin-de-Guer, c o m m i s s a i r e 

quartier du 10e; L a ï ï y de ïa Neuville, se disant LaNf 
Toïendaï, sous-chef de ïa section de la Souveraineté* 

peuple, du 4e arrondissement; Guibout, chef de ïa sectia 
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République universelle, du 6e arrondissement; etNepveu, 
ciiel d une section que l'instruction n'a pas fait con-
naître. 

Pichonnier était, au moment de son arrestation, por-
teur d'une paire de pistolets doubles, chargés, et d'un 
Paquet de poudre; Lally de la Neuville et Guibout por-
taient des proclamations intitulées : Insurrection de Lyon, 
extraites en partie des nos incriminés des U et 13 avril, 
nu journal la Tribune, et que nous avons rapportés 
textuellement dans ie récit des faits généraux (l). Lally 

la Neuville en avait vingt-huit exemplaires; Guibout 
eent cinquante-deux; Hubin-de-Guer portait des pistolets 
chargés; il avait sur lui six balles et des iingots de 
cuivre. 

^éjà, ie 9 mars, une perquisition avait été faite au do-
micile de Pichonnicr, que de nombreux renseignements 
Sl8'nalaient comme l'un des agents les plus actifs de la 
Société des Droits de l'homme. Pendant la perquisition 
aite par le commissaire de police, plusieurs individus se 

Présentèrent au domicile de Pichonnier, et parmi eux 
Récusé Adolphe Souilïard, dit Chit 'et, et Mugnier, inculpé 

abord, mais renvoyé ensuite faute de charges suffisantes. 
a perquisition fît saisir une paire de pistolets chargés et 

^n eertan nombre d'écrits, tant imprimés que manuscrits, 
°nt quelques-uns méritent une mention particulière : 

1° Un rapport rédigé et signé par Victor Goupil, com-
missaire du troisième quartier du 5° arrondissement, sur 
es sections de son quartier; ce rapport se termine par 

°ette phrase : «Les sections sont animées d'un bon esprit 
(<et ne demandent qu'à marcher; elles jouissent d'une 

bonUe moralité.» 
Un rapport ayant pour titre : Noms des citoyens 

ar>'etcs au café des Deux-Portes, membres du ôc a. Sui-

Voir page 228. 



vent les noms d'une partie des individus arrêtés au café 
des Deux-Portes lors des troubles du 25 février, avec 
I indication des sections auxquelles ils appartiennent; 

3° Un rapport sur une réunion de ia section Saint-Justr 
en date du 6 mars : ce rapport est rédigé et signé par le 
nommé Simon , chef de section. II y est dit : « Nous avons 
« apris qu'il y avait des fusils rue du F s Poisonnière, 
«n° ô bis, au nombre de cinq ou six mil, chez un arrnurié 

«dans cette cour; la section ne posèdepoint d'armes;» et 
plus loin, «La section, quoique renouvelée en partie 
«depuis deux ou trois mois, ne craint qu'un trop long 
«esclavage et désire avec ardeur se mesurer le plus tôt 
«possible avec les éternels enemis de sa liberté et de 
«son bonheur.» 

4° Une pièce contenant quarante-quatre noms, qu* 
paraissent appartenir à des réfugiés italiens, ainsi qu'i* 
resuite d'une note écrite sur la même pièce, et ainsi con-
çue : «Voila les noms des tous les persone dont que je t'ai 
«parlez; je tavai prommi de n'amenene deux avec moi, mai 
«il m'on repondu que il était venu un fois, et quil ne ven-
« draique le moment de la bonne causse, parce que il ont 
«peure d'etre connu, comme leur vie est bien en deng<> 
«Voila toutte les observation que je a te faire; d'après iï 
«se trouve 17r 31. p. g. 17 p. s4 le 125e —Je te salue, 

Signé « CQRKELLY. »> 

5° Un discours sur la tyrannie, qui renferme des dé-
clamations violentes contre la royauté; 

6° Une lettre d'un sieur Sénéchal, datée de C a e n ? 

le 22 janvier 1834, relative à des affiliations départe-
mentales ; 

7° Le brouillon d'un rapport rédigé par Pichonnier, 
sur l'état des sections de son arrondissement ; 

8° Un rapport rédigé par Bouillet, en qualité de com-
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«îissaire du deuxième quartier du cinquième arrondisse-
ment; il se termine par ces mots : « En général, le quar-
t i e r a besoin de la visite d'un membre du comité.» 

9° Une lettre signée Dolley, adressée à Pichonnier, sous 
ia date du 20 janvier 1834, et ainsi conçue : « Citoyen, 
«j'ai reçu i'avis de votre élection, dans ia société des 
«Droits*de l'homme, à ia fonction de commissaire de la 
«loterie; en conséquence, veuillez vous présenter au 
«bureau avec cette iettre, pour y prendre ie nombre 
«de billets que vous croirez pouvoir placer. Salut et 
«fraternité.» 

10° Un certain nombre d'écrits tant imprimes que li-
thographies, publiés par la société des Droits de l'homme. 

Au moment de son arrestation, Pichonnier avait éga-
laient sur lui quelques papiers, entre autres, 1° une 
note de diverses sommes qui paraît s'appliquer à la so-
ciété des Droits de l'homme; 2° une sorte d'agenda, sur 
lequel se trouvent quelques indications relatives à des 
Actionnaires du cinquième arrondissement, et spécia-
lement aux nommés Mugnier, Guydamour et Guyon. ^ 

Le 18 avril, une autre perquisition, faite au domi-
cile de Pichonnier, rue Sainte-Hyacinthe, n° 22, fit saisir 
U n quart de livre de poudre de chasse, vingt-huit bro-
chures républicaines, et un certain nombre de pièces 
manuscrites, parmi lesquelles les plus saillantes sont: 
quelques écrits de l'accusé Varé; — quelques listes des 
Principaux fonctionnaires de la société des Droits de 
l'homme ; — le commencement d'une lettre écrite par 
pichonnier, sous ia date de septidi pluviôse an XLII, 

dans les termes qui suivent: « Mon cher oncle, il y a 
«bien long-temps que j'aurais dû t'écrire, mais depuis 
«mon retour à Paris, t a n t d'événemens politiques se sont 
* Recédés, que, pour faire face à toutes les persécutions 
«du gouvernement, il nous a falu redoubler de dévoue-
m e n t et d'activité; hommes de propagande et d'action, 

4 0 . 
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«nous avions une double mission à remplir; ii ne nous 
«suffisait pas d'organiser une société, seulement dans un 
«but de propagande orale »; — une note ainsi con-
çue : « 7 h 1/2 3c f en activité, exactitude et d é v o u e m e n t » ; 

— plus , un billet sur lequel il n'existe plus que ia signa-
ture G. Cavaignac, ies lignes qui ie composaient ayant 

été déchirées. 
Dans s o n interrogatoire du 4 août , P i c h o n n i e r dé-

clare qu'il est entré dans ia société des Droits de l ' h o m m e 

peu de temps avant la nomination des membres du co-
mité dont les noms ont été rendus pubïics: ii a d'abord 

été chef de ia section Washington , du quatrième arron-

dissement, puis commissaire du cinquième a r r o n d i s s e -

ment. 
S'il faut l'en croire, il a donné sa démission vers le 10 

janvier 1834, et cette démission a été acceptée dans les 
premiers jours de mars. 

L'instruction contredit cette allégation. 
Ii convient cependant qu'ii a rempli les fonctions qu l 

ïui avaient été confiées, ce qu'établissent, d'ailleurs, IcS 

pièces saisies en sa possession. 
Nous devons également appeler l'attention sur une lettre 

de Pichonnier, saisie chez i'inculpé Mugnier, chef de 
ia section de la Montagne, n° 3, du cinquième a r r o n -

dissement, et devenu commissaire de quartier dans Ie 

même arrondissement, depuis l'arrestation de P o r n i n . 

Cette lettre est timbrée de la poste, du G mars 1 8 3 4 ; e l l e 

est ainsi conçue : 

«Citoyen, 

« Comme nous en étions convenus hier au soir, je t ' envo ie 

«l'adresse de Guidamour et du sous-chef. Ayes soin de 
«cette section; fais connaître à Guidamour et au sous-
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«chef la dernière décision du comité ; informe-toi bien de 
«l'état morai et matériel de la section ; prends exacte-
«ment des notes sur ie nombre de règlements, de décla-
« rations des droits, de libérateurs, d'exposés de principes, 
«d'affiliations, en un mot, sur toutes les ressources qu ils 
«possèdent; pousse-les fortement à faire de bonnes col-
lectes, il y a maintenant nécessité a b s o l u e ; je compte, 
«mon brave ami, sur ton zèle et ton exactitude. 

«Salut et fraternité. 
Signé « P . P I C H O N N I E R . » 

Au dos est écrit : 

«Guidamour, rue du Cimetièrre-Saint-Nicolas, n° 2 , 
«travaille rue du Grand-Hurleur, n° 7. 

«Galeux, s. c . , rue de Viarne, n° 4, chez Auguste, 
«au 5me. 

«Ce sont les anciennes adresses: s'ils avoient changé 
«de demeure, informe-m'en de suite, et donne-moi leur 
«nouvelle adresse. Informe-toi du nom et de l'adresse 
«du sous-chef de la section des Travailleurs. 

«Vois donc Auguste Thomas, et pousse ce brave pa-
triote à se mettre en section : je suis persuadé que son 
((patriotisme lui en fera un devoir.» 

Pichonnier refuse d'expliquer quelle était la dernière 
décision du comité qu'il chargeait Mugnier de faire con-
naître à Guydamour et au sous-chef; il prétend que les 
Collectes dont ii parle étaient destinées a subvenir aux 
^ais de publication des écrits. 

Pichonnier indique à Mugnier Guydamour, chef de ia 
faction des Gracques, du cinquième arrondissement; 
iï convient de rapprocher de cette indication la décla-
ration suivante, faite par Rivoulon, l'un des membres de 

section des Gracques. 
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Rivoulon s'exprime ainsi : 
«Je vais vous parler très-franchement. Ils sont venus 

« très-souvent chez moi m'engager à déposer de l'argent 
«entre les mains de l'un d'eux pour remettre au comité, 

«AFIN D'ACHETER DES BALLES, DE LA POUDRE ET DES 

«CAISSES DE FUSILS. Je repoussai toujours leurs pro-
«positions à cet égard, en leur disant que je n'avais pus 
« trop d'argent pour moi, et qu'ensuite je ne voulais pas 
«me compromettre. » 

Rivouïon désigne, à cet égard, i'inculpé G u y d a m o u r , 

son chef de section, puis il ajoute : « Ils ont dit qu'Us 
« étaient chargés par le comité central de recueillir des 
«fonds pour les employer ainsi que je viens de vous le 
« dire.y> 

Cependant Pichonnier persiste à soutenir qu'il n'a en-
tendu faire que de la propagande, et que c'était ïà le but 
unique de la société des Droits de l'homme. 

Pichonnier, interpellé sur ïe motif de sa présence chez 
ia femme Martin, avait d'abord dit: «Je n'ai point de ré-
p o n s e a donner sur ma présence dans cette maison.» 
Plus tard il s exprime ainsi : « Je me promenais avec le 
« sieur Lcvraud, mon ami; comme il avait é té , ainsi q«e 

«moi , l'objet de perquisitions, je crus m'aperccvoir q u e 

«nous étions suivis par des agents de poïice, et alors jc 

«iui donnai ïe conseil d'entrer avec moi chez la femme 
«Martin, ma blanchisseuse, qui avait du l i n g e à me re-
« mettre. » 

Lorsqu'on lui représente le rapport, signé de Simon» 
sur la section Saint-Just, iï prétend qu'il n'a pas eu con-
naissance d e cette p ièce , saisie à son domicile, c o n t e n a n t 

des renseignements demandés par le comité sur l'une des 
sections de son arrondissement. 

On lui représente une autre pièce , également saisie à 
son domici le , le rapport générai sur ïes sections du troi* 
sieme quartier de son arrondissement, rapport sig»e 



, et qui se termine ainsi: «Les sections sontani-
«mecs d'un bon esprit et ne demandent qu'à marcher;» 
H répond: «J'ai reçu ce rapport. Ces renseignements-la 
«ont pu être transmis, ne fût-ce que pour mettre a mémo 
«ïe comité d'arrêter les sections qui montreraient trop 
«d'ardeur.» 

.Dans son interrogatoire du 4 a o û t , Pichonnier termine 
ainsi ses réponses aux questions qui lui sont adressées : 
«Quant à ia société des Droits de l'homme, je déclaré, 
«comme je l'ai déjà f a i t , qu'elle n'a jamais eu d autre ca-
ractère, tant que j'en ai f a i t partie, que celui de la pro-
pagande ; qu'elle n'a jamais arrêté de complot ; que cepen-
dant il est possible que dans son sein se soient trouves 
des hommes plus ardents les uns que les autres, qui se 
«soient armés, mais que cet armement s est lait d une ma-
nière partielle , et non pas en vertu d'ordres émanant du 
«comité : il n'est donc pas étonnant que dans les perqui-
sitions faites aux domiciles de p l u s i e u r s membres de cette 
« société on ait trouvé des armes et des munitions , surtout 
"dans un moment où le gouvernement marchait de plus 
«en plus dans des voies d'exception et semblait menacer 
«toutes nos libertés. Quant à ce qui m'est personnel rela-
tivement aux journées des 13 et 14 avril, ne faisant plus 
"partie de ia société des Droits de l'homme depuis six 
«semaines environ, je ne pouvais pas prendre sur moi la 
«direction de cette société ; il n'est guère probable que, si 
«mon intention eût été d'agir, je fusse aile, pour impri-
«mer à l'insurrection une direction , transmettre des 
«ordres ou en donner chez une blanchisseuse. Je déclaré 
«Positivement que je ne connaissais en aucune maniéré,. 
«Pas même comme ancien membre de la société des Droits 
«de l'homme, ïes individus qui ont été arrêtes avec moi 
«dans cette maison, autres que Levraud. Quant aux armes 
«dont j'étais p o r t e u r , poursuivi depuis deux mois environ 
«Par ia police, et ayant sous les yeux les scènes de ïa place 
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«de ïa Bourse, je m'étais muni d'une paire de pistolets de 
«poche dans l'intention de me défendre si je venais à ê tre 

«attaqué. Quant au billet écrit, d i t - o n , par Levraud, je 
« n en ai point eu connaissance, et je ne puis pas c o n c e v o i r 

« q u ' i l ait écrit ce billet, puisque nous étions tombés tout 
«a fait d'accord, dans la promenade que nous fanes en-
«semble, à regarder le mouvement qui devait avoir îie4u 
«dans la journée, disait-on , comme un piège tendu par 
«la police; en ce qui concerne ensuite le mouvement du 
«13 avril , on ne peut pas le regarder comme le résultat 
«d'un complot ourdi dans le sein de la société, puisqu'il 
«n'y a eu qu'un très-petit nombre de sectionnaires d'ar-
« rêtés. » 

L'ensemble de ces diverses circonstances établiteom-
plétement la participation de Pichonnier aux attentats 
d? • T 

avril. 

H U B I N - D E - G U E R (Gaston-René-Joseph). — DÛTES v. 

Hubin-de-Guer était commissaire de quartier dans 
le dixième arrondissement de la société des Droits de 
l 'homme, ainsi que l'indiquent les registres saisis en 1» 
possession de Berrier-Fontaine. 

Une perquisition faite chez l'accusé Mathon a p r o c u r é 

la saisie d'un billet à l'adresse de Hubin, rue du Petit-
Lion-Saint-Sulpice, ainsi conçu : 

«Ayant été obligé de faire des avances pour achats, j'a® 
«employé pr cela l'argent appartenant à un détenu, qui en 
«a le plus grand besoin : je prie Hubin de r e m e t t r e Ie 

«montant de ce qu'il sait bien q u ' i l devait me r e m e t t r e ' 

«lui ou son ami, au porteur du présent. Salut, f r a t e r n i t é . 

Signé «A. Ch.» 
Cette signature parait être celle de l'accusé S o u i H a r d , 

dit Adolphe Chiret. 
Relativement aux armes et aux munitions dont Hubin-
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ue-Guer a été trouvé porteur lors de son arrestation, il a 
dit qu'il avait l'habitude de porter des armes pour sa dé-
fense, et que, d'ailleurs, il devait être témoin d'un de ses 
amis dans un duel. Quant au motif de sa présence chez la 
femme Martin, il a prétendu qu'il était entré dans l'allée 
par hasard , y voyant trois hommes, et voulant éviter le 
tumulte; que d'aiïieurs il ne connaît point les individus 
arrêtés avec lui. 

H convient de remarquer qu'il n'y a point eu de tumulte 
dans ia rue des Fossés-Saint-Germain-l'Auxerrois. 

W Y DE LA N E U V I L L E ( Michel-Joseph-Stanislas ) , se 
disant comte DE L A L L Y - T O L E N D A L . — ABSENT. 

H résulte des pièces saisies en fa possession de Berrier-
Fontaine , que Lally de la Neuville était sous-chef de la 
Section de la Souveraineté du peuple, du quatrième arron-
dissement. Nous avons déjà dit que, lors de son arresta-
t l 0 n , il était porteur de vingt-huit exemplaires de la pro-
fanation intitulée: Insurrection de Lyon. Ii a prétendu 

être entré que par erreur chez la femme Martin; et sur 
1 observation que le commissaire de police l'y avait 
trouvé assis, il a répondu : « Je venais de m'asseoir pour 
«Prendre un renseignement.» 

Lally est en fuite. 

G U I B O U T (François-Marie). — DÉTENU, 

•Guibout était chef de la section de la République uni-
Ve*'sellef du sixième arrondissement; c'est ce qui résulte 
nés documents saisis en ia possession de Berrier-Fontaine; 
^uibout d'ailleurs en est convenu dans ses interroga-
toires, en soutenant toutefois que depuis deux mois il 
avait do nné sa démission, 

Guibout a fait partie de I'ex-garde royale. En 1831 et 
1832, il a servi à Alger en qualité de sous-lieutenant, et il 



e n touchait les appointements ; mais il ne fut pas c o n f i r m e 

dans son grade. , , 
Nous avons vu qu'au moment de son arrestation, il é ta i t 

porteur de cent cinquante-deux exemplaires de la procla-
mation intitulée -.Insurrection deLyon.Guibout a p r é t e n d u 

que ces exemplaires lui avaient été remis, le même 
par un individu dont il ignore le nom, et qu'il n'en ava i t 

distribué aucun. Il ajoute qu'il n'était venu chez lalemme 
Martin que pour prendre des renseignements sur cet 
individu, qui lui avait donné là un rendez-vous. 

MONTAXIER (Eugène). — DÉTENU. 

Montaxier fut arrêté, dans la nuit du 13 au 14 avril, rue 
Saint-Denis, près du marché des Innocents; il était p*>r" 
teur d'un tire-bourre. 

La perquisition qui eut lieu à son domicile, le 19 avril» 
fit saisir un exemplaire de la proclamation extraite de M 
Tribune du 13 avril; mais on apprit en même temps qllC 

ses effets avaient été transportés chez un sieur Verdiei'r 
demeurant même rue, n° 177. Là on trouva une maHe 

portant l'adresse de Montaxier, et sur cette malle, qua" 
torze petits morceaux de papier coupés en carré, parais-
sant disposés pour fabriquer des cartouches de pistolet? 
une lettre manuscrite adressée au rédacteur du journal Ie 

Populaire, contenant des déclamations contre le gou" 
vernement, et une autre lettre adressée à Montaxier, à 1& 

date du 4 avril 1834, dans laquelle on remarque le 
sage suivant : «Tu es venu chez moi hier chercher ton 
« parapluie ; tu oublies sans doute que tu es venu 1e cher* 
« cher le matin où tu vins chercher tes pistolets, car 1 

« n'est pas chez moi. » 
Signé « A L L A F O R T . » 

Le 18 avril, Montaxier est interrogé; il nie p o s i t i v e m e n t 

être affilié à la société des Droits de l'homme ; il déclaïe 
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u abord ne pouvoir préciser ce qu'il a fait dans la soirée 
uu dimanche 13 avril, ne se doutant pas qu'il dût être 
1 objet d'une instruction; cependant du 13 au 18 l'inter-
yaiie n'est pas considérable. D'un autre coté, ies graves 
événements qui se passèrent dans cette soirée étaient de 
Rature à fixer ies souvenirs, et Montaxier, demeurant 
«ans i'hôtei Saint-Dominique, c'est-à-dire dans l'un des 
«eux qui servirent de rendez-vous aux factieux, devait, 
a cet égard, avoir ia mémoire d'autant plus présente, qu'il 
se.trouvait lui-même à ce rendez-vous, ainsi que l'instruc-
t lon i'a démontré. Enfin, il est arrêté dans ia nuit du 13 
a u 14; ii savait donc qu'il ailait être l'objet d'une in-
duction. 

Quoi qu'il en soit, ce dont Montaxier ne se souvient 
pas, l'instruction l'a établi, et nous devons ie rappeler suc-
cinctement. 

Le 20 avril,une perquisition faite chez le nommé Pieux, 
nef de la section Marat, du douzième arrondissement, 

Incuipé de participation aux attentats, amena la saisie, 
1 * de la lettre imputée à l'inculpé Levraud, dont nous 
avons rendu compte (l); 2° de deux paquets de dix car-
touches chacun. 

La femme Pieux, interpellée immédiatement de décïa-
d'où, proviennent ces cartouches, répond qu'elles ont 

®te apportées le mercredi 9 ou le samedi 12 avril, jour de 
a dernière séance qui avait eu lieu chez elie, par le nom-

Montaxier; qu'il j avait à cette réunion une dizaine 
"individus, dont deux seulement, Montaxier et Levraud, 
Paraissaient avoir de l'éducation; que Montaxier a distri-
bué des cartouches aux différents individus qui formaient 
l a réunion, dont l'accusé Cahuzac faisait notamment 
Partie. 

Confrontée avec l'accusé, la femme Pieux ne le recon-

<*) Voir page 217. 
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naît pas positivement; elle est bien sûre, dit-elle, d'avoir 
entendu prononcer son nom; mais comme dix à douze 
hommes se réunissaient chez son mari, il est impossible 

qu'elle puisse connaître particulièrement chacun d'eux. 
^ Cependant Pieux est arrêté, et ie 23 juin, l'un des ma-

gistrats instructeurs procède à son interrogatoire. 
Pieux déclare qu'il était chef de ia section Marat, du 

douzième arrondissement ; qu'en cette qualité, il a r e ç u 

plusieurs fois cette section chez lui, notamment ie mer-
credi 9 et le samedi 12 avril; que ia section a été visitée 
paries commissaires de quartier Levraud et M o n t a x i e r ; 

que ies cartouches saisies chez lui y avaient été apportées, 
ie mercredi 9 avril, par l'accusé Montaxier, qui en ava i t 

distribué aux sectionnaires ; que, dans ces réunions, il f u t 

question d'attaque à main armée contre le g o u v e r n e m e n t , 

et d'ordres du comité central relatifs à ia révision des 
membres des sections, et à la question de savoir quels 
etaient ceux qui avaient des armes ou des munitions. 

On voit que, dans ce premier i n t e r r o g a t o i r e , et m a l g r é 

des réticences q u e sa position d'inculpé peut e x p l i q u e r , 

Pieux est cependant contraint d'avouer une grande partie 
des faits à la charge de Montaxier. Dans les i n t e r r o g a -

toires subséquents, ses aveux deviennent plus explicites 
encore : nous devons les faire connaître à la Cour. 

Le 14 juin, Pieux avoue qu'obéissant aux ordres du 
commissaire de quartier, il s'est rendu le dimanche 13 
avril, dans la matinée, au Luxembourg, pour se réunir à 
d'autres individus de sa section, et le soir au r e n d e z - v o u s 

général des sections du 12e arrondissement, rue Saint-
Jacques, n» 175, à l'hôtel Saint-Dominique, précisément 

domicile de Montaxier. II ajoute qu'il est resté au café 
Saint-Dominique environ une heure et demie, depuis cinq 
heures jusqu'à six heures et demie; qu'il y a vu beaucoup 
de monde ; qu'il y a entendu dire qu'on se battait rue Saint-
Martin; qu if y vit Montaxier; qu'il monta dans sa chambre 



a v e c sept ou huit individus; que cet accusé, après être 
sorti quelques instants, revint avec un mouchoir rempli 

e cartouches, et en distribua aux hommes qui se trou-
v e n t là. 
_ En quittant l'hôtel, il en vit sortir les individus qui s'y 
r°uvaient réunis, les entendit cricv.Âux armes!et les vit 

commencer une barricade rue Sainte-Hyacinthe. II af-
lr«ie, d'ailleurs, qu'au moment où l'action commença, il 

Se retira sans y prendre part. L'instruction n'a point dé-
j^enti les déclarations de Pieux sous ce rapport, et dès 
?rs la franchise de ses aveux, au moment de son arresta-

n > a dû le faire mettre hors de cause. 
Cest ainsi que la procédure nous conduit partout, des 

actes commis pour préparer l'exécution du complot, à 
cette exécution même, à l'attentat. 

Cependant Montaxier se renferme dans un système 
^aiplet de dénégation : il ne connaît pas Pieux, et con-
^quemment toutes ses déclarations sont mensongères ; il 

e s tpas même affilié à la société des Droits de l'homme, 
j, accusé, il est vra i , n'a pas été reconnu par la 

t l î ln*e Pieux, qui affirme seulement qu'un individu 
Unie Montaxier était présent à quelques-unes des réu-

° n s qui eurent lieu chez son mari, et qu'elle en a en-
]>•*! parler comme ayant distribué les cartouches. Mais 

dentité n'en est pas moins constante : nous allons le 
Qemontrer. 
p.Et d'abord, le 25 juin, Montaxier est confronté avec 
p!eux lui-même. Ici, il ne peut plus y avoir de doute; si 

I e u x ne le reconnaît pas, Montaxier n'est pas l'homme 
auquel s'applique sa déclaration. Mais à peine l'accusé 
entre-t-il dans le cabinet du magistrat instructeur, que 

I e ux, à qui l'on demande s'il connaît l'individu qui se 
«MUVe devant répond : « Je le connais, il s'appelle 
•»,°ntaxier: » et il renouvelle immédiatement toutes ses 
d a t i o n s . 



Ici l'évidence devient complète, et Montaxier iui-
meme, entendant Pieux donner ia désignation précise de 
sa chambre, est forcé de convenir que cette désignation 
est exacte, et explique cette circonstance en disant que 
la police doit connaître sa chambre, puisque des perquisi-
tions y ont été faites. 

Cependant, à l'appui des déclarations de Pieux, fin-
struction a fourni des documents que nous devons faire 
connaître : nous avons déjà signalé la note t r o u v é e , le 
lundi 1 4 avril, à cinq heures du matin , dans ia b a r r i c a d e 

de ia rue Sainte-Hyacinthe; nous avons vu que cette note 
contient ies noms des sections du douzième a r r o n d i s s e -

ment, et qu'on y lit au verso ies noms de L e v r a u d et 
M°ntaxier, tous deux commissaires de quartier de cet 

arrondissement (l) . 
Le lundi 14 avril, on saisit sur l'inculpé Benjamin Vi-

gnerte, indiqué comme ayant succédé à Louis Aubert, 
accuse en fuite, en qualité de commissaire du douzième 
arrondissement, une note ainsi conçue : 

« Cap. quart. 

( Sans-Culottes, Rome, Couthon , 
« F/ieoenot. Baïonnettes, ia Propagande, Louvel, 

( ies Victimes du Champ-de-Mars. 

«Assier....[ L o s F è t e s populaires, ies 4 Sergents.» 
( ies Amis de ia vertu. 

« Mo n tassier 
( Les Hommes libres, les Gueux, ie Pyree' 
l Marat. 

« Adde Legoy et Thevenot. 
« 1° r u e Mouffetard, n° 90 ; 
« 2° rue Sl-J(iuc% 189; 
w 3° id .175; 
« 4° rue Dauphine, 24. » 



Cette note contient les noms des sections du douzième 
arrondissement. L'intitulé paraît donc signifier : capi-
taines de quartier. Suivent les noms des capitaines : The-
venot, Assier, Montassiez Legoy, avec ceux des sections 
que chacun d'eux a sous ses ordres. ( , 

Les adresses indiquées au-dessous sont précisément 
celles de chacun de ces capitaines, dans le meme ordre 
que celui qu'ils occupent sur la note. 

Montaxier est interpellé à cet égard; il déclaré qu il ne 
conçoit pas comment ce nom, si c'est le s ien , peut etie 
Porté sur cette note, et il fait observer que le nom trace 
e st écrit par deux ss, et que le sien porte un 

Mais l'adresse établit une identité que rien ne peut dé-
l i r e ; car aucune autre personne du nom de Montaxier 

Montassier n'habitait l'hôtel Saint-Dominique. 
On lui représente la note trouvée dans la barricade ; il 

d é c l a r e r e f u s e r de répondre. On l'interpelle sur ies objets 
suisis, soit à son domicile, soit chez ïe sieur Verger; il ne 
v«ut également donner aucune réponse. 



LYON. 

l . SOCIÉTÉ DES DROITS DE L'HOMME. 

B A U N E (Eugène). — DÉTENU. 

M A R T I N (Pierre-Antide) — A B S E N T . 

A L B E R T (Pierre-Jean-Marie-Edouard). — ABSENT-

C O U R T (Sylvain). — ABSENT. 

H U G O N (Joseph-Théodore). — ABSENT. 
i jg 

Ces cinq individus ont fait partie du comité c e n t r a i • 

ia société lyonnaise des Droits de l'homme ; savoi 
Baune, Martin et Hugon , depuis l'introduction de cette 
société à Lyon; Albert et Sylvain Court, depuis sa c o n s t i -

tution définitive en décembre 1 8 3 3 . Tous cinq é t a i e n t en-
core en fonctions iors de l'insurrection d'avril. 

Ils se sont rendus complices de l'attentat, 
1° En y provoquant par une série de publications fuî 'S 

parla voie de ia presse; 
•2° En concertant et arrêtant la résolution de ce crifllt> 
3° En y prenant (à l'exception de Baune) une p a r t ae 

tive et personnelle. , 
Les provocations par ïa presse dont ïes m e m b r e s 

comité se sont rendus coupables, résultent de la série t ^ 
publications dont nous avons déjà parlé aux faits géné-
raux (l). Nous avons cité plusieurs passages de ces pa111^ 
phlets; ils sont suffisants pour en faire connaître le SP r

 r 
qui avait, sans aucun déguisement, pour objet de sou le^ 
les classes populaires contre le gouvernement du Roi 
contre ies classes aisées. Une révolution 

républicaine J 
est représentée comme pouvant seule donner au peuple 

(1) Voir pages 08, 69 et suivantes. 



bonheur et l'aisance; une insurrection y est indiquée 
comme moyen de cette révolution prétendue légitime. 
L'insurrection républicaine d'avril, qui a suivi de près 
ces criminelles publications, a été,au moins en partie, le 
résultat de leurs provocations anarchiques. Leurs auteurs 
sont donc, par cela même, complices et responsables de 
tuus les crimes qui ont été commis à leur instigation. 

Ces publications , qui constituent à elles seules un chet 
spécial de complicité, sont en outre une première preuve 
de ïa résolution concertée et arrêtée dans le sein du co-
mité , pour agir dans le but d'une insurrection armee. 

D'autres preuves de cette résolution se retrouvent encore 
dans le journal la Glaneuse, dont tous les membres du 
comité se sont déclarés rédacteurs, et dont les aveux échap-
pés à une audace ou à une confiance sans bornes, peuvent 
(1u conséquence et doivent leur être o p p o s é s ; plusieurs 
dations de ce genre ayant été faites précédemment (l), 
n°us ne croyons pas non plus devoir y revenir ici. 

Tous les actes connus du comité viennent à l'appui de 
cette accusation ; tous démontrent qu'il s'occupait sans 
Relâche à renverser le gouvernement constitutionnel pour 
lui substituer le régime républicain. Le règlement de la 
société, qui lui donne pour symbole la déclaration des 
droits de 93 , l'ordre du jour du 20 décembre 1833, ia 
Proclamation du 15 germinal an 42 ( 4 avril 1834), sont 
Autant de preuves de cette vérité et, par suite, de la culpa-
bilité des accusés. 

Il est prouvé au procès, par des pièces émanées de la so-
^eté même des Droits de l'homme , que le comité de Lyon 
était afiilié à celui de Paris, qu'ils agissaient d'accord, et 
Cédaient à l'impulsion d'une seule et même volonté. Il ré-
'"LÎFR» ,T_ /» . . T T /R ' _ • T • . I I 

le suite de ce fait que les charges élevées contre le comité d( 
Ul'is doivent être considérées comme communes à celui 

Voir pages 07 et 08. 



de Lyon, ou plutôt que chacune de ces portions de l'ac-
cusation prête à i'autre une force et une gravité mu-
tueiies. 

Des charges pius directes résultent contre ie c o m i t é 

lyonnais des efforts par iui faits pour entraîner ies Mu-
tuellistes aune insurrection, en février 1834. Les ordres 
du jour Mutuellistes du 15 et du 17 février; la lettre du 
17 du même mois , signée Marat de l'Ardèche, et celle 
du 19, signée Nivôse, toutes pièces que nous avons rappe-
lées ou citées dansles faits généraux(l), d é m o n t r e n t par-
faitement que le comité n'a rien négligé pour faire tour-
ner en insurrection politique la crise industrielle de fé-
vrier. C'est évidemment aussi à son instigation, qu eut 
lieu la tentative insurrectionnelle des 20 et 21 février, a 
Saint-Etienne. La correspondance saisie démontre en effe£ 
que Caussidière agissait d'accord avec les seetionnaires de 
Lyon et dans le but de seconder leur mouvement, dont le 
projet lui était connu et qu'il devait ̂ croire c o m m e n c e . 

L'action directe du comité sur les événements d'avril, 
ressort non moins clairement de la procédure. Ainsi, «n 

le voit, le 4 avril, convoquer, à l'instigation du c o m i t é de 
Paris, une assemblée générale des sections; en même 
temps, tous les membres donnent leur démission, dans 
l'objet unique de se faire conférer de nouveaux pouvoirs* 
A la même époque, ils provoquent et obtiennent, des 
Mutuellistes, la formation d'un comité d'ensemble, uni-
quement destiné à préparer l'insurrection et à y préside1**' 
Enfin , dans les réunions des 8 et 9 avril, le comité trans-
met aux sections le mot-d'ordre et l'ordre du jour, qu* 
deviennent comme le programme de l'insurrection. 

Il est constant, au procès, que le comité a, par quatre 
de ses membres, distribué la proclamation séditieuse, dont 
la lecture a servi de signai à la révolte, et, ce q u i n ' e s t pas 

(1) Voir pages 82, 83 et 84. 
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moins significatif, c'est ia distribution, par ies mêmes 
accuses, de l'édition clandestine de la Revue militaire, 
"cstinée à agir sur ies soldats, au moment même où la 
Proclamation s adressait aux habitants. 

Tous ces actes de provocation et tous ces préparatifs 
«e révolte ont eu leur eifet. Ce que nous avons dit dans 
e s faits généraux, ce que nous dirons dans ies faits parti-
culiers, sur l'intervention active et continue des section-
naires dans la révolte, le démontre assez. 

II nous reste à dire quelques mots des charges indivi-
duelles , recueillies par la procédure, contre chacun des 
membres du comité, mis en accusation. 

BAUNE est un des fondateurs de la société des Droits de 
homme à Lyon ; il faisait partie du comité exécutif qui ia 

dirigeait avant son organisation définitive. Les deux ordres 
au jour manuscrits, du 9 novembre et du 20 décembre, 
saisis à la Glaneuse , sont souscrits de son nom, 

Lors de l'organisation définitive, et dans l'assemblée 
S e u é r a i e du 2 5 décembre 1 8 3 3 , il fut élu membre du co-
mité centrai par 249 voix sur 288 votants; il fut, depuis, 
Uonjjjjé président de ce comité, et signa, en cette qualité, 
a proclamation du 22 janvier, relative aux scènes du 19. 

ÏI donna, avec ses collègues, sa démission, pour se 
s°Umettre à une réélection, par la proclamation du 15 gêr-
MINAL an XLII ( 4 avril) : il fut réélu,comme eux, le G avril. 

A la fin de décembre 1833, Baune se rendit à Valence 
ot a Romans; il s'y livra publiquement à des prédications 
Républicaines dans l'objet d'y faire des prosélytes à la so-
cieté des Droits de l'homme; il organisa dans chacune de 
ces villes un comité affilié à celui de Lyon. Sa présence 
e t ses discours occasionnèrent d'assez graves désordres. 

Le 3 mars , Baune assistait, dans le cabaret de Bor-
J*°au, à ia Croix-Rousse, à la réunion de sociétaires des 

roits de l'homme et de Mutuellistes présidée par Gau-
42. 
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thier, e t où se trouvaient un individu coiffé d'un b o n n e t 

rouge, e t plusieurs autres impliqués dans le procès a c t u e l . 

Baune haranguait l'assemblée à l'arrivée du c o m m i s -

saire de police , q u i l'entendit s'écrier : Eh ! pourquoi ne 
proclamerions-nous pas les principes républicains ? 

Une lettre datée de Lyon, 17 février, signée Marat de 
VArdcche, et adressée à Caussidière, à Saint-Etienne, 
s'exprime comme il suit, sur la participation de Baune, dès 
lors président du comité des Droits de l'homme, aux ten-
tatives faites pour soulever les ouvriers dans la c r i s e in-
dustrielle qui agitait alors Lyon : 

a Lyon, 17 février 1834. 

«Mes bons amis, 

«La place des Terreaux est encombrée 
«J'ai entendu faire les trois sommations il y a une 

«beure; le peuple n'a rien écouté, il s'est contenté de 
«crier vive la ligne! IIn'y aura probablement rien ce soir» 
«mais je ne répondrais pas de demain. Les aniis de ia 
« Gianeuse, à qui j'ai parlé dans la personne de B ' 
«Baune, m'ont promis de vous tenir au courant. Ce soiT> 
«il en est parti une dizaine en mission.... 

« Confiance, espérance Les enfants de la répu-
blique se montreront dignes d'elle! 

«Adieu, mes bons amis. 
«Votre dévoué B : C: 

Signé «MARAT de I'Ardèche. » 

Baune, dans son premier interrogatoire, prétend avoU* 
donné sa démission de président de la société des Droits 
de l'homme peu avant les événements d ' a v r i l ; démission 
motivée, dit-il, sur ce qu'il existait dans la société une 
minorité qui voulait avoir recours aux moyens v i o l e n t s . 

Mais il est à observer que la circulaire du 15 geruu-



an XLII (4 avril), donne un tout autre motif à la dé-
mission du comité présidé par Baunc. 

«Le comité a voulu savoir, y est-il dit, s'il était tou-
jours la représentation fidèle et vraie de la société, et 

la volonté de la majorité des membres actuels était 
« que la mandat dont il est revêtu lui fut continue. » 

La circulaire ajoute : «En attendant que 1 explosion 
"générale de vos vœux soit précisée, nous conserverons la 
«direction que vous nous aviez donnée. Si pendant cet 
«espace de temps des événements survenaient, vous nous 
«trouveriez ce que nous serons t o u j o u r s , c est-a-dire ré-
solus à tous les sacrifices que p e u t exiger ïinteret bien 
«entendu de la sainte cause républicaine.» 

Ainsi donc la démission du comité n'a eu d'autre but 
^ e d'obtenir une force nouvelle par une reeiection, et 
i a Procédure établit que tous les membres furent en effet 
réélus le (j avril. 

de 
Baune soutient qu'il est étranger à la pièce qu'on vient 
citer; mais sa signature imprimée est au bas, et 1 on a 

Saisi à l'imprimerie de Perret un fragment du manuscrit 
de cette pièce, écrit de la main de P. A. Martin, membre 

comité exécutif. Martin, et surtout l'imprimeur, n au-
vent certainement pas pris sur eux de supposer, dans 
Uï*e telle circonstance, l'adhésion de Baune. 

, Aucun témoignage n'établit ia présence de Baune aux 
Unions des 8 et 9 avril. 
0 Mais il se trouvait (et il l'avoue lui-même) sur la place 
W j e a n , peu de moments avant l'explosion de la re-
dite 

Un témoin désigné par lui pour expliquer cette co-
nstance, déclare qu'ayant rencontre Baune sur la place 
W - J e a n , et l'ayant interpellé sur ce qui! pensait des 
^nements, celui-ci, qui paraissait affecte, répondit : 

«Les honnêtes gens ont fait ce quils ont pu; leurs ef-
forts seront probablement vains: il y a un moteur m-
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« connu qui pousse, e t qui seravraisemblablement p l u s f o r t . » 

Baune , qui demeure sur ia place Sathonay, fut arrete» 

î e 11 avril, dans son domicile, pendant qu'on s e b a t t a i t sur 
cette place, par un capitaine d'infanterie, a u q u e l le si-
gnalait ia clameur publique, comme chef des r e b e l l e s ; i 
était dans son lit, mais paraissait ne s'y être placé que ré-
cemment, s'il faut en croire les militaires qui ont p r o c è d e 

à son arrestation. 
II prétendit qu'il venait de se faire poser des sangsues, 

et montra des taches de sang sur ses draps : ces taches 
semblèrent peu récentes aux témoins. 

Une perquisition, faite à son domicile, amena la saisi® 
d'un poignard sur lequel est inscrit le mot République' 

II résulte de l'information que le nommé C a t i n , cher o 
la bande qui, le 1 0 et le 1 5 , désarma l a garde n a t i o n a l e 

d'OuIIins, déclarait regretter de n'être pas porteur de W 
signature de Baune , président du conseil exécutif de M 
société des Droits de Vhomme,pour montrer qu'il avait671 

effet mission d'agir ainsi qu'il le faisait. 

Quoi qu'il en soit de la participation directe et person-
nelle de Baune à l'insurrection d'avril, il n'est pas d o u t e u * 

que cet accusé ait pris, comme président de la société de* 
Droits de l'homme à Lyon, la part la plus active aux actes 
préparatoires et aux provocations qui ont a m e n é cette 

insurrection. 

MARTIN est un des fondateurs de 1a société des D r o i t s 

de 1 homme à Lyon, et fut, avec Baune, Hugon et Ber-
tholon, membre du premier comité exécutif. C'est ce 
resuite d une lettre de lui au sieur Marchais, saisie chez 
ce dernier. 

En qualité de membre du comité exécutif, Martin a" 
concouru a l 'ordre du jour du 20 décembre 1833; son 
nom se trouve au bas du manuscrit de cette pièce saisie à 
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Lors de la réorganisation de la société, au 25 sep-
mbre 1833 , ii fut élu membre du comité central et ob-

I n t deux cent quatre-vingt-sept voix sur deux cent 
Quatre-vingt-huit votants; il fut nommé secrétaire du 
c°niité. II avait précédemment fait partie de la commis-
sion exécutive du banquet de six mille couverts offert 
a u s ieur Garnier-Pagès; il était même secrétaire de cette 
c°nimission, dont tous les actes sont signés de lui en cette 
qualité. 

Cet accusé a pris une part très-active à la propagation 
e s pamphlets criés dans les rues de Lyon en janvier et 

evrieri834. II a signé, avec ies autres membres du co-
ia proclamation insérée dans la Glaneuse du 22 

Janvier, et adressée aux associations qui avaient concou-
r u aux scènes du 19. 

Martin paraît avoir été chargé de rédiger la protesta-
11 sur la loi des crieurs publics, insérée dans le Précur-

p u r et la Glaneuse du 2 février ; c'est lui du moins qui a 
a i t I envoi de cette pièce à la Tribune dans une lettre 
» 3 0 janvier , qui a été saisie dans les bureaux de ce 
dernier journal . 

On li t 
ce qui suit dans cette lettre: « Dans le cas où la 

'serait adoptée, ce qu'ils prévoient d'avance, ils 
U ies républicains lyonnais ) verront quel parti il leur 
^tera à prendre. Quant à présent, il leur a semblé 
*Uftle de protester ; C'EST TOUJOURS UN COMMENCE-

«MENT DE RÉSISTANCE. Puissent ies républicains des 
"autres départements comprendre ia question comme 
( n • • . i'avons comprise, et joindre leurs voix aux nôtres ! » 

Martin était rédacteur habituel de la Glaneuse; F e r -
°n> gérant de ce journal , i'a signalé comme auteur de 

®ePt des articles incriminés, à savoir, ceux des 5 décembre 
8 3 3 » 30 janvier, 4 et 11 février , 6 et 18 mars 1834. 
Le premier de ces articles a pour objet l'apologie de 



i assassinat commis ïe iur prairial sur la personne du 
conventionnel Féraud. 

On lit dans l'article du 30 janvier , à propos delà loi sur 
ies crieurs publics : 

«La barrière que vous allez nous poser sera bientôt 
«franchie, si nous ie jugeons ut i le , et éludée, si nous ne 
«voulons pas plus. Mais cet état ne durera que jusqu'au 
«moment où ie peuple redescendra au forum p o u r juger 
«entre nous, ou plutôt entre iui et vous.» 

L'article du 4 février est celui que nous avons déjà cite 
dans ies faits généraux ( l ) , lorsque nous avons p a r l é de 
l'expédition de Savoie; on y l i t : 

«Cette insurrection européenne, à laquelle vont pren-
«dre part instantanément, sinon aux époques fixées par 
«les divers degrés d'opportunité, les peuples de ï'Allema-
«gne, de l 'Italie, de ia Bavière-Rhénane, de l ' A u t r i c h e , 

«de la Belgique, do la Li thuanie , de la Pologne, etc., 
«cette insurrection qui délivrera enfin le vieux m o n d e 

«des chaînes de l'esclavage, est commencée!. . . 
« leup les , battez des mains, préparez-vous à profiter 

«de votre tr iomphe. . . Vous serez libres : tel est l'arrêt 
«irrévocable du destin qui s'accomplira universellement, 
«quoi qu'on fasse pour l'empêcher, parce que, dussent les 
«efforts d 'aujourd 'hui ne pas réussir, d'autres seront re-
« commencés après ! . . . » 

L'article du 11 février, écrit après ïe mauvais succès de 
cette expédition, n'est pas conçu en termes moins violents. 
Tous deux démontrent quelle importance extrême atta-
chait a cette échauffourée l'association des Droits 

de 
1 homme, et quelles espérances elle y rattachait. 

Le numéro de la Glaneuse du 6 mars contient une par-
tie des pièces qui depuis ont été publiées de nouveau par 
le comité, sous ïe titre de Revue militaire; elles sont 

(i) Voir page 80. 
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précédées d'un préambule qui est l'œuvre de Martin, et 
qui commence ainsi: 

«L'armée est l'amie du peuple. . 
«Tousles Iiommes clairvoyants s'en sontaperçus, i opi-

«nion républicaine progresse non moins rapidement clans 
«l'armée que dans ie peuple. r , 

«Les associations patriotiques sont deja formées clan, 
«ïes régiments et embrassent une grande partie des hom-
mes que ie pouvoir croit lui être dévoues. L exil en A I I I -

«que, ies destitutions, ies peines d i s c i p l i n a i r e s n arrêtent 
«Pas l'élan!» , T Tn 

L'article du 9 mars, ouvrage de Martin, s exprime de ia 
Manière suivante : , , T . 

«Quant à nous , heureux d'avoir ete les premiers a an-
noncer la république, plus heureux encore d avoir ete 
«entendus; bien convaincus qu'elle seule, en effet, peut 
«assurer le bien-être du peuple, en respectant sa dignité, 

forts des nombreux témoignages de sympathie dont 
«nous avons été entourés aujourd'hui, comme il y a deux 
« ans, nous serons, s'il le faut, à notre poste, prêts a ac-
complir notre mission, à achever notre tâche.» 

H n'est pas, on le voit, une de ces publications qui no 
Provoque à l'attentat ou qui ne soit une preuve de la 
(;()niplicité de leur auteur dans le complot qui a 

Martin est en outre l'auteur de la brochure intitulée , 
^tachisme républicain, d ont le comité fit crier, par les 
^es,des extraits, et dont nous avons parle aux laits 0c-
néraux (l) 

Lors de ia procédure instruite sur la publication paten-
ï <ïe la Revue militaire, Perret,imprimeur de ce écrit, 
Jéclara que l'impression lui en avait ete commandée par 
Martin. Celui-ci interrogé , déclina cette responsabi ite, 
W u t revendiquée par son collègue Sylvain Court, dans 

Voir p a g e 7 o . 
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une lettre écrite au procureur du Roi . Mais il est à r e m a r -

quer que , parmi ies pièces saisies postér ieurement , se 
trouve un f ragment de ia minute de cette le t t re , et que ce 
f ragment est tout entier de la main de Mart in . 

On a également saisi, à l ' imprimerie de Pe r r e t , un frag-
ment du manuscr i t de la circulaire du 15 germinal an 
XLII. Ce manuscr i t est aussi de la main de Martin. 

E n f i n , l 'or iginal , saisi à la Glaneuse, de l a p r o t e s t a t i o n 

de la société des Droits de l 'homme de Lyon contre la loi 
des associations , e s t également de l a main de M a r t i n , 

qui en est le premier signataire. 
L' instruction établit que Martin assista, le 8 avril , à la 

réunion générale des chefs de section où fu t d é p o u i l l é 

le scrutin pour la réélection du comité , et où les s e c t i o n s 

reçurent l 'ordre de se tenir en permanence pour le lende-
main. 

11 était aussi , avec Cour t , Hugon et Alber t , d e l à réu-
nion du comité qui eut l ieu , le 9 au mat in , au bureau de 
la Glaneuse, et qui précéda immédiatement l 'ordre du 
j o u r , le mot d 'o rd re , la distribution des proclamations et 
celle de l'édition clandestine de la Reçue militaire. 

Martin s'est soustrait à l 'exécution du mandat d ' a m e n e r 

décerné contre lui. Une perquisition faite à son domicile 
a amené la saisie, 1°d'un couteau-poignard; 2° d 'un exem-
plaire de son Catéchisme républicain, avec cette inscrip-
tion manuscrite: Offert à M. Cormenin par l'auteur, P-
A. Martin , secrétaire de l'association lyonnaise pour 
la liberté de la presse; 3° d 'un règlement de la s o c i é t é des 
Droits de l 'homme de Par i s ; 4° de quatre autres b r o c h u -

res républicaines. 

ALBERT é tai t , en 1832, adjoint à la mairie de RIOM* 

lorsque le procès des accusés lyonnais de novembre 1831 
fu t jugé par la cour d'assises de cette ville, l i s'y fit leuf 
pa t ron , se lia part icul ièrement avec Granier , et r e v i n t à 



Lyon avec lu i , après son acquittement. Albert s'occupaaus-
sitôt de faire reparaî t re la Glaneuse, dont la publication 
avait été suspendue. II en fu t co-gérant avec Granier d a-
hord, et ensuite avec Joseph Fe r ton . ? 

En avril 1832 , Alber t fu t nommé délégué de 1 associa-
tion pour la liberté de la presse établie à R iom, auprès du 
comité central de Par is . , . 

Le 1 3 août suivant , A l b e r t écrivait au sieur Marchais 
ïa lettre su ivante , saisie à Par is : 

« Mon cher Marchais , 

«Si vous n'avez reçu une lettre de Tré la t au su je t de la 
«Glaneuse, vous la recevrez incessamment; je le prie de 
«se charger de vous recommander chaudement la G la-
ineuse, qui se trouve attaquée à out rance , par le pouvoir , 
«dans la personne de son gérant . Vous recevez ce jour -
n a l ainsi que le Précurseur, et vous aurez pu juger que 
«le gouvernement citoyen en agit p l u s cavalièrement avec 
«les écrivains et 1a presse, que Charles X n 'eût osé faire. 

« Faites votre possible, je vous en p r i e , pour que les jour-
«naux de Par is en parlent vigoureusement et d 'une ma-
«nière suivie; faites, et vous le pouvez , que la presse de 
« province exploite cette circonstance. Ic i , elle a produit 
«un énorme effet et démoralisé les hommes du milieu le 
"plus t ranché. . . . 

«Adieu , ami ; j 'ai vu ici , dans le temps, C., et je lui 
«demandais de vos nouvelles en le chargeant de mes 
«vifs sentiments pour vous. Nous avançons ici, et nous 
«marchons à pas surs. 

«Adieu de cœur . 
Signé « E. A L B E R T . » 

Le 25 décembre 1833, Albert fu t élu membre du co-
mité central de l'association lyonnaise des Droits de 

4 3 . 



i homme. II obt in t , au premier tour de scru t in , 209 voix 
sur 288 votants. 

II a signé la proclamation du 2 2 janvier, comme m e m b r e 

de ce comité, et rédacteur de la Glaneuse. 
Celle du 15 germinal an XLII porte également sa signa-

ture imprimée. Sa signature manuscri te est apposée à l'o-
riginal saisi de la protestation contre la loi relative aux 
associations. 

Il était aux réunions du 8 et du 9 avri l ; iï est un des 
membres qui , le 8, ont donné l 'ordre de p e r m a n e n c e , et 
t ransmis ïe mot d 'ordre du 9. 

II dis tr ibua, peu avant l ' insurrect ion, la proclamation 
et ïa Revue militaire, imprimées clandestinement. Voici 
comment s 'exprime, à cet égard , un témoin : 

" L'écri t intitulé Revue militaire f u t distribué, 
«le 9 avril au matin, chez Ravachoï, r ue Bourg-Chanin, 
«par Sylvain Court et Hugon ; et comme il n'y en avait pas 
«la pour ïes assistants, Aïbert annonça qu'il allait en faire 
«une distribution au bureau de la Glaneuse. J e me r e n d i s 

«en effet à ce b u r e a u , et Albert m'en remit un g r a n d 

« nombre , ainsi qu'à plusieurs autres individus.» 
Des témoins déclarent avoir ouï dire que cet accusé a 

quitté Lyon sous un déguisement ecclésiastique. II n'a p« 
être arrêté. 

COURT (Sylvain) fu t é lu , en décembre 1 8 3 3 , m e m b r e 

du comité cent ra l , mais après les six aut res , e t s e u l e m e n t 

à un second tour de scrut in . 
II prit une part active à l 'affaire des cr ieurs ; iï fit, c o m m e 

I l ugon , une déclaration à ïa mair ie , pour être a u t o r i s é à 
crier lui-même les pamphlets de la société; il se trouva 
aussi à la tête des rassemblements du 19 janvier . II a signé 
la proclamation du 22. 

Pendan t la crise industriel le de février, ïes réunions de 
ïa société des Droits de l 'homme se tenaient chez lui : 
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® est, du moins, ce qui résulte d'un rapport du maire de 
Lyon, en date du 1er mars. 

Lors de la poursuite intentée contre la Revue mili-
taire, Sylvain Court s'en déclara l 'éditeur, par une lettre 
Pressée au procureur du R o i ; il f u t , en conséquence, 
renvoyé devant la cour d'assises du R h ô n e , comme pré-
venu, 1° d'offense à ia personne du R o i ; 2° d'excitation à 

a haine du gouvernement de S. M.; 3° de provocation 
n ° n suivie d'effet au renversement de ce gouvernement. 

Par arrêt du 19 ju in 1834 , ïa cour d'assises du Rhône 
e déclara coupable des deux premiers délits, et le con-
aiî*na à un an de prison et 3,000 francs d 'amende; mais , 

S u r la réquisition du ministère public, elïe se déclara des-
saisie de l'accusation de provocation au renversement du 
S°Uvernement, p a r l e motif que cette provocation, parais-
l a n t avoir été suivie d'effet, devenait justiciable de la 

U r des Pairs. 
•U resuite de l'examen des pièces du procès, que Sylvain 

^ Urt a s ig n ( i l 'original de la protestation de la société des 
1 oits de l 'homme contre la loi des associations. 
Son nom est également au bas de la circulaire du 

1 5 germinal an XLII. 

^ était, avec Mar t in , Hugon et Alber t , à la réunion 
^ 8 avril , et à celle du 9 au matin avec Hugon et Albert : 

e s t donc un des membres du comité qui ont transmis le 
d'ordre et l 'ordre du jour du 9. 

, a spécialement participé à la distribution de la p ro-
a i r ,ation et de la Revue militaire, imprimées clandestine-

ment. On a déjà dit que l'édition ostensible de ce dernier 
f ai*iphiet, donti l n'avait été déclaré que 500 exemplaires, 

u t saisie tout entière au nombre de 1,800. 
•n r ^ s u ï t e d 'une lettre du procureur du Roi de Mar-

»..e> jointe au dossier, que Sylvain Cour t aé t é l ' intermé-
diaire j «. ' • 

^ t tune correspondance, antérieure aux événements 
avril, entre les républicains de Marseille et ceux de Lyon.. 
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Indépendamment de la condamnation qu'il a déjà en-

courue, comme éditeur de la Revue militaire, Sylvain 
C o u r t a été condamné, le 19 juin 1834, par la c o u r d'as-
sises du R h ô n e , à un an de prison et 3,000 f r a n c s d'a-
mende , pour s'être rendu coupable, 1° d ' e x c i t a t i o n à I» 

h a i n e d u gouvernement; 2° d e provocation au d é l i t de 

coalition d'ouvriers, en publiant à L y o n l 'écrit i n t i t u l é : 

Réflexions d'un ouvrier tailleur sur la misère des ouvriers, 
par Gripion, de la société des Droits de l'homme. 

HUGON faisait partie du premier comité e x é c u t i f de h 
société des Droits de l 'homme : l ' o r d r e du j o u r du 20 
décembre est en conséquence souscrit de son nom. H 
tut élu, ie 25, membre du comité central, et o b t i n t den* 
cent cinquante-deux voix. II a, depuis, participé à tous les 
actes connus du comité. En cette quali té , il a non - seu-
lement fait crier dans les rues d e Lyon les p a m p h l e t * 

cpubficams qui y ont amené tant de scandale; mais il 
les a cries Iui-meme, après avoir f a i t à ïa m a i r i e u n e dé-
claration comme crieur p u b l i c . II a ainsi p e r s o n n e l l e m e n t 

concouru aux scenes du 1 9 j a n v i e r . S a s i g n a t u r e est, avec 
celles des autres membres du comité, au bas de ia pro-
clamation du 22 janvier. 

Son nom se trouve également manuscrit sur l ' o r i g i n » 1 

rte la protestation contre la loi des associations, et im-
prime au bas de la circulaire du 15 germinal an XLII. 

Il résulte de I informat ion , que Hugon était présent» 
le 8 avri l , a la réunion où ïe scrutin de réélection générale 
fu t dépouillé, et où le comité transmit aux sections f o ^ 
dre de se mettre en permanence. 

. ^ r e s u î t e aussi qu'il fu t un des membres du corni^ 
! ,T, t r a n s m i r e n t aux sections l 'ordre du jour, k 

résistance, courage, et di^ 
ou ci ent en meme temps la proclamation et la Revue 
«i r e , imprimées clandestinement. 



f Un peu plus t a r d , et au moment où l ' insurrection allait 
éclater, il f u t vu sur la place Sa in t - Jean . 

Enfin, il résulte d 'une déclarat ion, que Hugon a pris 
a 1 insurrection une par t personnel le ; qu'il s'est ba t t u , 
arme d'un fus i l , à côté de Lagrange , et qu'il n 'a aban-

°nrié l'église de Saint-Bonaventure qu'au moment de 
arrivée des troupes. 

t 

VINCENT ( E d o u a r d ). — ABSENT. 

L'accusé Vincen t est un sectionnaire de la société des 

droits de l 'homme. 
A l'élection d u comité cen t ra l , il obtint 93 voix et ne 

u t pas é lu : il se mit dès lors à ïa tête d 'une violente op-
position dans ïe sein de la société, pour st imuler ce qu'il 
jjj°nsidérait comme la t rop grande modération du comité, 
d e ^ ^ o n c , d e t o u s j e s membres de ïa société des Droits 

e homme, celui qui a le plus contr ibué à la pousser à 
I a révolte. 

ï i est de plus signalé, dans l ' informat ion, comme ayant 
f s Une par t active à l ' insurrect ion dans l ' intérieur de 

MOREL (Michel ) . — D É T E N U . 

L'accusé More l , qui demeurai t montée des Capucins, 
^nartier nord de L y o n , a été a r rê té , le 14 avril, par les 

°tipes qui reprenaient possession du quart ier Saint -Jus t . 
u saisit sur l u i , 1° une épingïctte à déboucher la lumière 

e s fusi ls; 2° une balle de plomb aplatie, p ropre à fixer 
fusil une pierre à f e u ; 3° de la poudre de guerre pour 

cartouches ; 4° deux morceaux de papier ayant servi 
u enveloppe 

à des car touches; 5° u n souvenir, contenant 
P , i S I eurs l ignes écrites au c rayon ; 6° u n exemplaire de l'é~ 

l 0 n clandestine de la Reçue militaire. 



( 3 ' î 4 ) ^ " té More!, interrogé, convient qu'ii appartient a .asociet 

des Droits de l 'homme; ii déclare s'être rendu ie 9, en 
qualité de sectionnaire, sur ia place S a i n t - J e a n . 

« Le quinturion de ma section, dit-ii, me prévint 
«qu'il avait été décidé qu'on se rendrait le mercredis» | ° u l 

«du jugement des Mutuellistes, sur ia place Saint-Jean» 
«sans armes; que, si la troupe faisait feu, on l ' e n t o u r e r a i t 

«et l'on tâcherait de la désarmer; qu'on ferait des 
«barricades où l'on se t rouverai t , et qu'on se battrait. 1 

«annonça que cette décision avait été prise dans les reu-
« nions secrètes auxquelles je n'ai jamais a s s i s t é , mais q1*1 

«se tenaient, soit dans les champs, soit dans les cafés, soit 
«dans ies promenades, soit partout ai l leurs , et tout cela 
«dans le but de résister à ia loi sur les associations. 

D. « Vous annonça-t-il où l'on se procurerai t des arines • 
R. «Il me dit que ceux qui en avaient 

descendraient 
«sur ia place publique, tandis que ies autres c i t o y e n s se 
«défendraient derrière les barricades, jusqu'à ce que 1 0 ,1 

«eût désarmé les soldats.» 
Morel avoue qu'ii s'est rendu, en conséquence de ces dis-

positions, le 9, sur la place Saint-Jean, qu'il s'est arin° 
d'un fusil provenant du désarmement du poste du Changé 
et qu'il n'a cessé de prendre à la rébellion, dans ie quartie I 

Saint-Just, une par t très-active. 
Voici la portion de son interrogatoire, relative à & 

Revue militaire. 
D. «De qui teniez-vous l'écrit intitulé : Revue mil1' 

« taire, saisi sur vous? , , 
R . «II m'avait été donné, comme membre delasocie 

«des Droits de l 'hemme, et par cette société, dans 
«réunion qui eut lieu ie dimanche qui a précédé les évé-

nements d'avril. 
D. 

« Quelle est la personne qui en fit la distribution • 
R. «C'est notre chef de section, que je ne c o n n a i s q l lC 

p a r le n" 1, par lequel il était désigné. 



a Vous dit-on, eu vous ïe donnant, l'usage que 
"Vous deviez en faire? 

R- «Oui, Monsieur, on nous dit de ïe distribuer aux 
(<soldats. En conséquence, j'en pris plusieurs que je dis-
tribuai, ïe lundi et ïe mardi suivants, en très-grand 
(<nombre, dans ïes casernes et dans les corps-de-garde... 
(<Je les ai donnés aux soldats eux-mêmes, en leur recom-
mandant d'en prendre lecture » 

Le nommé Mainy, arrêté comme distributeur de ce 
Pamphlet, a déclaré que c'était Morel qui lui en avait re-
mis u n certain nombre d'exemplaires pour les répandre 
Parmi les soldats. 

Le souvenir saisi sur Morel cont ient , de son écriture, 
lu 
" crayon, l" une liste de vingt-sept noms commençant 

par celui-ci : Damais on, caporal, et qui paraît être le con-
sole d'un p0st0 J e s rebelles ; 2° le texte d'une allocution 
tcnte de la main de l'accusé, et conçue en ces termes : 

«Mes cher sitoyen, 
<( Vous ête averti que nous protester ies arme à la main; 

<{autant qu'ils sera possible, le jour que les ordonnance 
'Paraitron; nous dcsendron sur la place, est je pense 
(tlue personne ne manquera à ïapel préerite. Je vous en-
gage tous à vous armer de votre cotee, autem que vous 
Pourez, est sis le comba sengage, de quelle-part que ce 
S a i s , tacbon que ia victoire reste a nous, car sil nous 
roinpon d'un pas, nous s e r o n t pour toujour esclave; 
mais je pense que le courage nous manquera pas et que 
a victoire restera a nous. 

Signé « M O R E L . » 

Interrogé sur ce qu'il entend par ces mots : Quand les 
donnanccs paraîtront, Morel répond qu'il entendait 

Parler de la promulgation de la loi sur les associations. 
A i 
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II soutient, néanmoins, que ce discours n'est autre 
chose qu'un toast qu'ii aurait prononcé au banquet Gar-
nrer-Pagès. Cette explication est combattue , 1° par l'aveu 
que ce discours se rapporte à la l o i sur ies a s s o c i a t i o n s , 

dont ii n'était pas question à l'époque du banquet Gar-
nier-Pagès; 2° par ce fait , que l'agenda sur lequel il se 
trouve, contient un calendrier de 1834 , et ne pouvait être 
en la possession de Morel, en 1 8 3 3 , époque du b a n q u e t . 

Le magistrat instructeur , faisant remarquer à More! 
que ie discours inscrit sur son agenda et qu'ii dit avoir 
prononcé au banquet Garnier-Pagès, contient une pro-
vocation ouverte à la révolte, Morel répond: « Quand j'"1 

«vu un député en faire autant, j'ai cru pouvoir le faire.» 

RAVACHOL (Claude). — DÉTENU. 

Ravachol , cabareticr, rue Bourg-Chanin, chef de sec-
tion de ia société des Droits de l 'homme, est signataire, 
en cette qualité, de la protestation contre la loi des asso-
ciations. C'est chez lui qu'a eu lieu le dépouillement du 
scrut in, pour la réélection du comité central ; c'est aussi 
chez lui que s'est tenue, le 9 avril au matin, ' la d e r n i è r e 

réunion des chefs de section, que ie mot d'ordre leur a 
été donné , et que les proclamations ont été distribuées 
par le comité. 

Ravachol prétend que les personnes qui se sont réu-
nies chez lui , ie 9 au mat in , n'y étaient que p o u r boire 
et pour manger ; il nie avoir reçu du comité aucun ordre 
du jour ou mot d'ordre. 

II avoue néanmoins s'être r e n d u , à dix heures et dcmfo 
sur la place de la Préfecture. 



2. ASSOCIATION M U T U E L L I S T E . 

GIRARD (Antoine).— DÉTENU. 

CARRIER (Etienne).— DÉTENU. 

FOULARD (François-Philippe). — DÉTENU, 

Ces trois individus sont les seuls membres du conseil 
•Xecutif de l'association Mutueiïiste dont ia mise en accu-

sation ait été ordonnée. II a été longuement question, aux 
dits généraux ( l ) , des charges collectives qui pèsent 

contre les membres de ce conseil; il suffira de les rappeler 
ICI succinctement. 

Le conseil exécutif fut créé par la portion violente des 
Mutueiiistes, qui trouvait trop modérée la conduite des 

Présidents de centrales, chefs primitifs de l'association. 
On sait que ces présidents de centrales furent destitués 

pour avoir refusé de mettre aux voix la proposition faite 
Par les ouvriers en peluche de suspendre le travail pour 

fabricants de ce tissu. A peine en fonctions, le conseil 
executif ne se borna pas seulement à accueillir cette pro-
position , il lit passer, dans les loges, la mesure désastreuse 

e la suspension générale du travail, mesure qui a évidem-
ment déterminé toutes les catastrophes qui ont suivi. 

Girard et Foulard ont , ïe premier comme président, 
Ai T " 1 1

 ' 

i e second comme membre du conseil, pris la plus grande 
Part aux événements de février. 

.Nous avons déjà exposé la marche violente du con-
seil exécutif pendant le mois de mars ; l 'instruction dé-
montre parfaitement l'excès de cette violence, par la 
t l ' r r ° u r qu'elle occasionnait aux fondateurs mêmes du 
Mutuellisme. 

A la f, t l j u ItWj$ de mars le couse il proposa aux loges 
e concourir à la formation d'un comité d'ensemble; cette 

* oirpagos 78 et suivante*. 
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proposition révolutionnaire; qui avait pour objet de fon-
dre ic Mutueïlisme avec la société des Droits de l ' h o m m e 

fu t adoptée. Gi ra rd , président du conseil, fu t le r e p r é -

sentant , ou l 'un des représentants , du Mutueïlisme dans 
comité d'ensemble. 

O r , c1 est de ce comité , o n le sait , que vint la r é s o l u t i o n 

du soulèvement pour le 9 avril au matin. C'est de là 
que par t i rent les ordres du j o u r du 8 et du 9 , et le mot 
d'ordre : Association, résistance et courage, p r o g r a m m e 

de l ' insurrect ion. Ces ordres du jour et ce mot d ' o r d r e 

arr ivèrent du comité d'ensemble aux loges Mutueïïistes, 
par l ' intermédiaire du conseil exécutif; Girard a donc pris 
une double par t à ces actes coupables, et comme m e m b r e 

du comité, et comme président du conseil. 
Quant à Carr ier et à Pou ïa rd , membres aussi du c o n s e i l , 

ils ont pris par t non-seulement aux résolutions d'agir, 
mais aussi à l ' insurrection. Nous entrerons dans les dé-
tails qui concernent le premier , en nous occupant des 
faits part iculiers de l 'attentat à la Croix-Housse; dans 
ceux qui concernent le second, en nous occupant des 
faits part iculiers des quart iers de l 'ouest. 

RIVIÈRE cadet ( Jacques-Etienne-Joseph ). ABSENT. 

Rivière f cadet est accusé , en qualité de rédacteur du 
journal ? Echo de la fabrique, de s'être r endu complice des 
attentats déférés à la C o u r , par provocations c o n t e n u e s 

dans divers numéros de ce journal et suivies d'effet. 
Les articles ou f ragments d'articles incriminés sont au 

nombre de h u i t , insérés dans les numéros 61 , 62 , 63, 
65 et 66 du journa l , et publiés sous les dates des diman-
ches 2 , 9 , 1 6 , 3 0 mars et C avril 1834. 

Nous avons déjà mont ré , dans la série de ces articles, 
ia preuve évidente de la participation du Mutueïlisme au 



complot qui ci précédé les attentats d'avril. Ils sont tous 
relatifs à la loi des associations, et ne cont iennent , p o u r 
ainsi dire, pas u n mot qui ne pousse à une résistance in-
surrectionnelle contre cette loi. Ce caracterc appart ient 
surtout au plus liant degré à la protestation des Mutuel -
l e s , insérée dans le numéro du dimanche 6 avril , et 
que nous avons dé jà textuellement citce (l) . 

Tous les numéros incriminés portaient la signature de 
Nicolas-Marie R e y , gérant nominal de l'hcho. Mais ia 
Cour, en met tant cet inculpé hors de cause, a reconnu 
que sa gérance n'était pas sérieuse. R e y , en eilet, n t , t 
qu'un ouvrier i l létré, également étranger a la rédaction, a 
Ja propriété ou à ia gestion du journal, et qui ne faisait que 
Prêter à d'autres, pour un modique salaire, son nom et sa 
signature. T T T. . 
. H est établi que la responsabili té réelle tics publications 
ïncriminées doit peser sur Rivière cadet. 

Cet accusé est d 'abord signalé, dans la procédure , comme 
trésorier du banquet donné au sieur Garmer -Pages . I i a , 
e n cette qua l i t é , s igné, avec l 'accusé Mar t in , tous ies 
actes de la commission executive de ce banquet . 

Rivière remplissait, à l'Écho de la fabrique, des fonc-
tions analogues à celles de rédacteur en chef. II a, dans une 
Première phase de l'information, subi un interrogatoire, 
? la suite duquel le magistrat instructeur crut devoir ie 
hisser en liberté. II profita de cette circonstance pour 
Prendre la fuite, et l'instruction ayant amène contre un 

charges nouvelles, il n'a pu être remis sous la main 
ïa justice, quoiqu'un mandat d'amener, et depuis un 

Mandat d'arrêt, aient été décernés contre lui. 
H avait soutenu, dans son interrogatoire, que, simple ac-

tionnaire de l'Écho, il était é t ranger à sa rédaction habi-
l l e , et lui avait seulement f o u r n i , sur ïe système de 
F °n r i e r , une série d'articles signés de ses initiales U . I . 

(*) Voir 1 ) ag e 



Ce système est démenti par l ' instruction. En effet, d'une 
par t , dans une liste i m p r i m é e des a c t i o n n a i r e s de l'Écho, 
q u i a é té sa is ie a u b u r e a u d e ce j o u r n a l , i e n o m d e R iv iè re 
est^ suivi de cette d é s i g n a t i o n : collaborateur. 

D'autre p a r t , tous les membres de ia commission de 
surveillance de l'Echo o n t été entendus comme témoins; 
1 un d'eux déclare positivement que Rivière est l 'auteur 
de l 'article incriminé qui se trouve dans 1e numéro 62 
du dimanche 9 mars , article adressé, au nom des Mutuei-
iistes, à M. Charles D u p i n , et où on lit n o t a m m e n t : 

Nous sommes loin de par tager vos t e r r e u r s 

"fausses ou vraies sur le gouvernement républicain 
«Pour nous , lorsque nous verrons abattre les d e r n i e r s 

«lambeaux d 'un ordre déjà presque é t e i n t , nous a p p l a u -

« dirons » 
Après avoir rappelé , dans une seconde déposition, 

que 1 article qui vient d'être cité est bien de Rivière, le 
Pleine témoin a joute : 

«J ' ignore s'il était l 'auteur des autres; mais ce que je 
" 3 Î U S *«en> ces tqu ' t f était chargé de surveiller V impres-
sion de tous les articles fournis, et qu'il pouvait être 
« considère comme le rédacteur en chef de ce journal. " 

Un autre membre de la commission déclare ce q u i s u i t : 

« Celui qui était principalement chargé de la c o m p o s i t e 
«du j ou rna l , et qui s'en occupait le p lus , était R i v i è r e . " 

Un troisième s'exprime en ces termes : 
,(C Divers auteurs fournissaient des art icles, et M. Rivièî'6 

«était plus spécialement chargé de leur réception et àe 
«leur insert ion. » 

U est donc bien constant , 1° que l 'un des articles incri-
mines est de Rivière , r que la publication des autre* 
nai pu avoir lieu que par son fait. 

Il est en outre démontré , par une pièce é m a n é e de 

Kiviere lui-même, que c'est bien lui qui a fait placer, 
dans LMcho du c avr i l , la protestation des Mutue i -
iistes. Cette pièce est une let tre datée du 4 avril 
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c est-a-dire du jour où l'on se préparait à mettre sous 
Presse Y Echo du G ; elle est adressée au sieur Petetin, 
gérant du Précurseur, auquel la protestation avait été 
eonhéej elle est conçue en ces termes: 

« V e n d r e d i 4 a v r i l Î 8 3 4 . 

«J'ai l'honneur de saluer M. Petetin et de le prier de 
«vouloir bien remettre au jeune L avilie, notre commis, 
«toutes les pièces relatives à la protestation des Mutuel-
«hstes. Si M. Petetin est absent, je prie MM. ies ein-
«ployés du bureau de vouloir bien me remettre ces pièces, 
«dont j'ai un pressant besoin. 

Signé « R I V I È R E cadet ( L ). ,> 
La date et le contenu de cette lettre, rapprochés de l'in-

sertion de la protestation dans le n° immédiatement posté-
^eur du journal, ne laissent pas le plus léger doute sur le 
ait delà responsabilité de Rivière à l'égard de cette inser-

tion. 

Un fait établi par la procédure démontre quelle était 
importance de Rivière dans l'administration de l'Écho 
(lc fabrique. 

Les délibérations de ia commission de surveillance, 
°ot Rivière n'était pas membre, étaient constatées sur un 

registre. Lorsque ia poursuite fut intentée, Rivière don-
â l'ordre à un employé du bureau de lui apporter ce re-

l a y e pour le détruire, et il le brûla. L'employé obéit à 
Civière, sans consulter même les membres de la com-
mission , qui en témoignèrent depuis leur mécontente-
ment. Cet homme reconnaissait à Rivière plus d'autorité 
^ a la commission elle-même. 

3. CENTRE. 

L A G R A N G E (Charles).— DÉTENU. 

Lharles Lagrange est signalé comme le principal chef 

La signature est billec dans lu pièce originale. 



des bandes rebelles qui ont occupé ïe centre de la ville de 
Lyon depuis ie mercredi 9 jusqu'au samedi 12 avril. 

Des ie o , à 9 heures et demie du matin , cet accusé fut 
v ,< S i î î ' phice de ia Pré fec tu re ; il s 'entretenait avec un 
groupe d 'ouvriers; à onze heures et demie, un témoin le 
vit présidant à la confection d 'une barricade à l ' e x t r é m i t é 

de la rue Bourg-Chanin ; le 10 au mat in , i l t r a v e r s a i t ïa 
rue (ie la P lume, portant un sabre et une écharpe rouge; il 
rencontra un témoin , officier piémontais réfugié , et hii 
oilVk le grade de cheï" de batai l lon, s'il voulait p r e n d r e 

un commandement parmi les insurgés. 
Le 11 au mat in , ce même témoin revit encore L a g r a n g e 

sur la place de l 'Hôpital , où se trouvait un poste mili-
t a i r e . L 'accusé, tenant son sabre nu à l a ma in , comman-
dait à cinq ou six hommes armés de fusi ls ; voyant les sol-
dats , il leur cria : Rendez-vous ! vive la république! ies 
soldats répondirent par le cri de vive le Roi! et a u s s i t ô t la 
bande de Lagrange lit feu sur e u x , et en atteignit plu-
sieurs. ° 

Un grand nombre de témoins, qui déposent des faits qui 
*0 1 1 t P a s s c s à ï'égïise des Cordeliers et aux e n v i r o n s , 

s accordent a représenter Lagrange comme le c h e f s u p r ê -

me de I insurrection sur ce point important . « Il réunissait 
.\s insurgés, dit l 'un d'eux, il ïes divisait parpostes; il don-

nait les ordres à ces postes, et lui-même disait aux i n s u r -

gés que, puisqu'il était leur général , on devait lui obéir.1» 

Lagrange , après son arres ta t ion, déclarait ïui-inêi»1' 
aux gendarmes chargés de ïe conduire à Lyon , qu'il com-
mandait aux Cordeï iers , qu'il tenait tout ce quartier de-
puis la place Saint-Pierre , et qu'il avait été choisi pou? 
°he f , comme l 'homme ïe plus courageux. 

ÏIrésuïte de la p rocédure , que Charles Lagrange a p p a r -

tenait a l 'association du Progrès. II est également é tabl i» 

par la déposition, déjà citée, du sieur Guichard( l ) , <Iue 

« H 

« 

(l) Voir page 109. 
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accuse avait part icipé à la délibération du comité 
d'ensemble, dans iaqueiie l ' insurrection fu t résolue. 
Lagrange a déclaré à oc témoin qu'il n'était pas d'avis de 
ïa révolte, mais qu'il n'était pas moins allé sur la p lace , 
au rendez-vous assigné par la majori té . 

P A C A U D . — ABSENT. 

Pacaud est signalé comme un des chefs c o m m a n d a n t 

ïes insurgés du cen t r e , sous Lagrange . Il s'est joint aux 
^be l l e s , dès les premiers j o u r s ; il était d 'abord en habit 
bourgeois ; il s'est ensuite revêtu d 'un costume de m u s i . 
eien de la o-arde nationale , circonstance qui a servi a le 
faire reconnaî t re par les nombreux témoins entendus sur 
s«n compte. Sept d 'entre eux déposent l'avoir v u , sur 
divers points , armé d'un fusil . L 'un d'eux déclare lui 
avoir vu charger son a rme et mettre en joue , au point de 
réunion des rues Tup in et Mercière. La fille Barthel , qui a 
Passé tout le temps de l ' insurrection au quart ier-général 
établi à l'église des Cordeliers par les rebel les , désigne 
clairement Pacaud comme un des chefs. 

Il s'est soustrai t , jusqu 'à p résen t , à toutes les re-
cherches, 

TOURRÈS ( J ean ) . —DÉTENU. 

Cet accusé est signalé, par de nombreux témoins, pour 
avoir pris une part active à l ' insurrection du centre de a 
ville, depuis le nremier moment des hostilités , jusqu a ia 
Prise des Cordeliers. II exerçait un commandement sous 
Lagrange , et recevait le ti tre de capi taine. 

L e s e r g e n t B e r t r a n d , fai t pr isonnier pa r les rebel les , 
ayant adressé une demande à T o u r r è s , celui-ci lui d i t : 
•Sachez que vous parlez au chef du poste. Plus t a rd , 
'Xour.rès dit à ce sergent et à ses compagnons de capti-
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vite : i risonniers , rappelez-vous qu'à la moindre ten-
tative d'évasion, vous êtes fusillés. 

Le fourr ier Méritens a vu Tour rè s commander der-
rière une bar r icade , à une bande armée. L 'accusé criait: 
Tuez-moi ce fourrier : c'est un brigand, un assassin du 

peuple. 
Tour rès a déjà subi plusieurs condamnations pour vob 

CAUSSIDIÈRE père ( J e a n ) . — DÉTENU. 

Jean Caussidière, dont un fils est accusé à l'occasion 
des événements ds Saint-Etienne, dont un autre fils a 

été tué dans ies rangs des insurgés à ia prise de l'église 
des Cordeliers, est signalé, dans l'information, c o m m e 

s étant continuellement mêlé aux rebelles pour ies exciter 
et les diriger, comme ayant présidé à ia c o n s t r u c t i o n 

des barricades et ayant distribué des cartouches qui au-
raient été fabriquées dans sa maison et par sa famille. 

Suivant un témoin, ie premier jour ii a travaillé à la 
barricade de ia rue Chaiamont. 

Un autre témoin se t rouvant rue Trois -Carrcaux, Ie 

mercred i , à une heure envi ron , a vu l 'accusé d i r i g e a n t 1» 
construct ion de la barr icade formée dans cette rue; tan-
tôt il donnai t des ordres d e sa fenêtre, tantôt i l d e s c e n d a i t 

dans la rue auprès des insurgés occupés à l a b a r r i c a d e . 

Ce témoin a vu auss i , le vendredi et le s a m e d i , l a 

femme et les filles Caussidière donner à boire et à man-
ger aux insurgés. 

Un autre témoin déchire qu'il a vu le père C a u s s i -

dière, presque tous les j ou r s , ayant l 'air de p r e n d r e u n e 

par t très-active à l ' insurrection ; qu'il paraissait d o n n e r 

des ordres aux barr icades; qu'il l'a vu donner à un i n s u r g é 

un paquet, qu'à sa forme il a jugé contenir des c a r t o u c h e s , 

sans pouvoir l 'aff irmer; et q u e , dans un autre m o m e n t , 

des insurgés s'adressant de la rue au logement de Caus-



sidière, qui demeure au quatrième, demandaient des 
munitions; quelqu'un de l'intérieur répondit qu'il y avait 
encore de la poudre mais point de balles, ou des balles 
mais point de poudre. 

Trois témoins ont remarqué que Caussidière, mêlé aux 
insurgés , paraissait exercer un commandement et donner 
des directions. 

i n témoin a vu un Iiomme, qu'on lui a dit depuis se 
nommer Caussidière, prendre part à l'insurrection en se 
mêlant aux insurgés. Il l'a vu sortir de sa porte dailce, 
tenant un paquet qui avait la forme d'un paquet de car-
touches. II jeta ce paquet, de l'angle de la rue Trois-Car-
x>eaux dans la rue Basse-Grenette, et un insurge, arme 
d'un fusil, le ramassa et le déplia. 

Deux témoins ont ouï dire, le premier, qu'on fabri-
quait des cartouches chez Caussidière, et le second, que 
Caussidière en jetait aux insurgés. 

Un autre a vu tomber un paquet de cartouches en face 
de la maison de Caussidière, un insurgé ie ramasser et y 
Prendre une cartouche, avec laquelle il chargea son 
*osiI. II a ouï dire que, soit Caussidière père, soit Caus-
sidière fils, distribuaient des munitions aux insurges. 

A R N A U D (Charles). — DÉTENU. 

Le mercredi 9 avril, à midi, Charles Arnaud était sur 
h Place de la Fromagerie, donnant des instructions aux 
insurgés, faisant dépaver, plaçant des sentinelles, criant: 
^ux armes! aux barricades! vengeance! on tire sur le 
Peuple! II parcourait la place, invitait avec vehemence 
ceux qu'il rencontrait à s'armer, faisait ouvrir les portes 
d'ailées, et prescrivait de jeter des pierres aux fenêtres 
îJe ceux qui résisteraient à l'ordre d'ouvrir. 
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Les jours suivants, il fu t encore remarqué sur la même 
place, excitant toujours à la révolte et dirigeant les in-
surgés. 

Un témoin déclare qu'après l 'occupation de la place 
pa r l e s troupes, A r n a u d , après avoir eu ia précaution de 
changer d 'habi t , essaya de fraterniser avec les officiers. 

LAPORTE (Anto ine) , j 
LANGE ( J e a n ) . J —DÉTENUS. 

VILLIARD (Joseph), J 

On sait que fes rebelïes s'étaient retranchés, n o t a m m e n t 

dan s l'église Saint-jVizier,et que, du clocher de cette église, 
ils firent, surtout dans ia matinée du 12, un feu i n q u i é -

tant et meurtr ier sur les militaires postés aux abords de l» 
place de ïa Fromagerie;;l 'église ayant été enlevée vers une 
heu re , le capitaine Chaignon, du 28p, s'empressa de mon ' 
ter au clocher , il y trouva ïes trois accusés, L a p o r t e , ' 

Lange et Vil l iard, qui cherchaient à se cacher. 

Auprès d 'eux, étaient un fusil double, un fusil simple, 
une earabine , et un sac de femme en velours, à f e r m o i r 

d'acier, tout rempli de poudre , de balles et de c a r t o u c h e s 

Deux des armes saisies étaient chargées, l 'autre était 
chaude encore. Les trois accusés avaient les mains et les 
lèvres noires, et exhalant une forte odeur de poudre; des 
balles et des munitions furen t saisies sur eux. Ces faits, f 
les nombreux témoignages recueillis contre les accusés^ 

par l ' information, démontrent clairement que c'est p»r 

eux qu'ont été tirés les coups de fus i l , dirigés sur & 
troupe, du haut du clocher de Saint-Nizier.. 



BILLE (Pierre). — DÉTENU. 

B I L L E , d i t L'ALGÉRIEN. — ABSENT. 

Pierre Biiïe et son frère, dit VAlgérien parce qu'il a 
servi à Aïger, étaient signalés, par ie bruit publie, comme 
s'étant distingués entre les insurgés par leur acharnement 
dans la déplorable lutte du mois d'avriï. 

Le premier seul a pu etre arrete. 
Un témoin a f a i t , à leur égard , ia déposition suivante : 

«Le jeudi , dès le ma t in , j'ai vu ies deux frères Bil le , dont 
«l'un est surnommé l'Algérien, faire feu presque conti-
nuel lement jusqu'au samedi, sur divers points du ( p a r -
l e r des Cordeliers, et notamment ïe jeudi matin a 1 angle 
«de ïa rue Saint-Bonaventure, et dans ïa soirée à l 'angle 
«des rues Noire et Groïée ; le vendred i , je les ai vus fai-
«sant feu de la rue Groïée, à l 'angle de la rue Gaudin ière , 
«soit sur ia rue de l'Attachc-des-Bœufs, soit sur ïes Brot-
«teaux. lis se battaient avec beaucoup d 'acharnement. J ' a i 
«vu l 'Algérien sur ie quai B o n - R e n c o n t r e , le vendredi 
« Soir, avoir son bonnet de police enlevé par une balle, le 
«ramasser et charger de nouveau son arme au milieu des 
« Wlles. C'est à ces deux individus et à un troisième........ 
«qu'on peut at t r ibuer tout le mal qui a été fait aux mai-
s o n s du quai B o n - R e n c o n t r e , puisqu'ils étaient seuls 
«combattants sur ce point. Le n o m m é Bille (P ie r re ) , ee-
«lui qui est a r rê t é , avait un fusil de munit ion en fort bon 
«état; celui de Bille l'Algérien était rouille et mal en état. 
«J'affirme que je les ai vus tous deux faire feu, et bien des 
« fois ; du reste bien d'autres pourront le dire aussi. J e 
«connais t r ès -b ien ces deux individus.. . . . . je sais seule-

. «ment que l'un s'appelle Bille l'Algérien, et l 'autre Bille 
«tout cou r t ; c'est ce dernier qui est arrêté.... . . . J e sais que 
«Lagrano-e leur donna des cartouches toutes faites.» 

Un. autre témoin avait déc laré , dans une première dé-
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position , avoir vu les deux frères Bille, ïe vendredi et le 
samedi, porteurs de fusils, de sabres et de gibernes, faire 
leu tous deux sur ïa troupe, de l'allée de la maison Gattier, 
sur îe pont Lafayette et aux Brotteaux. Dans une s e c o n d e 

déposition, faite en présence de Pierre Bille, le témoin a 
modifié sa première déclaration, en disant qu'un seul des 
deux frères avait fait feu, et qu'il ne savait lequel. Du res te , 

if a répété qu'ils étaient tous deux armés de fusils. 
Pierre Bille nie les faits qui lui sont, imputés et a f f irme 

n'avoir pas quitté le domicile de madame veuve Ange, chez 
qui il aurait travaillé depuis le mercredi 9 jusqu'au di-
manche suivant. 

Madame Ange affirme au contraire que Pierre Bille, 
avec huit autres ouvriers, a abandonné le travail le mer-
credi à onze heures, pour ne reparaître qu'après l ' i n s u r -

rection. 
Elle ajoute que la mère de l'accusé est venue la solli-

citer de déclarer qu'il était du nombre de ceux qui étaient 
i'estes chez elle pendant les troubles. 

Pierre Bille a été condamné à un mois d ' e m p r i s o n n é 

ment pour coups et blessures. 

t 

B O Y E T (Etienne). —DÉTENU. 

Etienne Boyet a pris une part très-aetive à l'insurrec-
t ion, dans le centre de Lyon. II s'était revêtu d ' u n e cui-
rasse qui le rendait remarquable, et a été signalé et re-
connu par de nombreux témoins. 

«Dans la journée du vendredi ( i l ) , dit l 'un d'eux, f a i 

( ' v u Boyet parcourir la rue Grenette et la rue Trois-Car* 
« reaux, avec sa cuirasse et son fusil ; il était avec d'autres 
« insurgés. » 

Plusieurs dépositions viennent à l 'appui de ce témoi-
gnage; deux sont pins graves encore: 

L n témoin a vu , le mercredi et le jeudi , Boyet saH* 



a rmes. Le vendredi, il l'a aperçu couvert d'une cuirasse et 
a r n*e d un fusil de chasse avec lequel il a fait feu plusieurs 

018 s u r la t roupe, de la barricade de la rue Trois-Car-
reaux; il f a également vu tirer sur les militaires, le sa-
medi matin, de la même barricade. 

Un autre témoin a aussi déclaré qu'il avait vu', 
observé et parfaitement reconnu le nommé Boyet, le 
vendredi 11 et le samedi 12 avril , couvert d'une cui-
*asse et armé d'un fusil qu'il a déchargé plusie rs fois 
S ur la troupe. II a ajouté que, s'il reconnaissait avec exac-
titude Boyet, c'est que ia cuirasse qu'il portait a attiré 
t out particulièrement son attention sur lui. 

Boyet a subi trois condamnations correctionnelles, 
«ont deux pour vol. 

C H A T A G M E R (Louis). — D É T E N U . 

Louis Chatagnier a été arrêté, le samedi 12 avril, par 
eux voltigeurs, dans la maison du Cheval-Blanc, située 

P ace des Cordeliers, où il paraît que les insurgés pre-
naient leur repas. L'arrestation a eu lieu une heure après 
enlèvement des barricades et la prise de l'église. Le pro-

e v e r b a l rédigé, le 13 avril, par le commissaire chargé 
la polit ie de sûreté, constate que Chatagnier a été arrêté 

Porteur d'une giberne qui contenait trois cartouches. 
Deux témoins ont déclaré, dans l ' information, avoir 

v,l> pendant l ' insurrection, et notamment le jour où l'a-
p o t Cortcys fut arrêté , Chatagnier portant un fusil sans 

bonnette.* 
Un accusé, a révélé, dans son interrogatoire, que Cha-

r n i e r commandait aux insurgés sur la place des Cor-
( eliers, et qu'il a tiré plusieurs coups de fusil , du côté 
( e la rue Buisson, sur ie pont Lafayette. 
j, ,Le même accusé l'a vu plusieurs fois aller du côté de 

e8hse Saint-Nizier, avec d'autres combattants, tambour 
tête. 
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Un surveillant en uniforme, étant venu un jour e n g a g e r 

ies insurgés à prêter secours pour éteindre un i n c e n d i e , 

Chatagnier et quelques autres auraient répondu : Que 
ceux qui ont mis le feu Véteignent! On nous a tiré dessus 
au coin des rues Noire et Raisin, lorsque nous sommes 
allés y porter secours. 

Un témoin l'a vu, à la barricade de l a rue C h a l a m o n t , 

faisant-feu, du côté du quai, sur les soldats. 
Le fourrier Méritens dépose qu'après la prise de la place 

des Cordeliers, ayant vu deux soldats conduire un h o m m e , 

il leurdit: Ah! vous avez faitune bonne prise; cet homme 
m'a tiré plusieurs coups de fusil lorsque je venais sur les 
barricades. A quoi cet homme répondit : C'est beau dom-
mage! \\ déclare que les soldats portaient une g i b e r n e prise 
sur cet homme, dans laquelle se trouvaient trois c a r t o u -

ches. Le prisonnier, ainsi conduit, était Chatagnier. I e 

lourrier Méritens n'a pas hésité à le reconnaître, et à affir-
mer que l'accusé avait fait feu des barricades, où il l'avait 
vu avec Tourrès. 

J U L I E N (Auguste). — DÉTESV 

.Julien habite, dans la rue Ferrandière, un a p p a r t e m e n t 

des fenêtres duquel on a fait feu sur les soldats à diverses 
reprises et pendant tout le cours de la rébellion. 

Plusieurs déclarations établissent ce fait, et l'accusé lui" 
même en convient. Il prétend seulement que ce n'est 
lui qui a tiré; mais un voisin de cet accusé déclare ce 
suit : 

«Etant chez moi, dit-il, j'ai vu, de ma c r o i s é e , i e 

«nommé Julien, qui loge en face de chez moi, faire fr1' 
«sur les militaires, et cela trois jours de suite, c'est-à-di**» 
«ie jeudi, le vendredi et ie samedi matin. Il y avait auS*1 

«eheZ lui d'autres insurgés qui faisaient l'eu. . . . . par & 
mem.es croisées, et cela les trois jours aussi que je vi.efl* 



«d'indiquer; ils étaient environ cinq ou six, et ee sont cons-
«tamment ies mêmes que j'ai vus, pendant les trois jours... 

«Le jeudi , je lui ai fait des reproches en lui disant que, 
«s'il avait envie de se battre, il allât le faire plus loin, et 
«de ne pas nous exposer à nous faire brûler . II me répon-
d i t qu'il avait un ménage à r i s q u e r tout comme les autres , 
«et ses réponses prouvaient du reste qu'il agissait bien vo-
lon ta i rement . Ils étaient deux qui tiraient plus souvent 
«que les autres : c'était Jul ien pour u n , et l 'autre est un 
«ouvrier étranger 

«Julien se servait d'un fusil de munition » 
La participation active de cet accusé à l'attentat est 

donc parfaitement établie. 

MARPELET ( P i e r r e ) . — A B S E N T . 

Un témoin déclare que, le mercredi 9 avri l , il a vu 
Marpelet travailler aux barricades élevées port des Cor-
deliers, qu'il l'a revu plus tard tirer deux coups de fusil sur 
des militaires qui venaient occuper la tête du pont La-
v e t t e ; il était armé d'un fusil à deux coups, et dit en ajus-
tant le capitaine qui commandait le second peloton : Il 

faut que celui-là tombe. 
Le même témoin l'a encore revu lamain empaquetee par 

suite d'une blessure que lui avait faite son fusil en éclatant. 
Deux autres témoins l ' o n t également vu armé d'un fus i l , 

ïe premier, dans la rue Champier, le second, sur la place 
des Cordeliers; mais il ne se servait pas de son arme. 

La famille de Marpelet a présenté dans son interet un 
mémoire, où l'on essaie de faire valoir en sa laveur des 
circonstances atténuantes, mais où le fait de sa participa-
tion à l 'attentat paraît implicitement avoué.Par suite de ce 
Mémoire, d e u x nouveaux témoins ont été entendus, Il est 
résulté d'e l e u r s déclarations ia preuve, qu'aux premiers 
moments de l ' insurrection, Marpelet faisait part ie de la 

46 
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bande q u i envahit l ' é g l i s e des Cordeliers, et y e x e r ç a i t une 
sorte de commandement. 

O F F R O Y . — A B S E N T . 

L'accusé Offroy, appartient à ia société des Droits de 
I homme. 

II est signalé, en ces termes, dans une d é c l a r a t i o n re-
cueillie dans l ' information : 

«Le samedi 12, vers les deux à trois heures du soir, j'ai 
«pu voir de ma fenêtre , sur la place des Cordeliers, une 
«soixantaine d ' insurgés, qui n'étaient pas tous a r m é s 

«Parmi les gens armés, j'ai reconnu le nommé Olï'roy, 
«pharmacien-herboriste, demeurant à L y o n , rue Saint-
« George. » 

II résulte d'un procès-verbal rédigé par un c o m m i s s a i r e 

de police, que, pendant l ' insurrect ion, une f a b r i q u e de 
poudre était établie dans la pharmacie de l'accusé. 

Offroy s'est soustrait par ia fuite aux recherches dontiî 
a été l 'objet. 

MERCIER (Michel). ) 

GAYET ( J e a n ) . J —RETENUS. 

Mercier e tGayet sont signalés, par la procédure, comme 
deux hommes sans aveu, qui ne doivent leur e x i s t e n c e 

qu'aux plus ignobles ressources; leur commune partici-
pation à l 'attentat déféré à la Cour des Pairs est établie 
par de nombreux témoignages. 

Un témoin, marchand d e v i n dans le q u a r t i e r h a b i t é 

par les accusés, dépose qu'il les connaît parfaitement pou»' 
de mauvais sujets et des gens dangereux, et ajoute : 

«Je les ai vu charger leur fusil et faire f e u , soit de 
«mon al lée , soit de l'allée en face, n" 1 2 . C ' é t a i t t a n t ô t 

«Gayet, tantôt Mercier qui se servait du fusi l , mais plus 
«souvent Gayet que Mercier, at tendu que ce dernier s'en 
«servait moins bien. J e ïes ai vu tirer tous les jours, depuis 
«le mercredi jusqu'au dimanche matin » 



«Quelquefois, lorsque ies munitions leur manquaient , 
<<lis f i laient aux Cordeiiers, disaient-ils, pour en chercher. » 

Cette déclaration, si précise et si accablante, est corro-
borée par celles de plusieurs autres personnes qui ont 
vu les accusés ou portant des fusils, ou ajustant les mi-
maires, ou faisant feu sur la troupe. II résulte aussi de 
a procédure , que Michel Mercier, peu de jours avant 
msurrcct ion, disait : Le temps viendra bientôt que je 

Pourrai me laver les mains dans le sang du chrétien. 
Mercier a déjà subi plusieurs condamnations correc-

tionnelles. 

GENETS (Antoinc-Hippolyte). — D É T E N U . 

Genets, employé au ministère des cultes sous la res-
tauration , depuis la révolution de juillet rédacteur de la 
Gazette du Lyonnais, journal légitimiste, lui-même parti-
san avoué de la monarchie déchue, n'en a pas moins coopéré 
a c t ivement à l ' insurrection républicaine d'avril, à Lyon. 

Dès ie 9 avril, à midi , Genets fu t vu armé d'un fusil , 
portant de la maison qu'il habite, rue Luizerne ; il se 
°rma autour de lui un groupe où furent distribuées des 
alies. Genets en reçut sa par t , en disant : J'en ai, mais 

u est toujours bon d'en avoir davantage. II rentra alors 
®hez i u i , et dit à sa femme : Ramasse les vieux pots et les 
Oouteillcs cassées, et quand cette canaille passera (par-
tout. des soldats ),jette-les leur sur la tete. 

Plus t a rd , un témoin a vu Genets charger son fusil , au 
c ° in des rues Luizerne et Saint-Pierre; i'accusé disai t : 

montera dans les appartements, et on leur tapera 
Sllr la gueule. 

Un autre témoin a reconnu et remarqué, dans un autre 
Moment, que le fusil de l'accusé venait de faire feu , il i'a 
v u rechargeant son arme; plus t a rd , deux témoins iui 

entendu d i re , en ia montrant : Voilà unfusil qui vient 
tuer un officier. 



L'un de ces témoins examina ïe fusil aussitôt après ce 
propos, et reconnut qu'il portait l 'empreinte d'un coup 
recemment tiré. 

Enf in , un autre témoin déclare avoir vu l'accusé posté 
a la barricade de ia rue Cbaiamont, et ajustant ies mili-
taires. Ce témoin rentra chez lui , en disant : II n'y ci pus 
que les républicains qui s'en mêlent. Ces dépositions 
nombreuses et concordantes ne permettent pas de douter 
de ia culpabilité de Genets. 

4. N O R D . 

MARIGNÉ (Louis). — DÉTENU. 

Marigné est de Genève ; c'est un des trop nombreux 
étrangers qui ne viennent demander l'hospitalité à ïa 
F rance , que pour jeter ie trouble dans son sein. Il était 

? I a société des Droits de l 'homme, où ii avoue avoir 
occupe l'emploi de chef Je section. II étai t , en outre , pré-
sident de 1 association, fort turbulente , des ouvriers tail-
leurs. Il paraît avoir , en cette double quali té, fait partie 
du comité d ensemble dans le sein duquel a été arrêtée la 
resolution de l 'attentat d'avril. Ce qui est cer ta in , c'est 
qu'il a joué un des premiers rôles dans l'exécution de 
cet attentat. C'est lui qui exerçait le principal comman-
dement parmi les rebelles des quartiers du Jardin des 
Plantes et de l'Hôtel de Ville (Nord de Lyon) . 

«Le chef de l ' insurrection, dit un témoin, était un 
«nommé Marigné. II allait et venait , il avait ordinaire-
m e n t un pistolet à la main , il était vêtu d'une r e d i n g o t e 

«olive, et portait un mouchoir de poche en ceinture ; 

«J ai ouï dire q u e ce Marigné était envoyé par le comité 
«des Droits de l'homme.» 

C'est dans le cabaret du sieur A m a n d , rue T h o l o z a n , 

que Marigné prenait ses repas. «Marigné, tail leur, était 



«le chef.... , dit un témoin, et était constamment armé d'un 
«pistolet. Comme domestique d'Amand , c'est moi qui 
«servais les insurgés. J 'a i remarqué que, chaque fois qu'il 
«(JVÎarigné) se mettait à table, il plaçait son pistolet sur la 
«table.,) Le cabaretier Amand assure qu'il usait de son au-
torité pour commander le bon ordre. C'est à lui qu'il se 
Serait adressé s'il avait eu à se plaindre des insurgés. 

Dix témoins ou accusés ont vu Marigné visiter les dif-
erents postes. Suivant ces déclarations, il ne restait ja-

mais en place, il courait toujours de côté et d'autre, il don-
n a i t des ordres partout. C'était, d'après l'accusé Pradel , 
a u x sergents commandant les postes, qu'il adressait ses 
^rdres ; les sergents les transmettaient aux caporaux. 

arigné eut son chapeau percé d'une balle; l 'instruction 
11 tndique point à quel moment. 

On sait que, le 9 avril , les insurgés s'emparèrent de la 
e.aserne du Bon-Pasteur : ils enlevèrent les armes; ils s'y 

vrerent même au pillage des elfets mobiliers et y prirent 
I e Argen t . Marigné était au milieu d'eux. Trois des sol-

ats faits prisonniers l'ont reconnu; il paraissait être le 
l e i des rebelles; il les excitait: Mes amis, leur d isa i t - i l , 

serons vainqueurs. C'est lui qui donnait le mot 
ordre. Un poste fu t établi à la caserne. Ceux qui le com-

posaient pr i rent des noms tels que ceux de Brutus, Leo-
nidcis; il s s'appelaient entre eux citoyens. «Une fois ou 
ftdeux par j o u r , dit un des soldats, il est venu deux indi-
v i d u s , que l'on disait être du comité, visiter la caserne, 
Encourageant les ouvriers et disant qu'il leur arrivait du 
Recours L'un d'eux se nommait Marigné. On disait 
In il avait un grand courage ; il était armé d'un pistolet.» 
Le 10, le sieur Souliard, courrier de la malle-poste, qui 

**vait pénétré seul dans la ville pour prendre les ordres 
u directeur des postes, fut arrêté parles insurgés. On crut 

r®c®nnaître en lui le procureur du Roi, on s'écria qu'on 
ait le fusilier. Souiiard protesta contre ia méprise dont 
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il était l'objet; il déclara être connu d'un sieur Guyenot, 
medecin. On i e conduisit au poste de ïa rue de F ï e s s e ï l e s ; 

la, en effet, le sieur Guyenot vint le réclamer. M a r i g n é 

était présent; il dit qu'il répondait de sa vie, mais qu'il 
ne pouvait le faire mettre en liberté. Cependant un des 
hommes du poste exprimait ïa crainte que S o u ï i a r d ne 
lut un espion, et demandait qu'on ïe déshabillât ; mais 
Marigné, dit ïe témoin Guyenot, lui imposa silence. Sou-
ïiard parvint plus tard à s'évader ; il avait été f r a p p é (ie 
la soumission que les insurgés témoignaient à Marigné. 

Le 1 3 , ïes rebelles arrêtèrent un nommé R c v o n o n , 

boulanger, qui était signalé comme espion, et ils ïe con-
duisirent à ïa caserne du Bon-Pasteur, puis au poste de 
la rue Tholozan, où, suivant son expression, on le con-
damna à être fusillé; mais Marigné s'opposa à l'exécution 
de cette espèce de sentence, et, ïorsqu'ensuite les insurgés 
sortirent pour aller se battre , Rcvonon s'évada. 

Des collectes étaient faites dans l'intérêt des i n s u r g é s , 

qui en employaient ïe produit à se procurer des vivres ; il 
paraît que des individus sans mission r e c u e i l l i r e n t , sous 
cette forme, des libéralités dont ils firent ïeur p r o f i t . Une 
proclamation fut affichée, à ce sujet, ïe dimanche 13 ; e«fl 

était ecrite a ïa main ; eïïe portait que les chefs de» 
postes étaient spécialement chargés de recevoir ïes dons 
et de ïes partager entre ïes postes de ïa division (l) : u n 

témoin déclare que cette affiche portait la s i g n a t u r e de 

Marigné. ° 
Il est donc constant que Marigné a pris à l ' a t t e n t a t fa 

part la plus active et ïa plus continue, et qu'il était îe 
principal chef des rebelles du nord de 1a ville de Lyo*» 

CORRÉA. — ABSENT. 

Corréa est étranger comme Marigné; c ' e s t u n Portugal 
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réfugié et décoré de juillet. L' information ie signale 
C(>nime un des chefs de l 'insurrection dans le nord de ia 
Ville. 

Le cabaretier A m a n d , rueTIioIozan, chez lequel était 
place le principal poste des insurgés, y a vu Corréa pen-

ant les cinq jours qu'a duré l ' insurrection: il était armé 
don fusil. 

Il ne restait pas toujours chez Amand, mais il y ve-
nait souvent. «Il avait deux habits,dit un inculpé, l 'un de 
'garde national, l 'autre noir par-dessus.» 

Suivant un autre témoin, Corréa était armé d'une ca-
rabine avec laquelle, dit le témoin, il s'est battu. 

Corréa, s'il faut en croire l'accusé P rade l , n'exerçait 
Point de commandement ; on l 'aurait vu en elfet plu-
sieurs fois en faction. 
j Cependant c'est de Corréa que l'inculpé Clocher tenait 
® sabre dont il était armé. C'est ce qui résulte de l'aveu 
e Clocher et d'une autre déclaration. 
Lorsque les insurgés s 'emparèrent de la caserne duBon-

asteur, Corréa fut remarqué parmi eux. II est signalé 
eomnie chef de leur bande, par ies militaires trouvés dans 
l a caserne. 
ç. Enfin c'est chez Corréa que fut renfermé ie courrier 
' o^liard, arrêté par ies insurgés, qui croyaient recon-
naître en lui le procureur du Roi ; il y fu t retenu plusieurs 
J°Urs : trois témoins en déposent. 

D I D I E R . — ABSENT. 

L'accusé Didier était un des chefs subalternes qui, sous 
l e commandement supérieur de Marigné, dirigeaient les 
l'ebelîes dans le nord de la ville. 

Des le 9 avr i l , cet accusé parut au poste établi chez le 
Caoaretier Amand, rue Tholozan. 
y On le vit continuellement aller et venir dans la journée. 

e r s dix heures du soir, trente-neuf personnes étaient 

1 



rassemblées chez Amand. Ah ça, s'écria Didier, il ne s'agit 
pas de rester à rien faire, il faut passer la nuit et établir 
un poste ici. La proposition fut accueillie ; Didier fut fait 
sergent, et son co-accusé Roux, caporal. Bientôt cha-
cun apporta des armes, on réunit une vingtaine de fusils, 
beaucoup d'épées et de sabres; Didier s'arma d'un sabre et 
d'un fusil : suivant Roux, le mot d'ordre fut d o n n é par 
Didier, c'était : Association, résistance, courage. 

Les fonctions de Didier ne se bornaient point au com-
mandement de ce poste : on ie vit plusieurs fois au poste de 
la rue de Fiesselles, commandé par Pradel ; il e n v o y a trois 
fusils au poste cle la cour du Soleil ; il avait des c a r t o u c h e s , 

non-seulement dans les poches de son habit, mais e n c o r e 

dans les goussets de sa culotte, ce qui, suivant un témoin ? 
l'empêchait de s'approcher du poêle; il en d i s t r i b u a i t 

aux insurgés. 
La troupe ayant un jour é t é poursuivie par les i n s u r g é s 

jusqu'au Jardin des Plantes, un témoin e n t e n d i t ce 
jour-là Didier et d'autres dire qu'ifs avaient t u é q u e l q u e s 

militaires. Didier raconta devant un autre témoin qu'i* 
avait tué un militaire : Je l'ai descendu, disait-il. 

Didier disait, lorsqu'il voyait des militaires dans la rue 
de f Annonciade : Montez dans les domiciles, portes-]/ 
pavés; si on vous refuse l'entrée,faites ouvrir de force-

On força ainsi la porte du sieur Dumas, chef d 'atel ier , 

juge au conseil des prud'hommes, et on pénétra chez 
au nom de la loi; un jeune inculpé, mis en liberté, a dé-
claré qu'ii avait monté des pavés chez Dumas, mais sur 
l'ordre de Didier, 

Roux (Jean), dit S A N S - P E U R . — D É T E N U . 

Nous avons déjà ditque, le 0 avril, les insurgés organisè-
J eut un poste chez ie cabareticr Arnaud, et que le c o m m a n -

dement en fut donné à l'accusé Didier, qui reçut le titre & 



Sergent. Roux fut nommé caporaî. II était déjà connu 
sous le nom de Sans-Peur, sous lequel il fut désormais 
appelé. II conserva le grade de caporal jusqu'au dimanche. 
je

es t ïui qui plaçait les factionnaires; il recevait de Didier 
ïflot d ordre : Association , résistance, courage. 
Lui-même était armé. Suivant les témoins, il avait un 

USÎI) un baudrier, un sabre et une giberne. Le fusil n'a-
v*utpas de baïonnette. «J'ai regardé dedans (sa giberne), 
<(<utun témoin; j'y ai vu trois paquets de cartouches; les 

ailes étaient trouées par le milieu. J'ai même pris une 
'cartouche que j'ai défaite Le caporal Sans-Peur, 

°ux, lorsqu'il plaçait un factionnaire, qui disait n'avoir 
(pas de cartouches, disait: S'il n'y a que cela qui vous 
banque, je vais vous en donner. II fouillait dans sa 

<(giberne et en donnait.» 
Roux fit usage de ses armes. «Le jour que les militaires 

(®nt été poursuivis jusqu'au Jardin des Plantes, déclare 
e témoin déjà cité, j'ai entendu dire à Roux, qui était à 

(Une table avec Didier, qu'il avait tué plusieurs 
*^ilitaires . . Je crois que plusieurs autres 

°nt entendu comme moi.» 
Lnfin, c'est Roux qui reçut de Didier l'ordre de faire 

sortir de chez Amand toutes les personnes qui s'y trou-
ant , pour les employer à monter des pavés dans les 

faisons, on en introduisit notamment chez le sieur Du-
11198 » dont on força la porte au nom de la loi. 

Roux a avoué avoir exercé les fonctions de caporal; il 
ayait été,dit-il, promu à ce grade, non par suite d'une dé-
viation faite à l'avance, mais par le vœu des insurgés 
^ n i s chez Amand. 
f avoue aussi avoir été porteur d'un fusil et d'une gi-

ei'1Ie> et avoir monté la garde. 

P R A D E L ( Joseph ). — DÉTEN U. 

Pradel , canonnier, conducteur au 2e régiment d'artille-
47 



rw> s c pouvait en congé à Lyon, au moment de l'insurrec-
tion d avril; il se joignit aux rebelles, et a e x e r c é un 
commandement subalterne parmi eux. 

II est un des individus arrêtés, ie 14 avril, au c a b a r e t 

d Amand, rue Tholozan. 
Dès le 9 avril, un poste ayant été établi par les insur-

ges rue de Flesseiles, Pradel en fut nommé c a p o r a l . 

la, il communiquait avec les autres points o c c u p é s p*1' 
les rebelles, et notamment avec le corps de garde central 
de la rue Tholozan. Un témoin le vit, de temps en temps, 
dans ce poste; et, d'un autre coté, Didier et Roux, i'un 
sergent, I autre caporal du poste de la rue Tholozan, 
vinrent plusieurs fois au poste dont Pradel avait ie com-
mandement. 

C'est au corps de garde de la rue de Flesseiles que fat 
d abord amené le courrier Souliard, arrêté par les insur-
ges, qui avaient cru reconnaître en iui ie procureur <ïu 

Roi. Souliard vit plusieurs fois Pradel venir dans la 
chambre où il était renferme. 

Pradel, avec les insurgés placés sous ses o r d r e s , oc-
cupait le clos des Dames-Saint-Charles. Après la com-
pression de ia révolte, on trouva dans ce clos, à dix-huit 
pouces ou deux pieds sous terre, vingt et un fusils, <*eS 

sabres et quelques munitions. 
Pradel convient avoir commandé, comme c a p o r a l , I e 

poste de la rue de Fiesselles. II se trouvait, ainsi qu'ifie 

déclare, sous la direction d'un individu qu'il ne c o n n a i s -

sait pas, et qui avait le titre de sergent. 
II avoue aussi avoir placé des sentinelles et transmis Ie 

mot d'ordre : Association, résistance, courage. 

BERARD ( J e a n ) . — D É T E N U . 

A t 

Comme ie précédent accusé, Bérard fut a r r e t e , 
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4 avril, au cabaret d 'Amand, rue Thoiozan, point cen-
, . ^e réunion pour les insurgés. On trouva sur lui une 

eP*ngïette et de ïa poudre. 
Bérard est un des insurgés qui ont , avec Corréa , atta-

que > pris et pillé la caserne du Bon-Pasteur, ïe 9 avril. Un 
e s militaires, trouvés et faits prisonniers dans cette ca-

Serne, déclare, en eïfet, que Bérard ne faisait qu'aïïer 
e t venir à ïa caserne; il était mêlé parmi ïes insurgés, et 
Paraissait prendre une part active à l ' insurrection. Le 
e i»oin croit que Bérard était armé d'un fusil ou d'une 

Pique, cependant il ne peut l'affirmer. Un autre témoin 
eelare avoir vu Bérard au poste des rebelles, chez 

Amand. 
Bérard avoue que , du 9 au 10, iï est resté au poste de la 

rJ*f
e, - ^ e y r e t , où il a fait plusieurs factions. Le 10, il est 

ïà a U P o s t e rï^a caserne du Bon-Pasteur; il a encore fait 
^ P r i e u r s factions, et en out re , ainsi qu'il ïe déclare, 

a Ure plusieurs coups de fusil. « Sur moi il a été trouvé, 
jajoute-t-iï, quelques grains de poudre et une épingïette; 
(Je ne ïe nie pas, et pour tirer, il me fallait bien des muni-
{tlon$, j e n ' e n a v a j s p a s e n provision, mais ï 'un et l 'autre 
< m e n donnaient.» 

Depuis, Bérard a dit que ce qu'on avait trouvé dans ses 
P°ches n'était pas de ia poudre, et que, quant à l'épingïette, 

s en servait dans son atelier; s'il a tué quelqu'un, c'est, 
^ î » sans ie voir. 

5 . O U E S T . 

P O U L A R D , déjà qualifié. 

p L accusé Poulard faisait partie du conseil exécutif de 
Association Mutueliiste. II a pris une part active à ï'in-

47. 



surrection ; sa participation à l'attentat démontre assez 
qu'il est un des membres du conseil sur lesquels doit peser 
ïa 

responsabilité des résolutions c o u p a b l e s qui prev 
rent dans son sein, et qui luxent la cause la plus nn^ 
diate et ïa plus influente de la révolte. 

Plusieurs habitants de la rue des Farges, où demeu> 
Poulard, entendus dans l'instruction, d é c l a r e n t 1 avoir 
à diverses reprises au milieu des insurgés, et p r e s q u e tou 
jours armé d'un fusil. Un témoin l'a vu deux fois > 111 , 
une jois seulement armé d'un fusil; un s e c o n d témoia 
l'a vu fréquemment circuler dans la rue, arme (i 

fusil; un troisième a vu deux fois Poulard, avec un jus > 
sortir de la maison et se diriger du coté de ia ruelrion? 
un autre l'a vu ie vendredi au milieu des insurges; en 
un dernier témoin s'exprime en ces termes : 

«Le dimanche, je v i s Poulard, o u v r i e r < n 

«soie, qui demeure dans la même maison que n o u s , fraP 
« per à la porte d e la maison Saint-Jean, en f a c e d u La " 

« vaire, y entrer : j'étais alors avec mes deux petits frèreS-
«Je ren t ra i chez mon pè re ; je montai dans le grenier,*; 
«regardant par un trou qui donne sur le toit, je vis de a 

« Poulard sur le toit de la maison où je l'avais vu entrer» 
« contre une cheminée ; il tenait son fusil en j o u e , UialS 

«je ne l'ai pas vu tirer. II avait son chapeau sur les tui ^ 
«à côté de lui : c'était au moment où les m i l i t a i r e s arri 
«vaient. » 

t . 

L'accusé a été remarqué aussi au milieu des insurg » 
lorsqu'ils envahirent la caserne des Minimes : q u a t r e ^ 
m i l i t a i r e s en tendus dans l ' i n s t r u c t i o n , l ' o n t p a r f a i t e ! ^ 
reconnu. 

L e 9 avri l , une malie appar tenant au sieur de V o c a n ^ » 

sous-lieutenant au 7 e léger, fu t enlevée à l a c a s e r n e par 1 ^ 

insurgés ; elle fu t apportée chez ïe sieur M c n o u i l ï a r d , 

ui-ci en donna un reçu. Le surlendemain v e n d r e d i , P ° t t 



W se présenta, armé d'un fus i ï , et suivi de d e u x insurges 
et du sieur Condamin, concierge de ïa caserne des Mini-
mes, chez ïe sieur M e n o u i ï ï a r d , ïui représenta son reçu et 

ïui demanda à prendre dans la maïïe 30 fr .pourfournir le 
nécessaire aux troupes restées dans la caserne de laptacc 
des Minimes, qui étaient sans pain. Les 30 fr . turent i em . . 

reçu en fu t donné par Pouïard dans ïes t e r r a ^ q 
viennent d'être cités, et Pouïard signa ce reçu cm taisant 
Précéder sa signature de quelques mots qui paraissent 
eeux-ci : 

« Pour les hommes d'un poste des portes de fer de 
«Saint-Just. 

S I G N É «POULARD.> > 

Ces diverses circonstances ont été constatées, et par ïa 
Production du reçu , et par ïa déposition des sieurs Me-
nouiïïard et Condamin; seulement ce dernier a soutenu 
<P*e Pouïard et ceux qui étaient avec lui n'avaient pas ae 
fusiïs. Le sieur Menouiïïard a persisté à affirmer au con-
t r*ire qu'il était certain que les individus qui ^ c o m p a -
r a i e n t ïe sieur Condamin étaient p o r t e u r s de iusiis, 
^ e celui qui signa ïe reçu ( et c'est Pouïard) , déposa. 
Pour le f a i r e , son fusil contre la murai l le , e f 
se retirant. 

Ainsi, il est bien établi que Pouïard a figure en armes 
P^mi les insurgés, e t qu'il e x e r ç a i t , meme V™™ ™ ; ™ ^ 
s»rte d'autorité, c i qu'explique d'ailleurs p a r ^ t sa 
M i t é de membre du c o n s e i l exécutif des Mutueïïistes. 

ROCKZINSKI (Stanislas). DÉTENU. 

Le Polonais Rockzinski était signalé, par ïa clame m-
PuhliqUe e t t l e nombreux indices, comme ayant e x t u c 



un des principaux commandements parmi les rebelles des 
quartiers de l'ancienne ville. 

Le 14 avril, il fut amené devant le commissaire de po-
lice Rousset. Là il fut fouillé, et l'on trouva dans ses po-
ches une petite quantité de poudre, mêlée à du tabac à 
fumer: un paquet, qu'il avait sous ïe bras, fut o u v e r t , et 
l'on y découvrit une blouse blanche tachée de sang. 

L'instruction a confirmé ïes premières charges. 
Un témoin a déclaré que ïa plus grande partie des in-

surgés étaient des étrangers à mauvaise mine. 
Un autre dit avoir vu un Polonais, en b l o u s e b l anche 

et en casquette, descendant contre ïa fontaine, place 
Saint-Irénée; c'était ïe dimanche ou ïe lundi; il ne se rap-
pelle pas avoir vu des armes entre ses mains. Plus tard, et 
confronté avec l'accusé, ce témoin ajoute : « Comme je ne 
«l'ai vu que par derrière sur la place Saint-Irénée, je ne 
«puis vous dire que ce soit celui qui est détenu; mais c'est 
«àpeu près la même taille : il était vêtu d'une blouse.» 

Un autre témoin ne reconnaît d'autre insurgé que le 
Polonais: il l'a vu dimanche faire feu sur la troupe; son 
fusil a raté une fois. Lorsque ie commandant est a r r i v é à 
la barricade, iï s'est retiré le dernier : ils étaient e n v i r o n 

une douzaine d'hommes armés à cette barricade. 
Un quatrième a fait une déclaration à peu près sem-

blable : il a vu un Polonais commander les révoltés à la 
barricade Saint-Irénée; i l l'a vu, sur la b a r r i c a d e , armé 
d'un fusil, et tirant sur ïa troupe ; il dirigeait ses c o u p s 

sur les militaires de la caserne. 
Un inculpé a reconnu Rockzinski pour l'avoir vu arme 

d un fusil, le dimanche, et faisant faction devant ïa barri-
cade Saint-Irénée. Confronté avec lui, cet i n c u l p é a 
persisté dans sa déclaration en lui disant: « C o m m e n t ! 

«vousn'avez pas porté d'armes? Je vous ai vu près de la 
«barricade, armé, et repoussant tous ceux qui se pré-



«sentaient; et vous devez vous souvenir que vous avez 
«fait pleurer une femme.» 

L'accusé Michel Morel déclare que, ie 13 (c'est aussi ïe 
}our indiqué par ies autres témoins), Rockzinski a été 
choisi pour chef à Saint-Just, mais il n'est resté que peu 
de temps. 

A ces charges graves et concordantes, l'accusé Rock-
zinski n'oppose qu'un système de dénégation absolue. 

RATIGNIÉ (Etienne). — D É T E N U . 

Ratignié q u i , d 'après la déclaration de sa femme, a subi 
une condamnation pour vol, a pris part à l'insurrection 
de novembre 1831. Des preuves nombreuses de sa parti-
cipation à l'attentat de 1834, résultent de la procédure. 

Se sentant fort compromis, il s'échappa aussitôt après 
Ie rétablissement de l'ordre, et fut arrêté dans sa fuite 
Paria garde nationale de Montehal (Loire). 

Ramené à Lyon, il fut reconnu pour un des hommes 
qui avaient le plus activement coopéré à l'insurrection. 

II est prouvé que, dès le 9 avril au matin, il engageait 
ïes ouvriers à se réunir en bandes et à se porter aux 
Points indiqués par l'ordre du jour des associations. II 
dit notamment, au nommé Sauzion, ces mots significatifs : 
VoUs savez bien qu'il faut descendre aujourd'hui la-bas ; 
e t il le conduisit ensuite, avec cinq ou six autres, sur la 
Place Saint-Jean; bientôt après l'insurrection éclata. 

De nombreux témoins ont déclaré en outre avoir vu 
1 accusé Ratignié parmi les rebelles des quartiers de l'an-
tenne ville, et dans la bande qui a dévasté le fort Saint-
ïrénée; l'accusé portait un fusil. 

Lorsque ia caserne des Minimes fut envahie parles in-
surgés, ies sieurs Coste, Vial, Corty et Joyau étaient au 



nombre des militaires qui se trouvaient en ce m o m e n t 

dans ia caserne. Tous quatre ont positivement r e c o n n u 

Ratignic pour l'avoir vu au nombre des factieux et c o m m e 

celui qui, étant porteur d'un pistolet, l'avait appuyé sur la 
poitrine du carabinier Coste, en le menaçant. Le témoin 
Corty ajoute : « II y est revenu (à la caserne) plusieurs 
«• autres fois, toujours armé de son pistolet.» 

B U T E T (Jacques). — DÉTENU. 

L'accusé Butet, attaché à la police municipale de Lyon 
comme surveillant de nuit, a trahi ia confiance de l'au-
torité, pour servir de guide et de complice aux r e b e l l e s . 

L'accusation qui pèse contre lui est donc de ia pï«s 

haute gravité. 

Le 9 avril, vers deux heures, M. B o r e l l y , lieutenant 
colonel du 7e de ligne, chargea Butet de porter au chef 
du poste des Minimes une lettre dans laquelle il lui don-
nait ordre de se replier sur ia place Saint-Jean, et, si fe 
chose était impossible, sur ie fort Saint-Irénée. 

Comme Butet lui avait été désigné par un des c o m m i s -

saires de police, le contenu de la lettre lui fut e x p l i q u é -

Arrivé au poste, Butet s'adressa au sergent-major. 
Ce dernier prit ia lettre, et, pendant qu'il p r é p a r a i t sa 

réponse, l'accusé demanda à plusieurs soldats combien 
ils étaient dans la caserne, le nombre de fusils et de 
cartouches qu'ii pouvait y avoir, en leur disant: Vous 
pouvez tout me dire; c'est votre lieutenant colonel qlli 

m'a envoyé. Les mêmes questions furent adressées par 

lui au sergent-major : celui-ci lui remit sa réponse. 
Butet l'attendait près du puits qui est au pied de l'es-

calier de la caserne; il <ka sa cravate et mit dedans sa 
lettre. Avant de se retirer dans la cour de la caserne, d 



examina les fenêtres, et, apercevant quelques soldats, soit 
dans la cour, soit aux fenêtres, il dit: Vous êtes beau-
coup de monde ici, et il se retira. 

Butet ne rapporta pas au lieutenant colonel Borelly la 
rcponse du sergent-major Dufour. Un quart d'heure s'é-
tait à peine écoulé, suivant les témoins Coste, Corty, 
•Joyaux et Vial, que Butet parut à la tête d'une bande 

trente ou quarante insurgés. Ceux-ci heurtèrent avec 
e s crosses <;Ie fusil et une pince en fer contre la porte. 
La porte ayant été ouverte, Butet entra l'un des der-

niers; il dit aux soldats de laisser faire les insurgés, de 
onner les armes et les munitions, qu'il était surveillant 
f 11 oit, et qu'ils n'avaient rien à craindre. Cette première 

Visite faite, les insurgés emportèrent une vingtaine de 
sept ou huit sabres-poignards, une vingtaine de 

gibernes, et une grande quantité de cartouches. 
Le lendemain jeudi, vers dix ou onze heures du matin, 

utet revint encore avec une dizaine de rebelles : ils de-
mandèrent des cartouches. 

L accusé disait aux soldats : Donnez vos cartouches, 
vous en avez, il ne vous sera fait aucun mal; vous pou-

ez vous en aller chez vous; la moitié de votre régiment 
^ votre colonel ont été tués. Enfin, il annonçait l'in-. 
°ntion de tout briser en disant : Ce sera de l'ouvrage 

P°ur nous. 
Le tambour Cochard a positivement reconnu Butet 

Pour l'individu qui apporta une lettre pour le sergent-. 
J^ajor, causa avec ses camarades, revint avec les insurgés 
orsqu'ils s'emparèrent de la caserne, et le menaça même 

a Un pistolet qu'il portait. 

CHARMY (Jean-Laurent). — D É T E N U . 

Laocusé Charmy est un des rebelles qui ont envahi 
d abord la caserne des Minimes et ensuite le fort Saii>ti 
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Irenée. Huit militaires, retenus prisonniers dans ïa ca-
serne, ont affirmé que Charmy, pendant l'insurrection, 
s'y est présenté presque tous les jours, demandant des 
armes et des munitions; qu'il était toujours armé d'un 
pistolet, dont il a plusieurs fois menacé ïes militaires en 
les appelant citoyens, et notamment ïe témoin Corty, en 
lui appliquant son pistolet sur ïa poitrine. 

Plusieurs autres témoins déclarent avoir vu et r e c o n n u 

à diverses reprises Charmy, armé d'un fusil ou d'un pis-
tolet, au milieu des bandes rebelles, sur plusieurs p o i n t s 

du quartier Saint-Irénée; enfin un témoin le r e c o n n a î t 

pour l'avoir vu, armé d'un pistolet, à la tête du rassem-
blement qui emmenait les canons pris au fort Saint-Iré-
nee, et qui bientôt après firent feu sur la garnison. 

Charmy appartient à l'association Mutuelliste. 

MOLLON ( Bartbélemi). — ABSENT. 

Barthéïemi Mollon était l'un des plus violents insur-
gés de Saint-Just. 

Un témoin a déclaré l'avoir vu plusieurs fois d e m a n d e r 

de la poudre aux insurgés qui étaient à Saint-Just , et 
prendre le chemin de la Quarantaine, d'où l'on tirait 
des -coups de fusil sur ïes artilleurs postés à P e r r a c h e . 

Le témoin a ajouté :« II a peut-être tiré cinq cents coups 
«de fusil sur la troupe. » 

D'autres témoins l'ont vu en faction, armé d'un fusil» 

CHARLES (Simon-Gilbert). — DÉTENU. 

Lorsque la force armée se fut emparée de ïa position 
de Fourvières, des recherches soigneuses y f u r e n t faites, 
et notamment dans l'église qui avait servi de poste au* 
rebelles; un soldat du génie y arrêta un individu qui 



cherchait à se cacher, et sur lequel il trouva une petite 
Poire à poudre en c a r t o n , renfermant un peu de poudre, 
et un autre paquet de poudre plié dans du papier. Au 
moment de l'arrestation de cet individu, qui est l'accusé 
Charles ('Simon-Gilbert), les habitants de Fourvières qui 
étaient autour des militaires, disaient qu'il avait été un 
des chefs des insurgés combattant à Fourvières; en effet, 
un sergent du génie, qui a coopéré à cette arrestation, 
déclare qu'à ce moment Charles lui dit avoir été le capi-
taine parmi les insurgés. «Cet individu, ajoute le témoin, 
«s'attendait à être fusillé, et s'était mis à genoux, aux 
«pieds de l'arbre qui est devant la porte, et avait décou-
«vert sa poitrine, quand l'intervention des officiers fit 
«cesser cette scène.» j 

Au nombre de ces officiers était le sieur de Sainte 
Genis, capitaine au 21e de ligne ; il remarqua que Charles 
avait les mains noircies par ïa poudre, et paraissait s'être 
occupé de servir ïes pièces d'artillerie qui avaient servi 
aux insurgés quelques instants avant l'arrestation de l'ac-
cusé, et que l'on trouva sur la terrasse. 

BRUNET. A BSEN T. 

Au nombre des individus signalés par la clameur pu-, 
Mique comme ayant pris une part active à ï insurrection 
dans le quartier Saint-Paul, se trouvait I accuse Brunet, 
cabaretier, rue Juiverie, chez qui, d'après le proces-ver-
fcal dressé par le commissaire spécial de la police de sû-
reté , était placé le quartier-général de I insurrection dans 
cette partie de la ville. 

Par suite de ces r e n s e i g n e m e n t s , le commissaire cen-
tral Prat s e t r a n s p o r t a , ïe H avril, au domicile de Brunet, 
afin d'y r e c h e r c h e r les armes, munitions, poudre, e t c . , 

qu'on disait y être déposées. Cette perquisition a amene 
ïa saisie d'un grand nombre d'objets, savoir : 
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Une caisse de tambour et ses deux baguettes; 
Six boulets et plusieurs morceaux de plomb; 
Deux baïonnettes et plusieurs paquets de charpie; 
Une casserole en fer contenant plusieurs m o r c e a u x de 

plomb ( 10 à 12 livres environ) ; 
Un bidon de soidat; 
Plusieurs paquets de poudre ; 
Deux gibernes et un porte-giberne; 
Un boulet de vingt-quatre enchaîné; 
Des fleurets; 
Des pierres à briquet ; 
Une marmite et un réchaud servant à fondre le plomb' 
Les témoignages recueillis par l ' instruction c o n s t a t e n t 

ies faits suivants à ia charge de Brunet . 
«Je travaillais, dit un témoin charpentier , à ia con-

«struction de la caserne de Saint-Irénée La caserne 
«a été incendiée pendant les événements Les in-
«surgés étaient commandés par un nommé Brune t , ca-
«fetier, qui a disparu depuis.» 

Deux surveiiïants de n u i t , préposés à la garde de 
l'égiise Sa in t -Paul , ont entendu dire que ie quartier-gé-
néral des insurgés était chez Brune t , cabaret ier , rue 
Juiverie. 

L'accusé a pris la fu i te , et n'a pu être arrêté. 

MAZOYER aîné (Claude). — DÉTENU. 

Dès le 0 avril , premier jour de la rébell ion, un corps 
de garde fut établi par les factieux chez le s i e u r Chanut, 
cabaretier , rue Poterie (quar t ier Sa in t -Pau l ) ; ce coipà 
de garde était protégé par ies barricades, derrière les-
quelles il a été plusieurs fois fait feu sur ïes m litaires. 

La procédure établit que Mazoj er faisait p a r t i e d e cette 
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^nde cîe rebelles, et qu'il reçut même parmi eux le litre 
caporal. Deux témoins l'ont vu à plusieurs reprises 

îa t S o n ^us*l> qu'il allait précipitamment décharger à 
arricade. Ces mêmes témoins et deux autres l'ont vu 
armes et montant la garde sur le même point. L'un 

eux la entendu donner des ordres aux rebelles, et sait 
p 6t.ait u n d e s chefs. 
plusieurs témoignages moins directs contribuent encore 

^établir quelle part active l'accusé a pris à la rébellion, 
Quelle était son importance parmi les insurgés du quar-

tïf* Saint-Paul. 
Qv qui ne le prouve pas moins, ce sont les manœuvres 
tout genre employées dans ce quartier, tout peuplé 

j °,Uvi,iers, pour intimider les témoins appelés à éclairer 
Justice sur la culpabilité de Mazoyer. Un sieur Renaud 
ttete plus sincère devant le commissaire de police; ses 
sins l'ont tellement elfrayé sur les résultats possibles 

^ sa sincérité, qu'il a vendu sa maison pour quitter 
et que, devant le magistrat instructeur, il a déclaré 

jurait en prison plutôt que de parler, 
es réticences sont des charges graves, et corrobo-
celles qui démontrent d'ailleurs la culpabilité de 

*az0yer. 

M U G U E T (Jean). 
Y EYRON. j 

. Le mercredi 9 avril, entre onze heures et 
j^t'i'ieade fut élevée dans le quartier Samt-Geoige, a 
Extrémité de la rue des Prêtres. , 

Dès ee jour jusqu'au dimanche 13, les insurges ne 
G è r e n t de faire feu de cette position sur les militaires 
p0stés de l'autre côté de la rivière. 
v ^ u n des chefs, Veyron, combattait portant sur sa tete un 
°nnetvert avec un gland blanc ou une fourrure blanche, 



comme ïe déclare un témoin. Le drapeau que ces insur-
gés avaient arboré, celui que le chef à bonnet v e r t pro-
menait sur la place ïe vendredi ou le samedi, celui qui fut 

planté en haut de ïa barricade, pendant la durée de ïaÇ-

tion, était vert, et avait pour ornement une c r a v a t e tri-
colore. Cependant ïes cris de Vive la république! s'étaient 
souvent fait entendre, et, le dimanche, ïe sieur V e r e h e r e > 

voyant flotter le drapeau vert, sortit de chez ïui, mont» 
à la barricade, arracha le drapeau, et le jeta par terre, e» 
disant : S'il se trouve ici des carlistes, qu'ils le replacent. 

Une discussion violente s'engagea alors. Muguet insista 
pour que l'on arborât le drapeau rouge, tandis que 
ron jeta son épée en disant que, puisqu'on ne lui obeiS* 
sait plus, il ne voulait plus de commandement. 

Un grand nombre d'individus était réuni sur ce poin ' 
Muguet, qui est ouvrier en soie et chef de loge de 1 asso-

ciation des Mutueiiistes, figurait à la tête de la bande. 
L'instruction a recueilli contre lui d'autres chargeS 

spéciales. 
Dans la matinée du mercredi 9 , Muguet s o l l i c i t a 

témoin à prendre les armes, et à se réunir aux i n s u r g e 5 ' 

Sur ïe refus de cet homme, la femme Muguet ïui dit q^ 
s'il ne marchait pas, et si les ouvriers g a g n a i e n t , elle 
ferait fusiller. -

A u premier bruit des événements, Muguet s o r t i t 

chez lui, un fusil de calibre à ïa main, e n c r i a n t : A 

armes! et ralliant à ce cri vingt ou trente indivm 
armés, à ïa tête desquels il vint travailler à élever les bafj 
ricades. C'est ïui qui commandait de dépaver les r u e s , H 
parlait, le dimanche, de remplacer le drapeau vert p 
3e drapeau rouge, qui, armé d'un sabre et d'une 
disait au sieur Perrier, témoin ï Ne vous approchez p 
de la barricade : vous êtes le beau-frère d'un agent : 
police, on pourrait vous prendre pour un moucha?. ' 
voyez déjà comme on me regarde. Je suis chef delà" 
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ricadc; je vous parle parce que c'est à moi à le faire ; 
retirez-vous. 

Veyron secondait Muguet dans toutes ces manifesta-
tions, tantôt affichant des proclamations aux cris de Vive 
to république ! tantôt promenant un drapeau ou ie plan-
tant au haut de ia barricade. 

II était armé et avait présidé à la construction de la 
barricade. 

C H É R Y (Louis ) , J __ D É r E N U S , 
CACHOT ( Cïaude ).J 

Les accusés Chéry et Cachot ont été arrêtés ensemble, 
ï e 13 avril, par un détachement du 7e de ligne, lorsque 
®e régiment compléta la libération des quartiers de 
l'ouest. 

Ces deux individus fuyaient devant les soldats quand 
Ws f u r e n t cernés et pris. Chacun d'eux avait à la main un 
fusil chargé; ils étaient noirs de poudre et de fumée. 

On les a trouvés porteurs de trente cartouches. 
Chéry avait en outre sur lui une épinglette et des 

Pierres à feu ; la blouse de Cachot était imprégnée de 
Poudre. 

Ces deux accusés avouent qu'ils ont tiré des coups de 
fusil sur les soldats. T. 

Chéry prétend n'en avoir tiré que deux, Cachot dit en 
avoir tiré sept ou huit . 

6. C R O I X - R O U S S E ET SAINT-CLAIR. 

CARRIER, déjà qualifié> 

Etienne Carrier fut un des chefs de l'insurrection de 
Novembre 1831; il était, en dernier lieu, membre du con-



.seiï executif do l'association Mutuelliste: il a, en cette qua-
lité, participé à la résolution d'agir qui a déterminé l'in-
surrection, et qui s'est manifestée, notamment par l'ordre 
du jour transmis aux ïoges, le 9 au matin, et par le mot 
d ordre: Association, résistance, courage, donné en même 
temps aux Mutueïïistes et aux sectionnaires des Droits de 
l 'homme. Carr ier était , très-vraisemblablement, aililié à 
cette dernière société. II a été, sans aucun doute, le prin-
cipal chef de l 'insurrection à la Croix-Rousse. 

«Carrier était le chef de l ' insurrection de la Croix-
« Rousse, dit le sieur Pothier, gendai-me; c'était à lui 
«qu'il fallait s'adresser pour obtenir une passe pour 
«traverser les postes.» Trois gendarmes v o u l u r e n t faire 
par t i r leurs femmes- ils durent faire demander une au-
torisation à Carr ier , qui la donna. 

L'inculpé Drevet déclare aussi qu'ayant besoin d'une 
passe, c'est à Carrier qu'il s'adressa pour l 'obtenir. D r e v e t 

était cependant chef de section de la société des D r o i t s de 
jl homme. 

Le 10 avr i l , ies filles Champion et Fi l lon, voulant tra-
verser un poste de rebelles, furent arrêtées et conduite» 
devant Carrier. II leur fit subir un interrogatoire, p« i5 

ordonna qu'elles seraient détenues. Deux jours après, H 
les fit remettre en liberté, et leur donna des l a i s s e z - p a s s e r , 

signés de lui , qui sont aux pièces du procès. 

Un individu, inculpé d'avoir battu la caisse à la tête des 
bandes insurgées, déclare qu'il n 'a connu parmi les chefs 
que Carr ier : «C'est lui (Car r i e r ) , dit- i l , qui m ' e n v o y a i t 

«chercher , et il est venu une fois lui-même. C'est lu* 
«encore qui délivrait des bons de vivres et des passes poi-r 

«circuler H était armé d'un fusil et d 'un sabre.» 

Jor is , inculpé, déclare que la poudre dont il a été t r o u v é 

nant i lui a été remise par Carrier , qui iui aurait dit : 0» 



nous assassiner, il faut monter la garde; puis ce 
chef lui aurait fait donner un fusil et quatre cartouches. 

Plusieurs témoins ont vu C a r r i e r allant et venant avec 
des armes. Le sieur Dauphin , dont ie domicile à la Boucle 
avait été envahi par les insurgés pour rétablissement d'un 
poste, déclare que plusieurs fois Carrier, armé d'un sabre, 
est venu inspecter ce poste, et s'entretenir avec Gouge, 
qui le commandait. 

Parmi les pièces saisies sur Carrier se trouve un rap-
port, dans lequel ie nommé Billet , commandant d'un 
des postes des rebelles, rend compte de sa situation mili-
taire, et demande des ordres et des renforts. 

Un témoin déclare être aïïé, le 12 au mat in , chez-
Suisse, où était toujours le quartier-général. « L à , d i t i e 
«témoin, Carrier faisait un recensement des hommes et 
«des armes disponibles : il s'agissait de faire une descente 
«sur Saint-Clair; mais, après y avoir réfléchi, Carrier 
«nous dit : Citoyens, retournez tous à vos postes; et vous 
«(en s'adressant au témoin), revenez dans une demi-heure. 
«Lorsque je reparus , il me recommanda de iui donner ie 
«nombre d'hommes de chaque poste et d'y maintenir 
«ïordre.» 

A l 'appui de cette déclaration, vient une note trouvee 
a u nombre des papiers saisis sur Carrier. 

Cette note contient , en effet , un recensement de onze 
Postes, contenant en tout cent onze hommes. 

Quant aux armes , on trouve dans un agenda, égale-
ment saisi sur Car r i e r , et reconnu par lui , ces mots 
écrits au crayon: «169 sabres. 29 sabres.» 

A l a p a - e 28, on trouve une autre note ainsi conçue: 
«169 sabres, 31 hameaux, 4 late seul, 138fusils R., 37fu-
**ils V., 38 carabine.» , 

On trouve aux pièces du procès I original d u n e pro-
f a n a t i o n placardée à la Croix-Rousse par les rebelles; 
elle porte la date du 12 avril 1834, commence par ces 
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mots : Voulant jeter le découragement parmi nous et 
finit par ceux-ci: Vive la liberté ! anathème aux tyrans ! 
Une expertise a constaté que cette proclamation est écrite, 
en entier, de la même main que les corps d'écriture des 
iaissez-passer remis par Carrier aux filles Champion et 
HHon. C'est donc Carrier qui est l 'auteur de ia proclama-
tion , et nulle preuve ne peut mieux établir l'importance 
du rôle qu'il a joué parmi ies rebelles. 

Le lundi , 14 avril , M. Puyrochc, maire de la Croix-
Rousse, ayant appris, vers une heure et demie, que le 
l'eu avait cessé à Lyon sur tous les points, en fit c i r c u l e r 

l'avis. Sur les sept heures du soir , il se rendit au Chariot-
d/Or et y fit appeler les chefs de l ' insurrection. Depassio 
aine et deux autres vinrent d'abord; après q u e l q u e s pour-
parlers, i l s sortirent et revinrent avec Carrier. Carr i er 

prit la parole; il paraissait exercer de l'influence sur les 
autres , il di t : Je sais qu'on a semé la désunion parmi 

nous; mais je ne sais pas jusqu'à quel point, on doit 
ajouter foi aux bruits qui se répandent. Je n'abandon-
nerai pas ceux qui se sont compromis avec moi : quG 

l'on nous assure des garanties, et nous mettrons bas les 
armes. 

Le maire ayant promis d'écrire au général, Carrier lui 
dit en particulier : Je connais d'avance la réponse ; mais 

je ne crains pas la mort: je ne crains que pour le sort 
de ceux qui se sont compromis avec moi. 

ÏI fut convenu qu'on donnerait aux frères Depassio et à 
Carrier des passe-ports sous des noms supposés, et qu'on 
aiderait à leur fuite; le passe-port délivré à Carrier por ta i t 

le nom de Roidlier. 
Carrier fut arrêté , dans sa fuite, le 15 avril au 

matin. 

On trouva sur lui un mouchoir de poche blanc, c o n t e -

nant deux pistolets de poche chargés, deux tire-balles, 
onze balles,une cartouche, un crayon, une poire àpoudre, 



Ur» peu de poudre , un passe-port, cent quinze francs et 
plusieurs papiers écrits au crayon ou à l 'encre. 

•Il était également porteur du passe-port délivré sous 
l e faux nom de Roullicr. 

DEPASSIO aîné. / IBSESTS 
DEPASSIO cadet, j * 

Les deux frères Depassio ont joué des rôles importants 
dans l 'insurrection de la Croix-Rousse. 

Le cadet était, suivant l'expression d'un témoin, le lieu-
tenant de toutes les forces de la Croix-Rousse. 

II a été vu armé d'un fusil aux postes de la Boucle et 
de la Croix-de-Bois. 

L'aîné a été remarqué tirant contre la caserne des Ber-
nardines. 

Un rapport d'un chef de poste d'insurgés, saisi sur Car-
l>Ier, est adressé à M. Depassio ou à M. Carrier. 

Le 14 avril , le maire de ia Croix-Rousse ayant fait. 
Appeler ies chefs des insurgés qui se tenaient chez le 
sieur Suisse, pour les engager à la soumission, ce fut 
depassio aîné qui se présenta, accompagné de deux de 
ses complices; plus tard , Carrier entra en conférence avec 
*e maire pour le même objet; il était assisté des deux frères 

Depassio. 
A la suite de cette conférence, ces deux accusés ont 

reÇU, sous de faux noms, des passe-ports sous de feux 
n o m s , au moyen desquels ils se sont soustraits aux :re-
eherches dirigées contre eux. 

THION ( J o s e p h - F r a n ç o i s ) . — DÉTENU. 

En novembre 1833, Thion fut poursuivi comme in-
C u ïpé d'avoir proféré des discours séditieux sur ia tombe 

49. 



du général Mouton-Duvernet . II fut acquitté par le jury, 
et se fit aussitôt affilier à la société des Droits de l ' h o m m e . 

II y devint chef de section; il a , en cette qualité, signe 
la protestation contre la loi des associations. 

Le maire de ïa Croix-Rousse signale Thion c o m m e 

l 'un des principaux chefs de la rébellion dans sa com-
mune. 

Thion avoue que , l e 9 avril au matin, au m o m e n t ou 
éclata l ' insurrection, il était sur la place Saint-Jean. 

La veille au soir , 8 avril , il avait essayé d ' e n t r a î n e r , 

dans un cabaret , sous prétexte de les faire boire, des 
sous-officiers qui repoussèrent ses avances. 

De nombreux témoins ont été entendus sur les faits de 
sa participation à l ' insurrection. 

Lorsque le sieur d'Avaïis, officier au 27e régiment de 
ligne , fait prisonnier ïe mercredi 9 avril par ies in-
surgés, fu t emmené chez Bouverat , à la Croix-Rousse, il 
y vit Th ion , mais sans armes; il vantait ïa bonté de sa 
cause. Thion était au nombre de ceux qui ïui f a i s a i e n t 
des promesses s'il voulait se ranger de leur part i , et qui 
menaçaient le témoin de ie fusiller s'il continuait à re-

a 
fuser . 

Le commissaire de police W a e ï , étant dans l a c a s e r n e 

des Bernardines, ie mercredi 9 et le jeudi 10 avr i l , a vu 
Th ion , armé d'un fusi l , t irant sur la t roupe ; il était l'un 
des chefs et se tenait plus particulièrement à l a b a r r i c a d e 

de la rue Caïas. 
Un inculpé, qui a battu la caisse pour les insurgés le j e u d i 

10 avri l , a r econnu , parmi les chefs des insurgés , uw 
nommé Thion, instituteur, bossu, portant moustaches 
noires. 11 était armé d'un fusil. 

C'est cet accusé qui, à la tête d'une bande armée, et 
armé lui-même d'un fus i l , a conduit divers p r i s o n n i e r s 

faits par les rebelles, à ïa caserne d e ïa g e n d a r m e r i e , 



dont ils s'étaient emparés et qu'ils avaient transformée 
en prison. 

M. Puyrochc, maire, a vu, le vendredi 11 avril, Thion 
Précédé d'un tambour et invitant les citoyens a porter des 
Secours de toute nature aux insurgés. 

Un autre témoin a vu, de sa fenêtre, le vendredi ou le 
samedi, Thion, escorté de quatre hommes armes, et un 
tambour qui faisait des roulements, proclamer ia repu-
blique ; H a suivi toute ia Grande-Rue et s'est arrete en 
Plusieurs endroits; il a commencé parle clos duGhariot-
d'Or, et a remonté toute la Grande-Rue, en allant du 
cûté de la Boucle; il invitait les citoyens à venir grossir 
ïes rangs des insurgés, à leur apporter de iargent, des 
livres et des munitions. . , 

Le même témoin ajoute que la proclamation de Thion 
se terminait par les cris de Vive ia république. 

Ces divers faits démontrent clairement ia culpabilité 
de Thion. 

BERTHOLAT. — ABSENT. 

Le lo avril, Bertholat conduisit vingt ou trente indi-
au quartier-général de l'insurrection de ia Croix-

°Usse, alors établi au café Bouverat, avec un drapeau 
j rU,£e portant l'inscription : Droits de l'homme. Une dé-

eration fut ouverte ; un des insurgés s'écria : Mainte-
citoyens, nous sommes en république; et Bertholat, 

Jr(iv°yant le mauvais succès de l'insurrection, dit : 
1 nous sommes vaincus, nous nous jetterons en parti-

dans les campagnes. 
^ " se présenta, accompagné de l'accusé Carrier, au 

0lîiicile d'un témoin pour se faire remettre des armes 
. forcer à travailler aux barricades ; tous deux por-
rent des sabres d'officier et paraissaient être des chefs. 
Le 11, il a concouru à l'envahissement du bureau de 
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I octroi de la Boucle et à rétablissement d'un poste d'in-
surgés; plus tard il a été vu, avec Carrier et Thion, au 
quartier-général transféré chez ie sieur Suisse, d'où d 
lit enlever, le 14, les armes qui y avaient été laissées. 

Sikille, 2e frère. j 
SmiLLE (Jean), 3e frère.} — A B S E N T S . 

Les deux frères Sibiiie ont pris une part active à l'i'1' 
surrection. 

Le jeudi 10 avril, au matin, un témoin les a vus, à la 
Croix-Rousse, au milieu d'un grand nombre d'insurgés; 
ils étaient armés tous deux de fusils, tous deux noirs 
de poudre, et tout annonçait qu'ils s'étaient déjà bat-
tus. 

Plus tard, ie même témoin les a vu faire feu sur ie S 
soldats, de la barricade construite au bout de ia rue 
Saint-Denis, puis monter sur ie toit d'une maison, et, de 
là, faire encore plusieurs décharges. 

Le 10 et le 11 avril, Sibiiie (Jean) est entré dans plu-
sieurs maisons, avec d'autres insurgés, et s'est fait remettre 
ou a enlevé des armes. 

G O U G E . — ABSENT. 

Gouge est sectionnaire de ia société des Droits de 
l'homme. 

Le 11 avril, les insurgés, s'étant emparés du bureau 
de l'octroi situé au haut de la montée de la Boucle, J eta* 
blirent un poste. 

Un autre poste fut établi près de là, à M o n t e s s u v . 

Gouge a commandé ces deux postes ; il portait un bonnet 
de police d'officier à gland d'argent. Il est établi, par & 
procédure, qu'il recevait directement des ordres de C»1" 
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ner, qu'il commandait en chef au poste de la Boucle , 
et transmettait des ordres à Cochet, son co-accuse, chet 
toi-même du poste de Montessuy. ? 

Ces postes rebelles de ia Boucle et de Montessuy n ont 
eessé d'inquiéter la garnison, et ont tenu jusqu au dernier 
Moment de la révolte. 

C O C H E T (Michel). — DÉTENU. 

L'accusé Cochet avoue avoir pris par t à l ' insurrection de 
novembre 1831. 

Le 9 avril 1834 , dès les premiers moments de l ' insur-
rection de la Croix-Rousse, il fu t vu se postant sur un 
tQit. D'autres faits graves sont encore établis a sa 
charge. 

L n témoin déclare que quelques insurgés se p ré -
f è r e n t chez l u i , pour ïui demander des armes et le 
forcer de ïes suivre à leur poste de ïa Grande -Rue pour 
i n s t r u i r e u n e barr icade ; contra int de travailler avec 

il a parfaitement reconnu Carrier, Berthoiiat, 
Cochet. 

, Tous ces individus lui ont pa ru être des chefs ; ils 
épient armés de sabres d'officier, se parlaient entre eux , 
d o n n a i e n t des ordres aux autres rebelles; ils p r i ren t le 
?°ste de ï 'oetroi , dont ils enfoncèrent ïa porte a coups de 
hache. 

Le m è m e témoin, dans une deuxième décora t ion 
i n f i r m e cette déposi t ion; il a joute que ïes^deux serfs 
<*efs s t a t i o n n a i s sur ce point étaient Gouge et Cochet. 

Ce témoin interrogé une troisième fo is , explique 
a v a i H à deux postes, celui de l 'octroi , comnmndu 

ï*r Gouge , et un second établi dans un c h e m i n c o n u-
S a*t de la Boucle au fort de Montessuy; ce dernier poste 
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avait pour chef Cochet , qui était subordonné à Gouge. 

Uue femme, qui était ailée au poste de ia Bçucie pour 
y voir son mari, déclare qu'elle y vit venir l'accusé Co-
chet, qui demanda des cuillers pour l'autre poste, auquel 
il appartenait. 

Le 14 avri l , aux derniers moments de i ' insurrection, 
une hande de vingt ou vingt-c inq rebelles envahit ia mai-
son du sieur Dugas , r ue des Gioriet tes; ils en furent dé-
busqués pa r ia t roupe. Cochet était l 'un d'eux, etfutblessé 
dans cette r encon t r e ; on le t ransporta aussitôt à l'ambu-
lance établie p a r les insurgés. 

O N K E D E W U R T H . — ABSENT. 

Tous les habitants de Saint-Clair , dit le commissaire de 
police de cet a r rondissement , ont signalé l 'é tranger Onfce 
de W u r t h comme ayant été chef ou l 'un des chefs de 
1 insurrect ion de Sain t -Cla i r ; c'est lui qui a excité le phlS 

à la révolte. 
«Le 13 avr i l , dit un témoin, agent de la police munici-

p a l e , j ai ete fait pr isonnier et condui t au café Rossi p»r 

«Onke de W u r t h et un autre insurgé , tous deux armés; je 

«crois être certain qu'ils allaient et venaient aux barri-
« cades. » 

L e témoin , dans une précédente d é c l a r a t i o n , atteste 
qu'ils ne cessaient de t i rer des coups de fusil. 

Le sieur Rossi a été témoin de l 'arrestation de Clair p»r 

deux insurgés armés, d o n t l ' u n était un Anglais ; ces deu* 
insurgés conduisirent le pr isonnier dans ie café du témofr> 
et ils l'y gardèrent ; Rossi ies sollicita de met t re l'agent 
de police en l i be r t é ; l 'Anglais , p lus violent , s'y opp 
L Anglais étant sorti pour aller chercher d 'autres insur-
ges, ie sieur Aymar vint chez Rossi et parvint à fai f e 

sortir ie pr isonnier . 
L e sieur Aymar déclare aussi avoir vu deux jeu»** 



étrangers, armés, pendant l ' insurrection; on lui dit que 
c'étaient ceux qui avaient arrêté l 'agent. La fuite d 'Onke 
de W u r t h n'a pas permis de le représenter au témoin. 

B R E I T B A C H . — ABSENT. 

Le brigadier Rollet déclare avoir reconnu Breitbach 
Parmi les individus qu i , le 10 avril , ont envahi la caserne 
de gendarmerie de Saint-Clair et pris les armes des gen-
darmes. 

Le commissaire de police Lefebvre signale Breitbach 
comme ayant coopéré au désarmement de la caserne de 
gendarmerie et à celui des soldats ouvriers d'administra-
tion, comme ayant tiré des coups de f u s i l , le 10 avril, sur les 
soldats qui occupaient ïa hauteur de Bellevue , et comme 
ayant constamment pris une part active à la rébellion. 

, Depuis l ' insurrection il a disparu de son domicile et il 
n ' a pu être mis sous la main de 1a justice. 

S A U N î LIR (Lauren t ) . — ABSENT. 

Trois rapports du commissaire de police Lefebvre 
signalent Saunier comme ayant , le 10 avril , coopéré au 
désarmement des casernes de la gendarmerie et des ou-
vriers d'administration, et comme ayant tiré constamment 
des coups de fusil dans la commune de Saint-Clair. 

Dans 1 un de ces rapports , le commissaire déclaré que 
Plus il priait Saunier d'user de son influence près de ses 
camarades pour c o n s e r v e r la paix, plus celui-ci cherchait , 

contraire, à les irri ter; que l'accusé résista constamment 
ordres à lui donnés de se re t i re r , et que la derniere 

f?is qu'il reçut cette invitation, il quitta la place pour aller 
s'armer. * . 

Rollet , brigadier de gendarmerie, et l âcher , gendarme, 
°»t reconnu Saunier comme ayant fait partie des insur-
gés qui ont envahi leur caserne et y ont pris des armes. 

Saunier n'a pu être arrêté, 
* 50 



B L A N C (Claude) . — DÉTENU. 

L'accusé Claude Blanc a été arrêté à Lyon , fe J 3 avril» 
à onze heures et demie du s o i r , porteur d'une c a r t o u c h e . 

Le 10 avril, ii a été reconnu par deux témoins, parmi 
ies insurgés qui élevaient une barricade à Bellevue. 

Le commissaire de police Lefebvre ayant voulu détruire 
cette barricade, plusieurs individus se jetèrent sur lui et 
l'obïigèrent à se retirer; il remarqua parmi eux Claude 
Blanc. 

Les sieurs Rollet, brigadier de gendarmerie, et Ficher, 
gendarme, ont reconnu Blanc parmi ceux qui, le 1 0 avril, 
désarmèrent la gendarmerie de Saint-Clair. 

Le commissaire Lefebvre et le sieur C l a i r , son a g e n t , 

l e signalent comme ayant aussi contribué au d é s a r m e m e n t 

de la caserne des ouvriers d'administration; mais au-
cun de ces soldats ne l'a reconnu. 

Le 11 avril, dans la soirée, un témoin , qui d e m e u r e 

près de la barricade de Bellevue, étant chez lui , Blanc 
frappa à sa porte à coups redoublés, et lui intima l ' o r d r e 

d'éteindre sa lumière, en le menaçant, s'il n'obéissait pas, 
de décharger sur lui un fusil dont il était porteur. 

Le 13 avril, l'agent de police Clair fut fait prisonnier 
parles insurgés, et retenu quelque temps au café Rossi; 
Claude Blanc lui parut alors un des chefs des rebelles; 
Blanc venait, armé d'un fusil, le c h e r c h e r p o u r l e con-
duire à la barricade, où sans doute on lui aurait fait un 
mauvais parti , lorsque heureusement les troupes débou-
chèrent et mirent en fuite les rebelles. 
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7. G U I L L O T I E R E E T B R O T E A U X . 

J O C E L Y ( Claude ). — DÉTENU. 

Claude Jobely était signalé comme un des chefs de sec-
t l 0 n de la société des Droits de l 'homme, à la Guillotière. 

Le 10 avri l , il reçut de l'accusé Marcadier trois pa-
quets de quinze cartouches chacun. II se rendit à la mai-
rte de la Guillotière, au milieu des insurgés qui y avaient 
établi un corps de garde , et dont quelques-uns l 'appe-
l l e n t leur général. 

Des témoins l'ont entendu proférer ces paroles: 
Citoyens, il faut marcher avec nous , nous allons 

COfnbattrc, et je serai à votre tête ; nous allons renver-
serPhilippe et proclamer la république. 

En même temps, i l distribuait des cartouches qu'il avait 
ans de petits sacs et dans ses poches; il était porteur d'un 

P°ignard. 
Le même jour et le lendemain, il s'est montré au même 

Poste, armé d'un manche à balai, au bout duquel il avait 
a t taché une baïonnette; chaque fois il s'informait si le 
service était bien fai t , et donnait des instructions. 

C est à Jobely d 'abord, et avant d'avoir recours à Mol-
a r d - L e f è v r e , que s'adressèrent quelques habitants pour 

° W n i r la cessation des hostilités. II leur répondit : C'est 
Peine perdue de parler à ces gens-là ( les insurgés), qui 
n° respirent que meurtre, que pillage, et n'obéissent à 
Pei'sonne. Ils sont tous de la canaille. Cependant il s'était 
v'anté d'en avoir mis deux en prison, pour infraction aux 
0 r dres donnés. 

Quand d'autres habitants déploraient ïes malheurs de 
tncendie et les conséquences de ces événements, il s'é-

50-
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criait : Que les propriétaires des maisons prennent les 
armes , et on leur donnera du secours. 

Le morne j o u r , 10 avri l , une estafette fut arrêtée par 
ies f rères P ros t , qui s 'emparèrent des dépêches qu'elle 
portait à L y o n , et vinrent les remettre à Jobe ly , au mo-
ment où il pérorai t dans ïe corps de garde de l 'Hôtel de 
ville. On ignore ce que sont devenues ces dépêches; Ie 

bruit courut qu'elles avaient été jetées dans le Rhône. 
Le 11 avr i l , Jobely alla f rapper à la porte du sieur 

Faure , boulanger , qui venait de la f e rmer , par mesure de 
sûreté. As -lu peur, que tu Jermes la porte ainsi, lui eria-
t-il ? Donne-nous des armes, donne-moi ton fusil. Sur 
le refus de F a u r e , il a jou ta : J'en aurais si je voulais, 
Il commandai t , en ce moment , trois hommes armés qui» 
en voyant fermer toutes les portes , lui exprimaient la 
crainte de ne pouvoir t rouver un refuge en cas de pour-
suite. Un témoin l 'entendit leur dire : Enfants, vous êtes 
bien placés comme ça. LefortLamotte est bien à portée. 
Ce sont trois belles positions, il fuit les garder. 

Tous ces faits démontrent que Jobely était c o n s i d é r é 

comme tenant ïe premier rang parmi ïes insurgés de la 
Guiï lot ière, e tqu ' i ï agissait comme tel. 

G U I L L E B E A U , fils.—ABSENT. 

Avant la construct ion des bar r icades , Guillebeau s 'était 
montré dans la r u e , armé d 'un fusiï double. Il faisait partie 
des insurgés q u i , le 10 avr i l , envahirent l 'Hôtel de ville 
de l à Guiï lot ière, et y formèrent un corps de garde, 

L' instruction établit qu'on le voyait sans cesse aller et 
venir du corps de garde à l 'extérieur, e t , chaque fois qu'il 
r en t ra i t , monter sur un banc d 'où il haranguai t ses ca-
marades. II ïes encourageait à faire une vive résistance; il 
leur parlait continuellement de la société des Droits de 
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l 'homme et de la république ; il citait Maximiïien Robes-
pierre comme un législateur, dont ïes lois devaient être 
appliquées de nouveau , et disait que celles qui nous régis-
sent ne pouvaient plus convenir à l 'état de ïa société. Il 
avait un poignard à ïa ce in ture , distribuait des car tou-
ches , et proclamait hautement que ies vivres et l 'argent 
"e manqueraient po in t ; enfin, il commandait et agissait en 
chef. 

M O L L A R D - L E F K Y R E ( M i c h e l ) . — D É R ^ V T R . 

Molïard-Lefèvre est également signalé comme l'un des 
Principaux chefs de l'insurrection de la Guillotiere. 

Le 9 avr i l , il était à Lyon parmi ïes rebelles , por teur 
d'un sabre dont il se débarrassa chez un res taurateur de 

rue de la L imace , où il s'était réfugié. 
Le lendemain , dés sept heures du mat in , il se t rouvait 

à Saint-Denis de B r o n , accompagné d 'un homme que l 'in-
struction ne fait pas connaî tre . Il alla chez le maire de 

^.c t te commune et lui demanda ïes armes de ïa garde na-
e et des muni t ions ; ses instances, renouvelées à plu» 

7 . 1 

sieurs reprises, furent inutiles. En quittant le maire, il 
*onna l'ordre au garde champêtre de battre la caisse pour 
'^sembler la garde nationale et ia faire rendre tout de 
Suite à la Guiîlotière; quand ce ne serait, disait-ii, que 
Pour faire nombre, parce qu'ainsi on en imposerait a la 
«'oupe qui mettrait bas les armes. Mais cet ordre ne fut 
Point exécuté. r , 
T Quelques heures après, il était au poste de la mairie 

ia Guiîlotière, où il écrivait plusieurs lettres aux 
Maires des communes e n v i r o n n a n t e s , lettres qui furent 
envoyées, dans ïa soirée, ou le lendemain 11 avril. Le con-
verge de la mairie atteste lui avoir remis ie papier né-
cessaire à cet effet. C e l l e qui était adressee au maire de 
Saint-Symphorien-d'Ozon fut tout de suite portee par un 
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homme à longue barbe. Ces lettres étaient conçues dans 
ces termes : 

«Autorisé par les braves citoyens réunis armés, je vous 
«invite et même je vous ordonne de nous faire remettre à 
«six heures du soir très-précises, au corps de garde, trois 
«à quatre cents fusils de munition ou autres. Dans le cas 
«de refus , je vous préviens que vous et le village seront 
«responsables du sang versé , faute d'avoir des armes. 

«La Guillotière, ie 10 avril 1834. 

Signé « M O L L A R D - L E F È V R E . » 

Le même jour, escorté d'une trentaine d'insurgés, H. 
parcourut plusieurs communes, notamment Véniss ieux, 
Saint-Priest, Saint-Symphorien-d'Ozon, exigeant des 
armes et menaçant de livrer aux flammes les propriétés 
de ceux qui n'obéiraient pas à ses injonctions. 

Le H , il feignit d 'écrire à M. Charre ton, maire de 
Saint-Quent in , homme inf luent , pour le remercier d'une 
offre en hommes et en argent que celui-ci ne lui avait pas 
faite. 

La lettre fu t remise à un émissaire chargé de la col-
porter dans les campagnes et de s'en servir pour pro-
pager l ' insurrect ion; elle est ainsi conçue : 

« Monsieur, au nom de tous les citoyens de Lyon et du 
«faubourg de 1a Guillotière, je reçois avec la plus vive 
« reconnaissance, les offres que vous nous faites en homi»eS 

«et en armes , par l 'entremise de Vivier François , témoin 
«de tout ce qui se passe dans notre ville. Nous attendons 
«avec la plus grande impatience l'exécution de vos offres 

«Salut et f raterni té . 

«La Gùillotière, le 11 avril. 

Signé « M O L L A R D - L E F È V R E . » 



Dans îa journée du 10, et dans celle du 11, il se montra 
souvent au milieu des insurgés, donnant des ordres et 
des directions. Quelques-uns l'appelaient général. 

Des habitants notables de la Guiïlotière s'étant adressés 
à lui pour faire cesser le feu de la troupe, par la soumis-
sion des rebelles, il répondit: Quant aux barricades, elles 
y sont, elles y resteront; je pourrai bien faire descendre 
ceux qui sont sur les toits et empêcher de sonner le toc 
sin. 

Le lendemain on s'adressait encore à lui pour le même 
objet; mais les troupes s'étant emparées du faubourg, il 
e n sortit. Il a été arrêté, dans sa fuite, le 13, à Cremieux, 
département de l'Isère. 

D A S P R É . — A B S E N T . 

' Daspré était domestique du sieur Drivon, médecin à 
Guiïlotière, signalé comme fondateur de la société 

des Droits de l'homme dans ce faubourg. 
Le io et le 11 avril, il a parcouru, avec Mollard-Lele-

Vr>e, les communes de Saint-Denis-de-Bron, Venissieux, 
Saint-Pricst et Saint-Symphorien-d'Ozon, demandant des 
Punitions, des armes et des hommes pour soutenir 1 in-
surrection de la Guiïlotière. 

Avant et après ces excursions, Daspré figura constam-
ment parmi les insurgés, soit au poste de 1 Hôtel de ville, 
s o « auprès des barricades. Le 10 avril, à neuf heures du 
^atin, il était dans la rue, armé d'un fusil ou d une cara-
b e ; il paraissait commander à six individus également 
a ^ é s , et leur indiquer les maisons et les fenetres d ou ils 
Pourraient se d é f e n d r e en cas d'attaque p a r l a troupe.II 
vouIut pénétrer de force, avec sa bande, dans la maison 
du sieur Bourdin : son intention était de former un poste 
dans ia COur de cette maison; mais, sur l'opposition tor-
d e n t exprimée par le propriétaire, il fut oblige de se 
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retirer. Même tentative dans ia maison du sieur Oran, et 
même refus de la part de ce dernier. 

DESPINAS (Antoine) . — DÉTENU. 

Dès l e 5 avril, Despinas s'était signalé dans les p r e m i e r s 

troubles dont le tribunal correctionnel fut le théâtre. 
Le 9 , sur ia place Saint-Jean, au premier m o m e n t de 

l'insurrection, il fut remarqué jetant un morceau de bois 
sur l'agent de police Martin, qui travaillait à r e n v e r s e r 

une barricade. 

L e ] 0, vers trois heures et demie, après l ' i n v a s i o n 

d e la mairie de la Guillotière, Despinas parut d e v a n t 

le maire, armé d'un fusil de munition avec sa b a ï o n n e t t e ; 

nço, coTnniG chef ou commandant du poste établi 
par les insurgés, et demanda des bons de vivres, de car-
touches et de munitions de guerre pour cinquante hommes, 
dont il refusa de faire connaître les noms.En lui a c c o r d a n t 

immédiatement des bons pour soixante livres de pain, 
cinquante litres de vin et vingt livres de fromage, le maire 
lui recommanda d'interposer l'autorité dont il se préten-
dait investi, pour faire cesser ïe tocsin, amener une pafci" 
fi cation et éteindre l'incendie qui commençait à faire 
d'alfreux ravages. Peu d'instants après on n'entendit plus 

le tocsin; mais ce calme ne fut pas de longue durée. Le 
maire de la Guillotière a déposé de ces faits. 

C'est Despinas qui commandait le poste de la mairie 
dans la soirée du 10 avril ; il y apporta huit bouteilles de 
vin qu'il remit au concierge pour les garder. A deux h e u r e s 

du matin il cessa d'y paraître. 
Son arrestation eut lieu pendant la nuit , et v o i c i dans 

quelles circonstances. 
Le commissaire de police s'étant adressé à lui comi»e 

au chef du poste des insurgés, pour avoir le m o y e n d'aï' 
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river aux premiers postes mili taires, Despinas n'hésita pas 
a l y accompagner. 

Le but du commissaire était de solliciter u n e trêve, pour 
donner aux habitants ie temps et ia facilité d 'éteindre un 
l n cendie qui dévorait quelques maisons. 

Pendant ies pourpar lers avec le commandant , Despinas 
frot aux soldats des propos qui motivèrent son arres-
tation. 

Ses mains étaient noires de poudre ; un officier lui en 
ayant fait i 'observation, il répondi t avec arrogance : Oui, 
Je ne le cache pas, j'ai tiré. 

Conduit à ia préfecture, il dit à un agent de poiice au 
c orps de garde : Je suis perdu. 

Au moment de son arrestat ion, on a trouvé sur ïui une 
Poire à poudre à moitié pieine, dix cartouches, quelques 
haïles et des morceaux de pïomb coupés. 

N O I R ( Jean-Anto ine-Augus t in ) . — DÉTENU. 

Noir a été employé en qualité d 'aumonier au collège de 
Montélimart, d'où ii a été renvoyé; il donnai t dès iors de 
fréquents exemples d ' in tempérance , et i l manifestait des 
opinions révolut ionnaires très-ardentes. 

Au mois d'avril 1834 , il exerçait près de Lyon, au 
Moulin -à-Vent, ia profession d' insti tuteur primaire .Le 9 du 
^ e m e mois, ses propos dans l 'auberge où il logeait et pre-
nait ses repas, l 'avaient fait considérer comme sympathi-
sant avec ies insurgés et disposé à se joindre à eux. 

Le même jour il était à Lyon ; le lendemain dans ïa 
soirée, l ' insurrection ayant commencé à ia Guillotière, ii 
essaya de s'y rendre par le pont de ce nom. Arrê té .comme 
suspect, ii f u t bientôt re lâché , mais il ne profi ta de sa 
Cherté que pour se r éun i r aux insurgés assemblés en grand 
n ° m b r e à la mairie. Je suis, leur d i t - i l , de la société des 

bX 
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Droits de l'homme; je viens vous aider de mes conseils, 
et par mes actions. II les exhorte à tenir bon , il a n n o n c e 

que du renfort arrive du Dauphiné, et il promet des armes; 
i indifférence ou l 'apathie de quelques-uns ie révotent, et 
il s ecrie : Comment! vous ne voulez donc pas s e r v i r votre 
patrie! Vous ne voulez donc pas faire respecter les 
droits de l'homme! Son zèle devient enfin si ardent que 
les rebelles ïe considèrent comme un espion, comme un 
agent provocateur, et finissent par ïe mettre en état d'ar-
restation; mais sa justification paraît sans doute c o m p l è t e , 

puisque Moiïard-Lefèvre l 'emmène dîner chez lui. 

D é j à l e concierge de la mairie l'avait fait d e s c e n d r e 

n f î i t : d e c a m p , d'où il haranguai t et excitait les rebelles, 
en lui disant qu'ils n'avaient nul besoin de prêcheur. 

Lorsque Despinas fu t arrêté, dans ia nuit du 10 au 
11 avri l , N o i r i e remplaça dans ie commandement àu 
poste de la mairie. On ïe vit , dans la journée du 1 h 
prendre au collet cinq jeunes gens de quinze à dix-huit 
ans qui se trouvaient dans la rue, et les entraîner au poste, 
en leur disant : Venez avec moi, je vous procurerai des 
armes et des munitions. 

MARCADIER (P ie r re ) . ) 

M A R G O T (Henri-Louis) .} ~~~ D É T E N U S ' 

Le l o avri l , Marcadier a remis à l 'accusé Jobely trois 
paquets de quinze cartouches chacun. 

Le i l Marcadier et son ouvrier Margot arrêtèrent ïe 
caporai Gaut ier , envoyé en corvée dans ie faubourg, * 

x U r k f o i d e I a t r è v e accordée, pour éteindre 
i incendie de ïa maison Charbonnier . Ils lui e n l e v è r e n t 

r n s T : S O n s a l , r e sa g iberne , et voulurent ie tuer. 
Sans i intervention subite du sieur Gri l ïot , m e m b r e > 
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conseil municipal , et de l'accusé Jobeïy, leur proje t cri-
mir.el aurait été exécuté. 

La veille, Margot avait été vu, pendant tout le cours de 
journée , t i rant des coups de fusil sur la t roupe, d e l à 

b ^ r i c a d e de ïa rue de Chabrol. 
Le 1.1, Marcadier cacha, dans la paillasse d'un l i t , un 

usii de munition et un fusil de chasse qui avaient fait feu ; 
t a r d , il les enterra dans son ja rd in . Lors d'une per-

jl^isition qui y fu t opérée, ïes agents de police Catenot et 
otard s 'aperçurent que la terre avait été fraîchement re-

^uee sous un banc , et y trouvèrent les deux fusils, les bat-
t e s qui en avaient été détachées, deux paquets conte-

nant chacun quinze cartouches, et de la poudre. Le fusil 
e munition était encore chargé; tous deux paraissaient 

a v ° i r fait feu . 

G I B I E R OU D I M E R (Claude ) , dit B I A L E . — DÉTENU. 

^ g i b i e r ou Dibier s'est vanté d'avoir brisé les portes 
t. , cgïise de la Guillotière, pour sonner le tocsin, d'avoir 

r e Plusieurs coups de fusil sur la t roupe , et tué ou blessé 
tp°îs militaires. 

10 et le 11 avril , il a été vu , armé d 'un fusil de ca-
I b r e> portant un sac ou besace rempli de cartouches, et 

dans ses poches une grandequant i té de baïïes toutes 

j R distribuait des cartouches aux insurgés, en d isant : 
jGs litres sont embarrassés pour en trouver; quant à 

je sais bien où en trouver encore : je viens depren-
re ou fort du Colombier celles que je possède. 

P R O S T ( J O S E P H ) . / A B S M N T S T 

P R O S T (Gabriel). \ 

^ 10 avr i l , vers deux heures de i 'après-midi , le sieur 
a pdet allait en estafette de Saint-Fonds à Lyon. E n ar-

51 . 



rivant près du cimetière de ia Madeleine, il f u t a r r ê t e p&r 

un grand nombre d'insurgés. Deux d ' e n t r e eux étaient 
armés, l'un d'un pistolet, l'autre d'un vieux fusil. Le pï"e" 
mier ie menaça de décharger sur iui son pistolet, s'il ° P P ° " 

sait la moindre résistance : c'était Joseph Prost, i n s t i t u -

teur à ia Guiïlotière; i'autre était son frère Gabriel. 
ïui enlevèrent ïe portefeuille renfermant ïes dépêches, et 
le firent entrer dans le cabaret du sieur Chavari : ï a l e 

portefeuille fut ouvert et ïes dépêches décachetées. Al 
eurent d'abord l'idée d'en faire la lecture d a n s c e cabaret» 
et déjà ïe maître d'école Prost était monté sur une tat» 
à cet elfet; mais quelqu'un ayant fait observer qu'au nom-
bre des personnes présentes, il pouvait s'en t r o u v e r d at-
tachées à ïa police, on décida qu'elles seraient i m m é d i a -

tement portées à ïa société des Droits de l ' h o m m e . * 

paraît cependant que ïes frères Prost se r e n d i r e n t cheZ 

leur oncle, jardinier à la Guiïlotière, et qu'ils y I u r e n t ï e S 

dépêches. Comme il y en avait quelques-unes é c r i t e s en 
chiffres, ils dirent qu'il fallait les remettre à leurs chefs» 
Despinas et Jobely, et, en effet, ils se r e n d i r e n t tout 
de suite au poste de la mairie, dont les insurgés étaient 
maîtres depuis le matin. 

Bardet insista pour que les rebelles lui donnassent u»e 

décharge des dépêches enlevées ; iï iui fallait un titre P<>ul 

justifier cette soustraction auprès du directeur de la poste-
Voici dans quels termes fut rédigé le reçu qu'ils c o n s e n -

tirent à iui délivrer : «Les lettres que le stafciites du g011* 
«vernemen apportoit ont été arrêté par le peuple a Je" 
« d'armes. Tout le peuple a signé. » 

On ignore ce que sont devenues ces dépêches. 
Le même jour, 10 avril, dans ia soirée, ies frères Pr° s 

allèrent ensemble chez Frédéric Chavari. Marmonnie*> 
inculpé, s'y trouvait; ils dirent à Marmonnier et à Chavjj 
de les suivre , mais ceux-ci refusèrent en alïéguant tp*11 

n'avaient pas d'armes. Les frères Prost ieur en proiftire» i 



e t tirèrent des pistolets de leurs poches, avec menaces de 
s'en servir s'ils persistaient dans leur refus de marcher. 
Marmonnicr et Chavari les conduisirent chez le sieur 
Poulet, à qui les accusés demandèrent des armes, sans 
Pouvoir en obtenir. Les frères Prost sortirent en disant 
qu'ils s'en souviendraient. Enfin, ils allèrent chez le sieur 
Pitiot, qui leur fit d o n n e r un fusil de munition et un fusil 
de chasse. Au moyen de nouvelles menaces, ils obtinrent 
encore un fusil de chasse du sieur Chausson. 

Le fusil de munition fut donné à Marmonnier, et un 
fusil de chasse à Frédéric Chavari, puis tous deux furent 
placés en faction à la Madeleine. 

Prost, l'instituteur, était armé d'un sabre. Après toutes 
ees démarches, il se rendit avec son frère au poste de la 
mairie. 

L'instruction fait connaître encore que, le pistolet à ï a 
main, les deux accusés forcèrent Guinct, domestique du 
sieur Chausson, et Basset, domestique d'un de leurs 
oncles, de prendre les armes et d'aller, le premier mon-
ter ï a garde au poste de la mairie, l'autre se battre à la 
ba rricade de la rue Saint-Lazare. 

Ces trois indiv idus , en concouran t , le 9 avr i l , à des 
attaques contre des sous-officiers isolés, ont donné le 
Slgnal. de l ' insurrect ion dans ïe quar t ier des Brot teaux. 

L e 24 av r i l , ie commissaire de police R ion reçu t du 
sieu r Grosse , br igadier au 7e régiment de d ragons , u n e 
déclaration de laquelle iï résulte q u e , le 9 couran t , pas-

en mission sur ïe cours B o u r b o n , i l a été su rp r i s , 
désarmé et désarçonné en face de ïa r u e de Condé , pa r 
l e nommé P i e r r e Servièref marchand de c h a r b o n , de-

SERVIETTE (Jean ou Pierre), ditSERViÈRE. 
EOCQUIS (Balthazar), dit CHAMBÉRY. 

POMMIER (Pierre). 



mourant rue Monsieur, n° 9, lequel , s'étant emparé du 
sabre du déclarant , lui en porta au gosier un coup qui 
lui perça la cravate sans atteindre la chai r ; les dragons 
de service au poste du pont Lafayette accoururent , et leur 
mouvement précipita sa délivrance des mains de Servierc, 
qui aussitôt prit la fuite. 

Un témoin a rapporté les mêmes faits, a j o u t a n t : «Ser-
«vière se retira dans l'allée n° 2 de la rue de Condé.» 

Le commissaire de police Rion déclare que Bocquis 
seconda l'agression de Servière. 

Suivant plusieurs témoins, Bocquis , armé d'un fusil» 
prit le cheval de Grosse par la bride, l 'emmena et ne l'a-
bandonna qu'à la vue des dragons, qui lui firent prendre 
la fuite. II jeta son arme dans l'allée de la maison n° 4, 
rue de Condé, où elle fu t ramassée par les soldats. 

Le même jour, 24 avril , le maréchal des logis chef de 
Voussemargue déclara au commissaire de police que Pom-
mier avait tiré , à bout por tant , sur le maréchal des logis 
Dumet qui passait, en mission, dans la rue de M o n s i e u r , 

un coup de pistolet, qui ne partit point. 
Plusieurs témoins ont confirmé cette déclaration. 
Lors d'une perquisition faite chez Pommier, on a saisi 

deux briquets et deux baudriers. 
Serviette, Bocquis et Pommier n'ont pu être arrêtes? 

H U G U E T ( J ean ) . — DÉTENU. 

Le mercredi 9 avril , un soldat du 15e l ége r , blessé, 
se dirigeait sur le cours Bourbon du côté du pont M o r a n d » 

lorsque la populace se rua sur lui en c r ian t : Il faut l'a-
chever*, il faut le tuer. 

Un homme de la foule, Jean Huguet , s'était p r é c i p i t é sur 
le soldat, une hache levée; un témoin s'étant opposé à sa; 

violence, il lui répondit : Tais-toi, ou le coup que je lu» 
destine, je te le domie. 



^ Toutefois le meurtre ne fut pas consommé ; Huguet 
s empara de la baïonnette, pendant que les autres pre-
naient le fusil et la giberne. 

Le même jour, Huguet, avec une bande d'insurgés, en-
fonça Ja boutique d'un armurier,pénétra dans l'intérieur, 
et, par l'ouverture qu'il avait pratiquée, fit passer ies armes 
anx hommes qui l'accompagnaient. 

Plus tard, il s'est embusqué dans une ailée de ia rue de 
^,°ndé,et ià il a été vu tirant trois ou quatre coups de 
*usii sur les soldats placés dans ia caserne. 

Au moment de son arrestation il a dit aux agents : 
Tirez-moi un coup de fusil, vous me rendrez service. 

G U I C H A R D (Etienne).-— DÉTENU. 

De nombreux coups de fusil avaient été tirés d'une 
Maison située avenue de Saxe; le commissaire de police 
dé l'arrondissement y fit une perquisition, le 11 avrib 

Dans une chambre de cette maison, il trouva Guichard 
et deux autres individus; un fusil démonté, ayant récem-
ment fait feu, était sur une soupente et fut saisi. Guichard 
était porteur d'une pierre et d'une épingïette à fusil , d'une 

Aile et d'un morceau de papier qui avait contenu de la 
poudre. 

Le commissaire de police, après avoir rendu compte de 
circonstances, ajoute : 

«Dans la matinée, j'avais aperçu Guichard sur ie toit de 
(< â même maison, embusqué derrière une cheminée. » 

La vei l le , étant à boire chez un cabaretier, Guichard 
montra des paquets de cartouches. 

Le cabaretier, interrogé, a dit : « J'ai entendu le mot 
<tCartouches, j'ai bien vu ies papiers, je crois bien 
R(lUe c'étaient des cartouches, mais je ne peux pas dire 
«que ce que j'ai vu fut positivement des cartouches. » 

Dn lui demande s'il n'a pas dit au commissaire de police 



qu'il avait vu des cartouches, et s'il ne i'a pas prié de ne 
pas le répéter, de peur que Guichard ne fit, à iui témoin» 
un mauvais parti, il répond : « Je iui ai bien parlé de ceia> 
« ce me semble. » 

Les détenus enfermés avec Guichard ont demande » pa r 

une pétition qui est jointe aux pièces, d'être délivrés de sa 
présence pour la tranquillité de la salle. 

8 . V A I S E . 
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REVERCHON (Marc-Etienne). — DÉTENU. 

Aucun acte d'insurrection n'avait été commis dans Ie 

faubourg de Vaise ie mercredi 9 avril. 
Le 10 au matin, vers huit ou neuf heures, des insurges» 

étrangers au faubourg, s'emparèrent du clocher, et coin' 
mencèrent à sonner le tocsin, qui retentit presque sa«s 

interruption pendant soixante heures. 
A onze heures, un homme se présente à ia m a i r i e ; n 

est accompagné d'une soixantaine d'hommes armés. 
S'adressant au maire, il iui dit : Vous devez me eoft" 

naître, ou vous devez avoir entendu parler de moi: je sltlS 

le citoyen Reverchon. On égorge mes concitoyens ; oî] 
tue à Lyon les hommes, les femmes, les enfants; j} m du 

prendre les armes pour les défendre. Il ne s'agit p^ 
ici d'une misérable querelle de deux sous par aune,1 

s'agit de la république contre le gouvernement de LoUiS' 
Philippe. 

Après ce discours, Reverchon s'empare de quelque 
fusils et de trois gargousses qu'il distribue à ses hommes» 

De ia mairie ii va élever une barricade près de ia mai 
son du sieur Damour; il revient bientôt et dit, en déposan 
son sabre sur une table : 

Je viens de faire faire une barricade ; mais au prem^ 



0UP dé feu, mes hommes se sont sauvés. Je commande 
^ne bande de gens que je ne connais pas ; sij'avais su cela 
J aurais bien préféré rester dans ht ton au milieu de mes 
amis. J 

En ce moment, ayant appris qu'un détachement de 
rente soldats disciplinaires arrivait, sous l'escorte de 

treize militaires du 7e régiment, du côté de Limonest, il se 
porta avec sa bande à leur rencontre. Ayant atteint ce 
détachement, les insurgés déclarèrent aux soldats disci-
plinaires qu'ils étaient libres, et l'escorte fut désarmée aux 
Cris de Vive la république'. 

A quatre ou cinq heures du soir , Reverchon donna le 
commandement du poste de la mairie à un soldat discipli-
naire ; peu après il s'éloigna pour ne plus reparaître. 

On a saisi chez lui un fusil de calibre avec sa baïon-
nette , un sabre et un poignard. 
, Reverchon a été condamné, dans le mois de mars 1834, 

par arrêt de ia cour royale de Lyon , à trois mois d 'empri-
sonnement et 600 francs d 'amende, et , par arrêt de ia 
cour d'assises du R h ô n e , à six mois d'emprisonnement et 

francs d 'amende, à raison de diverses publications 
criées dans ïes rues de Lyon. 

D R I G E A R D - D E S G A R N I E R ( A n t o i n e ) . — DÉTENU. 

Drigeard-Desgarnier , membre de la société des Droits 
ï 'homme et président de la section dite de l'Intrépidité, 

e tait parti de Lyon à la fin de février ou au commencement 
mars , pour se rendre chez un de ses f rères , à Saint-

Mihieï. 
Le 8 avril, il repart de cette dernière ville, accompa-

gné fie 
son f rè re , et arr ive, le 10 au soir, par le bateau à 

V apeur, à Saint-Rambert-I ' î le-Barbe. 
Le 11 au matin, il va à Vaise et re tourne bientôt àSaint-

^àmbert . 



Dans ce trajet, il avait formé une bande d'une vingtaine 
d'hommes, et la faisait précéder d'un drapeau rouge sui" 
monté d'un crêpe noir. , 

L'accusé marchait en tête de la troupe ; il ia c o n d u i s 

chez ïe curé pour sonner ïe tocsin, de ïà chez diveiS 
gardes nationaux pour enlever leurs armes. 

Un de ces gardes nationaux ayant dit que son fusil lui 
avait été pris la veille, Desgarnier répondit : Notes ne noi^ 
en rapportons pas, et s'adressant aux gens de sa b a n d e , 1 

ajouta : Faites une perquisition clans la maison. 
En parcourant le village, il criait : Aux armes! aijJ 

armes ! au secours des Lyonnais ! on arrive de GrenooU; 
de Saint-Etienne, avec des forces. 

La bande armée et recrutée se mit en route pour Vaise? 
elle était de quarante-quatre hommes lorsqu ' e l le ) 
riva, à deux heures environ, toujours p r é c é d é e t 1 

drapeau rouge avec une cravate en crêpe. 
Desgarnier harangua la foule qui ne tarda pas a 

foi u n e r . Il disait t Mes amis, ceux de C huions et de la 
d'Or viennent à notre secours ; encore un jour d'effbrtif 
la victoire sera à nous. Nous entrerons dans Lyon , p111* 
nous marcherons sur Paris pour renverser le tyran. ^ 

Il portait sur la tête une casquette rouge avec un glan( 

noir, une ceinture autour du corps et un sabre à Iainai0' 
II se transporta à la mairie, et demanda un local où b's 

chefs pussent se réunir en conseil de guerre, 
, Ce conseil eut lieu, l'accusé y fut proposé et propos8 

lui-même d'autres insurgés pour chefs. II p r o l e r a c 

même temps un discours terminé par le cri de l 
republique! 

Après la reconnaissance des chefs, les i n s u r g é s 

divisèrent en deux bandes. Drigeard-Desgarnier se & 
à la tête de l'une d'elles, et se dirigea du coté de San1 

Just, tambour battant. Quelques instants après, la casel'*10 

du lort Saint-Irénée était dévorée par le feu. 



Le soir, Dcsgarnicr avait disparu; un insurgé, le cher-
chant, s'éeria, chez ie sieur Diano à Saint-Ramhert :. 

M est-il donc ce Dcsgarnicr, ce premier républicain de 
rancc? je veux lui f..... ma baïonnette dans le ventre: 
n°us conduit à la gueule du loup, et il prend la fuite. 
Le 12 avril, dans la soirée, il fut arrêté à Vilïefranche-

sur-Saone. Sa barbe était rasée et il explique qu'il avait 
pris cette précaution pour ne pas être reconnu par ses 
ouvriers. 

G I R O D OU G I R A U D (François-Victor). — ABSENT, 

G I R A R D (Jules-Auguste). — DÉTENU. 

La société des Droits de l'homme, à Lyon, tentait de-
puis longtemps de rallier à elle les élèves de l'école vé-
térinaire. Plusieurs décuries s'étaient même formées 
Parmi eux; mais les exhortations du directeur de cet 
établissement déterminèrent les élèves qui s'étaient laissé 
enrôler ainsi, à se faire rayer des listes de la société. 

Au moment où éclata l'insurrection, l'école demeura 
t ranquil le, 

deux élèves seulement disparurent. Le direc-
teur suppose qu'ils ont escaladé les murs pour aller se 
Joindre aux insurgés. 

Ces deux élèves étaient Girard et Giraud : ce dernier 
e s t désigné dans l'enquête comme le plus grand de taille. 

f Tous deux sont signalés, par un grand nombre de 
témoins, comme ayant commandé dans le faubourg de 
*aise pendant tout ïe temps qu'y dura l'insurrection, et 
comnie ayant dirigé plusieurs expéditions sous ïes ordres 
supérieurs de Reverchon et de Desgarnier; ils se trou-
vaient sur la place de la mairie au moment où Desgar-
n*er fit reconnaître les chefs. 

«A ïa suite de Reverchon, dit le maire.de Vaise, je 
*Vls d'autres chefs. De ce nombre étaient deux individus 

5*. 



«que j ai reconnus pour être des élèves de l'école vété-
r i n a i r e , mais dont je ne sais pas ies noms.» 

Un autre témoin vit également Desgarnier sortir de là 
mairie avec ies autres che f s , qui étaient, d i t - i l , un jeune 
homme en redingote olive, qu'on n'a point trouvé, et deux 
élèves de ï'écoie vétérinaire. 

Girard et Giraud se trouvèrent ensemble à l'expédition 
qui alla délivrer à ia montagne de Limonest les militaires 
disciplinaires qui arrivaient à L y o n sous escorte. 

Vo ic i comment le brigadier de gendarmerie de Limonest 

raconte ies faits dont il fut témoin : 
«Le 10avri l , sur les trois heures de l'après-dîner 

«nous vîmes venir sur la route trois hommes à cheval,- l'un 
«était un nommé Girard, élève de i'école vétérinaire, 
«un militaire qui était armé d'une hallebarde et 
« e n f m un homme en blouse que je n'ai point connu. L'un 
«des trois avait u n pistolet à la main et le dirigea sur nous 
«en passant. Ils crièrent: Vive Ici république! Vive la 
« liberté ! Nous aperçûmes aussitôt à quelque distance une 
« foule assez considérable qui les suivait à distance. » 

Le témoin était alors à la caserne, et se disposait à la 
quitter, mais Girard était déjà sur l'escalier, armé d'un 
sabre de dragon. II dit au brigadier de remettre ses 
armes, l'assurant qu'il ne iui serait fait aucun mai. Un 
instant après parut Giraud, u n pistolet à la m a i n , une 
casquette rouge sur ia tête. l i s entrèrent dans ïes 
chambres , e t , n'ayant pas trouvé d'armes, se retirèrent. 

Ce fut au même moment que ia bande désarma l'es-
corte des soldats disciplinaires et brisa le télégraphe de 
Limonest» 

U n des gendarmes de cette brigade dépose des mêmes 
faits. 

U n gendarme de Vaise a remarqué également le 
j eud i , à ia tête du mouvement de V a i s e , deux élèves 
de l'école vétérinaire, l'un grand et beau garçon, l'autre 



plus petit. «C'est le grand (Giraud) qui est a i l é , dit îe 
«témoin, à É c u l l y , monté sur un cheval du train, pour 
«y prendre des armes, et qui en a rapporté des lances 
«et quelques fusils. C'est encore lui q u i , à ia tête de ïa 
«bande, se présenta à ïa caserne , et me dit , en me posant 
«un pistolet sur ïa poitrine: Nous savons que vous avez 
«des armes et des munitions, il nous enjaut. Je lui re-
« répondis ! Nous les avons remises ce matin à 
«ceux qui sont venus les premiers : iïs se retirèrent.» Un 
autre gendarme ajoute que ce fut le grand et beau jeune 
homme, portant l'uniforme de l'école vétérinaire, qui 
donna l'ordre de sortir de la caserne; on l'appelait capi-
taine. 

Dans ïa même soirée du jeudi, une bande d'une quin-
zaine d'insurgés se présenta chez un débitant de tabac , à 
V a i se , et ïui demanda de la poudre. Celui qui portait la 
Parole était un élève de l'école vétérinaire. 

Dans la nuit du jeudi au vendredi , les insurgés vin-
rent également frapper à la porte d'un marchand de vin 
nommé Giraud; c e l u i - c i refusait d'ouvrir. «Un jeune 
«homme s'approche, dit- i l ; d'un ton fort honnête , il me 
«pria de donner le vin qu'on me demandait , et me promit 
«de me faire payer. A cet e(fet, iï me demanda mon n o m , 
«je le lui dis, et il me répondit : Je m'en rappellerai, je me 
noinme Giraud comme vous. 

Le sieur Damour, dont la maison touchait à une bar-
ricade qu'avait fait construire Reverchon , s'adressa, dit-
41 » à Girard pour la faire enlever. C e l u i - c i répondit : 
C'est moi qui commande le faubourg ; je vais prendre 
^es dispositions. 

II paraît cependant que , dès le vendredi , Girard jeta 
son sabre de commandant , en disant qu'on ne voulait 
PJus lui obéir. Dès ce moment, il se procura un fusi l , et 
alla faire le coup de feu de côté et d'autre. 

Quant à Giraud, il pr i t , dit un t émoin , le comman-



dément du poste de ïa mairie après ïe départ de Rever-
chon et de Desgarnier . «On le nommait , continue ce té' 
«moin , le capitaine Giraud; c'est lu i , je crois , qui est 
«resté ïe principal chef. II m'avait promis de maintenir 
« l 'ordre et d 'empêcher le pillage, et je dois lui rendre la 
«justice qu'il m'a tenu parole , autant qu'il l'a pu.» 

L'accusé Giraud s'est soustrait à toutes ïes r e c h e r c h e s , 

Girard a été arrêté ïe 24 janvier seulement. 
Le témoin Damour n 'a pas reconnu en lui l'élève de 

i école vétér inaire , qu'il avait entendu désigner dans ses 
premières dépositions, 

Le gendarme Gury a déclaré de son côté qu'il n'était 
pas certain que l'accusé fû t un des deux élèves qu'il a 
vus parmi les insurgés de Vaise. 

Mais d'autres témoins l 'ont positivement reconnu ïorS-
qu il a été confronté avec eux , et ils ont renouvelé en sa 
présence leurs anciennes déclarations. 

LAFOND (Antoine). — DÉTENU. 

L'accusé La fond , soldat au 7e régiment de dragons, a 
annonce a ses camarades, dès le samedi 5 avri l , les événe-
ments du mercredi suivant , a joutant : Je sais'ce qu'il en 
est; je commande une des divisions de la Croix-Rousse, 

je suis général. 
Le mercredi 9 avr i l , l 'escadron dont l 'accusé f a i t partie 

occupait la caserne de Vaise. Lafond annonça e n c o r e que 

les insurgés n 'envahiraient la caserne que le l e n d e m a i n ) 

de dix à onze heures : ce qui eut lieu. 
La caserne fu t pillée; ïa maison Micoud, où était établi 

un quart ier provisoire de cavalerie, fu t également pillée. 
Latond assista à ce double pillage. 

Le dragon Pet i t -Demange a vu Lafond se promener 
devant ies magasins du corps , dans ia soirée du 
jou r , avec une lance à laquelle était attachée une petit» 
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banderole qui parut au témoin noire et rouge. Lafond sem-
blait ivre et dit : Si le lieutenant esl pris demain, ce sera 
bref pour lui. 

Le même soir, un marchand de vin de Vaise, avait chez 
ïlii plusieurs militaires, qui s'y étaient réfugiés après ïe 
pillage de la caserne. Lafond y vint aussi; il était tou-
jours porteur de ïa lance, et tenait des propos insultants 
P°ur ses chefs, disant que les officiers et sous-officiers du 
régiment étaient de la canaille, et que chacun devait 
aVoir son tour. Les personnes qui se trouvaient là furent 
tellement indignées de cette conduite, qu'elles refusèrent 
de hoire avec Lafond, et forcèrent le marchand de vin 
a le mettre hors de chez lui. L'accusé se répandit alors 
en injures et en menaces, disant que tous lui passeraient 
Par les mains, et qu'il incendierait ïa maison. 

Lafond, chassé du cabaret de Robert, alla passer ia 
«oit dans un poste d'insurgés. Le chef de ce poste dit le 
lendemain au témoin Lhoinmc, o f f i c i e r d'habillement du 
régiment : J'ai bien vu que c'était une canaille ; c'est lui 
ll'ù a indiqué le logement des officiers et les endroits 
°ù étaient cachées ïes cartouches. II ajouta que Lafond 
^ i avait remis une giberne : l'officier d'habillement ia 
reconnut, à son numéro, pour être celle de l'accuse. 

. Le lendemain mat in , avant six heures (vendredi 11 avril), 
Lafond revint avec des insurgés dans ïa maison ou etaient 
les magasins du régiment, à côté du cabaret du sieur 
Robert. Celui-ci était couché; sa fil te, âgée de dix ans, 
ouvrit les contrevents de sa fenêtre : à ce moment, La-
fond , qui, suivant Robert, était là sans doute à l 'attendre, 
tira son arme sur cette enfant.Le coup ne partit pas, mais 
l'amorce brûla, et Robert vit le feu de son lit. II alla aussi-
tôt avertir le sieur Lhomme : celui-ci, passant devant le 
Magasin d 'habillement, y vit en effet l'accusé Lafond; il 
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continua sa route, et alla s'adresser au sieur Chevrot, con-
seiller municipal, qui se trouvait à la mairie. 

Tous deux se rendirent aussitôt près de Giraud, élève 
de l'école vétérinaire, qui paraissait être l'un des c h e f s des 
insurgés, lui demandant d'empêcher le pillage de la ca-
serne. Je ne puis y aller en ce moment, répondit Gi-
raud; mais je vais vous donner six hommes. 

L'officier d'hahillement se mit à leur tête, et le détache-
ment se rendit à la caserne, où l'on commençait à piller. 
Le sieur Lhommey retrouva Lafond, qu'il saisit au collet, 
en disant aux insurgés : Cet homme fait tort à votre parti; 
il mériterait d'être fusillé. . . . Vous voyez qu'il ne vient 
ici que pour piller. —Lieutenant, reprit Lafond, dans 
un quart-d'heure je serai libre. Les hommes qui m'ar-
rêtent sont des miens Vous parlez de me faire fu-
siller! vous pourriez bien l'être vous-même. Malgré ces 
menaces, Lafond fut arrêté et conduit au corps de garde 
des insurgés, où il est resté jusqu'à l'attaque générale du 
faubourg de Vaise par la troupe, le samedi matin. 

RAGGIO ( Jérôme ) . — D É T E N U . 

Le lundi 1 4 avril, jour de la prise de la Croix-Rousse, 
Raggio fut arrêté près de ce faubourg par un poste a v a n c é . 

On trouva sur lui un bon ainsi concu : 
d 

«Le maire de la commune de Vaise invite à délivrer, 
« sur le présent bon, la quantité de quatre livres de pain> 

« Vaise, le 10 avril 1834. 

Signé « A VRAIN, ctRAGGio, chief poste. » 

Le sieur Avrain, secrétaire de la mairie de Vaise, re-
connut, en effet, Raggio comme ayant été chef de poste 
parmi ïes insurgés. Le témoin l'a vu toute la journée, soit 
au poste, soit à la mairie; il portait un grand sabre de 
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dragon, provenant vraisemblablement du pillage de ïa 
caserne. 

En voyant le bon saisi sur Raggio, ïe témoin s'est rap-
pelé une circonstance qui forme l 'une des charges pr in-
cqjaies contre cet accusé. 

«Je le lui ai délivré (ce bon) , dit le sieur Avrain, dans 
«un moment où il exigeait que je ïui fisse la remise du 
«sceau de ïa mairie, pour l 'apposer sur un écrit qu'iï 
«adressait au comité central , à ïa Croix-Rousse , pour 
«qu'on ïui envoyât des munitions de guerre , qui ïui man-
«quaient.» Le témoin a jouta , en se reprenant , qu'il avait 
lui-même écrit cette réquisit ion, et que Raggio ï'avait 
signée: Chef de poste. 

Un autre témoin complète en ces termes ïe récit du 
sieur Avrain : 

«Le vendredi, l'Italien que je viens de voir là ( Raggio), 
«vint à la Croix-Rousse demander de la poudre pour le 
«service des pièces de canon qu'ils avaient enlevées au 
«fort Saint-Irénée, et qui étaient placées sur le plateau de 
«Fourvières. On ie conduisit alors au quartier-général , 
«au café Bouverat ; l à , il harangua ceux qui y étaient 
«réunis J 'entendis son discours; il y expliqua qu'il 
«était réfugié italien, qu'il était victime, non-seulement 
«de son gouvernement , mais encore du gouvernement 
«français, qui ïes avait abandonnés, vexés et humiliés, et 
«demanda, au nom des patriotes de Vaise, ïa poudre dont 
«ils avaient besoin Il avait même , je m'en rappelle 
«bien, un mot d'écrit de Carrier î sans cela il n'eut pu 
«pénétrer à ïa Croix-Rousse.» 

Ce témoin, de même que ïe sieur Avra in , désigne Rag-
gio comme ayant été armé d'un sabre de dragon. 

Ï>ESVOYS ( P i e r r e - A u g u s t e ) , d i t C U I R A S S I E R . — D É T E N U . 

Le 10 avril , entre onze heures et mid i , deux barr i -
cades avaient été élevées à Vaise. 
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De la première, ies insurgés tiraient sur les militaires 
placés à ia barrière ; Desvoys était parmi eux. 

Un témoin a déclaré l'avoir vu armé d'un fusil de mu-
nition , dont il a tiré quinze ou vingt coups. A l'un de ces 
coups, il s'écria : En voilà un de touché, et à un autre: 
Voilà l'officier qui s'en va sur une jambe. Et, en effet, le 
témoin a remarqué un officier blessé qui se retirait. 

L'accusé se vantait de son adresse devant p l u s i e u r s 

personnes, en disant : Si je n'ai, pas tiré beaucoup de 
coups de fusil, je les ajustais bien, et j'ai blessé l'officier. 

L e vendredi, Desvoys , armé d'un fusil et a c c o m p a g n é 

de deux hommes sans armes, voulut entrer dans un jar-
din, en passant par la maison du sieur Savatey ; mais,la 
porte ayant été fermée de manière à l'empêcher d ' e x é c u -

ter son projet, il fit un détour, et escalada un mur, 
d'où plusieurs coups de fusil furent tirés sur des s o l d a t s 

du train. 

CHAGNY cadet (Pierre). — DÉTENU. 

P i e r r e Chagny a pris une part active à l ' i n s u r r e c t i o n 
dans la commune de Vaise. 

Le vendredi onze avril , il était au poste d'insurgés éta-
bli en face de la mairie; il était en faction, l'arme au bras, 
les mains et les lèvres noires , gesticulant et excitant les 
autres. Un d'eux lui ayant demandé de ia poudre, il ré-
pondit : J'en ai, mais je ne veux pas vous en donner. 

Il a été remarqué plusieurs fois aux barricades, f a i s a n t 

feu sur les soldats. 
A l'entrée des troupes, un témoin l'a vu devant le por-

tail de sa maison, avec deux soldats disciplinaires ; de là, 
il provoquait la troupe et faisait feu sur elle. 

Chagny, retiré sous ïe portail, tendait sa c a s q u e t t e au 
dehors ; de temps à autre, il sortait et faisait feu ; il avait 



deja fait feu de cette position, ies jours précédents , sur 
les militaires placés à la barrière. 

9. COMMUNES R U R A L E S . 

CATIN (Jean-Pierre-Benoît) , dit D A U P H I N È . — DÉTENU. 

Le 10 avri l , Catin, àxtDauphiné , était à Ouli ins, à la 
tête de quarante ou cinquante insurgés, dont quelques-
uns étaient armés. II proférait des menaces contre l 'ad-
joint, et annonçait que , si les armes des habitants n'étaient 
Pas déposées, trois cents personnes viendraient et incen-
dieraient ia commune. 

Un témoin eut , à cette occasion, une altercation assez 
vive avec lui. Catin était armé d'un fleuret; il agissait 
comme chef. Ses poches étaient remplies de cartouches, 
et il en distribuait aux insurgés qui reeurent des fusils. 

Deux autres témoins déclarent également q u e , ie 
H avri l , Catin exerçait un c o m m a n d e m e n t parmi ies 
insurgés et prenait le titre de capitaine. 

Le 10 , Cat in, en quittant Ouliins, dirigea sa bande sur 
Sainte-Foy. II se présenta dans le domicile du sieur Pein-
turei , notaire , officier de la garde nationale, et le requit 
de donner des ordres pour que les hommes de sa com-
pagnie livrassent leurs armes : le sieur Peinturel r e fusa , 
et les insurgés se retirèrent. 

Dans ses excursions Catin agissait au nom de la société 
des Droits de l 'homme ; il déclara notamment, à un témoin, 
qu'ii regrettait de n'être pas por teur de la signature de 
Baune , président du comité de L y o n , pour montrer qu'il 
avait en effet mission d'agir, qinsi qu'il le faisait. 

5 3 . 



A D A M ( J ean -P ie r r e ) .— DÉTENU. 

Le 11 avri l , trois individus s'étaient présentés au domi-
cile du maire de Br indas , demandant des armes. A y a n t 

essuyé un re fus , ils annoncèrent qu'ils reviendraient en 
plus grand nombre. Le lendemain, en effet, une cinquan-
taine d'individus conduits par Adam renouvelèrent la 
même demande; on feur objecta que les armes de ïa garde 
nationale appartenaient au gouvernement; Adam répliqua 
qu'il représentait le gouvernement, et accorda un délai de 
quatre heures pour ïa livraison. Ce délai expiré, on ïui 
remit quinze fus i l s ; procès-verbal en fut dressé, lequel 
fu t signé de plusieurs insurgés, notamment d'Adam. 

Le maire de Messimy, et le capitaine de la garde na-
tionale de la même commune, déposent qu'en s o r t a n t de 
Brindas , Adam, et une quarantaine de rebelles, à la tête 
desquels il marchait , vinrent à Messimy sommer le maire 
et ïes gardes nationaux de leur remettre les armes dont ils 
pouvaient être détenteurs; ensuite ils demandèrent des 
logements et , subsidiairement, un guide pour les conduire 
à Soucieux. On leur refusa tout. Voyant les gardes na-
tionaux et les habitants arriver en foule , ils purent con-
cevoir des inquiétudes, et se ret irèrent du côté de Soucieux. 

A Soucieux, dans ïa soirée, ïes rebelles firent des re-
cherches dans diverses maisons, proférèrent de terribles 
menaces, et enlevèrent de force cinq fusils de munition. 

Adam soupa le 12, et coucha ensuite chez ïe s i e u r 

Vindry. 
Le lendemain i l somma ïe maire , au nom du c o m i t é de 

Lyon , de lui remettre ïes armes de l 'Etat d o n t l a c o m m u n e 

était dépositaire. S u r ï e refus du maire , il se ret ira en an-
nonçant qu'ils reviendraient plus nombreux, et qu'alors 
ils prendraient non-seulement les fusils de munit ion, mais 
encore les armes de chasse. 



B A U M E fils, ditRoGUET. — A B S E N T . 

Le sieur Charavay, adjoint, signale, parmi les insurgés 
jlui se sont plusieurs fois présentés à Francheville ie 11, 
Je nommé Baume, qui se qualifiait de chef du comité de 
JA ville de Lyon. II déciai'e que , ia troisième fois que 
| accusé y vint, il avait un pistolet d'arçon à la main, et en 
l e mettant en joue il lui dit : jVoilà pour vous faire donner 
des atomes. De l'autre main il tenait un sabre nu. 

Le sieur Vautherin, officier de ia garde nationale, a vu 
jaunie armé d'un pistolet; en la présence du témoin, il 
SIgna deux reçus des armes déposées pour être remises 
aux insurgés, l'un écrit par Vautherin, l'autre entièrement 
e crit par Baume lui-même. 

Ces reçus sont joints au dossier: l'un est de vingt-trois 
jusils, i'autre de vingt-huit; cependant vingt-six fusils seu-
lement ont été enlevés. 

Le sieur Charavey, adjoint, a entendu des insurgés 
u o n n e r à Baume ie nom de Roguet, lorsqu'ils s'adres-
saient à lui dans les maisons où ils sont ailés chercher des 
armes. 

II résulte d'un rapport fait par le commissaire de poiice 
quartier de l'Hôpital, que Baume, également qualifié 

Par lui de fils d'un poêlier, aurait pris une part active à 
1 insurrection dans ie centre de ia vil le: «II était armé de 
«deux pistolets en ceinture, et de proclamations en 
main, il était accompagné d'un individu qui portait une 

«carabine et deux pistolets Baume paraissait avoir 
«un commandement.» 



S A I N T - É T I E N N E . 

T I P H A I N E (Jean-Laurent). \ 
CAUSSIDIÈRE fiïs (Marc). , J — D É T É N U S . 

NICOT (Alexandre-Sigismond-Eiie).) 

Laurent Tipliaine, membre de la société des Droits ào 
l'homme, habite Lyon. Marc Caussidière est signai 
comme le chef delà Charbonnerie de Saint-Etienne; cette 
Charbonnerie n'est qu'une ramification de la s o c i é t é des 
Droits de l'homme. 

On a saisi diverses lettres écrites par Tipliaine à Caus-
sidière, et ïes réponses de celui-ci. Dans l'une de ces 
lettres, à la date du 13 février, Tiphaine annonce ïas«s ' 
pension de cinq mille métiers, décrétée par le comite 

Mutueïïiste de Lyon, et termine en disant: Nous aU°ïlS 

voir ce qui en résultera. 
Le 19 du même mois, Tiphaine écrivait, sous le non1 

de Nivôse, une autre l e t t r e , dans laquelle il r e n d a i t 

compte d e s menées républicaines, de la m o l l e s s e 

comité, d e l'hésitation d e s ouvriers, et des p r o j e t s pluS 

hardis conçus par quelques républicains d'élite, au notn-
b r e desquels i l se place. Cette lettre contient ce q u i s u i t » 

«Une grande fermentation règne dans toutes les popu 

«lations d e s v i l l e s voisines; on cite p a r t i c u l i è r e m e n t 

«Grenoble; — et vous, Stéphanois ?» 
Ces lettres et d'autres, écrites par les accusés ou p3* 

d'autres individus, ont été citées textuellement dans i® 
faits généraux (l), et ne doivent pas être reproduites icï* 

(1) Voir pages l o t , 152 et suivantes. 
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Ind épendammentde la complicité dont la preuve contre 

Caussidière ressort de îa correspondance qui vient d'être 
relatée, et des autres circonstances dont il a été rendu 
compte dans les faits généraux (l), cet accusé a à répondre 
d'autres faits constitutifs d'une véritable et directe parti-
cipation à l 'attentat commis ou tenté à Saint-Et ienne, dans 
^s journées des 20 et 21 février 1834. 

Dans ïa soirée du 2 0 février, des rassemblements s'é-
p ien t formés dans cette ville , et avaient parcouru ïes rues 
en chantant des chansons républicaines, mêlées de cris 
séditieux. 

. Le lendemain , de nouveaux rassemblements se formè-
rent ; ils avaient été projetés dès la veille. Dans la matinée, 
des hommes furent entendus qui disaient : On commen-
cera ce soir, et, si l'on veut nous arrêter, nous verrons. 
Les rassemblements se portèrent et se concentrèrent sur 

place de l'Hôtel de ville. Des étrangers se faisaient re-
marquer au milieu de ïa foule : la police tenta de les 
arrêter, mais une résistance violente empêcha son action, 
pans ïa lutte, plusieurs rebelles furent saisis et conduits 
à l'Hôtel de ville, puis , quelques instants plus t a rd , trans-
férés dans ïa maison d'arrêt . La translation ne se fit pas 
sans difficulté. 

Le commissaire de police Dubost avait pris quelques 
hommes au poste pour contenir la foule. II voulut arrêter 
ïe rassemblement à l 'entrée de la rue de la Paix; mais il 
ne put empêcher Caussidière de passer et de l 'accompa-
gner en l ' injuriant et en annonçant que sa démarche 
accélérait la révolution. La foule avait pris par une autre 
rue pour gagner la maison d'arrêt et y devancer les pri-
sonniers. L'escorte, à son arr ivée , fu t assaillie de cris 
et de pierres. Caussidière se joignit aux assaillants en les 

(1) Voir pages 150, 157 et suivantes. 
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traitant de lâches, en criant: A mort! Lâches, vous lais-
sez emmener vos frères ! A mort, la police! 

A u milieu de ces provocations, ia porte de ïa prison 
s était refermée sur les prisonniers. 

Au moment où i'agent Eyraud, après avoir prêté main 
forte à l'escorte, sortait de ia prison, son camarade Dumas 
lui ayant dit: Caussidière est là,mettons-le dedans, Eyraud 
s'élança aussitôt sur lui; Caussidière ie frappa à coups de 
poing. « Je n'ai pas vu , dit l'agent D u m a s , s'il tenait alors 
«un poignard; je le saisis moi-même par de r r i è re . Dans 
«ce moment Eyraud cria : Je suis assassiné, mais je le 
«perdis de vue , attendu que Caussidière se retourna aus-
« sitôt sur moi et me frappa des deux mains à coups re-
« doublés. Je tombai étourdi de ces coups, et je ne vis pas 
«ce qui se passa ensuite entre Caussidière et les a g e n t s 

«Pinatel et Cadot, qui étaient accourus à mon secours. 
Les agents Pinatel et Cadot, sortant de la p r i s o n , en-

tendirent ia voix d'Eyraud au milieu d'un groupe. 
Pinatel déclare qu'en approchant il vit Caussidière au* 

prises avec l'agent Dumas , qu'il le renversa, mais que le 
tumulte lui permit de se relever et de s'éïoigner. E y r a u d 

avait déjà été frappé. 
Cadot était accouru aussi à la voix de son c a m a r a d e . H 

avait trouvé Caussidière se débattant contre P i n a t e l et 

Dumas; il le saisit à son tour et tomba dans la l u t t e . A 
cet instant il entendit Eyraud crier : Je suis assassiné, 

et ii le vit sortir du groupe, remontant du côté de la 
prison. 

II explique qu'au moment où il aborda ce groupe, il ne vit 
pas d'abord Eyraud, qui probablement était alors à terre, 
déjà frappé du coup dont il est mort, et que ce n'est que 
lorsque cet agent de police se fut relevé pour aller tomber 
de nouveau vers la porte de la prison, qu'il l'a vu sortir 
du groupe et qu'il l'a entendu crier .Je suis assassiné. 

Une minute après l'agent Pinate l , ayant dit , en répon -



dant au commissaire de police Dubost : C'est Caussidière 
qui l'a tué, ie sieur Dubost et les agents Pinatei et Cadot 
se mirent à ia poursui te de l 'accusé dans l ' intention de 
se rendre maîtres de sa personne. 

«II s 'arrêta à not re approche, dit M. Dubos t , e t , armé 
«d'un poignard ouvert et paraissant sanglant, il nous 
«menaça de tuer ie premier qui voudrai t l 'arrêter . » 

«Si ne nous l 'arrêtames pas, dit l 'agent Cadot , c'est qu'il 
«nous menaça de son po ignard , qu'il tenait de la main 
«gauche. J e crus remarquer sur le milieu de la lame de 
«ce poignard une ligne noire qui me parut être du sang.» 

Le sieur Davezac, grenadier au 28e , a vu devant la 
prison l 'agent de police qui a été t u é , cherchant à a r -
rêter un grand jeune homme dont il n 'a pas remarqué ia 
mise. Celui-ci leva le bras pour por ter un coup à l 'agent 
de police : mais le témoin ne sait pas si le coup a porté 
sur la tête de l 'agent ou dans le dos; cependant il a c r u , 
dans le momen t , qu'il l 'avait f rappé à la tête , e t , deux 
secondes ap rès , il a vu Eyraud tomber à la renverse en 
travers du ruisseau. 

L a foule ne lui a pas permis de voir s'il s'était releve 
lui-même ou si on l 'avait relevé; mais ii explique que 
% r a u d se trouvait devant le ruisseau, le dos tourne 
contre la p r i son , et tant soit peu en contre-bas de celui 
qui l 'avait f r appé ; et qu'entre Eyraud et le m u r de la p r i -
son il n'y avait pe r sonne , parce que ies soldats Treh ion 
et J ique l placés , l 'un à l 'angle n o r d , l 'autre a la porte 
de la p r i son , empêchaient la foule de passer de ce co-
té-là. 

II est nécessaire de consigner ici qu'il resuite du rappor t 
de deux médecins de Saint-Etienne, les sieurs R o b i n e t 
Guyot , procédant en présence de Caussidière, qu'il n'exis-
tait sur toute ia surface du.cadavre aucune t race de vio-
W e aut re que la blessure qui a occasionné la m o r t , et 
qui est elle-même ïe résultat d 'un coup porté près du 



bord vertébral de l'omoplate droite, du haut en bas et un 
peu de gauche à droite. 

H faut ajouter que Caussidière, de son propre aveu» 
se sert de la main gauche pour tous les actes qui e x i g e n t 

de la force , qu'il a cinq pied neuf pouces, et q u ' E y r a u d 

avait cinq pieds trois pouces seulement. 
Dans sa lutte avec l'agent Cadot, l'accusé fut renversé : 

il se releva avec promptitude et ramassa son p o i g n a r d , 

qui a été remarqué près de lu i , hors du ruisseau et sur 
un endroit sec. 

Ce poignard a été retrouvé plus tard humide et couvert 
de boue. 

Au moment où Caussidière s'éloignait du théâtre du 
meurtre, un témoin l'a vu entrer, avec plusieurs autres 
individus, dans la rue de la Loire. Ils marchaient d'un 
pas rapide. Caussidière dit à ses camarades : Il faut // 
retourner, nous les écraserons tous; à quoi l'uti d'en* 
répondit : Il faut aller VOÎIS panser. 

Plus loin un homme de la bande ayant prononcé ces 
mots : Il a été tapé d'aplomb, Caussidière ajouta : Je *><»' 

fâche de n'avoir pas fait à l'autre comme fai fait à celui-ci' 
Un autre témoin a confirmé cette déposition en ces 

termes : «Le 21 février, à sept heures et demie e n v i r o n 

«du soir, j'étais au coin de la rue de la Loire et de la 
«place du Palais, lorsque je vis passer devant moi ] e 

« sieur Caussidière, que je connaissais de vue depuis 
«quelque temps; il entrait dans la rue de l a L o i r e , ve-
«nant de la place du Palais de justice, et m a r c h a n t d'un 
«bon pas , avec une vingtaine d'individus p r e s q u e t o u s 

«ouvriers En passant devant moi , il dit : Je regrette 
« bien de n'avoir pas pu attraper l'autre, mais j'ignore 
«quel est l'individu qu'il désignait ainsi. Je n'eus pa* 
« plutôt perdu de vue Caussidière et ceux de sa bande, q^' 
« j appris que l'agent de police Eyraud venait d'être tué." 

Cependant Caussidière quittait Saint-Étienne. La gc»' 



darineric qui ie poursuivait , i'atteignit sur ia route de 
Lyon. Il tenait un pistolet de chaque main , et menaça 
^•s gendarmes en leur défendant d'avancer; mais l'un 
d'eux, le couchant en joue pendant que les autres s'élan-
Çaient, il fut saisi et désarmé. 

Alexandre Nicot , qui l'accompagnait, fut aussi arrêté; 
trouva sur Caussidière, outre les deux pistolets, un 

Poignard en forme de couteau fermant , dans le gousset 
gauche de son pantalon. 

Nicot n'avait pas d'armes. 
^ II a été précédemment rapporté que l'état du cadavre 

d'Eyraud avait été constaté par deux médecins. 
« Caussidière, disent ies médecins, nous ayant de-

«mandé s'il était possible que la blessure que nous ve-
inions d'explorer, eût été faite par un couteau comme le 
«sien, tranchant sur un de ses bords dans toute sa lon-
g u e u r , et dans la moitié seulement de l'autre bord, nous 
«avons, sur un bras du cadavre, établi la possibilité d'un 
«pareil fait , en y plongeant ce couteau jusqu'à la garde. 
«Les bords de la plaie faite par nous étaient réguliers, 
«et la longueur différait peu de celle du sieur Eyraud. Le 
«même couteau nous ayant été remis pour être présente 
«àla plaie du sieur Eyraud, il nous a paru s'y adapter.» 
Les médecins ajouten t'que tout instrument de même forme 
et tranchant également sur les deux bords, aurait pu pro-
duire le même résultat. 

Marc Caussidière a été interrogé une premiere fois 
le 21 février, à onze heures du soir : il a reconnu les 
Pistolets et le couteau-poignard trouvés sur lu i ; la lame 
du poignard portait des traces de boue en plusieurs en-
droits, mais surtout au milieu et vers le manche , où la 
houe paraissait avoir une demi-ligne d'épaisseur au moins. 

II a déclaré, pour expliquer l'état de son poignard , qu'il 
était tombé dans ie ruisseau pendant sa lutte avec les 
agents de police ; mais son affirmation à cet égard est po-

54. 



sitivement démentie par le témoignage de M. Royet , co-
lonel de ia garde nationale. 

II a affirmé, sans plus de succès, qu'il s'était débar-
rassé de l'agression d'Eyraud en le repoussant avec le 
poing. Il est encore démenti par l'état du cadavre qui 
ne présentait d'autre trace de violence que la blessure 
mortelle du poignard. 

Nicot avait été le compagnon de la fuite de Caussi-
dière; il était arrivé de Lyon le jour même de son ar-
restation, et plusieurs témoins déposaient de provoca-
tions dont s'était rendu coupable un jeune homme dont 
le signalement présentait quelque ressemblance avec celui 
de Nicot; mais ces charges n'ayant pas paru suffisantes, la 
mise en liberté de Nicot avait été ordonnée, et cette ordon-
nance avait reçu son exécution, lorsque Marc Caussidière 
ht, a la date du 4 août, la déclaration suivante : «Je ne suis 
«pas le coupable du meurtre commis sur l'agent de police 
«Eyraud, frappé le 21 février 183 4 : un homme que je 
«ne connaissais pas, est l'auteur de cet assassinat; et le 2? 
«juillet dernier, la commission judiciaire de la Cour des 
«Pairs a ordonné sa mise en liberté (c'est le nommé Alexan-
«dre Nicot); à l'appui de cette assertion, je donnerai ul-
«térieurement de nombreux témoins.» 

Une nouvelie information commença. Dans un inter-
rogatoire du 11 octobre, Marc Caussidière avoua que sa 
déc'aration, en date du 4 août, adressée à M. l e P r é s i d e n t 

de la Cour des Pairs, n'avait réellement été écrite et mise 
à la poste que le 4 septembre. 

D e nombreux témoins indiqués par lui ont été e n t e n d u s . 

Le sieur Fortuné Roman, peintre, a déclaré avoir 
prêté, ie 21 février, à neuf heures du soir, une veste a 
Nicot, qui lui aurait dit : C'est un grand service que 
vous me rendez. 



Le sieur Joseph Meruis, ta i l leur , a emporté la redin-
gote quittée par Nicot au moment où il avait mis ia veste 
du sieur Roman . 

D'autres témoins déposent également de cette c i rcon-
stance de l 'échange fa i t , pa r Nico t , de sa redingote contre 
u n e veste. 

Aucun n'a vu du sang à la redingote. 
Le sieur Théodore Marezzy a v u , le 21 , un j eune 

homme s 'approcher d 'Ey raud , lever ie bras et f rapper 
l'agent par derr ière . Il n 'a pas vu si la main était a rmée , 
d n'a pas vu tomber Ey raud . 

Le sieur Antoine Mourgue a entendu dire que celui qui 
avait f rappé E y r a u d était u n étranger, qui s'était sauvé 
après le coup. 

Le sieur P ie r re Génissieux déclare qu 'étant allé voir 
Nicot dans sa p r i son , et lui ayant reproché d'avoir fait 
u>ie fameuse bêtise, il répondit : Enfin il est enfoncé. 
Ce propos se rapporta i t à la mort d 'Eyraud. Depuis la mise 
e u liberté de Nico t , le témoin lui aurai t conseillé de s'éloi-
gner et de se met t re en sûreté, et Nicot aura i t d i t , enf ran t 
dans son idée : Je pars demain. 

L'accusé Tiphaine a déclaré qu'il avait appris à L y o n , 
avant son arres ta t ion, que Nicot avait fait l 'aveu de son 
crime dans une lettre adressée au sieur Gente ie t , et qui se 
trouverait entre les mains de l 'accusé Baune. Tiphaine a 
ajouté qu 'arr ivé à Saint-Ét ienne, il aurai t fait des reproches 
à Nicot , qui lui aurai t expliqué qu'il n'avait f rappe E y -
raud que p o u r secourir Caussidière. 

L'accusé Reverchon cadet affirme q u e , ie 21 , entre 
n euf et dix heures du soir, il a vu Nicot chez l 'aubergiste 
fo l l e t , et que Nicot lui a montré un poignard sur le 
Manche duquel il restait des traces de sang, quoiqu'il 
(>ût été lavé. Nicot dit : Bien fin si celui qui en a été 

frappé en est revenu. 
D'autres témoins ont v u , dans la soirée, agiter en l 'air 



, • ( « 0 ) 
plusieurs couteaux ou poignards, e t , au milieu du tu-
multe , ont entendu quelqu'un crier : On m'assassine. 
De vagues déclarations représentent un jeune homme, 
vêtu d'une longue redingote, s ' enfuyantdu t h é â t r e de ces 
désordres un instrument à ia main. " 

Cette enquête se faisait, les 2 5 et 2(! septembre, sur les 
indications de Caussidière. 

Celui-ci déclarait , le 11 octobre, qu'il lui a v a i t répugné 
d'acheter la liberté aux dépens de Nicot ; qu'ii avait at-
tendu l'élargissement de cet inculpé et sa sortie du terri-
toire pour faire sa déclaration sans qu'il put en résulter 
de conséquences fâcheuses pour ce jeune homme. 

C e même j o u r , 11 octobre, Caussidière, qui a v a i t écrit 
au père de Nicot que la redingote de son fils était cou-
verte du sang d 'Eyraud , répondait au magistrat délégué 
pour l ' information , qui l'avertissait que cette a s s e r t i o n 

était démentie par les témoins, qu'il avait parlé au figpM' 

Le 7 octobre, toujours sur l 'indication de Caussidière, 
Pie r re -Pau l Chauvy, soldat au lo c régiment d'infanterie 
légère , et précédemment inculpé , avait été entendu à 
Dragu ignan , et il avait déclaré q u e , durant la détention 
de vingt-trois jours qu'il avait subie à Saint-Étienne, à da-
ter du 13 avril, Nicot lui avait raconté l ' événement du 
meurtre commis sur la personne de l'agent E v r a u d , en J"* 
disant que , se t rouvant à quelques pas de ia prison, il vit 
renversé à terre le nommé Caussidière, et l 'agent Eyraud 
prêt à le frapper avec une canne à lame; et, qu'à l'instant, 
voulant sauver son ami Caussidière, il s'élança sur E y r a u d 

et le f rappa d'un coup qui lui donna ia mort. 

Le soldat Chauvy a répété cette déclaration en présence 
de l'accusé Nicot; et il résulte de plusieurs lettres t r o u v é e s 

dans le sac du témoin, que diverses personnes , no-
tamment l'accusé Rossary , lui avaient écrit de S a i n t -

Etienne pour lui annoncer la mise en liberté de N i c o t , son 



passage en pays étranger, et l'inviter à dire la vérité au su-
jet des confidences qu'il en avait reçues, s'il était interrogé. 

Toutefois il est utile de faire remarquer, au sujet de la 
déposition du soldat Chauvy, que toute l'enquête établit 
qu'Eyraud avait été frappé avant que Caussidière eût été 
renversé. 

Nicot, arrêté de nouveau à Marseille, a été interrogé 
ie 27 octobre à Saint-Étienne, après l'audition des témoins 
dont les déclarations ont été analysées plus haut. 

II a répondu être venu à Saint-Etienne pour visiter un 
parent, avoir dîné avec ses compagnons de voyage, être 
allé ensuite au café de la Tribune, où il serait resté pen-
dant les scènes de la soirée, et n'avoir appris qu'au café 
b; retour de Caussidière. II aurait échangé sa redingote 
e outre une veste pour pouvoir plus commodément aider 
au pansement de la blessure de celui-ci, etaurait consen-
ti à l'accompagner à son départ, parce qu'il annonçait 
qu'affaibli par la lutte de la soirée, il avait besoin du secours 
d'un ami. II nie avoir écrit aucune lettre, et affirme avoir 
ignoré le meurtre d'Eyraud jusqu'à son arrestation. 

En prison , il n'a jamais fait à personne l'aveu d'un 
erime qu'il n'a pas commis; mais il explique qu'un jour, 
dans la prison, la mère de Caussidière, et Caussidière lui-
même, le prirent à part et lui dirent que son père était 
riche et pouvait faire des sacrifices; qu'il fallait, une lois 
en liberté, qu'il passât sur un territoire étranger, et qu'a-
lors on le désignerait c o m m e l'auteur delà mort d'Eyraud. 
La mère de Caussidière lui dit : Cela sauvera mon/ils ; 
quant à vous , vous en serez quitte pour vivre à peu près 
six: mois hors de France, parce que le gouvernement ne 
peut pas durer plus longtemps. Suivant Nicot, un ami de 
Caussidière, qui venait le voir en prison, aurait parlé en 
sa présence de manœuvres préparées pour renverser le 
gouvernement, ajoutant que lui, Nicot, n'aurait que peu 
de temps à demeurer dans l'étranger. 



ïi aurait été surpris d 'abord de cette proposition, 
dont il n 'aurait pas aperçu tout de suite la perfidie ; H 
aurait répondu cependant"qu'il fallait réfléchir, et qu'il 
voulait consulter son père. La mère Caussidière en aurait 
elfe-même parlé au père de Nicot , qui aurait rejeté a v e c 

indignation fa proposition qui lui était faite. 
Nicot , invité à faire connaître ie véritable auteur du 

meur t r e , répond qu'il ne l'a pas vu commettre , et qu'il ne 
peut avoir que des soupçons sans cert i tude, p u i s q u ' i l n'a 
pas été témoin de l 'événement. 

Le 2 8 octobre, ramené devant le magistrat faisant fonc-
tions de juge d ' instruction, il certifie ses déclarations de 
ia veille, en disant qu'il est sorti du café de la Tr ibune le 
21 février au soir , qu'il s'est avancé, avec quelques per-
sonnes, du côté de l'Hôtel de ville, mais qu'ayant aperçu 
un grand tumulte et craignant un accident , il était rentré 
au café, où Caussidière était r evenu , quelques i n s t a n t s 

après, avec une blessure au front . 
Nicot et Caussidière, mis en présence, ont p e r s i s t é 

chacun dans ses déclarations. 
Le sieur Grousson, tailleur, a d é p o s é , le 31 o c t o b r e , 

qu'ayant connu Nicot durant le, séjour qu'ils ont fait en-
semble dans la prison de Saint -Ét ienne, il l'a v u , le soir 
de sa mise en l iber te , sauter dans la cour comme un fou» 
II disait : Cette f . . . . canaille de justice met le plus cou-
pable en liberté. On vous f . . . . bien dehors plus tard• 
Dans cinq ou six jours, je passerai dans Vétranger, et 
ils seront bien attrapés. 

Le sieur Canier , au contraire, qui a aussi été détenu, 
déclaré n'avoir jamais entendu d'aveu de la par t de Nicot» 
et l'avoir interrogé sur les circonstances du meur t re , a 
quoi Nicot répondait qu'il ne savait rien , parce qu'il n'é-
tait pas présent. 

Le sieur Gor raud , entrepreneur de diligences, a vu les 
arrestations opérées par la police le 21 février. «Nicot? 



« dit—iî, était alors sur le trottoir , je ne fe connais-
s a i s pas alors par son nom, mais je J'entendis se plaindre 
«des arrestations qu'on venait de faire, ïes taxant d'arbi-
tra ires , ce qui fixa mon attention sur cet individu. M. ïe 
«préfet de ïa Loire s'approcha de lui et lui fit des obser-
«varions pacifiques. Nicot se retira, traversa la place de 
«l'Hôtel de ville; de ïà , faisant un crochet, il traversa la 
«place du marché, ïa rue du Grand-Mouïin ; et je le suivis 
«jusqu'auprès de ïa croix de mission,où je ïe quittai; mais 
« j'ai su que Micolon (Pétrus) etd'autres personnes l'avaient 
«suivi jusqu'au café de la Tribune, où ils l'avaient vu en-
«trer. Je fais observer qu'à peine rentré dans mon bureau, 
«arriva un commis qui me dit qu'on venait d'assassiner 

«l'agent de police E y r a u d devant la prison Depuis 
«j'ai entendu attribuer ce crime à Nicot , et j'ai toujours 
«fait observer que la chose était impossible, parce que j'a-
«vais toujours eu Nicot sous les yeux, et que je suis sûr 
« qu'il n'avait pu se trouver devant la prison au moment de 
«l'assassinat.» 

Le sieur Micolon confirme le fait rapporté par ïe sieur 
Gorraud ; il a vu Nicot se rendre de la place de l'Hôtel 
de ville au café de la Tribune, où Caussidière est entré 
Quelques minutes plus tard, 

Le brigadier de gendarmerie Vernet a concouru à l'ar-
restation de Caussidière, et l'a entendu dire, dans le trajet 
du lieu de l'arrestation à l'Hôtel de ville : Je pense qu'on 
ne m'arrête que parce que j'ai donné à Eyraud un coup 
de poing, qui l'a renversé par terre, et dont je pense 
qu'il ne se relèvera pas. 

Le sieur Jean-Noël Nicot , père de l'accuse, et la dame 
Caussidière, mère de Marc Caussidière, ont été entendus 
le 10 novembre, 

Le sieur Nicot explique par des relations de famille ïe 
voyage de son fils à Saint-Etienne. II le présente commp 
ayant un caractère doux et un esprit borné. Quinze jours 

sa 



avant sa sortie cïe prison, il lui aurait fait connaître far-
rangement proposé et par suite duquel, mis en liberté, iï 
passerait en Suisse, et serait alors signalé par ïes détenus 
comme l'auteur du meurtre. La mère de Caussidière serait 
allée le trouver, lui Noël Nicot, à sa campagne, pour pres-
ser cet arrangement, qu'il aurait rejeté avec indignation. 

La dame Caussidière déclare au contraire que Nicot fils 
lui a avoué, durant une de ses visites à son fils, qu'iï avait 
frappé Eyraud pendant que Caussidière était terrassé; 
que, dans le mois de juin , elle dit à son fils de faire des 
démarches pour en finir, qu'autrement elle en ferait elle-
même, et qu'il lui répondit que tant que Nicot serait on 
prison, il ne voulait pas se constituer son délateur; que 
Nicot lui répéta alors qu'il passerait à l'étranger, s'il en 
avait les moyens, et que ce fut après cette déclaration 
qu'elle vit Nicot père et lui proposa de faire des sacrifices 
en faveur de son fils, qu'autrement elle serait obligée de 
le signaler comme le meurtrier d'Eyraud. Elle explique 
que s'il se fût agi d'un complot contre Nicot innocent, le 
pere eût révélé ce complot pour en détruire l'effet. 

Pendant que l'enquête se poursuivait à Saint-Etienne» 
les magistrats de Lyon recherchaient aussi 1a vérité et re-
cevaient des témoignages. 

L'accusé Tiphainc avait dit , dans sa déclaration, q« e 

Nicot avait avoué le crime dans une lettre adressée à un 
sieur Gentcietct confiée à l'accusé Baune. 

Le sieur Gentelet , interrogé, déclare qu'il a reçu en effet 
une letre de Nicot, mais q u ' i l ne l'a pas c o m m u n i q u é e à 
Baune; que , dans cette l e t t re , Nicot tente de j u s t i f i e r 

Caussidière, mais sans s'accuser lui-même. 
L accusé Baune affirme avoir lu une lettre sans signa-

ture, q u i ! dit d'abord avoir été adressée à un sieur Gen-
telet, puis plus tard à un sieur Ray. Cette lettre n'était pas 
de l'écriture de Caussidière, et il en paraissait résulter que 
celui qui l'avait écrite était le meurtrier. Tiphaine lui en 



a parié de manière à lui faire croire qu'elle était de 'Nicot. Ii 
ajoute qu'interrogé une première fois, il n'a pas dit tout 
ce-qu'il savait à ia décharge de Caussidière, parce qu'il ne 
voulait pas devancer les déclarations de celui-ci. 

L e p r o c è s - v e r b a l d ' i n f o r m a t i o n é t a b l i t q u e l ' a c c u s é 

B a u n e a c h a n g é d e c o u l e u r e n a p p r e n a n t l ' a r r e s t a t i o n d e 

N i c o t à M a r s e i l l e . 

L e s i e u r R a y , q u i a c o m m u n i q u é i a l e t t r e à l ' a c c u s é 

B a u n e n e s e r a p p e l l e p a s b i e n l e c o n t e n u ; e l l e n ' a v a i t 

p a s d e s i g n a t u r e , e t i l a l i e u d e c r o i r e q u ' e l l e n ' a p a s é t é 

é c r i t e p a r i e meurtrier, 
La femme Genteïet, marchande de meubles, a déposé, 

et sa déposition a été confirmée par ïa déclaration con-
forme du sieur Rigoïet: 

«Fort peu de jours avant la mise en liberté de Nicot 
«fils,. . . . .madame Caussidière vint nous voir; un 
«sieur Rigoïïet. . . . se trouvait alors chez moi. Elle dit, 
«en présence de ce dernier, qu'elle voudrait bien que 
«mon mari engageât M. Nicot père à faire tous ses efforts 
«pour faire sortir de prison Nicot fils. Je désirerais, 
«disait-elle, que M. Nicot fît sortir son fils le plutôt 
«possible, parce qu'une fois que ce dernier serait dans 
« l'étranger, il pourrait écrire une lettre et dire que c'est 
«lui qui a tué F agent de police pour sauver mon fils, qui 
«lui en sauj'ait gré toute sa vie. Le sieur Rigoïïet fit alors 
«observer à madame Caussidière que ie fds Nicot, pour 
«obliger ainsi son fils, compromettrait son avenir pour 
«toujours; qu'il ne pourrait jamais rentrer en France, et 
«serait considéré comme un assassin. II ajouta : Si je 
«pouvais le voir, je ne lui donnerais jamais un conseil 
«semblable; au contraire, je le détournerais de cette 
«idée, parce que ni lui ni sa famille ne méritent pas une 
«réputation de ce genre. Madame Caussidière lui répon-
d i t : Il ne resterait pas longtemps à l'étranger, parce 

5 5 . 



«que les choses ne peuvent -pas rester longtemps comme 
«cela; il arrivera un changement, et il reviendra. H 
«aura, par là, la satisfaction d'avoir sauvé un ami, qui 
« lui en saura gré toute la vie.y* 

La femme Berthaud déclare aussi que la dame Caussi-
dière lui dit un jour qu'elle désirait bien que M. Nicot fît 
mettre en liberté son fils Alexandre Nicot, parce que, 
disait-elle, s'il était à l'étranger, je débarrasserais mon 

fis. 

Ces déclarations, recueillies à Lyon, furent rapportées 
à ia dame Caussidière, à Saint-Etienne, ie jour de sa con-
frontation avec Nicot père. Elle répondit qu'elle avait vu 
ia femme Berthaud, mais uniquement pour savoir le do-
micile de M. Nicot, et qu'elle avait dit chez la dame Gen-
telet, que si M. Nicot se refusait à laisser passer son 
à l'étranger, elle serait obligée de déclarer qu'ii était l'as-
sassin d'EyraucI. 

Alexandre Nicot, mis en présence de ïa dame Caussi-
dière, nie avec force lui avoir fait l'aveu qu'elle articule. 
II proteste que c'est dans ïe mois de juin que la proposition 
dont il a parlé lui a été faite par la mère et le fils; il ajoute 
que son père lui fit comprendre les conséquences de la 
sottise qu'il ferait en se prêtant à l'exécution de cette es-
pèce de complot: aussi, mis en liberté, il resta paisible 
chez son père, jusqu'au moment où ïe hasard le conduisit 
à Marseille. 

Nicot a été successivement confronté avec les témoins à 
charge, qui ont persisté, toutefois avec moins de préci-
sion et d'une manière moins directe. 

Ainsi, le sieur Génissieux a ajouté à sa déposition, que 
Nicot était ivre, lorsqu'il l'a vu après sa sortie de prison, 
et a expliqué que, lorsque dans la prison l'accusé p a r l a n t 

d Eyraud avait dit : Il est bien enfoncé, il n'avait pas in-
diqué que ce fût lui qui l'eût enfoncé. 



( 437 ) 
R o s s A R Y ( Pierre ). — DÉTEN U. 

Pierre Rossary est propriétaire du café de la Tribune, 
à Saint-Etienne; c'est chez lui que se faisaient la plupart 
des affiliations à la Charhounerie. Ii a été arrêté, ie 20 fé-
vrier, au milieu d'un rassemblement qui, après avoir par-
couru la vilie en proférant des cris séditieux, avait, par ia 
violence, empêché l'arrestation de quelques étrangers, 
tentée par la police, puis avait poursuivi, avec des injures 
et des voies de fait, ie détachement de garde nationale et 
d'officiers de police qui conduisaient, à la maison d'arrêt, 
trois des rebelles saisis en flagrant délit. 

Après son arrestation, deux poignards ont été saisis à 
son domicile; et il résulte des renseignements de ïa police 
que des distributions de poignards se faisaient, sans trop 
de mystère, dans son café. 

Le commissaire de police Dubost, rendant compte de 
ia translation des rebelles arrêtés, déclare que, pendant 
le trajet, il a été inquiété et injurié par Rossary, et qu'au 
moment où l'escorte, sortant par la rue du Palais, était 
assaillie par les cris : Aux armes! à mort! et par une 
grêle de pierres, l'accusé se réunit aux groupes séditieux, 
ïes traitant de lâches, et criant: Aux armes! à mort! 
Lâches, vous laissez emmener vos frères ! A mort la 
police! 

Rossary a été arrêté dans ia foule, devant la prison, 
après le meurtre de l'agent de police Eyraud. 

R E V E R C H O N cadet (Pierre).— DÉTENU. 

Reverchon a fait partie de ia société des Droits de 
l'homme, et a tenté d'y affilier plusieurs personnes. 

Le 11 avril, il se porta sur la place Chavaneïle, armé de 
pistolets, à ia tête d'une bande d'insurgés; il rangea sa 
troupe en bataille, dans la grande rue Saint-Roch. 
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même jour, dans la soirée, il enfonça, en brisant 

les serrures à eoups de pistolet, ies portes des b o u t i q u e s 

des sieurs Faure etMaguin ; chez ie premier, on enleva s e i z e 

IUSIIS , trois paires de pistolets et six canons de fusil; 
chez le second, qui fu t menacé de mort en cas de ré-
sistance, on vola cinquante-sept fusils. 

Reverchon en prit personnellement quatre , et en donna 
un récépissé, signé de lui et ainsi conçu : 

«Un bon de 4 fusi serapayéz au conpte de l'administ0'1 

«de la republique. » 

Signé «REVERCHON.» 

A l 'angle de la rue Dubois , il a été aperçu tirant sur la 
troupe. 



GRENOBLE. 

C H A N C E L (Napo léon) . — ABSENT. 

Chancel est l'un des principaux fondateurs de la so-
ciété des Droits de l 'homme, dans le département de la 
Drome. 

En diverses circonstances il s'était fait, remarquer par la 
violence de ses opinions et de son caractère. 

II était à Valence au commencement de l ' insurrection 
de Lv o n , et il en partit le 11 pour Grenoble par la dili-
gence, avec une autre personne ; tous deux étaient armés 
de fusils de chasse chargés, qu'ils laissèrent dans la voi-
ture , en mettant pied à terre à l 'entrée de la ville. 

Le 13, Chancel sortit de Grenoble avec les accusés 
^irodon et Riban, pour se rendre au faubourg Saint-
Joseph. Tous trois avaient des fusils, et l 'instruction ap-
prend qu'à peine avaient-ils traversé la porte de Bonne, 
plusieurs coups furent tirés contre cette porte ; une balle 
atteignit le portier. 

A leur arrivée dans le faubourg, une bande séditieuse 
se forma; Chancel était au milieu d'elle, cherchant à la 
Recruter, provoquant les passants à s'y r éun i r , demandant 
à grands cris des armes et distribuant des cartouches aux 
factieux; plus tard, cette bande se porta à la cure pour avoir 
les clefs de l'église et sonner le tocsin. Le tocsin fut son-
n e pendant deux heures. 

L'accusé fit faire, à plusieurs reprises, des distribution* 
devin à ses hommes pour les encourager davantage. 

Lorsqu ' i l v o u l u t rentrer à Grenoble, ia porte de Bonne 
était fermée; cette interruption de communication entre les 



turbulents du dedans et les insurgés du dehors , fut une 
des causes ïes plus puissantes du maintien ou du rétablis-
sement facile tic ï'ordre. 

Chance! a été arrêté deux fois à Paris , 1° comme impli-
qué dans l'affaire dite des tours Notre-Dame^ 2° c o m m e 

impliqué dans l'émeute du 14 juillet 1831. Il a été con-
damné, par ie tribunal de simple police de Paris , à 15 fr. 
d'amende pour tapage nocturne, et, par la cour r o y a l e de 
Grenoble, à deux mois d'emprisonnement et 5 0 f r a n c s 

d'amende pour outrages envers un officier de g e n d a r m e -

rie clans l'exercice de ses fonctions. 

PIRODON (Joseph-Jean-Baptiste) , — ABSENT. 

Pirodon, sorti en armes de Grenoble avec Riban et 
Chance!, était , avec ce dernier,l'un des p r i n c i p a u x che 
de ia bande qui se forma dans le faubourg S a i n t - J o s e p h 

II distribuait des cartouches et échauffait les têtes en 
criant: Aux armes! et en invitant ceux qui ne voulaieu 
pas se battre à remettre leurs armes aux gens de bonne 
volonté. 

Lorsque cette troupe se porta à la cure , ce fut p i r o d o n 

qui en brisa ïa porte et qui se lit remettre les clefs du clo* 
cher pour sonner le tocsin. 

Pour animer les insurgés, l'accusé disait : Courage, 
amis ; les bourgeois se battent avec la troupe : il faîtt leU) 

porter secours. 
- — " w w v w r v t 

Un jeune homme, entraîné par de menaçantes provo-
cations à se réunir à la bande, ayant voulu l ' a b a n d o n n e r , 

Pirodon s'y opposa, et le contraignit à rester. 
Dans une perquisition faite à son domic i le , on a t r o u v é 

caches , et on a saisi, trois fusils de munit ion , avec leurs 
baïonnettes. On a également saisi un fusil de c h a s s e à deux 
coups , un fusil s imple, une canne à épée , quinze balle* 
vt un paquet de cartouches, 



Les fusils étaient chargés à balle , et deux d'entre eux 
avaient récemment fait feu. 

Un arrêt de ia cour d'assise de l'Isère, en date du 1G 
mai 1834, a condamné par contumace l'accusé P irodonà 
huit ans de bannissement, pour participation à l'invasion 
de la Savoie. 

R I B A N fils (Jean-Baptiste). — D É T E N U . 

Riban était armé d'un fus i l , comme les deux précédents 
accusés , et coiffé d'une casquette rouge. 

II seconda Chancel et Pirodon dans les efforts qu'ifs 
firent pour former une bande d'insurgés et la grossir en 
provoquant les citoyens à se réunir à eux. 

IIconcourut à faire sonner le tocsin, et il ne dépendit 
pas de lui que de plus graves désordres ne suivissent ses 
criminelles excitations. 

R iban , comme Pirodon et pour ia même cause , a été 
condamné à huit ans de bannissement par la cour d'assises 
de i'Isère. 



CHALONS-SUR-SAONE. 

f 
MENAND (Emiland-Anne-Marie) . — A B S E N T . 

Menand, ancien procureur du Roi près le tribunal de 
Cbâlons-sur-Saône, membre du conseil g é n é r a l de Saône-
et-Loire, membre et ex-secrétaire du conseil municipal 
de Châlons, était président du comité central de la so-
ciété des Droits de l 'homme de cette ville. II fu t l'un des 
orateurs de la nombreuse réunion qui eut l i e u , en plein air, 
aux portes de Châlons , le 16 mars 1834, p o u r protester 
contre la loi sur les associations. Depuis sa destitution des 
fonctions de procureur du Roi , il a été signalé comme le 
chef des agitateurs de ce pays. II est un des signataires du 
pamphlet républicain inti tulé: Prophétie de Napoléon, 
pamphlet imprimé et vendu à Châlons. Menand était part i , 
le 20 mars , pour Par i s , où il assista aux réunions des 
délégués des associations convoqués pour délibérer sur la 
résistance à opposer à la loi relative aux associations; il 
revint à Châlons très-peu de temps avant l ' insurrection de 

Lyon. 
Le 11 avril , ou plutôt dans la nuit du 10 au 11 avril, Me-

nand se rendit àSa in t -Dezer t , y réunit les membres de la 
société des Droits de l 'homme, et leur recommanda de 
se tenir prêts pour le lendemain. II devait les c o n d u i r e à 
Châlons en passant par Givry, où ils se seraient emparés 
des fusils de la garde nationale. 

Le 11 dans la matinée, il quitte Saint-Dezert et se di-
rige en cabriolet vers Châlons. II rencontre un homme à 
cheval, descend de voi ture, monte le cheval de cet h o m m e 

et poursuit sa route au galop. 



Des désordres venaient en effet d'éclater à Châlons. 
Par suite de l'agitation qui régnait dans les esprits, un 
groupe s'était formé au-devant d'un cabaret dans ïe fau-
bourg. Menand, qui arrivait de la campagne, ïe traverse 
précipitamment en disant : Mes amis, ne vous en allez pas; 
nous avons besoin de vous tous; entrez en ville. 

A son retour il fit rendre au sieur Petot son fusil qui 
avait été déposé dans ïe lieu des séances de la société des 
Droits de l'homme. On a saisi dans cc lieu un paquet à 
l'adresse de Menand, contenant vingt-neuf exemplaires 
de ia République du sieur Miller, et , au domicile de l'ac-
cusé , dix cartouches. 



ARBOIS. 

R E G N A U L D D É P E R C Y (Pierre-Antoine-Eugène ). — 
ABSENT. 

C'est sur cet accusé, aujourd'hui en fuite, que doit 
peser en grande partie ia responsabilité des graves dé-
sordres qui éclatèrent à Arbois au mois d'avril 1834. Ré-
pubïicain exalté, iï organisa, au mois de mars 1831» 
un club qui, sous ie nom d ̂ Association nationale du Jura 
pour l'indépendance de la patrie et la liberté des citoyens, 
engagea, dès sa naissance, contre ie gouvernement, un 
système d'attaque dont ïa violence ne fit que croître 
jusqu'à ce qu'eiïe se traduisît en guerre ouverte et à main 
armée. 

Dépercy était l'âme de l'association du Jura. Dès qu'il 
l'eut constituée, iï écrivit à plusieurs reprises aux chefs 
de la société des Amis du peuple, plus tard à ceux de la 
société des Droits de l'homme, et leur demanda, avec 
instance, d'être affilié à la société mère, avec les hommes 
dont il était le chef. Pour faire apprécier la valeur du se-
cours qu'on pourrait tirer de cette affiliation, il donna les 
renseignements les plus détaillés sur ïe nombre d'hommes 
dont se composait ïa société créée par lui, et sur ses nom-
breuses ramifications dans le Jura. II exposa queïs étaient 
les principes politiques qui la dirigeaient, il dit quels 
étaient son esprit, son but, ses moyens. 

Son esprit, c'était le républicanisme. A cet égard il ne 
saurait exister aucun doute : dans divers écrits de Dé-
percy, dans un grand nombre de lettres adressées au jour-
nal la Tribune, dans son ouvrage intitulé : Précis de droit 



Politique, sont développées les théories républicaines pro-
fessées par ïui et ses adhérents. Son but était ïe renver-
sement du gouvernement royal et l'établissement de la ré-
publique, A cet égard encore, on reste convaincu, en 
iïsant la correspondance et ïes ouvrages de Déperey, et 
surtout ïes discours qu'iï a prononcés dans plusieurs réu-
nions de l'association du Jura. Ses moyens enfin , c'était, 
tant qu'il ne pouvait en être autrement, une propagande 
a°tioement servie par la presse, et, quand ïe jour vien-
drait enfin, l'insurrection. 

«Le gouvernement, dit-il dans un discours prononce 
'de 24 mars 1833 , est contre-révolutionnaire : c'est désor-
m a i s un fait incontestable. Ainsi nous voilà constitués 
«vis-à-vis de lui à un état d'opposition qui doit être radi-
cale, implacable, éternelle, Radicale : quoi de plus 
«opposé en effet que des hommes qui marchent dans un 
«sens contraire et qui tendent à s'éloigner indéfiniment? 
* Implacable : car à quoi n o u s serviraient des transactions, 
"sinon à nous affaiblir, à nous suicider en nous aban-
«donnant sottement à des fourbes ? Eternelle : car les in-
«térêts de notre révolution ayant été trahis par ceux à qui 
«le peuple victorieux ïes avait confiés, il est devenu 
«impossible que ces mêmes hommes, r o m p a n t brusque-
«mentavec le passé, changent de langage, de sentiments, 
«de caractere.» , . 

« Nous voulons, dit-ii dans une lettre écrite a la meme 
«époque à un des chefs de ïa société des Droits de I homme, 
«nom voulons, nous n'en faisons mystère a personne , 
«l'application franche des principes républicains dans 
«leur intégrité.n . . . 

Nous pourrions, si nous voulions multiplier ces cita-
tions, rendre plus n o m b r e u s e s , mais non plus claires, 
ies preuves du but et de l'esprit de l'association du Jura 
et de son chef. , , 

A la suite de ïa loi contre ïes associations, la société 
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d'Arbois, par l'organe de Dépercy, avait p r o t e s t é contre 
cette lo i , et manifesté l'intention de ïa violer o u v e r t e m e n t . 

Dès cette époque, eiïe se mit en mesure de résister, s'il le 
fallait, et c'est ici que se placent ies actes commis pour 
préparer l'exécution du complot formé dans ïe sein de l'as-
sociation. Des munitions furent confectionnées; « delà 
« poudre, dit un témoin, fut apportée de Suisse, a u t a n t 

«que je peux le présumer; des balles furent f o n d u e s , 

«chacun des sociétaires en fut pourvu et se tint prêta tout 
«événement.» 

A la nouvelle de l'insurrection lyonnaise, les socié-
taires arboisiens s'insurgent aussi; et , quoique Dépercy, 
leur chef , eût essayé de les retenir, parce qu'il n'était pas 
d'accord avec eux sur la question de temps et d'opportu-
nité , il se met à leur tê te , en les voyant décidés, préside à 
la construction des barricades, à la fabrication des car-
touches , s'empare de la mairie, y organise une munici-
palité républicaine, dirige le désarmement de la faible 
garnison d 'Arbois , et, après avoir signé des réquisitions 
adressées aux maires de toutes les communes des envi-
rons, pour qu'ils eussent à livrer les armes des tardes 
nationales de leurs communes aux insurgés républicains, 
il se met à la tête d'une troupe de ceux-ci, et marche s« r 

Poligny pour essayer de s'en emparer. Il espérait trou-
ver de ïa poudre dans cette dernière viï ie; mais le sousr 
préfet l'avait fait transporter à Lons-Ie-Saulnier, et le but 
de l'expédition fut manqué. La troupe revint donc à Ar-
bois, et ce fut alors que parvinrent à l'association des 
nouvelles qui mirent fin à l'existence éphémère de cette 
république proclamée pendant un jour et demi. 

Dépercy, voyant ses projets renversés et sa s û r e t é 

compromise, prit ïa fuite, et , le lundi 14 avril, à di* 
heures et demie du soir, le chef de la société, qui r e n d -
rait Dépercy, fit avertir le procureur du Roi qu'il venai£ 



de dissoudre l'association et de relever tous les membres 
de leur» serments. 

FROIDEVAUX ( Auguste-Jacques-François ). — DÉTENU. 

Cet accusé est un de ceux qui ont été le plus grave-
ment compromis dans l ' insurrection d'Arbois. Dès qu'elle 
e«t éclaté, il fu t un des premiers qui s'avancèrent vers 
I e poste de l 'Hôtel de ville et voulurent le désarmer : il 
Proféra ces paroles : Au nom de la république, rendez 
°os armes! Les soldats Laugier , Col e tDomère l'ont vu 
entrer au corps de garde, outrager le buste du Roi , et 
jeter au f e u l e s drapeaux tricolores dont il était entoure; 

était de tous le plus enragé, dépose Domère. Après la 
prise du corps de garde , Froidevaux retourne cbez lui; 
d y prend trente ou quarante balles neuves, et retourne 
à l'Hôtel de ville, où , plus tard , il montait la garde quand 
u n agent de police se présenta pour entrer et se vit re-
fuser la porte par Froidevaux , quoiqu'il eût dit à ce der-
nier qu'il venait pour le besoin du service. 

Froidevaux faisait partie de l'association républicaine 
d'Arbois, il l'avoue lu i -même; il connaissait 1e complot 
qui se tramait dans le sein de cette société, et en faisait 
partie, puisqu'à l'avance il avait a m a s s é une assez grande 
quantité de balles. Il prit une part active à l'attentat qui 
suivit ce complot; sa c u l p a b i l i t é ne saurait donc être 
douteuse. 

Les antécédents de Froidevaux ne contredisent d'ail-
leurs en rien la conduite tenue par lui à Arbois; souvent 
il s'était van té , dans cette ville, d'avoir pris par t aux at-
tentats des 5 et G j u i n , époque cà laquelle il habitait P a n s , 
et d'avoir même été dé tenu , pendant six mois , j ar suite 
de ces événements. En réalité cependant , Froidevaux en 



* | « » A 

imposait; il fu t arrêté à Paris le 5 juin 1832, mais comme 
inculpé tic vagabondage. 

C A R R E Y ( J e a n - A n a t o l e - J u l i e n ) . — A B S E N T . 

Carrey prit part à l ' insurrection d'Arbois : il entra à 
la mairie, dans un état violent d'exaspération; il était 
porteur d 'un fusi l , e t , à deux fois différentes, il fut sur 
Je point de percer le maire de sa baïonnette : la pre-
mière fois, l 'arme fu t relevée p a r l e témoin Gauthier , fa 
seconde fois, par Dépercy. Carrey proférait les plus 
atroces menaces, non-seulement contre le mai re , mais 
contre plusieurs autres personnes : Ma première balle, 
demain, sera pour toi, dit-il à l ' une ; et à Vautre : La 

journée n'est pas passée, prends garde à toi. Ces faits 
sont attestés par les individus auxquels iï s'adressait. 

Carrey é t a i t un des chefs de l a société r é p u b l i c a i n e . 

GOUDOT (Claude-Pierre) . — ABSENT. 

Chef de l 'une des sections de l'association d'Arbois, 
Goudot devait ê t r e et fu t en effet l 'un des chefs du mou-
vement insurrectionnel : on le vit présider à la c o n f e c -

t i o n des cartouches et donner des ordres aux t r a v a i l l e u r s . 

Il lit de fréquentes apparitions à l ' H ô t e l de v i l l e , e n v a h i 

p a r les révoltés, et plusieurs témoins l e virent i n s p e c t e r 

ce qui s'y passait. Un gendarme, arrêté et conduit au poste 
des rebelles, reconnut Goudot à côté de l'accusé Dépercy. 
Le sieur J o v e l , voulant faire sortir d'Arbois une partie de 
sa famille, v i n t demander à la mairie une passe pour tra-
verser les barricades; Goudot lui dit de l 'écrire en son 
nom; mais Dépercy survint et déclara qu 'une passe é t a i t 

inutile. 
Dans la journée du 14 avril , Goudot , armé d'un fusih 

parcourut les rues d'Arbois au milieu d 'une bande d'w* 



surges. Un témoin croit également l'avoir vu, portant un 
fusil de chasse en bandoulière, au milieu des révoltés qui 
devenaient du pré Peigne. 

L A M B E R T (Jean-Joseph ) . — A B S E N T . 

Cet accusé prit une part active à i'enlèvement des fusils 
de la commune de Grozon; il commandait la bande armée 
que Dépercy envoya d'Arbois pour opérer le désarme-
ment; on ie vit en effet marchant hors ligne et portant 
l'arme en sous-officier. C'est iui qui fit sonner le tocsin 
à Grozon, et qui dit au capitaine de ia garde nationale : 
Il te faut remettre les fusils de suite. 

Les seize fusils enlevés par les insurgés dans la commune 
de Grozon, y furent rapportés par Lambert et remis au 
maire de ia commune, dans la nuit du 14 au 15 avril : 
on sait que, dans cette même nuit, l'accusé Dépercy et les 
autres moteurs de l'insurrection prirent la fuite, et que 
1 ordre fut complètement rétabli à Arbois. 

G I L B E R T (Antoine-Marin-Raphaël), se disant M I R A N 

(Antoine). — D É T E N U . 

Gilbert vint, en mars 1830, s'établir à Besançon; ii se 
cachait, dès cette époque, sous le faux nom de Miran, 
Pour se soustraire à une condamnation prononcée contre 
iui, pour délit de presse, par la cour royale de Paris. 
-Sous son premier nom de Gilbert, il avait été constitué à 
Paris en état de faillite, et ensuite avait subi une condam-
nation infamante : ces motifs étaient plus que suffisants 
pour l'engager à changer de nom (l). 

^ ( 1 ) Condamne à six années de travaux forces et à la flétrissure, pour faux en 
écriture de commerce, par arrêt de la cour d'assises de a Seme, du 25 avnl 1817, 
Gilbeit avait obtenu de subir sa peine à Bic&rc C'est la que furent transférés, au 
mois de septembre 1822, les quatre sergents de la Rochelle condamnes a mort. Us 
avaient formé un projet d'évasion ; Gilbert en instruisit 1 autorité, et, pour prix de cette 
révélation,*» grâce lui fut accordée le 11 décembre 1822, en raison est-il dit dans 
'es lettres-patentes, notamment, du service qu'il a rendu en aidant a déjouer un projet 
d'enlèvement de plusieurs condamnes. 
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Après la révolution de 1830, Gilbert devint rédacteur, 
a Besancon , du journal le Patriote Franc-Comtois, et il 
ne tarda pas à lui imprimer une direction républicaine. 
Il avait conservé des relations avec plusieurs journaux 
de Par is , et une fouie de pièces trouvées chez lui , prou-
vent qu'il étai t , dans le département du Doubs , le corres-
pondant de diverses associations parisiennes qui mar-
chaient , sous différents noms , au renversement du gou-
vernement et à l 'établissement de la république. Gilbert 
ne tarda point à constituer à Besançon une société répu-
blicaine fondée sur les mêmes principes et avec les mêmes 
règlements que la société des Droits de l 'homme; il la 
mit aussitôt en relation avec l'association d 'Arbois , dont 
Dépercy était le chef. 

C'était néanmoins dans son journal qu'il luttait le plus 
violemment contre le gouvernement , et , depuis 1830, 
son opposition devint de plus en plus hostile et r a d i c a l e ; 

enf in , dans les premiers jours d'avril 1834 , le Patriote 

Franc-Comtois pr i t un ton prophét ique semblable à celui 
qu'à cette époque on remarqua dans la Tribune et les 
autres échos du part i ; i l annonça que ïa crise s ' a p r o e h a i t , 

que le gouvernement était au bord de l 'abîme, et que les 
associations étaient prêtes. Lorsqu'enfin les p r e m i è r e s 

nouvelles des événements de Lyon fu ren t connues, Ie 

Patriote sembla crier Aux armes! Pendan t p l u s i e u r s 

jours il traita de mensongères et de perfides les n o u v e l l e s 

rassurantes officiellement publiées; et tandis qu 'ainsi, 
pa r la publici té, il coopérait comme écrivain au t r i o m p h e 

de son pa r t i , d 'un autre côté, i l prenai t une part a c t i v e 

aux coupables menées de la société républicaine dont il 
était le chef. 

Cet accusé était parvenu à faire en t rer dans la s o c i é t é 

organisée par lui un officier de la garde nationale des 
environs de Besançon , entendu comme témoin. Plusieurs 
fois Gilbert l 'engagea à se mun i r d 'armes et de munit ions 
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pour s'en servir quand ïa crise serait arrivée; il l'invita 
aussi à user de son influence pour faire passer dans les 
mains des sectionnaires les armes dont il pourrait dispo-
s e comme officier. Lui-même avait prêché d'exemple; car, 
dans des perquisitions faites à son domicile, on a trouvé 
des halles, des pistolets, des cartouches. Enfin, pendant 
que ïe sang coulait à Lyon, pendant que la vilïe d'Arbois 
était insurgée, une réunion de sectionnaires eut ïieu a 
Besancon, sur ïes glacis de ïa place; Gilbert s'y trouvait 
comme chef de section, et là fut agitée ïa question de sa-
voir si les sections marcheraient au secours des insurgés 
d'Arbois : l'accusé parla fortement dans ce sens, mais ses 
paroles n'eurent pas de succès. 

B O U V A R D (Philippe) — ABSENT. 

Bouvard est un de ceux qui, le 13 avril au soir, désar-
mèrent le poste de ï'Hôteï de ville d'Arbois; iï enleva au 
soldat Domère son fusil, et désarma ensuite un autre sol-
dat nommé Laugier. Bouvard entra aussi à la mairie, iï 
était armé d'un fusil. Le procureur du Roi s'y trouvait; 
Bouvard se précipita sur ce magistrat, et voulut ïe frapper 
au visage. Le procureur du Roi évita ïe coup par un mou-
vement en arrière. Grand gredin, lui dit Bouvard, notre 
tour arrive. Plus tard, il alla chez un sergent de pompiers 
chercher, de la part de son chef Dépercy, des lanternes 
pour éclairer ïes t r a v a u x à faire aux barricades. Le lende-
main , il fit partie delà troupe qui alla à Poïigny, et y laissa 
un fusil qui fut reconnu plus tard pour être celui du sol-
dat Laugier. 



MARSEILLE. 

IMBERT ( J a c q u e s ) . — D É T E N U . 

Ancien membre du comité centrai de ia société des 
Droits de l'homme à Paris , l'accusé vint à Marseille, se 
lit affilier à un club républicain, et devint gérant du jour-
nal le Peuple souverain. Bientôt il fut aussi membre du 
comité de la société des Droits de l'homme de M a r s e i l l e , 

et en cette qualité signa la déclaration du 22 février 1834, 
dans laquelle on lit notamment que le principe monar-
chique introduit dans la constitution est la cause de tous 
nos maux. 

Au mois de mars 1834, Imbert vint à Paris : dans ce 
moment toutes les associations cherchaient à se concer-
ter; des délégués de celles de province se rendaient près 
de la société mère; le moment de frapper le coup médité 
depuis longtemps approchait, et l'on cherchait à c o m b i n e r 

ses efforts : aussi, dès son arrivée à Paris, Imbert se fit 
délivrer, par des membres de la société des Droits de 
l 'homme, un certificat de républicanisme, à la f a v e u r 

duquel ses relations avec ies membres de cette s o c i é t é 

purent être fréquentes et intimes. L'instruction d é m o n t r e 

en effet qu'il eut connaissance à l'avance des attentats qui 
se préparaient, et qu'il participa au complot, puisque, ie 
26 mars, il écrivait à Martin Maillefer, rédacteur en chef 
du Peuple souverain, une lettre où l'on peut lire : « 11 
«faut, mon cher Maillefer, préparer les esprits à un 
«assaut terrible avant la fin de juillet; ce n'est point une 
«illusion, c'est une vérité que j'ai été à même de recon' 
«naître par moi-même : telle est dans ce moment la dé-
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* terminât ion arrêtée. Réussirons-nous? ne réussirons-
«nous pas? c'est à l'union de tous ïes républicains que s'a-
« dresse cette question.» 

A partir de la réception de cette lettre, la rédaction du 
Peuple souverain devint tellement violente, que les nu-
méros 239 et 240 durent être successivement saisis; u n 
mandat d'amener fut décerné contre Imbert , et exécuté 
^ 27 avril. 

Le 29 avri l , il fut interrogé, et convint de ses relations 
avec ies membres du comité central , Cavaignac et Gui-
nard; il nia avoir, depuis son séjour à Pa r i s , envoyé 
aucune note au Peuple souverain; il nia également avoir 
été ie délégué de l'association de Marseille, et prétendit 
n'être venu à Paris que pour assister aux couches de sa 
femme. 

Mais ïes relations d'Iinbert, pendant son séjour dans ïa 
capitale, ie certificat à lui donné, prouvent assez dans, 
quel but iï y venai t : d'un autre coté, Imbert, était, comme 
nous l'avons dit , gérant du journal le Peuple souverain; 
cette circonstance doit faire penser qu'il fallut de graves 
motifs pour le décider h partir : une lettre saisie chez lu i , 
lors de son arrestation à Par i s , est en e f f e t ia preuve des 
embarras où son absence p l a ç a l 'administration du journal; 
«n y lit : « Votre absence a singulièrement embarrasse 
«l'administration du j o u r n a l ; saisie de deux numéros, 
«mandat d 'a r rê t , e m p ê c h e m e n t matériel , rien n a man-
«qué à nos tr ibulations; si vous joignez à cela les embar-
« ras f inanciers, vous aurez une idée du gâchis dans 
«ïequeï nous nous sommes trouvés, et qui était encore 
«augmenté par votre absence. » La let tre , du 26 mars , 
^u'il adressa à Maiïlefer, jette d'ailleurs le plus gran d jour 
sur le motif réel de son v o y a g e ; il devient évident, a ï a l e c -
ture de cette pièce, qu'Imbert est venu chercher ie mot 
d'ordre à Par is , et qu'il l'a transmis à Marseille.. 



MAILLEFER (Pierre-Martin). — DÉTENU. 

t 
Cet accusé, d'abord attaché à la rédaction et à ïa &c" 

ranee du journal le Libéral, paraissant à Douai, dépar-
tement du Nord, devint rédacteur en c h e f du j o u r n a l ^ 

Peuple souverainf à Marseille; à ce titre il d i r i g e a i t en-
tièrement ïa rédaction, et , pendant l'absence d'Imbert 
surtout, il prit une part exclusive à la direction du j o u r n a l . 

La lettre du 2G mars, écrite de Paris par le gérant I m b e r t 

au rédacteur en c h e f Maillefer, détermina, dans l a r é d a c -

tion du journal, une violence extraordinaire qui avait pour 
but de préparer les esprits à Vassaut terrible a n n o n c e par 

Imbert; sous ce rapport, ï a lettre devient, à la c h a r g e des 
deux accusés, une preuve évidente de leur p a r t i c i p a t i o n 

aux attentats qui étaient alors flagrants. Nous avons, dans 
l'exposé des faits généraux (l) , signalé ïes principaux pas-
dages des numéros du journal le Peuple souverain, en 
sate des 1 2 , 1 3 e t 1 4 avril; nous avons plus s p é c i a l e m e n t 

appelé l'attention sur ï e post-scriptum e x t r a o r d i n a i r e in-
séré dans le numéro des 13 et 14, 

Ce n'est pas comme constituant des délits de presse que 
sont incriminés ces divers articles; on y trouve un c a r a c -

tère tout autrement grave, la preuve d'une p a r t i c i p a t i o n 

directe aux attentats qui éclatèrent au mois d'avril sur di-
vers points de la France. C'est au moment même où I in-
surrection était imminente à Marseille, où ïes m e n e u r s 

n'attendaient, pour prendre les armes, que des n o u v e l l e s 

de Lyon favorables aux insurgés, où les bureaux du jour-
nal le Peuple souverain leur servaient, en quelque s or te , 

de salle de délibération, que furent publiées, dans ïes nu-
méros des 1 2 , 1 3 et 1 4 avril, ïes mensongères n o u v e l l e s 

qui donnaient un démenti formel aux dépêches du g»u" 

(t) Voir pages 193 et suivantes. 



p r n e m e n t , et affirmaient positivement le triomphe de 
I n$urrect ion, non-seuiementà Lyon, mais à Paris. 
Nous devons rappeler iei , à la charge de l'accusé Mar-

t l ri Maillefer, cette fusion de deux fractions de ia société 
«es Droits de l'homme à Marseille, qui coïncide avec la 
lettre d ' Imherten date du 26 mars. C'est en effet par i 'in-
" lence cleMailiefer, et par suite de ses entrevues avec ies 
Membres du comité que cette réconciliation s'opéra; à 
dater de cette époque,c'est-à-dire tïu 8 avri l , ie journal 
Ie Peuple souverain eut sa part dans la direction de l'as-
sociation, dont l 'un des registres fut saisi aux bureaux 
ttieme du journal. Or, du 10 au 14 avril, ia société mar-
seillaise fut mise en permanence, et tout annonce que 
les ordres furent transmis des bureaux du journal. Ce fut 
seulement ia nouvelle positive de ia défaite des insurgés 
fyonnais qui vint arrêter i'éxécution des sinistres projets 
de l'association marseillaise; mais la résolution d'agir 
était prise, elle avait été arrêtée et concertée: la partici-
pation aux attentats déférés à ia Cour est donc indubi-
table. 

Cependant Martin Maillefer cherche, dans ses interro-
gatoires, à décliner ia responsabilité des articles incrimi-
îftinés: s'il faut l'en croire, il n'a point pris part à leur ré-
daction , ou , tout au moins, il entend n'être responsable 
que des articles qu'il a signés; il convient toutefois que 
*a rédaction principale du journal lui était confiée, et 
ajoute qu'il a ordonné l'insertion du post-scriptum du 14 
avril, sous ia garantie de l 'auteur et du gérant. 

Cepost-scriptum est ainsi conçu: 
«On offre de parier que toute ies dépêches ci-dessus 

«sont fausses, et que, depuis ie 11, Paris est en pleine 
«insurrection. 

«Des barricades sont élevées dans presques toutes ies 
«rues. 

« Le télégraphe est détruit. 
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«L'exaspération du peuple est à son comble; Louis-
«Phiiippe est assiégé dans les Tuileries, d'où sa f e m m e 

«et ses filles sont parvenues à s'évader; 
«Toutes ies communications sont interceptées; 
«Les troupes s'ébranïent et commencent à s y m p a t h i s e r 

« avec ie peupie. 
« A Lyon, ies ouvriers sont toujours maîtres, ils re-

«çoivent des renforts de tous ies environs.» 
Nous devrions ici rendre compte de ia fable b izarre 

qu'on ne craignit pas alors de présenter à ïa justice pour 
expliquer i'insertion du post-scriptum extraordinairef 

si l 'accusation, qui pèse sur Martin Maillefer, avait 

pour base ïe délit de presse, au iieu de reposer sur une 
participation aux attentats. 



PARIS ( 2 E S É R I E ) . 

M A M I A S T ( Armand). — DÉTENU. 

Deux chois d'accusation sont diriges contre Armand 
Marrast : 

1" Complicité do l'attentat déféré à la Cour, par suite 
de participation au complot; 

Complicité des attentats commis à Paris, par pro-
vocations suivies d'effet. 

Ces deux chefs d'accusation sont parfaitement justifiés. 
Le journal la Tribune était devenu le moniteur olïi-

Clel de la société des Droits de l'homme. On se rap-
pelle à cet égard la lettre adressée à Junier , et dont ia 
«•opte, reconnue conforme à l'original, a été saisie à Châ-
o n s-su r-Sa ô n c chez l'inculpé Tard i f - Giroux; on y lit: 

«U (le comité) pense que nous sommes assez forts pour ne 
«plus nous cacher, et désormais ies ordres du jour se-
r o n t insérés dans la Tribune, ce qui a déjà été fait di-
« manche dernier, jour de glorieuse mémoire.» 

Ce qu'annonçait l'auteur de cette lettre s'est en effet 
réalisé, et un grand nombre de numéros de ce journal 
s°nt: la preuve positive de ses relations étroites avec le 
comité central de la société des Droits de l'homme. 

Parmi les pièces nombreuses saisies au bureau du 
journal la Tribune, il en est plusieurs qui serviraient au 
besoin de preuve nouvelle pour établir ces relations; 
c est ainsi, par exemple, qu'on y trouve un certain nom-
bre de lettres adressées à l'accusé Cavaignac, et notam-
ment une lettre de l'accusé Dépercy , qui rend compte 
de l'organisation de la société républicaine dont il est le 
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chef, et sollicite l'affiliation à la société des Amis du 
peuple ; on trouve également une lettre adressée à l'ac-
cusé Crevât, commissaire de quartier du 4 e arrondissement. 

D'un autre côté, nous voyons, dans ïes mêmes p i è c e s , des 
documents qui établissent que les affiliations de ïa même 
société en province correspondaient avec la Tribune; 
c'est ainsi, par exemple, que nous avons l'ait c o n n a î t r e 

une iettre signée par l'accusé Martin de Lyonpour les ré-
dacteurs de la Glaneuse, membres du comité central 
lyonnais de la société des Droits de l'homme, adressée à 
M. Marras t, rédacteur en chef de ïa Tribune. 

Cette lettre contient une protestation contre la loi sur 
les crieurs publics; 011 y ïit ïe passage suivant : « D a n s le 
«cas où la loi serait adoptée, ce qu'ils prévoient d'avance, 
«ils (les membres du comité central l y o n n a i s ) verront 
«quel parti il leur restera à prendre. Quant à présent, 
«il leur a semblé utile de protester; c'est toujours un 
«commencement de résistance. Puissent les répubïi-
«cains des autres départements comprendre la question 
«comme nous l'avons comprise, et joindre leurs voix aux 
«nôtres. Au nom des républicains des diverses sociétés 
«de Lyon , nous vous faisons parvenir ci-jointe, par ï'in-
«termédiaire d'un de nos amis, afin qu'elle vous par-
« vienne plus sûrement, la protestation qui se signe déjà 
«ici. » 

Les relations ïes plus étroites existaient donc entre la 
société des Droits de l'Iiomme et ïe journal la Tribune; 
une parfaite et intime communauté de vues existait 
d'ailleurs entre cet organe de l'opinion républicaine et 
la société démagogique dont le programme était la dé-
claration de principes de Robespierre. L'identité du but 
avait naturellement conduit à l'identité des moyens; et 
quand la société des Droits de l'homme préparait et orga-
nisait l 'insurrection, la Tribune poussait a la révolte par 
les plus formelles et ïes plus violentes provocations. 



Dans le mois de mars, ie comité central de la société 
des Droits de l'homme , possesseur des contrôles de son 
armée active, connaissant les dispositions morales et phy-
siques des sectionnaires sous ses ordres, avait fait confec-
tionner et distribuer des munitions ; l'assaut terrible se 
préparait, l'insurrection était décidée; le jour, l'heure de 
cette lutte sanglante , voilà ce qui seulement était dans 
I indécision. 

II importe d'examiner les diverses publications faites 
par le journal la Tribune au moment où ces dispositions 
étaient prises parle comité central; une analyse succincte 
sera la démonstration la plus claire de cette participation 
au complot, qui constitue le premier c h e f d'accusation. 

Nous croyons avoir démontré que la société des Droits 
de l'homme avait c h e r c h é dans la loi sur les associations 
un prétexte pour la révolte dont elle avait fait les prépa-
ratifs ; c'est ce prétexte dont va s'emparer la Tribune dans 
ïes publications successives dont nous présenterons ï'ana-
ïyse. 

Dans le numéro du 12 mars, on lit: 
«M. de Ludre avait déjà résumé ïa conduite du parti 

) % • ' i 
«républicain en un seul mot. . . Nous ne vous inquiéterons 
«pas par des émeutes. . .mais, quand nous croirons le 
«jour venu, nous vous livrerons bataille. ^ 

«Entre eux et nous, il n'y a plus, en effet, qu une affaire 
«de date et d'opportunité.» 

Dans ïe numéro du 13 , on lit : 
«Quant à nous , nous appelons de tous nos vœux ces 

«lois de démence. Notre désir ïe plus ardent, c est qu elfes 
«soient votées et qu'elles arrivent au pays toutes couvertes 
«déjà de réprobation. Honneur aux hommes qui les fle-
«trissent à leur naissance ; mais puissent leurs attaques ne 
«pas les arrêter en chemin! qu'elles viennent activer Je 
«juste éloignement que le despotisme inspire, et jeter 
«dans tous les cœurs cette ferveur républicaine qui doit 
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«réchauffer et faire éclore la grande révolution qui se 
«prépare /» 

Dans ie numéro du 14 , ïe journaliste s'adresse cette 
question : «La loi contre les associations sera-t-eiîe exe-
« entée ? 

«C'est aux associations organisées jusqu'à ce jour , re-
« prend- i l , à résoudre ces questions. Si leur l'onction doit 
«être l 'espérance , si leur action doit se borner à l ' inertie, 
«le pouvoir a r a i s o n ; qu'il f rappe à coups r e d o u b l é s ! 

«qu'il insuite la société des Droits de l 'homme ! 
«qu'une major i té de monopole marche , la tête haute , 
«dans les voies de violence et dans les tentatives les plus 
«énergiques de répression! Tou t cela sera bien , si l ' a u d a c e 

«est certaine de l ' impunité! 
« Q u a n d , après avoir usé le despotisme de 

«tant d 'autres gouvernements , nous sommes descendus 
«à ï ap ïus vi ïe , à ï ap lus abjecte tyrannie , il n'y a plus de 
«recours alors pour ïes âmes énergiques, que dans les 
« inspirations du courage personnel : celles-là-, j'espère, 
« ne manqueront pas. » 

Dans le numéro du 1G mai s , après avoir présenté la loi 
comme une condition imposée par l ' é t ranger , le rédac-
teur s'exprime ainsi : 

«Tous ïes amis de ïa patrie doivent , en pareille cir-
« constance , s 'entendre et serrer leurs rangs 

« Le part i républicain ne sera pas le dernier à 
« donner l ' a larme, ïui qui se dévoua constamment aux pre-
«mières menaces du danger. L'association du J u r a a trace 
«la route que toutes ïes associations s 'empresseront de 
«suivre. 

«Que la Chambre vote notre déshonneur et notre 
«asservissement , que la royauté sanctionne le mai 
«qu'elle a p rovoqué , c'est dans l ' o rd re ; mais il faudra 
«en venir à l 'exécution. Qui pouvait arrêter la main 
«de Charles X , quand elle signa ies ordonnances? Pe r -



«sonne. Mais le 26, le petiple se chargeait de la ré-
"ponse : il n'a sûrement point encore renoncé à ces 
«réponses-là. 

«Cette loi e.st violatrice du principe de ia souveraineté 
«nationale, destructive de tout ordre social. Obéissance 
«ne iui est point due , et c'est un devoir de ïui résister 
«ouvertement. 

«Nous savons tout ce que l'exemple de ce dévouement 
« a de périlleux : mais aussi quelles semences de liberté 
«et de bien-être il recèle. II y a encore assez d'hommes 
«de cœur en France pour ie donner , et le peuple entier 
« s'y associera 

«Nous pouvons donc le dire à l 'étranger : il a tort de 
«compter sur des promesses que personne en France n'a 
«pouvoir de tenir. Quant à ceux qui se font les exécu-
«teurs de ses œuvres , il sutlira d'un rapprochement his-
« torique qui pourrait bien retrouver son application. Il 
«.y a moins d'un demi-siècle qu'une tête de roi tomba sur 
«léchafaud. Louis X V I avait trafiqué de la liberté de ia 
«braucc avec l 'étranger : il y a péril à recommencer ce 
«jeu-là. » 

Dans le même numéro , on lit la protestation des asso-
ciations du Doubs et du J u r a . 

Dans le numéro du 17 mars , on trouve les phrases 
suivantes : 

« Le parti républicain s'est organisé surtout depuis 
«le 6 juin, parce qu'il a mieux senti la nécessité du con-
"cours dans les moyens, et de la discipline dans Vac-
ation 

«Aujourd 'hui , ce n'est plus à telle ou telle fraction du 
«parti que ie pouvoir s'adresse : il attaque le parti tout en-
«tier en face, par une des lois les plus audacieuses qui 
«aient jamais été conçues. 

«Tout part i politique a sa dignité in iividuelle ; lors-



« qu'il s'est placé dans le droit commun, et qu'on v i e n t 

«le jeter violemment dans l 'exception, il serait me-
«prisable aux yeux de tous, s'il supportait de telles ava-
«nies sans employer tous les moyens possibles de rcsis-
« tance. 

«Les questions d'insurrection sont pour un peuple 
«des questions d'opportunité : pour un par t i , c o m m e 

«pour un homme, les questions d 'honneur sont t o u j o u r s 

«opportunes. 
«Yraincre est une chance ; résister et combattre, un 

« devoir ! » 
Dans ie même numéro , on lit encore : 
. . . . . . . . Nous avons évité, dans cet ar t ic le , de 

«parler de la société des Droits de l 'homme et des 
«autres associations républicaines. Assurément elles n ' o n t 

«rien à gagner , ni rien à perdre , au projet soit des uns 
«soit des au t res , car elles sont également menacées; 

«L' important , c'est qu'elles le sachent bien, et qu'elles 
use préparent à recevoir comme elle mérite de l'être, la 
«violence qui s'est annoncée si hautement avec des in-
« suites, des menaces et de la fureur . 

«Pour ces sociétés-là , il est bien clair qu'il n'y a quun' 
«parti à prendre. Bien lâches et bien indignes du nom 
« de républicains ceux qui pourraient hésiter /» 

Dans le numéro du 18 mars , on lit : 
« C'est pour cela qu'avant tout , la France 

«est ant i-bourbonienne! 
«Elle l'a prouvé d é j à , elle le prouvera bien mieux e n j 

«core! Au reste , une grave instruction est ressortie au-
« jourd'Ixui de tout le débat : c'est que chacun semble recon-
« naître qu 'une telle mesure mettant hors du droit com-
«mun un parti protégé par la souveraineté du peuple , 
«c'est un devoir pour lui de résister par tous les moyens 
a à l'exécution de ces violences. 

«Nous le disons et le redirons sans cesse : toutes les 



«garanties écrites sont illusoires devant un pouvoir pol-
« tron et une assemblée sans pudeur . Il n'y a d'autre sanc-
«bon du droit que dans Vénergie du courage personnel.» 

Dans le numéro du 19 mars, on l i t : «L'expérience du 
«passé n'est r i en : on recommence encore! E t quatre ans 
«après une révolution populaire, on méprise le peuple , 
«on lui enlève la presse des rues , on ferme les cours d'in-
«struction ouverts pour lui , on va l 'inquiéter jusque dans 
«les associations qu'il a formées pour s'instruire ou rendre 
«son travail plus productif! 

«On le fait , parce que l 'étranger ïe commande. C'est 
«donc au peuple à répondre à l 'étranger. 

«Mais, avant tou t , c'est au parti républicain de don-
« nev l'exemple au peuple. Le devoir est pressant pour tout 
«le monde. Ce n'est plus désormais une résistance lé-
«gère, c'est une guerre acharnée. 

«Préparons-nous-y donc, et souvenons-nous des ef-
« forts de nos pères , de la mission de la génération pré-
« sente et de ce qu'at tendent de nous les patriotes de tous 
«les pays, qui se demandent si un pouvoir si méprisable 
«pourra impunément solliciter, obtenir et faire exécuter 
«une loi de violence contre des hommes qui ont des opi-
« nions généreuses et des bras au service de ces opinions.» 

Dans le numéro du 20 mars, se trouve un article que 
nous avons déjà reproduit en nous occupant des laits ge-
néraux( l ) : nous rappellerons seulement ces deux phrases : 

«Qui empêchera aussi que le peuple ne se ïeve par 
«masses? Envahir la place publique est la sauvegarde la 
«plus précieuse du droit d'association. Q u a n d le droit est 
« violé dans la légalité, c'est dans les faits qu il faut en puiser 
«de nouveau la source.» 

Le numéro du 23 mars , dans un article ayant pour 

(J) Voir pnge 88. 



titre : De la position du parti républicain, renferme ies 
phrases suivantes : 

« Eh bien! la question est aujourd 'hui de 
«savoir , s'il est de l 'honneur et de la dignité de ci-
«toyen de se laisser imposer ce joug et d'y courber la te le 
«avec une édifiante soumission. 

«Un par t i , comme un homme, est maître sans doute 
«de l 'opportunité de l 'at taque; il ne l'est pas de la rési-
«stance Ic i , les associations dont nous avons 
«parlé déjà ont prouvé qu'elles avaient toutes ce même 
«sentiment, et nous croyons qu'il est dans ia g r a n d e ge-
«néraïité du parti . 

«Voilà pourquoi nous l'avons exprimé; persuadés que le 
«débat n'est pas dans le plus ou moins de chances du 
«succès, mais dans l 'honneur même qui commande de 
«donner aux peuples un exemple de courage dans une 
«occasion unique peut-être. 

«C'est une affaire d 'honneur ; et dans les r e n c o n t r e s 
«collectives comme dans les duels privés, la bravoure .ne 
«consulte pas la force de l 'adversaire, mais clic obéit au* 
«exigences de sa dignité blessée. 

«Et qu'on y prenne garde! Ce n'est pas le p r é s e n t 

«seulement que l'on compromettrait par une lâcheté, ce 
«serait encore l 'avenir, car les partis ont tous une fonc-
«tion • 

«Mais supposez au contraire une masse d e c i t o y e n s 

«exclus de tout exercice politique, vivant sous un gouver-
«nement fait malgré eux et qui existe au sein de leurs con-
«tinuelles protestations ; supposez un parti p e r s é c u t e 

«pendant quatre ans et qui a du la plus belle part de son 
«prosélytisme à son audace, à sa fermeté; que direz-vous 
«de ïu i , qu'en pensera le monde si, au moment de l ' e x é -

c u t i o n d 'une déclaration de guerre , il bat en r e t r a i i e . d e -

«vant l 'ennemi et se retire au sein de quelque conspira-



«tion bien secrète et bien ridicule, où il jouera aux 
«Brutus de chambre obscure?» 

Le même numéro contient les protestations de la so-
ciété des Droits de l 'homme, de Beaune et de Marseille. 

Dans le numéro du 24 mars , on iit : 
« C'est mie guerre à mort. Etre ou n'être pas : il n'y a 

«plus aujourd 'hui d'autre dilemme. 
«Les associations de province ont déjà répondu. Sans 

«avoir le droit de parler pour celles de Paris , nous croyons 
«qu'elles ne seront ni moins résolues ni moinS fermes à 
«prouver que le despotisme ne règne pas si facilement 
«qu'on le pense, lorsqu'avant de s'établir il faut qu'il passe 
«sur ie corps de tout un parti.» 

Dans le numéro du 25 mars, nous trouvons les phrases 
suivantes : 

«Vous voulez enlever toute espérance aux associations 
« en ies frappant d'une prohibition indéfinie. En sera-t-eïie 
«pour cela plus durable (ia ïoi)? L'espoir ne meurt pas si 
^facilement aux cœurs des hommes de foi et découragé , 
«et l'armée que vous voulez combattre n'est pas si facile a 
«licencier que vous ie pensez. Une iimite de cinq ans vovis 
«gêne, et nous aussi. Nous sommes habitués à une course 
«plus rapide; dans des temps comme ceux où nous vivons, 
«ce serait un siècle. I l s s e r a i e n t bien à plaindre et bien de-
« chus d'eux-mêmes, ies républicains à qui l'on pourrait dire 
«pendant cinq ans -.Attendez. Soyez tranquilles, ia vo-
«ionté nationale se chargera de fixer le délai, et vous pou-
«vez vous en remettre à elle de ce soin.» 

Dans le numéro du 2G mars, nous lisons : 
«Le parti républicain n'avait pas besoin sans doute de 

«tant de protestations de ia part des membres même mo-
«dérés de la Chambre, pour comprendre quelle est ici sa 
«tâche et son devoir le plus sacré -

3 0 
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« Eh bien! souffrirons-nous que l 'œuvre de 
«destruction se continue, sans que ces despotes aient 
«autre chose à faire qu'à donner leurs ordres , après avoir 
«fait voter leurs gens? Est-ce au parti qui est l'héritier 
«de toutes les traditions de liberté, à baisser la tête devant 
«les insolences de cette tyrannie qu'il supporte depuis 
«quatre ans? Plus de p a i x , p l u s 

«de trêve après cette loi votée. C'est Vétre ou le non-ctre 
«pour nous et pour tous. 

«Encore une fois, établiront-ils impunément leur des-
«potisme : et ie parti républicain, devenu tout à coup un 
«modèle de patience et de résignation, se laissera-t-il pai-
«sibiement bâter et museler? 

«Non , nous neie croyons pas. Cette pensée nous r é v o l t e 

«même : car en dehors de la résistance , nous ne voyons 
«que lâcheté et ridicule , double honte et double sottise. 

« Nous l'avons dit et nous le répétons encore: 
«jamais il n'y eut ni pour un part i ni pour un citoyen 
«une occasion plus éclatante de sacrifier sa vie pour une 
«opinion généreuse.» 

Les numéros des 27, 28 , 29, 31 mars , 1er, 2 , 3, G et 7 
avril, enregistrent, avec des commentaires, les protesta-
tions des diverses affiliations de la société des Droits de 
l 'homme contre la loi en discussion. 

Il nous paraît impossible de trouver un ensemble de 
publications qui accusent plus formellement la participa-
tion aux attentats qui se prépara ient , une série de pro-
vocations plus explicites. 

Dans le numéro du 12 avril , alors que les événements 
déplorables de Lyon avaient fait naître l'espoir au cœur de 
ces fauteurs de désordre , après des éloges pompeux dé-
cernés aux insurgés, on lit un article qui nous paraît 
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digne de la plus sérieuse attention; nous y trouvons une 
nouvelle preuve de ia participation de la Tribune au 
complot qui se traduisait alors en attentat. 

«Le bulletin annonce que la tranquillité règne à Châ-
t ions , Di jon , Beaune, etc. 

«JVous avons de bonnes raisons pour croire qu'Une dit 
«pas la vérité. Les associations de la Bourgogne sont liées 
«avec celles de Lyon par les plus étroits rapports ; et nous 
«savons que l'on ment quand on assure que le plus grand 
« calme règne dans ce pays.» 

Nous avons fait connaître les pièces irrécusables qui 
établissent entre les associations de la Bourgogne et celles 
de Lyon les plus étroits rapports ; la Tribune avait donc 
connaissance de ces faits, elle participait donc au complot. 
Nous avons établi que l 'ordre de se préparer au combat 
avait été transmis à Lyon , et par là même aux associations 
de la Bourgogne: la Tribune en avait donc connaissance; 
elle avait , comme elle le disait, de bonnes raisons pour ne 
pas croire à la tranquillité de ces provinces, elle savait 
que Je plus grand calme ne pouvait régner clans ce pays; 
encore une fois, elle participait donc au complot. 

A cet égard , et pour mieux établir cette participation, 
nous devons rappeler ici quelques circonstances que nous 
avons déjà signalées. 

Dans une lettre é c r i t e par le nommé Cuvellier, à la date 
du i " avril , on lit cette phrase remarquable: « Si vous 
«voulez vous instruire de ce qui se passe à peu près 
«dans l'esprit des républicains et le bruit sourd qui 
«annonce un g r a n d o r a g e , lisez et réfléchissez sur l e jour-
«nal la Tribune ; vous y v e r r e z le véritable état des choses 
«qui se passent ici dans le plus grand secret; enfin je vous 
«dirai pour tout , que le 8 ou le 9 , toutes les munitions 
« nécessaires seront distribuées 

A la date du 30 mars 1834 , un sieur Henri Debosque, 
yj. 
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de Toureilles (Aude) , adresse au nommé Corbière de Per-
pignan , une lettre où nous lisons le passage suivant : « Un 
«de n o s amis qui arrive de Par is , et qui par sa p o s i t i o n 

«s'est trouvé en relation avec les meilleurs, Guinard , Ca-
«vaignac , Arago, etc., nous donne d'excellentes n o u v e l l e s 

«sur i'état des esprits. Lyon ne marchera pas s e u l e à un 
«affranchissement nécessaire; Paris donnera , tout ie fait 
«espérer, ie premier coup de collier; car lui aussi a des 
« droits à revendiquer et des griefs à punir . 

«Lisez bien attentivement la Tribune. Que d'espoir pour 
«vous et pour nous ! Notre cause est la même, nous devons 
«périr ou triompher ensemble. » 

Dans une lettre d'un sieur Chastaing, saisie à Pontar-
l ier , chez le nommé W a g e r , on lit : « L'association des 
«D. de l 'homme et du citoyen, ne veut pas se l a i s s e r 

«détruire par la loi actuellement en question; elle n e v e u t 

«pas attendre qu'on puisse venir prendre chacun de ses 
«membres isolément; elle aime mieux périr que de s'en-
« tendre dire : L'on vous a attaque, l'on va vous tuer lega-
« lement, et vous ne rcpondezpas! N o n , elle aimera mieux 
« courir les chances du combat : si elles lui sont contraires, 
«elle aura de belles funérailles. Voilà ce que dit la Tn-
« bune aujourd 'hui » Cette lettre se termine par un 
post-scriptum ainsi conçu: «Demain matin l'on m ' a p p o r t e 

«des cartouches; nous en avons tous depuis huit jours . . . . » 

C'est ainsi que le journal la Tribune, qui n'était en 
effet que la pensée du comité centrai de la société des 
Droits de l 'homme formulée et jetée au publ ic , contenait , 
en quelque sorte, l 'ordre du jour où chaque matin ies initiés 
allaient apprendre les progrès et la marche du complot 

' et recevoir les coupables inspirations qui les poussaient à 
la révolte. 

Nous devons nous occuper maintenant des deux articles 
incriminés comme contenant des provocations suivies 



d'effet aux attentats commis ies 13 et 14 avril; nous y 
retrouverons en même temps ies caractères d'une parti-
cipation positive au complot qui prépara ces attentats 
non-seulement à Paris, mais sur toute ia France. 

Dans le numéro du 11 avril, nous lisons un article 
ainsi coneu : 

a 

«Une agitation sourde mais profonde a régné aujour-
d ' h u i dans ia capitale. 

«Le courage des Lyonnais inspire à tous les hommes 
«de cœur une vive admiration et une sympathie qui ne 
«peutpas être stérile. 

«Les associations lyonnaises ont eu ie sentiment de 
« leur droit et ï'énergie nécessaire pour prouver au pouvoir 
«qu'on n'essaie pas impunément en France les armes bru-
« taies du despotisme. 

«C'est un grand exemple !.. . . e t , quelle que soit l'issue 
«de ia lutte, honneur restera toujours, aux yeux de la 
«France et de l 'Europe, aux citoyens qui ont compris que, 
«si des législateurs jurent soïenneiiement de désobéir à 
«une loi, il reste mieux à faire encore à ceux que la loi 
«menace et jette hors du droit commun.» 

La provocation est écx-ite à chaque ïigne dans cet ar-
ticle : on proclame pour le courage des insurgés l'admira-
tion et une sympathie qui ne peut pas être stérile. 

C'est un grand exemple! s'écrie le journaliste; 
puis il rappeiïe que des législateurs ont juré solennelle-
ment de désobéir à ia loi, et ajoute : «Il reste mieux à 
«faire encore à ceux que la loi menace et jette hors du 
«droit commun.» On sait si ce qui restait de mieux à 

faire a été fait. 

Un article du même numéro est ainsi conçu: 
«Ii paraît certain qu'aujourd'hui on s'est battu à Dijon. 

«Une quantité assez considérable de républicains ont 
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«formellement exprimé leur volonté de résister à la loi 
«et de rendre cette résistance aussi active que possible, 
« en constituant une association armée et en permanence. 

«Nousne savons pas encore les résultats tic cette situa-
«tion. I l est facile de voir cependant ce qu'elle ajoute a la 
«gravité des circonstances.» 

Plus loin nous lisons : 

«Les populations de Beaune, de Châions et de toute la 
«Bourgogne, ne peuvent manquer de prendre à cœur les 
«événements de Lyon. 

«Le bruit s'est répandu ce soir que dans ces provinces 
«le peuple était extrêmement animé. On disait même 
«qu'on avait pris les armes.» 

L'article du 12 avril , que nous avons déjà cité, nous 
apprend où la Tribune avait puisé ces mensongères nou-
velles : elle annonçait ici comme accompli ce qu'elle 
croyait devoir l 'ê tre , et elle avait à cet égard , comme elle 
nous l 'apprend elle-même, de bonnes raisons pour le 
croire : elle savait que les associations de la Bourgogne 
étaient liées avec celles de Lyon par les plus étroits rap-
ports, et ne craignait pas d'affirmer que l'on mentait, 
quand on assurait que le plus grand calme régnait dans 
ce pays. 

11 faut le dire, jamais participation au complot ne fut-
plus positive, plus ouvertement avouée, et l 'incroyable 
audace de ces aveux est une preuve de plus de la con-
fiance au succès qui animait le journaliste. 

Dans ce même numéro du 11 avr i l , après avoir annoncé 
que la fermentation la plus vive régnait à Saint -Et ienne, 
la Tribune manifestait encore ses coupables espérances 
en disant : « Qui sait l 'influence qu'exercera sur une 
«population ainsi disposée la nouvelle du combat de 
«Lyon !» 

Puis elle enregistre les protestations de la société des 
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Droits de l 'homme de Saint-Amand, d'Albi, d'Epinal et 
de Montauhan ; ces protestations renferment également les 
Plus violentes provocations à la révolte : nous devons, à cet 
égard, les signaler spécialement. 

Mais la société des Droits de l'homme avait pris jour 
Pour la révolte. Le 13 avril devait être le signai de l 'in-
surrection à main armée. La Tribune devait fournir ie 
texte des proclamations; son numéro du 13 avril est une 
sorte de placard incendiaire qui achève de justifier, au 
plus haut point, ïa double accusation de participation au 
complot et de provocation aux attentats. 

Ces articles sont ainsi conçus : 

« INSURRECTION DE LYON. 

«La victoire du peuple se confirme. Les ministres ont 
«jeté aujourd 'hui le cri d'alarme à ïa Chambre des 
«Députés et à la Chambre des Pa i r s ; ils ont annoncé 
«des mesures extraordinaires, et ces paroles on répandu 
«la consternation parmi tous ïes membres des deux 
Chambres. 

«M. Thiers a déclaré que, dans la journée du 9 avril, 
«le général Aymard, après un combat acharné, a ete 
«obligé de placer les troupes dans des positions de simple 
« observation. 

«Les Lyonnais sont donc maîtres de la ville : ils y ont 
«proclamé un gouvernement provisoire et la république; 

«Sur toutes les routes de Lyon les communications sont 
«interrompues; 

«Le peuple a pris les armes à Châlons, à Beaune; il 
«s'est rendu maître des autorités; 

«Les populations des environs de Lyon ont manifeste 
«'a plus vive sympathie; 

«De toutes les campagnes voisines on accourait pour 
«porter du renfort aux insurgés; 
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«Mais le plus grand secours est arrivé de Saint -Etienne, 
«d'où sont partis dix mille ouvriers armés. 

«La troupe a montré beaucoup d'hésitation d'abord, et 
«l'infanterie n'a point été vigoureuse, comme on l'avait dit; 

«C'est l'artillerie surtout qui paraît avoir mitraillé avec 
«le plus d 'acharnement; 

«Au reste, ce qui fait que le général Aymard s'est 
«retranché dans les casernes et les forts détachés, c'est 
«que les régiments ont déclaré qu'ils ne voulaient point 
«prendre l'offensive. 

«Jeudi matin, le général a publié une p r o c l a m a t i o n aux 
«soldats, dans laquelle il les a félicités de leur valeur; 
«mais ces paroles n'ont pas rendu à la troupe l'énergie 
«que n 'auront jamais longtemps des Français réduits à 
« égorger leurs frères ! 

«Le gouvernement est dans la plus vive anxiété : la 
«dépêche arrivée aujourd 'hui au ministère iui a n n o n -
«cait un rapport du général Fleury qui commande i'ar-
« tillerie et le génie ; ce rapport a été intercepté. 

« A Dijon, le peuple s'est emparé de toutes les dépêches 
«ministérielles; il est maître de ia ville. 

«Sur toute la ligne de Paris à Lyon , l 'insurrection est 
«llagrante. 

«Le 48e régiment, qui était à Orléans, a reçu ordre de 
marcher sur la Bourgogne. Deux autres régiments ont 
vé dirigés, à marches forcées, vers le Dauphinc.» 

«INSURRECTION À DEPORT. 

«Le 52e régiment, qui est en garnison à Béfort , s'est 
«insurgé et a proclamé ia république. 

«Cette nouvelle est arrivée à Paris par une lettre de 
«commerce, et un député a vu , dans les mains du ministre 
«de l ' intérieur, la dépêche qui le lui annonçait . 

«Ce soir, des groupes nombreux se sont formés dans 
«divers quart iers; une foule considérable a parcouru les 
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«rues en chantant le Chant du départ et en cr iant : Vivent 
« les Lyonnais! A bas Persil! 

«Aucune patrouille n'a empêché cette manifestation qui 
«a été fort vive et qui s'est répétée dans plusieurs endroits 
«différents. 

«Ce mat in , le général Bugeaud a cru devoir assembler 
«ïes officiers et quelques sous-officiers de deux régiments 
«de la garnison de Paris. II leur a raconté les nouvelles de 
«Lyon suivant le dire du ministère. Le régiment d'artille-
«rie, leur a-t-il d i t , s'est couvert de gloire. Le gouverne-
«ment sait ce qu'il vous doit , et si les républicains re-
« muaient ici , souvenez-vous qu'il faut tout tuer à la 
«baïonnette: point de prisonniers , point de quart ier! 

«Ces paroles atroces ont été accueillies avec indigna-
«tion par la grande généralité des militaires qui étaient 
«présents. 

«II n'y a pas un genre de provocation que ces gens-là 
«ne se permettent. 

«Un événement fort grave vient compliquer la situa-
t i o n intérieure de la France : 

«A la première nouvel le de l'insurrection lyonnaise, 
«il paraît que le roi Charles-Albert a envahi la Suisse; 

«Ainsi, nos frontières sont menacées, et le pouvoir 
« nous donne , à l ' intérieur, la guerre civile. » 

Indépendamment de la provocation manifeste que pré-
sente cette série d'articles mensongers, provocation trop 
explicite pour qu'il nous soit même possible de la discuter, 
nous retrouvons encore dans ces articles la même pensee 
qui a dicté ceux du 11 et du 12 avril. La Tribune a de si 
bonnes raisons de croire à l 'insurrection de la Bourgogne, 
qu'elle revient encore à l 'affirmer: « Sur toutes les routes 
« de L y o n , les communications sont interrompues ; 

«Le peuple a pris les armes à Châlons, à Beaune; il 
«s'est rendu maître des autorités; 

<so 
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« A Di jon , le peuple s'est emparé de toutes les 
«dépêches ministérielles; il est maître de ia ville. 

«Sur toute ia ligne de Paris à L y o n , l ' insurrection est 
«flagrante.» 

Cette série d'audacieuses provocations a-t-elle été sui-
vie d'effet ? Les événements des 13 et 14 avril sont là pour 
répondre ; ils parlent plus haut que toutes nos paroles. 
L'accusation de complicité de ces attentats est donc dou-
blement établie relativement au journal la Tribune, puis-
qu'elle résulte tout à la fois d 'une participation à ia réso-
lution d'agir qui ies a produi t s , et d 'une provocation 
suivie d'effet. 

A cet égard, nous devons cependant rappeler une cir-
constance dont la gravité nous paraît immense. 

Une proclamation est imprimée, distribuée dans les 
barr icades; on en saisit deux cents exemplaires sur des 
chefs de l ' insurrect ion; on en trouve d'autres dans les 
vêtements des insurgés arrêtés les armes à la main , ou 
frappés de mort dans la révolte. Or, cette proclamation 
n'est qu'une analyse succincte et rapide des numéros du 
journal la Tribune des 11 et 13 avril. C'est le même t i t re , 
ce sont les mêmes mensonges, c'est le même style, ce sont 
souvent les mêmes phrases, c'est en réalité le même écrit. 

Ic i , l'effet suivant, la provocation prend un caractère 
d'évidence matérielle qui ne permet plus même l 'argu-
mentation. 

Un dernier point nous reste à examiner î sur qui doit 
peser la responsabilité des articles insérés dans la Tri-
bune ? 

Le premier chef d'accusation est une participation 
au complot. L a preuve de cette participation résulte de 
l'ensemble des articles successivement publiés par le 
journa l , et de ces provocations suivant , j ou r par jour et 
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parallèlement, la marche de ia société des Droits de 
l'homme. 

II est trop évident, sur ce premier chef, que les règles 
admises en matière de presse ne peuvent recevoir d'ap-
plication. Ici, en effet, ce n'est pas la publication, comme 
telle, qui se trouve incriminée; c'est la participation au 
complot que ces publications présupposent ; le délit n'est 
Pas dans la publication, mais les écrits publiés sont la 
preuve du délit, ou plutôt du crime de participation au 
complot. Cette proposition est tellement indubitable, 
qu'en supposant même que les articles n'eussent point été 
publiés, mais saisis en manuscrit, ils motiveraient au 
même titre le premier chef d'accusation, puisque cette 
accusation les prend non comme délits mais comme 
preuves d'un délit antérieur. 

Le second chef d'accusation repose sur les articles in-
sérés aux numéros des 11 et 13 avril. Ils présentent les 
caractères d'une provocation suivie d'effet aux attentats 
qui ont ensanglanté Paris les 13 et 14 avril, provocation 
que la loi considère comme une complicité. 

Mais, il faut le remarquer, ce second chef d'accusation 
est la conséquence du premier. La participation au com-
plot fait naître ici la provocation, de telle sorte qu'une 
étroite et intime connexité rattache ces deux faits l'un a 
l 'autre, les place tous deux sous les mêmes principes, et 
ies soumet aux mêmes règles d'appréciation. 

Si , en effet, la participation au complot doit peser non 
sur le gérant, c'est-à-dire sur le coupable fictif que crée 
ïa loi de la presse, mais sur la pensée même qui a for-
mulé l'article, puisque cet article, quel que soit d'ailleurs 
son caractère, accuse cette pensée qui l'a dicté, et prouve 
sa participation au complot; si, d'un autre côté, la pro-
vocation n'est que la conséquence, que l'exécution de> 
cette participation au complot, — il s'ensuit rigoureuse-
ment que ia responsabilité du gérant doit s'effacer égale-

60. 
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ment pour faire place à îa juste responsabilité de celui qui 
a présidé, soit à la rédaction, soit à ia publication des 
articles. 

Après avoir posé ces principes incontestables, nous 
devons ajouter, qu'en matière même de délit de presse 
ordinaire , ia responsabilité du gérant laisse subsister le 
principe du droit commun relatif à la complicité, et 
qu'ainsi l 'auteur de l'article est toujours légalement com-
plice; sur ce point ies lois mêmes de la presse sont for-
melles et précises. 

Quelle est donc maintenant cette pensée qui a dirige 
la série de publications incriminées? quel est le véritable 
coupable qui a dû prendre la place du coupable fictif que 
nous venons d'écarter ? La procédure nous le fait con-
naître ; c'est l'accusé Armand Marrast. 

La propriété, et par suite la rédaction en chef du journal 
la Tribune, appartenait à l'accusé Marrast et au sieur 
Germain Sarrut . Elle se divisait par périodes de temps 
distribuées alternativement à i'un et à l 'autre de ces deux 
rédacteurs. 

L'instruction prouve, que, dans le courant de mars et 
d'avril 1834, la rédaction de la Tribune était dirigée 
par l'accusé Marrast. 

Sur ce premier point, les preuves abondent : 
Le registre de comptabilité des rédacteurs, saisi aux 

bureaux du jou rna l , en est une preuve matérielle. 
D'un autre côté, le sieur Boussi, avocat, l'un des ré-

dacteurs, est interrogé à cet égard; il répond: 
«Les rédacteurs en chef du journal la Tribune étaient 

«MM. Marrast et Sar ru t , qui se partageaient le travail 
«suivant des périodes de temps. 

D. « Savez-vous quel était le rédacteur en chef au mois 
«d'avril dernier? 

R . « C'était 31. Marrast ; M. Sarrut avait cessé au 1er jan-
«vier 1834.» 



La même déclaration est faite par le sieur DuIIot, cor-
recteur à la Tribune; par le sieur Pinguet , caissier de ce 
journal , et p a r i e sieur Sobrebies, metteur en page. 

Le sieur L ionne , gérant , est interrogé le 28 avril; il 
nonne ies explications suivantes : 

«..... Quand l 'un de ces Messieurs était chargé de ia 
«rédaction, l 'autre y demeurait tout à fait étranger 

« Celait le rédacteur en chef de service qui réglait seul 
«cette composition (celle du journal), et elle se faisait, soit 
«avec les articles qu'il rédigeait lui-même, soit avec ceux 
« qu il recevait de ses amis; mais il était le maître absolu, et 
« rien ne se faisait et ne s'imprimait que par sa volonté..... » 

L'accusé lui-même, dans son interrogatoire du 15 mai , 
déclare qu'ii faisait ies fonctions de rédacteur en chef de 
lu Tribune , au moment où ont paru les numéros incr i -
minés. 

Ce premier point constant décide la question : les ar -
ticles incriminés ont tous été insérés et publiés pendant 

1 accusé Marrast dirigeait en chef la rédaction de la 
Ir/buue, pendant qu'il réglait seul la composition du 

journal; tous ces articles ont été rédigés par lui-même, 
°u reçus par lui de ses amis : c'est par sa volonté seule que 
°es articles ont été imprimés, il était le maître absolu. 

B A S T I E N ( Jean-Charles) . J DÉTENUS. 

R O G E R (Antoine-Bernard), J 

Le 13 avril au soir, une compagnie de voltigeurs du 
32e de ligne, commandée par le capitaine Périot, enleva une 
barr icade, rue du Poirier, après une décharge des insur-
gés. Une corde avait été placée à quelques pas en avant de 
ïa barricade, pour s'opposer à l'arrivée de la troupe. Ce-
pendant les voltigeurs franchirent cet obstacle, et le capi-
taine aperçut à l 'instant même la porte d'une boutique qui 
s 'entrouvrai t et se refermait précipitamment, comme si 



quelqu'un venait de s'y réfugier. II introduisit immédiate-
ment la lame de son sabre entre la porte et le mur, et par-
vint à pénétrer, à l'aide de ses soldats, qui firent ouvrir la 
porte qu'on retenait en dedans. Trois hommes cherchaient 
à se cacher dans cette bout ique: ce sont les nommés Bas-
tien, Roger et Berroyez. 

Le sieur Tissier, épicier et habitant de la maison situee 
au coin des rues Saint-Méry et du Poirier, dans la bou-
tique duquel ces trois hommes ont été arrêtés, a déclare 
que , le 1 3 avri l , vers cinq heures du soir, au m o m e n t ou 
il fermait sa boutique à cause des événements, un homme 
y pénétra, et demanda des tonneaux pour faire des barri-
cades. Tissier était alors avec un sieur Morlet. Tous deux 
re fusèren t , en disant que les tonneaux étaient pleins de 
marchandises. Cet homme voulut alors prendre une 
planche qui sert à l'étalage extérieur, et lorsqu'on ïa lui 
r e f u s a , iï menaça , en disant : Vous ne voulez pas me 
donner cette planche ! cela commence, mais cela n'est 
pas fini; nous verrons bien. 

La boutique fu t cependant fermée : mais bientôt on 
frappa à la porte qui donne sortie sur la rue du Poirier, 
et vers huit heures , ïes coups devinrent si violents, que la 
por te , menaçant de se briser, Tissier et Morlet se décidè-
rent à l 'ouvrir. Trois hommes entrèrent aussitôt ; l 'un 
d 'eux, qui paraissait être le chef, fu t à l 'instant reconnu 
par Morlet et Tissier, pour être ïe même qui , vers cinq 
heures, était venu demander des tonneaux. Cet homme 
demanda des armes : J'ai pris des informations dans le 
quartier, dit-il ; vous avez des armes, il me les faut. Vous 
avez montré, tout à l'heure, de la mauvaise volonté, je 
ne vous crois plus ; nous allons fouiller votre maison. 
Force fut de céder à leur désir. Ils visitèrent donc toutes 
les chambres et même ïa cave de ïa maison; ils demandè-
rent des chandelles, on leur en donna quatre qu'ils payè-
rent. A cet instant, on entendit à l 'extérieur quelques coups 



de fusil et les cris : éclairez ! éclairez ! Alors celui qui pa-
raissait ïe chef s'écria : Vous voyez bien que je fais bien 
de prendre de la lumière, voilà les camarades qui en 
demandent. Les trois insurgés se disposèrent alors à sortir, 
mais à peine la porte fut-elle ouverte, qu'ils ïa repoussè-
rent en se rejetant dans la boutique; c'est à cet instant que 
ïe capitaine Périot y pénétra et s'empara des trois hommes. 

Morïet et Tissier ont reconnu positivement Bastien 
pour être celui qu'ils ont signaïé comme le chef et le plus 
acharné, et qu i , à cinq heures , était venu demander des 
tonneaux. Ils croient reconnaître Roger ; mais ils n'osent 
se prononcer sur Berroyez. La manière dont ï'arrestation 
i e Bastien, Roger et Berroyez a été opérée ne laisse aucun 
doute sur leur identité. 

Suivant les déclarations de Morïet et de Tissier, Roger 
avait un pistolet à ïa main, et l'un des soldats qui entrèrent 
avec le capitaine Périot dans ïa boutique, entendit comme 
ïe bruit d'un pistolet ou d'un fusil qui rate. Cependant ïe 
pistolet avait dispaim au moment de ï'arrestation. Roger 
avait les ïèvres et le visage noirs de poudre. Lorsque ïe 
capitaine Périot vint au poste voir les hommes qu'il avait 
arrêtés, Roger était monté sur le lit de c a m p , ï e bras éten-
du et la main placée sur l'appui extérieur de ïa fenetre. 
On trouva, à l 'instant même, douze cartouches sur cette 
fenêtre. Cet accusé est signalé comme prenant part a 
toutes les émeutes, et a été condamné à deux ans de pri-
son pour provocation au meurtre. 

Bastien avait également le visage et ïes mains noirs de 
poudre. Iï fait partie de ïa section Viala. Il a déjà ete arrete 
Pour distribution de gravures séditieuses. 

Berroyez a paru aux sieurs Morïet et Tissier avoir été 
entraîné par les autres. La Cour ne ï'a pas mis en accu-
sation. 



GUEROULT ( Laurent -Napoléon) . — D É T E N U . 

Le 13 avril, vers dix Iieures du soir , les sieurs F o u l o n , 
Car tonne et OHier, gardes nat ionaux, stationnaient sur 
ïa place du Caire avec une partie de leur batai l lon, lors-
qu'ils aperçurent deux individus , dont l 'un, vêtu d'une 
blouse et coiffé d'une casquette, portait un fusil en ban-
doulière. Ils coururent immédiatement sur cet homme» 
qui prit la fuite et ne put être atteint que vers ïe m i l i e u de 
ïa rue du Caire. Une lutte s'engagea alors entre c e t i n d i v i d u 
et les gardes nat ionaux, e t , dans cette r ixe , ïe fusiï du 
garde national Foulon étant tombé, fut aussitôt r a m a s s e 
p a r l e second individu, qui s'en empara et prit la fuite a 
toutes jambes du côté de ïa rue Saint-Denis. Ces deux 
hommes furent cependant arrêtés. Le premier fut d é s a r m e ; 
c'est fe nommé Gueroul t , dit Normand. Conduit au poste, 
il fut fouillé, et l 'on trouva sous sa blouse une b a ï o n n e t t e 
qu'il j avait cachée. Le second fut arrêté , un quart d ' h e u r e 
après , rue Guérin-Boisseau; il était porteur du fusiï par 
ïui enlevé au sieur Foulon. 

L'instruction a établi que l e fusiï saisi sur G u e r o u l t 

avait été enlevé de vive force au factionnaire de l ' O r a t o i r e , 

rue Saint - ï ionoré , vers neuf heures et demie du soir, au 
moment où l'accusé menaçait ce militaire d'un p i s t o l e t 

qu'il tenait à la main , en lui disant: Si tu ne lâches pas 
ton fusil, tu es mort! Gueroult faisait partie, au m o m e n t 

où le fusil fu t enlevé,d 'un groupe nombreux qui s'était jeto 
sur ïa sentinelle. 

L'accusé appartenait à ïa société des Droits de l'homme» 
Il appartenait à la section de la Prise du JLouvre, du 
£e jarrQndissement. 



F O U E T (Paul-Jean). DÉTENUS. 

GRANGEII (Charles-Pierre). J 

Le 13 avril , vers minui t , les gardes nationaux de 
service dans la rue Bourg - l 'Abbé entendirent deux 
coups de feu du côté de la rue Saint-Martin. Quelques 
minutes après, ils virent arriver à eux deux individus 
qui semblaient venir de cette dernière r u e , et les ar-
rêtèrent. 

On trouva entre la chemise et le gilet de l'un d 'eux, 
qui déclara se nommer Foue t , une forte cuirasse com-
posée de neuf feuilles de gros papier , qui lui ceignait 
le buste en entier. II portai t , en outre, une double car-
nassière, ou sac à munit ions, contenant quarante-deux 
cartouches, un tire-balle, une balle, quatre pierres à 
feu et une épingïette. Son habit était taché de boue à 
l'épaule droi te , comme si une crosse de fusil y avait été 
appliquée. 

Cet accusé déclara au commissaire de police qu'il avait 
fabriqué lui-même une partie des munitions trouvées 
sur lui, et qu'il comptait s'en servir contre la garde 
nationale, s'il trouvait des armes; il se vanta d'être 
républicain. 

Sur G ranger on trouva q u a r a n t e - s i x cartouches et une 
poire à poudre pleine, trois pierres à f e u , trois balles, 
quatre chevrotines, un grand nombre de capsules, un 
mandrin propre à confectionner des cartouches de pis-
tolet. Sa lèvre supérieure et ses deux mains étaient noir-
cies de poudre , et on remarquait à la paume de ses mains 
quelques taches de sang. II reconnut qu'il avait travaillé 
aux barr icades, mais déclara qu'il y avait été forcé par 
les insurgés. 

Ces deux accusés, qui ont été arrêtés ensemble, qui 
£1 
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se connaissent tous deux depuis longtemps, n'ont pu jus-
tifier de l 'emploi de leur temps, pendant la soirée du 
13 avril. 

Il est de plus établi qu'ils appartenaient à la société des 
Droits de l 'homme et au G° arrondissement , l 'un (Fouet) 
comme chef de la section de l'Abolition des impôts indi-
rects, l 'autre (Oranger) comme membre de la section de la 
Prise du Louvre. 

V ILLAIN (Joseph). — DÉTENU. 

Le dimanche 13 avri l , vers onze heures du soir , un dé-
tachement du 3 2 e régiment d'infanterie de ligne e n l e v a 

une barricade formée au coin des rues Sainte-Avoie et 
Geoffroy-i 'Angevin, et défendue à coups de fusil par les 
insurgés. Le brave capitaine Gilbert fut tué dans cette at-
taque, à ia tête de sa compagnie. 

Au moment où le sous-lieutenant Olivier franchis-
sait la bar r icade , u n homme se présente à lui et lui 
remet un fus i l , lui disant qu'il vient d'être abandonne 
par un des défenseurs de la bar r icade , lequel a pris la 
fuite. 

Cet homme, nommé Villain , fu t arrête. 
Le fusil dont il était por teur était chargé , mais l'état 

de la batterie prouvait qu'il avait fait feu immédiate-
ment avant d'être rechargé. Les mains et la bouche de 
l'accusé portaient des traces évidentes de poudre , et 
des grains de poudre fu ren t trouvés dans sa poche. Le 
capitaine Bacqueville saisit dans l 'une de ses mains une 
cartouche qu'il retirait d e sa poche e t dont i l c h e r c h a i t 

à se débarrasser. A ses pieds , les soldats ramassèrent un 
pistolet chargé e t un stylet d e canne. Un expert a r m u r i e r 

a reconnu une identité parfai te entre 1a poudre qui 
chargeait le pistolet et celle de la cartouche saisie sur 
Villain. 



Lorsqu'il fut conduit au poste, Villain demanda qu'on 
le fit marcher moins vite, en disant qu'il avait été blessé 
dans les dernières affaires. On remarquait des plaies ré-
centes à sa bouche et à son œil gauche. 

Cet accusé n'a d'ailleurs pu justifier de l'emploi de son 
temps dans la soirée du 13, encore moins de sa pré-
sence auprès de la barricade, au moment où elle venait 
d être enlevée. 

BOURA (Louis-Aimé).— ABSENT. 

Boura était chef de la section des Barricades Méry, 
du 6e arrondissement de ia société des Droits de l 'homme; 
les pièces saisies en la possession de Berrier-Fontaine 
prouvent ce fait , et indiquent la maison de cet accusé, 
rue du Poirier n° 19, comme étant celle où se tenaient 
les réunions de la section. Cinq hommes de cette section 
«ut été arrêtés, deux ont été tués dans les journées des 13 
(it 14 avril. Une perquisition faite chez l'un de ces hommes, 
l'accusé Bilion, a fait saisir une lettre de convocation 
écrite par Boura , à la date du 23 février, époque des 
troubles auxquels servit de prétexte la loi sur les eneurs 
publics. 

Dans ia soirée du 13 avril, la chambre de Boura lut 
le r endez -vous d'un grand nombre d'insurgés. Les voi-
sins les virent aller et venir toute la nuit. Deux témoins 
qui furent conduits dans cette chambre par les insur-
gés eux-mêmes, et qui l'ont positivement reconnue, y 
virent une vingtaine d'hommes armés, d e u x femmes et 
un drapeau sur lequel on lisait : Vaincre ou mourir. 

C'est de la maison habitée par Boura , que sortit , dans 
la soirée du 13, un homme portant un drapeau tricolore 
s " r lequel il y avait des lettres d'or. 

La femme I r ïe , qui demeure rue Simon-le-Franc, au 
coin de la rue du Poirier, mais dont ies fenetres donnent 
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sur cette dernière rue , en face ie n" 1 9 , maison h a b i t e e 

par Boura , déclare avoir v u , ie dimanche 13 avril , un 
homme et deux femmes qu'elle sait demeurer rue du 
Poii *ier, n° 1 9 , au deuxième étage, travailler à ia b a r r i c a d e . 

L'homme était armé d'un fusil, et t ira successivement deux 
coups sur ia troupe. Depuis ce moment elle ne l'a plus 
revu. Bien que la femme Irle ne nomme pas B o u r a , cette 
femme, sa voisine, qui sait très-bien qu'il demeure rue du 
Poirier, n° 19, au deuxième étage, donne par cette indi-
cation la désignation positive de l 'accusé; et il faut ajou-
ter que , depuis ce moment , Boura a pris la fuite et n a 
plus reparu chez lui. 

Dans une perquisition faite au domicile de B o u r a , on 
a saisi un morceau d'étoffe rouge en calicot p a r a i s s a n t 

venir d'un d rapeau , une boîte en forme de giberne dans 
laquelle était du papier gris ayant renfermé de la poudre, 
trois balles, v ing t -c inq morceaux de fer p r o v e n a n t de 
vis et fraîchement sciés, destinés probablement à rempla-
cer les balles si elles venaient à manquer , deux pierres 
à fus i l , une de pistolet, deux épinglettes, un mandrin 
propre à fabriquer des cartouches et ensanglanté , une 
cartouche avec une balle. 

On a saisi également dans la maison de Boura , le lundi 
matin 14 avril , sept fusi ls , dont deux dans les lieux d'ai-
sances, et cinq dans le grenier, une paire de pistolets et des 
cartouches. 

Dans les pièces saisies au bureau de la Tribune, se 
trouve une lettre ainsi concue : 

«Citoyen, nous vous prions d' insérer dans votre n u -
«méro présent que nous sommes d'avis de faire dire un 
«service funèbre en mémoire des victimes du 6 j u in , qui 
«aura lieux à l'église de l'abbée d 'Auzou, jeudi G j u i n , 
«à 11 heures du matin. Nous vous pr ions , citoyen, de 
«faire remarquer que ce n'est point titre d 'entendre une 



«messe, mais pour temoigner au public ie regret que 
«nous éprouvons pour ies héros qui se sont sacrifié pour 
«ia liberté des peuples. 

«Pour ia section Barricade Sainl-Merry.» 

Cette lettre est signée : «Boura , Carcy, Marguerite, 
«François , Foubert.» 

Tous ces faits établissent que Boura , chef d'une sec-
tion qui a pris une part active à l'insurrection, a réuni 
chez iui, ie 13 avril au soir, une bande d'insurgés; que de 
chez lui est sorti un drapeau qui devait les ralïier; qu'il a 
travaillé personnellement à ia construction de ia barri-
cade de ia rue du Poirier, et tiré sur la troupe. Cet ac-
cusé est en fuite. 

BILLON (Claude). ) 
DELACQUIS ( Marie-Joseph). > — DÉTENUS. 

CAILLET (Charies-Victor). J 

La maison n° 19, rue Beaubourg, située en face de ia 
barricade construite à l'extrémité de ia rue Geoffroy-
i'Angevin, resta ouverte pendant ia nuit du 13 au 14 avrii, 
d'après ies ordres des insurgés. lis y cherchèrent un 
refuge le 14 au mat in , au moment où ia barricade fut 
enlevée. 

La troupe pénétra immédiatement dans cette maison. 
Les nommés Biiion, Delacquis et Caillet y furent arrêtés 
avec d'autres individus qui ont été mis hors de cause. 

On trouva dans ie grenier deux fusils chargés, une 
cartouche et deux balles; dans le cabinet d'aisances, un 
troisième fusil ; dans ia cour, une baïonnette, quinze 
balles et une cartouche déchirée; enfin, dans la cave, un 
fusil à deux coups. 

La fosse d'aisances de cette maison fut vidée postérieu-
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renient on y t rouva t rente- trois balles provenant de car-
touches qui y avaient été jetées. 

Les armes fu ren t reconnues par différents habitants du 
quart ier , chez lesquels elles avaient été pillées dans la 
soirée du 13 ; mais aucun ne reconnut les individus arrêtes 
dans la maison. 

La présence seule des accusés dans cette maison elevc 
une charge grave contre eux. E n ef fe t , dans les c i r c o n -

stances où l 'on se t rouva i t , des insurgés seuls avaient pu 
s'y réfugier . — Les armes étaient cachées, ce qui i n d i q u a i t 

qu'elles avaient été apportées dans la maison par des 
hommes qui fuyaient devant la t r o u p e , et non l a i s s é e s par 
les insurgés qui s 'étaient réunis dans cette maison pen-
dant la nui t . — Enfin les vêtements des accusés étaient 
souillés de b o u e , e t les mains de quelques-uns s e n t a i e n t 

la poudre . 

B I L L O N descendait l 'escalier au moment où l'on pénétra 
dans la maison. A ses p ieds , un des militaires ramassa 
immédiatement une car touche déch i rée , qui ne pouvait 
proveni r de la t roupe : elle était faite avec du papier bleu 
et de la poudre fine. 

Billon d o n n a , su r l 'emploi de son temps pendant la 
nui t du 13 au 14 , u n e première explication , à laquelle il 
r enonça b ien tô t ; puis il prétendi t avoir couché chez un 
des locataires de la maison même où il avait été ar rê té . Le 
locataire, en tendu , le démenti t formellement . 

Il avoue avoir travaillé aux barr icades ; mais il pré tend 
que les insurgés l'y ont cont ra in t . 

Tand i s qu 'on le conduisai t à la p ré fec tu re , il dit à un 
garde national qu 'il s'était battu, mais qu'il n'avait tué 
personne. 

Il résulte des dépositions de deux locataires de la maison, 
que Billon fu t a p e r ç u , montan t l 'escalier, presque immé-
diatement.après l 'enlèvement de la bar r icade . 
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Enfin Billon est quintur ion de fa section des Barricades 

M en/, à laquelle appartenaient Boura , P e r d o n , La -
brousse, et autres individus compris dans la procédure , 
et les papiers saisis chez lui témoignent de la violence de 
ses opinions. 

DELACQUIS f u t trouvé dans le grenier , caché sous un 
tas de fagots. 

La part icipation de Delacquis aux attentats des 13 
et 14 avril n'est point douteuse et résulte des circon-
stances suivantes : 

1° Delacquis prétendi t qu'il avait passé ia nuit dans son 
garni : l ' instruct ion a établi qu'il n'y avait pas couché ; 

2° Le port ier et la port ière de la maison où Delacquis 
l'ut arre lé ont déposé qu'à la pointe du jour , un individu 
avait demandé une demoiselle Françoise , qui avait logé 
dans la maison, disant qu'en cas de retraite il monterait 
chez elle; qu'il attendait du renfort, et qu'ils auraient le 
dessus. L ' individu a jouta qu'on en faisait autant dans les 
douze sections. Les deux témoins ont formellement re-
connu dans Delacquis l ' individu dont ils avaient parlé ; 

3° B i l l o n a déclaré, à trois reprises, les 14, 17 et 24 
avril, qu'il avait vu entrer Delacquis dans ia maison , 
avec un fusil de munition sans baïonnette, et qu'avant 
de monter au grenier, celui-ci avait jeté son fusil dans les 
latrines ; 

4° Deux gardes na t ionaux , qui conduisirent Delacquis 
à la p ré fec tu re , r emarquèren t sur sa blouse des traces de 
•sang : l 'un d'eux vit tomber des grains de poudre de son 
mouchoir , quand on le foui l la ; 

5" Delacquis est signalé comme membre de la section 
Sidney, d u troisième a r r o n d i s s e m e n t . H a été condamné 
pour inf rac t ion à ia loi sur les crieurs publics. 

C A I L L E T était membre de la section des Victimes du 
Champ-de-Mars, du sixième arrondissement . L'invalide 
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Frûvost était sous - chef de cette sect ion, qui est 
d'ailleurs signalée dans un rappor t saisi à Sain te-
Peïagie, comme composée d'hommes très - énergiques 
et prêts à marcher. 

Caiîict fut vu le d imanche , à quatre heures du soir, 
dans un cabaret de la rue Geofirov-l 'Auffevin. au milieu 

m y 
d'une bande d'individus suspects; il but avec eux et les 
.suivit. A peine étaient-ils sortis du cabare t , qu 'un coup 
de feu se lit en tendre , et devint le signal de l ' insurrection. 

La portière de la maison n° 19 d e l à rue Beaubourg ,ou 
Cailîet fut a r rê té , reconnut cet individu pour l'avoir vu? 
a sept heures du matin , dans la cour, armé d'un fusil . 

Caillot fut arrêté sur l'escalier, presqu'en même temps 
cjue Billon, aux pieds duquel on trouva la cartouche en 
papier b l e u dont il a été question. O r , il est à r e m a r q u e r 

qu'une perquisition faite au domicile de cet accusé a m e n a 

la saisie d'une cartouche également faite avec du papier 
b l e u . On y saisit, en ou t re , un sabre-briquet sans four-
reau. 

PRÛVOST ( Nicolas-Augustin) . — DÉTENU. 

Prûvost était sous-chef de ia section des Victimes du 
Champ-de-Mars, du 6e a r rondissement , après avoir été 
chef de la section Spartacus, dans l 'ancienne organisation 
de la société. 

Le 23 j u in 1832, soupçonné d'avoir pris part à l ' insur-
rection des 5 et G j u i n , il fu t expulsé, par ordre de M. le 
ministre de ïa gue r r e , de l'Hôtel royal des Invalides, où il 
avait été, admis comme combattant de juillet. 

Prûvost fu t trouvé ie 14 avr i l , à cinq heures du m a 
t in , dans ïa maison rue Beaubourg , n" 21, qui avait été 
signalée à la t roupe comme ayant servi de refuge aux in-
surgés. II était en effet chez une dame Bouiïïet , dont ïe 
mar i , commissaire de quar t ier du 5e arrondissement de ïa 



société des Droits de l'homme, était alors détenu comme 
inculpé de complot. 

Prûvost, qui avait caclié dans le grenier son habit d'in-
valide et s'était revêtu d'une blouse bleue, ayant fausse-
ment déclaré qu'il était l'un des locataires de la maison, 
fut arrêté et à l'instant signalé dans toutie quartier comme 
ayant pris une part très-active à l'insurrection. 

Une soixantaine de pavés furent trouvés au 3e étage de 
cette maison. 

II résulte des dépositions des sieurs Fraillon, Constant , 
Guetté, Donval, Frey etLelièvre, de la demoiselle Blon-
deau et de la dame Perin, qui tous, confrontés avec Prû-
vost, l'ont reconnu, que celui-ci était au milieu des in-
surgés au moment où fut donné le signal de la révolte; 
que, dans la soirée, il participa aux pillages d'armes du 
quartier Sainte-Avoie, puis dirigea et excita les insurgés, 
en leur disant quV/ fallait vaincre ou mourir; et que, 
pendant la nuit, il parcourait les cabarets servant de 
postes aux insurgés, plaçait et relevait les sentinelles, 
encourageait à travailler aux barricades, et disposait les 
plans de résistance contre la troupe. 

II résulte de plusieurs autres dépositions de témoins ou 
déclarations d'inculpés, qu'un invalide, décoré de juillet, 
ayant les galons de sergent-major, commandait parmi les 
insurgés, et fut vu à diverses barricades dans la soirée ou 
pendant la nuit. Bien que Prûvost n'ait pas été reconnu 
par les témoins et les inculpés dont nous parlons, les dé-
signations données par eux sont telles, qu'elles ne peu-
vent s'appliquer qu'à lui; elles établissent que cet accusé 
a exercé un commandement actif dans l'insurrection. 

BUZELIN ( Adolphe ). — DÉTENU. 

Le cabaret du sieur Lemire, marchand de vin, rue 
Transnonain, n° 10, au coin de la rue de Montmorency, 
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fut l'un des principaux points de réunion des insurges, 
qui s'en étaient emparés, le 13 avril au soir. 

Des coups de feu partirent de l 'intérieur de cette mai-
son, et le capitaine Rey fut tué à peu de distance. 

Buzelin fut arrêté dans ce cabaret, le 14 avril, a six 
heures du matin, au moment de l'enlèvement des barri-
cades. Il n'avait pas d'habit , et les manches de sa chemise 
étaient retroussées. 

L'instruction a établi qu'au moment où la troupe entra 
dans l e cabaret, Buzelin cherchait à se faire passer p o u r 

garçon d e cave. Deux gardes municipaux r e m a r q u è r e n t 

que ses bras , ses mains, ses lèvres étaient noircis par la 
poudre. 

Plusieurs fusils, deux pistolets, des cartouches et des 
balles, furent trouvés cachés en différents endroits, soit 
dans le cabaret, soit dans ïa maison. 

Buzelin avoua qu'il avait monté la garde auprès d'une 
des barricades du quartier. Le fait est d'ailleurs établi 
par la déposition d'un témoin, qui voulut f ranchir une 
barricade de la rue Saint-Martin, vis-à-vis la rue M a u b u é e , 

vers sept heures du soir, et auquel Buzelin, qui était de 
faction près de cette barricade, c r i a : On ne passe pas. 

A onze heures, le même soir , Buzelin entra dans un 
cabaret , rue Beaubourg, n° 42 , où des insurgés étaient 
réunis et leur dit : Je vais chercher mes armes. Enfin 
il résulte d'une déposition, qu'un homme dont le signa-
lement paraît se rapporter à celui de Buzelin , p lanta , 
le 14 avril au mat in , un drapeau tricolore, portant une 
inscription en lettres dorées, sur la barricade établie au 
carrefour des rues Transnonain et Montmorency, tout 
à coté du cabaret où Buzelin fut arrêté un instant après. 

Le même jour, à cinq heures du matin, trois hommes 
tirèrent sur la troupe au coin de la rue du Ciinetière-Saint-
Nicoïas; et le signalement de l'un d'eux se rapporte éga-
lement à celui de Buzelin. 



V -Aiïsi ( Charlcs-Eugène-Einmanuei). } , , • 
( ' , „ . . , , . „ / r i v \ 1 I — D E T E N U S . 
t A H I J Z A C (Jean-Pierre) . J 

Les premiers cris aux armes ! qui furent entendus sur 
ia rive gauche de ia Seine, dans ia soirée du 13 avril, 
avaient été proférés rue Saint-Jacques, vers six heures 
et demie du soir, par des individus sortant de l'hôtei 
Saint - Dominique , puis rue Saint -Hyacinthe - Saint-
Michel , n0 28, par d'autres individus qui sortaient du café 
des Progrès. 

Des barricades av aient été élevées sur plusieurs points; 
des gardes nationaux escortant des tambours battant ie 
rappel , lurent assaillis par les insurgés; plusieurs furent 
désarmés, ainsi que des militaires du 5P régiment d' infan-
terie légère; dans l 'une de ces attaques ie sieur Corniliat, 
sergent dans ia 12e légion de ia garde nationale de Par is , 
lut blessé grièvement d'un coup de pistolet. 

Peu de temps après la retraite du sieur Corniliat, le 
capitaine Rey nier , de la 11e légion, commandant des 
gardes nationaux qui escortaient aussi des tambours bat-
tant le rappel, arriva devant la barricade élevée rue Sainte-
Hyacinthe au coin de la rue Saint-Jacques, qui cette fois 
ne fut pas défendue. Des gardes nationaux s'occupaient 
à la dét rui re , lorsque le sieur Cadrin , sergent, qui i'avait 
traversée et s'était porté en avant, vit, derrière les bar-
reaux de ia porte de l'allée du café des Progrès , un jeune 
homme dont l 'attitude lui parut menaçante. Une lumière 
était au fond de l 'allée, et une femme, qui se trouvait der-
rière ce jeune homme, paraissait le rappeler. Le sieur 
Cadrin s'étant retourné pour faire place aux travailleurs 
qui détruisaient les barricades, fut assailli tout à coup 
par un individu armé d'un fusil avec baïonnette, qui 
criait : A moi, citoyens'. Ayant aussitôt croisé la baïon-
nette, le sieur Cadrin marcha sur cet assaillant : une lutte 
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s'engagea entre eux, le fusil de cet individu tomba à terre 
ainsi que le shako du sieur Cadr in ; à l 'instant même arri-
vèrent le capitaine Reynier, ie sieur Carroyer, tambour, 
ie sieur P ie r re , caporal au 5 e léger, et le sieur B o u v a r d , 

soldat au même régiment. L'assaillant fu t arrêté; c était 
le nommé Varé. On trouva sur lui un couteau-poignard, 
deux canifs et six paquets de cartouches. 

D'après la déposition du capitaine Reynier, qui a con-
tribué à son arrestat ion, Varé aurait crié : A moi, ci-
toyens ! A moi, républicains! puis , aurait ajoute : Oh! 
les lâches, ils m'abandonnent ! Il paraissait très-anime 
et tenait des propos qui prouvaient son exaltation : Si nui 
tête tombe sur Véchafaud, disait-il, j'ai des amis qui me 
vengeront. 

A la préfecture de police , Varé refusa de déclarer son 
nom et dit encore à ceux qui l'y avaient conduit : Je vou-
drais me f.... des coups clefusil avec vous, mais cela ne 
sera pas p er du. Puis il a jou ta : Si j'avais eu seulement le 
temps de tirer un coup de fusil! 

Le fusil dont Varé était a rmé , et qui avait été ramassé 
par le tambour Carroyer , a été rapporté par le capitaine 
Reynier au sieur Crapelet , capitaine d'armement de la 
11e légion, lequel a déclaré qu'au moment où ce fusil 
lui avait été remis, il était chargé. L'instruction a établi 
que ce fusil , portant le n° 32 , était celui du sieur Leduc, 
soldat au 5° régiment d'infanterie légère, désarmé quelques 
instants avant l 'arrestation de Varé , lorsqu ' i l faisait partie 
du détachement qui s'était réuni aux gardes nationaux 
commandés p a r l e sergent Cornillat. Le sieur Leduc a dit 
que son fusil lui avait été arraché avant qu'il eut eu le 
temps de faire feu. II n'a pu reconnaître Varé. 

Va ré , reconnu par tous les témoins qui l 'ont ar rê té , a 
constamment refusé de répondre aux interpellations. 

Le 14 avr i l , une perquisition faite chez V a r é , en sa 
présence, fit saisir dans son l i t , sous son t ravers in , trois 
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paquets de poudre, dont un pesant un quart et ïes deux 
autres un huitième de kilogramme, une halle et une 
pierre h fusil. II a prétendu que cette poudre ne lui ap-
partenait pas, mais il a refusé d'en faire connaître le 
propriétaire. 

Le sieur Leduc avait été désarmé avant d'avoir eu le 
temps de faire feu, et son fusil, au moment où il a été 
saisi en la possession de Varé, était encore chargé; mais 
le sieur Gauchcz , armurier, appelé comme expert, a re-
connu que ce fusil avait été chargé avec deux cartouches, 
H y a trouvé deux halles, et il a constaté que ces car-
touches n'étaient point des cartouches de guerre, sem-
blables à celles destinées à la troupe. 

Un deuxième expert a déclaré que la poudre qui avait 
servi à charger le fusil, était de la poudre de guerre or-
dinaire , de la mémo nature que celle des cartouches 
trouvées en la possession de l'accusé Varé, et que le pa-
pier de ces cartouches était semblable au papier de celles 
que contenait le fusil; il a dit également que ies cartouches 
de Varé étaient plus petites que celles fabriquées pour la 
troupe. 

On doit donc penser que Varé, après avoir pris, ou 
reçu de l'un des insurgés, le fusil du sieur Leduc, en a 
fait usage, et l'a r cchargé, et que, dans sa précipitation, 
il y a mis deux cartouches, ce qu'un militaire n aurait 
certainement pas fai t ; cette présomption est encore for-
tifiée par les dépositions des sieurs Pierre et Bonneau, qui 
tous deux ont affirmé que Varé, au moment de son ar-
restation, avait ïes lèvres noires. 

L'instruction a fait connaître que Vare était lie avec 
Pichonnier et Adolphe Souillard, dit Chiret, tous deux 
accusés et membres de la société des Droits de 1 homme; 
niais elle n'a point établi que Varé fût affilié a cette société : 
celui-ci a dit à cet égard que Pichonnier avait été son ca-
marade de classe, et qu'il n'avait connu Chiret que comme 



principal locataire de la maison dans laquelle logeait Pi-
chonnier . Des lettres de l 'accusé, saisies chez P i c h o n n i e r , 

témoignent toutefois cle l 'exaltation de ses opinions r é p u -

blicaines. 

Un peu après l 'arrestation de Varé , deux coups de 
feu fu ren t tirés , dans la rue d 'Enfe r , sur le c o m m a n -

dant Bailliot. Nous ne répéterons pas ici les détails de ce 
douloureux événement ; ils sont rapportés dans l'expose 
des faits généraux , mais il était nécessaire de le rap-
peler ; car c'est peu de moments après qu'eut lieu 1 ar-
resîaîion de Cahuzac. 

Vers hui t heures trois quar t s , le sieur J a n e l , c a p i t a i n e 

dans ia 12e légion de la garde na t ionale , v in t , a v e c quel-
ques gardes nationaux , relever la dernière voiture qoi 
avait servi à la barr icade construi te au coin de la rue 
Sainte-Hyacinthe : le sieur Cochard avait été placé en 
faction au coin de ia rue Sain t -Jacques , pour veiller a 
la sûreté de ceux qui détruisaient la barr icade. Tandis 
qu'il était occupé à regarder les t ravai l leurs , il entendi t , 
dans la rue Sainte-Hyacinthe , c r i e r : Hcilte-là! qui vive? 
Citoyens, aux armes ! et en même temps il aperçut le ca-
non d 'un fusil qui paraissait dirigé sur la garde nationale, 
il saisit ce fusiï par ie bout du canon , une lutte s'engagea 
entre ïui et i 'honune qui le tenai t ; tous deux tombèrent à 
terre . Un second individu , venant également de la rue 
Sainte-Hyacinthe , s'étant avancé , lança au sieur Cochard 
un coup de baïonnette qui heureusement n'atteignit que 
le bois de son fus i l , à coté de la batterie. Le sieur Cochard 
appela à son secours : le capitaine Jane t et le sieur P o t l u -
mont accouru ren t ; ce dernier saisit l 'adversaire du ser-
gent C o c h a r d , qui resta maître du fusil dont cet individu 
était armé. Quant à celui qui avait porté le coup de 
baïonnette, il se sauva par la rue Sa in te -Hyacin the , et il 
fu t impossible de l 'at teindre. 



L'Iiommo arrêté déclara se nommer Cahuzae; il fut 
conduit au poste de la pïace Mauber t , on le fouilla , et 
ï on trouva dans sa poche dix cartouches faites avec de 
la poudre de chasse. Le fusil saisi en sa possession, et qui 
Portait le n° 2,009, fut reconnu pour être celui du sieur 
Par tout , soldat au 5e régiment d'infanterie iégère, désar-
mé lors de l'attaque dans laquelle le sergent Cornillat 
avait été blessé : le sieur Cochard reconnut , en outre , 
que ce fusil avait été fraîchement déchargé. 

Interrogé le 14 avril, Cahuzae répondit : «J'avoue que 
«j'ai été arrêté au milieu des révoltés; mais j'ai été forcé, 
«la baïonnette sur la poitrine, de marcher avec eux; ils me 
«menaçaient de me tuer, et ils m'ont donné un fusil... Les 
«cartouches m'ont été remises par les mêmes individus.» 

Interrogé de nouveau, le 1 6 mai , Cahuzae a expliqué 
ainsi l'emploi de son temps, et sa présence sur le théâtre 
de l'insurrection : «(Le dimanche 13 avril) , vers deux 
« Iteures , a-t-il dit, j 'ai été à la barrière Mont-Parnasse où 
«j'ai dîné chez M. Itichefeu : je me suis promené dans les 
«environs jusqu'à sept heures. Alors j'ai voulu rentrer 
«chez mor, mais j'ai rencontré, rue Sainte-Hyacinthe, une 
«troupe de jeunes gens armés qui m'ont arrêté, m'ont 
«forcé de prendre un fusil de munition et un paquet de 
«cartouches. Nous avons marché jusqu'à ïa rue Saint-
« Jacques, et nous avons trouvé, au coin de la rue Sainte-
« Hyacinthe, une barricade. La garde nationale est arr i-
«vée au même instant, du côté opposé; je me suis trouvé 
«saisi tout à coup par un garde national, et je ne sais ce 
«que sont devenus ies autres. On n'a point tiré sur la garde 
«nationale, on ne s'est pas défendu à la baïonnette; moi , 
«j'ai fait résistance au garde national qui m'a arrêté, mais 
«c'était dans la crainte d'être tué parles insurgés.» 

Confronté le même j o u r , 1G m a i , avec ïe sieur Cochard, 
Cahuzae, auquel il a été donné connaissance de sa dépo-
sition , a répondu : 



( 490 ) 
«Je ne conteste rien dans cette déclaration : s e u l e m e n t 

«je ne sais pas si Ton a donné un coup de b a ï o n n e t t e au 
«témoin. C'est un de ceux qui étaient avec moi , qui a c r i e : 

«Qui vive? Aux armes/ J 'avais l 'arme au bras et je ne 
«croisais la baïonnette contre personne.» 

II a nié avoir adressé aucune menace au témoin. 
Le sieur B a r t o u t , soldat au 5e régiment d'infanterie 

légère , n'a pu reconnaître Cahuzac ; mais il a déclare 
que son fusil lui avait été pris avant qu'il eut pu faire Jeu-

Ainsi le fusil enlevé au soldat Bartout était chargé, on 
le saisit entre les mains de Cahuzac, déchargé , et venant 

de faire feu. Or, si l'on se rappelle que la disposition des 
lieux permetta i taux insurgés d'aller tour à tour de la bar-
ricade Sainte-Hyacinthe à la barr icade de la rue d 'Enfer , 
que c'est à cette dernière barricade que le malheureux 
Bailliot ajété assassiné de plusieurs coups de feu , dans 
l ' intervalle de temps qui s'est écoulé entre la scène où fi-
gura le sergent Cornillat et l 'arrestation de Cahuzac; si 
l 'on réfléchit que pendant ce même temps l ' instruction éta-
blit qu'il n'a point été tiré d 'autre coup de feu, — i l devien-
dra évident que Cahuzac est l 'auteur ou l 'un [des auteurs 
de cet assassinat. 

Cahuzac, chez qui il a été fait une perquisition sans ré-
sul ta t , a pré tendu qu'il ne faisait pas partie de la société 
des Droits de l 'homme ; cependant l ' instruction a établi 
qu'il était membre de la section Marat, du 12e arrondisse-
m e n t , et qu'en cette qual i té , le samedi 12 avri l , il avait 
assisté à une réunion chez le nommé Pieux , chef de 
cette section, qui l'a avoué dans son interrogatoire du 
23 juin. 

MATHON (Marie-Joseph-Cyprien-Fél ix) .—DÉTENU. 
SOUILLARD (Adolphe), dit C H I R E T . — A B S E N T . 

Ces deux accusés ont participé aux attentats d 'avril ; ils 
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Auront complices des scènes qui se passèrent rue Sainte-
Hyacinthe, rue Saint-Dominique et rue Saint-Jacques. 
La maison qu'ils habitaient a une principale entrée rue 
Sainte-Hyacinthe, n° 22, au centre des barricades élevées 
dans cette rue , et une porte de dégagement rue Saint-
Thomas : cette position, favorable aux insurgés, ies 
détermina à faire de cette maison leur quartier-générai. 

La femme Bolie, portière de ïa maison, fut entendue 
d e u x fois en témoignage. La première fois, eîïe déclara 
qu'Adolphe Chiret et Mathon avaient figuré dans l ' insur-
rection de ïa manière ïa plus active; que, dans ïa nuit 
du 13 au 14, ils n'avaient cessé d'aller et de venir en 
armes. Mathon avait porté des cartouches à toutes les 
barricades environnantes, et ïe dépôt général de ces 
cartouches était chez la veuve Chiret. En effet, des per-
quisitions faites dans les fosses de ïa maison firent décou-
vrir des paquets de cartouches noués avec des morceaux 
d'étoffe semblables à des coupons trouvés chez ïa veuve 
Chiret ; ces cartouches étaient enveloppées dans un im-
primé dont on trouva un exemplaire pareil dans ïa chambre 
d'Adolphe Chiret. La femme BoIIc déclara en outre , ainsi 
qu 'une femme Fromenteau , que les cartouches avaient été 
jetées dans ies latrines après que Chiret et sa mère, pour-
suivis, furent rentrés une dernière fois sans armes. La 
femme Boïïe ajouta que Mathon s'était vanté d'avoir crevé 
deux caisses de tambour . 

Les déclarations de ïa femme Boïïe, confirmées d'ail-
leurs par ïe résultat des perquisitions faites dans la fosse 
d'aisances, ne sont point toujours restées aussi explicites. 

Entendue une seconde fois, elle déclara n'avoir vu 
ni Mathon, ni C h i r e t , e n armes, et n'avoir su que par 
ouï-dire que ia veuve Chiret avait eu des cartouches 
chez elle. Si la femme Chiret ïui a fait ouvrir la porte 
deux ou trois fois , c'était, a-t-elïe di t , pour faire sortir 
par ïa rue S a i n t - T h o m a s , des personnes que ïe bruit 
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effrayait. Mais ia femme Boïïe a donné elle-même ia raison 
de ses réticences dans sa deuxième déposit ion, car elle 
ajoute : « C'est une femme qui est avec un n o m m e 

«Ducoiet , instituteur, qui m'a dit tenir de M. Dueolet, 
«que ia veuve Chiret avait dit que si je pariais eïie me 
«tuerai t ; mais j e ne sais pas si cela est vrai. » T e i p a r a i t 

être ïe motif des rétractations de la femme Bolle. 

Le sieur Bolle interrogé, lit des réponses à peu près 
semblables à celles de sa femme; et si, contre toute évi-
dence, on voulait ne tenir compte que des dernières, il 
en résulterait encore que , pendant ïa nuit du 13 au 14 , 
ïa porte s'ouvrit et se ferma fréquemment d'après l 'ordre 
d e l à veuve Chiret ; que des cartouches furent jetées par 
cette femme dans les latr ines, e t q u e , i e 13 au s o i r , un 
inconnu remit à la veuve Chire t , par la fenêtre de la loge, 
une baïonnette qu'il apportait du dehors. La veuve Chiret 
dit aux sieur et dame Boïïe que cette baïonnette venait du 
fusil de son fils : c'était un mensonge, car ce fusil fut 
trouvé garni de sa baïonnette dans une perquisition faiîe 
chez l 'inculpé Levraud. 

Mathon , interrogé sur l'emploi de sa journée , préten-
dit être entré à l'hôtel Saint-Dominique et descendu en-
suite , par curiosité , dans la rue Saint-Martin, où il en-
tendit dire qu'il y avait du brui t . Une pareille réponse 
est absurde: il y avait certes bien assez de brui t dans son 
quartier, à cette heure , où ïe sergent Corniliat était bïessé, 
où le commandant Baiïlot était lâchement assassiné, et 
où une foule d ' insurgés, au nombre desquels était Chi-
r e t , sortaient de l 'hôte lSaint -Dominique, en cria nt'.Au.v 
armes! en brisant les réverbères et en élevant des barr i -
cades. 

Ii est donc évident que Mathon , qui avait une chambre 
dans la maison rue Sainte-Hyacinthe n° 22, pr i t , comme l'a 
dit la femme Bolle , une part active à l ' insurrect ion, ainsi 



que SouiHard, dit Chiret. Souiiiard a fortifié ces charges 
par sa fuite ; Mathon ne ies combat que par des raisons 
tellement dérisoires, qu'elles confirment, bien plus qu'elles 
ne détruisent, i'aecusation. 

Adolphe Souiiiard, d'abord simple membre deia société 
des Droits de l'homme, était devenu chef de la section des 
Amis de In vertu : son nom se trouve porté sur la note 
saisie dans la barricade de la rue Sainte-Hyacinthe. II n'a 
pas été établi que Mathon fit partie de la société des Droits 
de l'homme. 



EPINAL. 

MATHIEU ( Joseph) . — DÉTENU. 

II résulte de ïa procédure que Mathieu était p r é s i d e n t 

ou recteur d'une vente de Carbonari établie à Ep ina l , 
et ses efforts pour affilier les sous-officiers de la garni-
son à cette société secrète, dont l e but était l e r e n v e r s e -

ment du gouvernement monarchique , sont établis au 
procès. 

Vers la fin de février , Mathieu fit un voyage à Lyon. 
Le soin qu'il prit de se muni r d 'un diplôme de carbonaro, 
sa précaution de demander un passe-port seulement pour 
Nancy, indiquaient suffisamment que ce voyage avait un 
but politique ; ïes déclarations des sous-officiers Guary 
et Mascarène sont d'ailleurs formelles à cet égard. 

Avant de p a r t i r , Mathieu avait annonce que, si, pen-
dant son séjour à L y o n , il éclatait une révolution , si on y 
proclamait la république, et si on y établissait un gou-
vernement provisoire, il reviendrait en poste pour pur -
ger ïe pays , et qu'il ferait arrêter le préfe t , le général 
et les autres autorités. 

t 
A son re tour de L y o n , Mathieu fonda à Epinal la so-

ciété des Droits de l 'homme : ce fu t Kl un des premiers 
résultats de son voyage. L'allocution que Mathieu adressa 
aux membres de cette société le jour où elle se réunit pour 
la première fois, prouve que cet^accusé n'avait fondé la 
société des Droits de l 'homme à Epinal que pour arriver 
plus promptement à la réussite de la cause républicaine, 
et parce que , d'après les communications qu'il avait re-
çues à L y o n , le moment de la résistance lui paraissait 
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ttPrivé. Ce discours était un appel direct à l ' insurrection. 

Les efforts de Mathieu pour embaucher les militaires 
de la garnison d'Epinaï devinrent dès lors plus pressants, 
if fit des ouvertures directes à quelques sous-ofïiciers, les 
engagea à gagner des soldats, leur dit qu'il se mettrait à fa 
tête du 11e régiment de dragons qui était à Epinai , et qu'if 
ies conduirait à Lyon ou sur tout autre point où le mouve-
ment se manifesterait,* puis il annonça aux Carbonari 
d'Epinaï qu 'une insurrection allait éclater à Lyon; il les 
engagea à se munir d'armes et de munitions; lui-même 
se procura deux poignards. II déclara qu'aussitôt que îe 
mouvement éclaterai t , il ferait arrêter ies officiers supé-
r ieurs , et brûlerait la cervelle au général; enfin il déter-
mina Guary à part ir pour Lunévi l le , afin de gagner à ht 
cause répu blicaine les sous-officiers de cette garnison. Tous 
ces faits résultent des déclarations des sous-officiers Guary 
et Mascarène. 



LU N E VILLE. 

THOMAS ( Jacques-Léonard-Clément) . — DÉTENU. 

Thomas, signalé par son colonel, vers le milieu de 1833, 
comme professant des opinions républicaines, c o n ç u t , a 
l 'époque de la suppression des Gcs escadrons, le projet de 
renverser le gouvernement. Dès cette époque , au m o i n s , 

il s'en ouvrit à quelques-uns de ses camarades, e t c h e r c h a 

à leur faire partager ses vues. 
Cependant , ie projet ayant mûr i dans son espr i t , et le 

moment de la mise à exécution lui paraissant pouvoir être 
lixé, Thomas comprit qu'il fallait à l ' insurrection qu'il 
méditait un chef de quelque importance, et dans ce bu t , 
il fit à Nancy un voyage qui détermina l 'arrivée de l'ac-
cusé de Ludre . 

Quelques jours après, en effet, de Ludre arriva à 
Nancy , et Thomas s'empressa de re tourner dans c e t t e 

ville, pour avoir une conférence avec lui. Quelles que 
soient les déclarations de Thomas sur le résultat de cette 
entrevue et les conseils qu'il aurait reçus de de L u d r e , il 
est constant que Thomas persista plus que jamais dans ses 
projets , et ne mit que plus d 'ardeur à en poursuivre la 
mise à exécution. 

E n effet, le lendemain même du jour où Thomas a v a i t 

vu de Ludre , il va à Toul , et il résulte de la procédure que 
ce nouveau voyage avait pour but d 'établir , dans l ' intérêt 
du complot, des relations avec les sous-officiers du 5e ré-
giment de cuirassiers en garnison dans cette ville. De re-
tour à Lunévil le , il initie Tricotel qui devient l 'un des 
plus ardents de ses complices, cesse de f réquenter le café 



du Commerce , dont il avait été jusque-là l 'un des habitués 
les plus assidus, pour passer une partie de son temps au 
café d 'Or léans , où se réunissaient un plus grand nombre 
de sous-oiïiciers; et là il redouble d'efforts pour recru te r 
des adhérents à ses projets, qui se déterminent et se pré-
cisent chaque jour . 

Le 10 avri l , Gua ry , dont nous avons parlé en nous 
occupant de Math ieu , arr iva à Lunéville. Thomas s'em-
pressa d'établir des relations avec lu i , et de réclamer son 
appui auprès du régiment de dragons en garnison à Epinal , 
auquel Guary avait appartenu. 

i l résulte de la procédure q u e , du 10 au 15 avri l , les 
réunions où la question d'exécution du complot fut agitée, 
devinrent plus nombreuses : Thomas assista à toutes ces 
réunions . 

Bientôt la nouvelle des événements de Lyon et de Par i s 
parvient à Lunévil le ; d 'un autre côté, Thomas est averti 
que l 'autorité est instrui te d 'une partie de ses projets : ie 
moment lui semble venu de les réaliser. 

Par ses soins, les sous-officiers sont convoqués au 
Champ-de-Mars pour ie 15 au soir; mais le temps ayant 
manqué pour prévenir assez de monde , cette réunion est 
remise au lendemain , et a l ieu, en effet, après i'appei du 
soir. 

Plusieurs témoins ont déclaré que , dans un discours 
adressé par lui aux sous-ofliciers, qui étaient for t nom-
b r e u x , il exposa que la France était mal gouvernée; 
que les sous-officiers ne devaient plus espérer d'avance-
ment; qu'un changement de gouvernement seul pourrait 
leur donner un état, parce qu'il amènerait nécessaire-
ment la guerre, et que la guerre leur permettrait de faire 
leur chemin. II proposa de faire monter à cheval ies 
trois rég iments , pour marcher sur N a n c y , dont il se 
flattait d 'ent ra îner la ga rn i son , de ià sur Metz , et en-
suite sur Paris . II annonça que des intelligences 
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avaient été établies, par ses soins, avec ies régiments 
des villes voisines ; qu'il comptait sur le parti républi-

cain de Nancy , et qu'un député de cette ville appuierait 

le mouvement. 
Les efforts de Thomas n'eurent que trop de succès, 

et on se sépara avec ia résolution prise de monter à cheval 
dans la nuit. 

Le but auquel tendait Thomas est clairement ex-
primé dans cette réponse, extraite de l'un de ses interro-
gatoires : 

« Cette réunion (celle du 1G avril) a été provoquée par 
«moi dans le but d'exciter une insurrection et de tenter 
«une révolution militaire tendant à renverser le gou-
« vernement.» 

STILLER (Adolphe).— DÉTEN U. 

Stiller fut initié aux projets de Thomas peu après la 
suppression des 60S escadrons, et lui promit de faire 
comme lui. 

Ce fut Stiller qui donna à Thomas une lettre pour 
Béchet , lorsque Thomas fit une première fois le v o y a g e 

de Nancy , pour se procurer un chef dont le nom et la po-
sition pussent inspirer la confiance. Cette let tre, s u i v a n t 

la déclaration de Béchet, était ainsi connue : « Je t'a-
7 a 

«dresse mon ami Thomas ; je le connais beaucoup, il 
«partage nos opinions politiques.» Ces derniers mots et 
la confidence faite précédemment par Thomas à Stiller, 
ne permettent pas de douter que ce dernier ne connût , 
au moment où il donna la le t t re , le motif du voyage de 
Thomas. 

Lorsque Béchet vint à Lunévilïc, le 2G mars , pour 
annoncer à Thomas l'arrivée de l'accusé de Ludre, Stiller 
assista à ïa conférence qui eut lieu entre Béchet et plu-
sieurs sous-officiers, au Champ-de-Mars, et dans laquelle 



il fut résolu qu'on devait agir f mais pour cela attendre un 
momentfavorable. 

De son propre aveu, il assista à d'autres réunions qui 
avaient un caractère coupable. 

Le 14 avril , Stiller obtint une permission de quatre 
jours pour Nancy. II est établi que ie but de ce voyage 
était de se concerter avec plusieurs habitants de cette ville 
pour ia réussite du Complot. 

TRICOTEL (Nicolas-Jean-Louis). — DÉTENU. 

Tricotel fut un des premiers auxquels Thomas commu-
niqua ses projets; l 'instruction prouve qu'il les adopta. 

De son propre aveu, ii partagea avec Bernard, qu'il avait 
initié au complot, ia direction du mouvement dans le 
4e régiment de cuirassiers. 

Tricotel assista à l 'entrevue de Béchet avec quelques 
sous-officiers, ie 26 mars , au Champ-de-Mars, et à plu-
sieurs autres réunions criminelles. Au café d'Orléans, il 
travaillait activement à recruter des adhérents. 

La résolution d'agir fut arrêtée le 16 avril au matin. 
Tricotel prit part à cette résolution, et s'offrit pour aller 
à Nancy, afin de p r é p a r e r l 'arrivée des régiments. II partit 
en effet vers trois heures. 

L'instruction n'a fourni aucun renseignement précis 
sur le résultat de ce voyage, et la manière dont Tricotel 
remplit sa mission. Mais la déposition de Brunelière, sous-
officier au 1er régiment de cuirassiers, auquel Tricotel d i t , 
à Nancy, dans la soirée du 16, que les trois régiments de 
Lunévilie devaient monte ra cheval dans la nui t , et qu'on 
comptait sur le 1er régiment; la déposition du sous-officier 
Lemue t , dans la c h a m b r e duquel Tricotel se réfugia , 
le 17 au matin, à son retour de Nancy, et auquel il dit 
qu'il avait couru de grands dangers à Nancy, et que le 1er 

de cuirassiers était dans l'intention de faire ce qu'auraient 
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fait les cuirassiers de Lunévil le; enf in , ies déclarations 
de Thomas , de Bernard et de plusieurs autres sous-ofh-
eiers, ne laissent aucun doute sur le but de ce voyage , 
qui était d'opérer à Nancy un mouvement analogue a 
celui qui devait avoir lieu à Lunéville. 

A son retour, le 17 au mat in , Tricote! vint se cacher 
dans ia chamhre de Lemuet , et le cantinier Bernard , 
qui vint lui apporter à déjeuner, fu t forcé , le pistolet 
sur la gorge, de jurer qu'il ne révélerait pas le lieu de sa 
retraite. 

t 

CAILLIÉ (Emile-Augustin). — DÉTENU. 

Caillié connut et partagea les projets de T h o m a s , peu 
après la suppression des Gcs escadrons. 

II assista à la conférence de Béchet avec quelques sous-
officiers , le 26 mars. 

Dans la journée du 16 avril , Caillié vint chez le t rom-
pette Cotty, et lui annonça que les sous-officiers a v a i e n t 

formé un projet d ' insurrection; que la résolution était prise 
de monter à cheval dans la nui t , que l'on marcherait sur 
Nancy et sur Metz, où l'on était a t tendu, puis sur Paris. 
II l 'engagea en conséquence à se p répare ra i ! dépar t ; ii 
ajouta : Nos pistolets sont chargés, et ceux qui s'oppo-
seront au départ, nous leur brillerons la cervelle. Le 
soir, Caillié revint chez Cotty, lui parla de nouveau des pro-
jets d ' insurrection, dit qu'en sa qualité de chouan, il avait 
imaginé une ruse pour enfermer le colonel dans la salle 
de police, engagea de nouveau Cotty et sa femme à se 
préparer ; et comme la femme de Cotty lui r e p r é s e n t a i t 

qu7elle n'avait point de cheval, il lui dit : Vous êtes 
bien embarrassée! Il y a des chevaux assez : vous eu 
aurez un. 

Les dépositions de Cotty et de sa femme sont confir-
mées par celles d'autres témoins. 
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Caillié lit ses préparatifs de départ, et donna Tordre à 

son peloton de se tenir prêt à monter à cheval dans la 
nuit . 

Le J G au soir, il assista à ia réunion de ia Sahlonnière. 
11 reconnaît avoir dit en voyant l'hésitation qui se mani-
festait parmi les sous-officiers par suite de l'opposition 
de Denevers : Oui, oui, nous monterons à cheval; il le 

faut; Tricotel est à Nancy. 

D E REGNIER ( Amédée-Louis-Charies ). — DÉTENU. 

Le 13 avril, de Regnier assista au dîner donné par 
Bernard à quelques sous-officiers du 4e et du 9e. Le 15 
au soir, il se trouvait au café d 'Orléans, lorsque Thomas 
et Bernard cherchaient à embaucher ie sous - officier 
Chaumont. Le 16 au matin, il déjeuna avec Bernard ; un 
peu plus tard , il assistait à la délibération à la suite de 
laquelle Tricote! part i t pour Nancy. 

D'un autre coté l ' instruction établit que de R e g n i e r 

avait, dans ia matinée du 16, emballé ses effets; et, qu'a-
près l'appel du matin, il alla trouver un cuirassier qu'il 
avait chargé de nettoyer sa cuirasse, et lui dit qu il en 
avait besoin pour ie soir même, ajoutant que quand le 
derr ière ne serait pas aussi propre que le devant, cela lui 
était égal. Au même moment il aperçut un autre cuiras-
sier qui astiquait la poignée de son sabre, et il lui dit 
qu'il ferait bien mieux d'en affiler la lame. 

Le l e au soir, vers sept heures, de Regnier alla chez 
le trompette Cotty, et lui parla du projet qui devait etre 
mis à exécution, lui montra des pierres a feu qu il avait 
achetées, et dit d'un ton menaçant au trompette Benoît , 
qui paraissait ne pas vouloir prendre part au mouvement : 
Nous verrons ce soir ceux qui manqueront a Vappel. 

De Regnier assista à ia réunion de la Sablonmere. 
Ùii 



FAROLET ( Louis-CIiarles ). — DÉTENU. 

Farolet était directement sous ies ordres du m a r é c h a l 

des logis chef Thomas. 
Après ia rentrée au quartier des sous-officiers qu* 

avaient assisté à ia réunion du CIiamp-de-Mars, le capi-
taine Dornant visita ies chambres de sa compagnie. Dans 
la chambre du premier peloton , tous ies p o r t e - m a n t e a u x 

étaient paquetés et prêts à être mis sur les chevaux : l'in-
struction a établi que l 'ordre en avait été donné par Fa-
rolet , vers sept heures du soir ; ce maréchal des logis 
avait recommandé ie secret. 

Les explications contradictoires qu'il a données sur cçt 
ordre ont été démenties par la procédure. 

Farolet , qui était de garde le 16 au soir, n'a point as-
sisté à la réunion de la Sablonnière. 

BERNARD (Geslin). — DÉTENU. 

Bernard fut initié tardivement aux projets de Thomas. 
II résulte des déclarations deTricotel et de Thomas , qu'il 
en aurait eu connaissance seulement dans les premiers 
jours d'avril; mais l'instruction établit qu'il les embrassa 
avec chaleur , et qu'il partagea avec Tricote! la direction 
du mouvement dans le 4e régiment de cuirassiers. 

Suivant Stil ler, dont la déclaration à ce sujet n'est ce-
pendant pas très-pQsitive, Bernard aurait assisté à plu-
sieurs des réunions antérieures au 1G avril. 

Bernard , qui , dans les derniers temps, fréquentait as-
sidûment le café d 'Orléans, avoue qu'il s'occupa active-
m e n t , dans ce café, de faire des prosélytes au complot 
parmi les sous-officiers des trois régiments qui avaient 
.('habitude de s'y rendre. 

Le 13 , il donne un dîner où il rassemble neuf sous-1 



officiers, presque tous compromis gravement dans l 'af-
fa i re ; et à fa suite de ce repas , de Bérot tient ies propos 
les plus coupables au café d'Orléans. 

Le 15, une réunion est projetée pour ie soir au Champ-
de-Mars , et Bernard avoue qu'ii ia provoqua et qu'il aver-
tit plusieurs de ses camarades do s'y trouver. 

Cette réunion n'eut pas l ieu , mais un grand nombre de 
sous-officiers s'étant trouvés ce soir-là au café d 'Orléans, 
des propositions coupables furent faites par Thomas à 
Chaumon t , qui appartenait au 10e de cuirassiers; deux 
témoins déclarent que Bernard combattit les scrupules de 
ce sous-officier , et ie pressa d'employer son influence 
pour soulever son régiment. 

Le 16 avril au mat in , Bernard délibère avec Thomas 
et Tricotel sur la question desavoir s'il est temps d 'agi r , 
et il est décidé entre eux qu'il n'y a plus à reculer , que ïe 
complot doit recevoir son exécution. Un peu plus t a r d , 
il est convenu que Tricotel part ira pour N a n c y , afin de 
préparer l 'arrivée des régiments de Lunéville; iï est con-
s tant , malgré les dénégations de Bernard, qu'il pri t part 
à cette détermination, Puis Bernard s 'occupe, de concert 
avec Thomas, de convoquer les sous-officiers pour la reu-
nion du soir : Bernard avoue même qu'il eut la première 
idée de cette r éun ion , et que c'est lui qui la proposa et 
la fît adopter à Thomas . 

Les discours tenus dans cette réunion par Bernard sont 
extrêmement graves. 

Plusieurs témoins déclarent qu'il pr i t la parole après 
T h o m a s , et qu'il paria avec véhémence de la nécessité de 
monter à cheval dans la nu i t ; il insista principalement sur 
ïe voyage de Tr icote l , disant que ce serait ïe perdre que 
de ne pas agir. Iï proposa de placer à l 'entrée de chaque 
quart ier une garde d'hommes déterminés, de faire venir 
le colonel et les officiers sous prétexte de b ru i t , de les 
arrêter et de les enfermer dans les salles de police. Denc-
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vers, sous-officier du 10e régiment, voulut combattre le 
projet d insurrection : Bernard lui imposa silence, et s e-
cria que le 1 ()u suivrait l'élan. Au moment où les sous-
officiers se ret i raient , Bernard engagea ceux du 4e à se 
réuni r , à leur rentrée au quart ier , dans ia salle d'ensei-
gnement mutuel , pour aviser aux mesures de détail. 

En revenant au quar t ie r , Bernard se trouvait dans le 
groupe auquel M. Noël adressa une allocution et une 
sommation de renoncer aux résolutions coupables qu'on 
venait d 'arrêter ; Bernard reprocha vivement au sous-
officier Albouy d'avoir amené parmi eux un officier, et 
ses réponses à M. Noël furent de nature à atténuer l'elfe t 
que l'allocution de celui-ci avait pu faire sur ies sous-
officiers, qui se retirèrent en persistant dans la résolu-
tion prise. 

Dans la journée , Bernard avait donné ordre à son cui-
rassier de préparer les porte-manteaux; il avait fait ache-
ter des pierres à f eu , et envoyé chercher huit litres d'eau-
de-vie. 

Il n'est pas douteux que Bernard , quoique initié tar-
divement au complot , n'en fût un des principaux chefs. 
La procédure , confirmée pas ses aveux, établit la culpa-
bilité de ses projets , l 'influence qu'il a exercée sur ses ca-
marades pour les y faire entrer et pour les amener à une 
résolution coupable, et sa persistance jusqu'au bout dans 
le complot formé. 

Nous citerons une partie de l ' interrogatoire de Bernard. 
D . «Votre projet était donc le renversement du gou-

vernement ? 
R. «Oui , Monsieur. 
D. «Par quel gouvernement comptiez-vous le rem-

« placer? 
R. «Par la république.» 



LAPOTAIRE (Marie-Denis) . — D É T E N U . 

Lapo taire assistait à ïa réunion de ïa Sabïonnière. 
Le 17, vers midi, au moment où ïa gendarmerie emme-

nait à Nancy une partie des sous-ofFiciers arrêtés, Lapo-
taire courut de chambre en chambre, dans ïe 5e escadron, 
en excitant les cuirassiers à marcher pour délivrer leurs 
camarades, et Ht appeler un trompette pour sonner le 
boute-selle. 

Quarante ou cinquante hommes se mirent, en effet, en 
marche pour enlever les pr isonniers ; ils furent promp-
tement ramenés au quart ier . 

B É C H E T ( Dominique-Henr i -Edouard ). — DÉTENU. 

Dans ïes premiers jours du mois de mars (cette date est 
précisée par ïes déclarations même de Béchet) , Thomas 
vint à Nancy dans le but de se procurer un chef dont le 
nom, et la position sociale fussent à même d'inspirer la 
confiance et de diriger l'insurrection qu'il voulait pré-
parer. 

Ce fu t à Béchet qu'iï s'adressa dans cette intent ion, et 
Béchet iui promit de ïui faire voir une personne qui pou-
vait iui donner des renseignements certains sur la ques-
tion que Thomas ïui soumettait. 

La conséquence de cette entrevue fu t l 'arrivée de de 
Ludre à Nancy. 

Les déclarations de Thomas à ce sujet ont d 'autant 
plus d ' importance, qu'il apporte plus de réserve dans tout 
ce qui concerne ses eo-aceusésj c'est dans son septième 
interrogatoire seulement que Thomas fit l'aveu des rela-
tions qu'il avait eues avec Béchet et de Ludre . 

Quinze jours après , le 2(i mars , Béchet vint à Luné-
ville. 

Qu?I fu t le but de ce voyage: 



Béchet prétend être venu à Lunéville pour une affaire 
médicale, et se refuse absolument à donner ïe m o i n d r e 

renseignement qui puisse corroborer sa déclaration. 
O r , il est établi que Béchet , peu après son arrivée, fit 

appeler Thomas, ïe rencontra dans une rue , se rendit avec 
ïui au café, puis au Champ-de-Mars , où d'autres sous-
officiers les accompagnèrent; que dans cette réunion il 
fu t question du compïot; que Béchet parla de l 'appui du 
député de Ludre et des républicains de Nancy , et que ïe 
résultat de la conférence fut qu'il faïïait agir aussitôt que 
l'occasion s'en présenterai t ; il est établi également que de 
Ludre arriva à Nancy le lendemain du jour où B é c h e t 

était venu à Lunéville. 
La conséquence à tirer de ce qui précède, c'est que 

Béchet était venu à Lunéville pour avertir Thomas de 
l 'arrivée de l'accusé de Ludre , et s'assurer par lui-même 
des dispositions des sous-olïiciers. 

Thomas , au surplus, retourna à Nancy le 2 avr i l , et il 
déclare qu'il fu t présenté à de Ludre par Béchet. 

L'instruction assigne à Béchet une participation plus 
directe au complot des sous-officiers de Lunéville. 

U résulte de la déposition du témoin LoIIiot, que B é c h e t , 

dans la réunion qui eut l ieu, le 2G mars, au champ de ma-
nœuvres , provoqua les sous-olïiciers à l ' insurrection, en 
disant qu'il ne concevait pas comment l 'armée p o u v a i t 

supporter le gouvernement actuel , et qu'il leur exposa les 
avantages du gouvernement républicain. 

L'accusé Stiller ajoute à cette déposition, que l'on sor-
tit de cette réunion avec la résolution arrêtée d'agir a la 
première occasion; e tThomas dit à de Bourgogne, le soir 
même, que Béchet était un républicain enragéy qu'il lui 
avait fait entendre que , si l 'armée voulait s'y prê ter , il 
serait facile de renverser le gouvernement et d'établir ïa 
république. 

En f in , suivant ï'accusé Tricote! , Béchet déclara qu'on 
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pouvait compter sur ies républicains de Nancy, qu'iis 
étaient nombreux, et qu'iis agiraient dès qu'on serait 
prêt. 

La conduite des conjurés démontre du reste qu'iis comp-
taient tout à fait sur les républicains de Nancy, et particu-
l e ;rement sur Béchet. 

En effet, quatre jours avant celui où le compïot devait 
éclater, Stiiier part pour Nancy, afin de s'entendre avec 
plusieurs personnes relativement au complot, et ii déclare 
que c'est à Béchet seul qu'ii a eu affaire. 

Le 1G, Tricote! se rend également à Nancy, et les in-
structions qu'il reçoit de Thomas portent qu'ii doit s'adres-
ser à Béchet. 

Ii est à remarquer d'ailleurs que Tricote!, n'arrivant à 
Nancy qu'à six heures du soir, et n'ayant pas !e temps, en 
deux ou trois heures, de déterminer une adhésion, soit 
dans ia garnison, soit parmi ïes républicains, ne faisait 
qu'apporter une nouvelle ; ce qui suppose un concert 
arrêté à l 'avance, des intelligences établies depuis long-
temps ; ce qui suppose nécessairement que Béchet avait 
donné des garanties aux conjurés et avait promis son 
concours. 

D E L U D R E , déjà qualifié. 

Nous rappellerons, en quelques mots seulement, ce que 
nous avons dit dans les faits généraux, sur la partici-
pation de cet accusé au complot des sous-officiers de Lu-
névilie (l). 

De Ludre vint à Nancy dans le seul but de voir Tho-
mas, et de conférer avec lui du projet que ceîui-ci affirme 
avoir concu. Les déclarations de Thomas, et les circon-

a 

(I) Voir page 354. 
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stances du départ de de Ludre , ne laissent aucun doute 
sur ce premier point. 

Quant à son adhésion et à sa participation directe au 
complot même, elle est établie par ïa seule p e r s i s t a n c e 

de Thomas dans ses projets, après son entrevue avec de 
Ludre. Comment comprendre, en effet, qu'après un re-
fus d e l'homme haut placé sur lequel il avait c o m p t e 

pour en faire le chef de la conspiration, Thomas, qui 
avait s i bien senti l a nécessité d e donner au c o m p l o t 

un chef qui eût de l'influence et une position s o c i a l e , 

Thomas, simple sous-ofticier, eût espéré renverser le 
gouvernement ! 

On se souvient d'ailleurs que, le 10 avril, Thomas di-
sait à un témoin qu'il comptait sur l'appui de de Ludre , 
et qu'il était convenu avec lui du mouvement à fairefaire 
aux régiments. 

On se souvient encore que, le 16, à la réunion de la 
Sablonnière, Thomas déclarait aux sous-olïicicrs qu'il 
avait l'appui d'un député de Nancy. 

Enfin, c'était le moment où le comité central de la so-
ciété des Droits de l'homme, dont de Ludre était membre, 
se préparait à une insurrection armée contre le gouver-
nement. 

Le rapprochement de toutes ces circonstances ne 
permet pas de douter de la culpabilité de de Ludre. 



E N CONSÉQUENCE 

Les susnommés sont accusés : 

1° — A D A M (Jean-Pierre), 
A L B E R T ( Pierre - Jean - Marie-

Edouard), 

BASTIEN (Jean-Charles), 
B A U M E fils, dit B O G U E T , 

B É R A R D ( Jean), 
B E R T H O L A T , 

B I L L E , d i t L 'ALGÉRIEN, 

B I L L E (Pierre), 
BILLON (Claude), 
BLANC (Claude), 
BOCQUIS (Ba(thazar), dit CllAM-

UKRY, 
BOURA (Louis-Aimé), 
B O U V A R D (Philippe), 
BOYET (Etienne), 
BREITKACII, 

BRUNET, 

BIJTET (Jacques), 
BUZELIN (Adolphe), 

CACHOT (Claude), 
CAIIUZAC (Jean-Pierre), 
CAILLET (Charles-Victor), 
CARREY (Jean-Anatole-Julien), 
CARRIER (Etienne), 
CATIN (Jean-Pierre-Benoît), dit 

D A U PUÎNÉ, 

CAUSSIDIÈRE (Marc), 
CHAC.N'Y cadet (Pierre), 
CHANCEL (Napoléon), 
CHARLES (Simon-Gilbert), 
CHARMY ( Jean-Laurent), 

CHATAGNIER (Louis), 
CHER Y (Louis) , 
COCHET (Michel), 
CoRRÉA, 

COURT (Sylvain), 

D A S P R É , 

D E L ACQUIS (Marie-Joseph), 
DEPASSIO aîné, 
DEPASSIO cadet, 
DESPINAS (Antoine), 
D E S V O Y S ( Pierre-Auguste ) , dit 

CUIRASSIER, 

D I D I E R , 

DRIGEARD - DESGARNIER ( A n -

toine), 
FOUET (Paul-Jean), 
FROIDEVAUX ( Auguste-Jacques-

François), 

G A Y E T (Jean), 
GENETS (Antoine-Hippolyte), 
GIRARD (Jules-Auguste), 
G I R A U D OU GIROD ( François-

Victor), 
GOUDOT (Claude-Pierre), 
G O U G E , 

GRANGER (Charles-Pierre), 
GUEROULT (Laurent-Napoléon), 
GUIBIER OU DIBIER (Claude), dit 

B I A L E , 

GUICHARD (Étienne), 
GUILLEBEAU fils, 



POMMIER (Pierre), 
PIIADKL (Joseph), 
PROST (Gabriel), 
Piiosx (Joseph), 
P R Ù V O S T ( Nicolas-Augustin ), 

IÏUGON (Joseph-Théodore 
H U G U E T (Jean), 

JOBELY fils (Claude), 
JULIEN (Auguste), 

LAFOND (Antoine), 
LAGRANGE (Charles), 
LAMBERT (Jean-Joseph), 
L A N G E (Jean), 
LAPORTE (Antoine), 

MARCADIER (Pierre), 
MARGOT (Ilenri-Louis), 
MARIGNÉ (Louis), 
MARPELET (Pierre), 
MARTIN (Pierre-Antide), 
MATHON ( Marie-Joseph-Cvprien-

Fclix ), 
MAZOYER aîné (Claude), 
MERCIER (Michel), 
MOLLARD-LEI' ÈVRE (Michel ), 
MOLLON (Barthclemi), 
MOREL (Michel), 
M U G U E T ( Jean), 

NICOT ( Alexandre - SigismotuI-
Élie), 

NOIR (Jean- Antoine- Augustin ), 

O F F R O Y , 

O N K E DE W U R T H , 

P A C A U D , 

PIRODON (Joseph-Jean-Baptiste), 

RAGGIO (Jérôme), 
RATIGNIÉ (Étienne), 
R E G N A U L D DÉPERCY (Pierre-An-

toine-Eugène), 
REVERCHON cadet (Pierre), 
REVERCHON (Marc-Etienne), 
RUJAN fils (Jean-Baptiste), 
ROCKZINSKI (Stanislas), 
ROGER (Antoine-Bernard), 
ROSSARY (Pierre), 
Roux (Jean), dit S A N S - P E U R , 

SAUNIER (Laurent), 
SERVIETTE (Jean ou Pierre ), dit 

S E R V I È R E , 

S I M L L E , 2L' frère, 
SIIIILLE (Jean ;5C frère), 
SOUILLARD (Adolphe), dit CHI-

RET, 

TIIION (Joseph-François), 
T O U R R È S (Jean), 
VA RÉ ( Charles-Eugène-Emma-

nuel), 
V E Y R O N , 

VILLAIN (Joseph), 
VLLLLARD (Joseph ), 
VINCENT ( Édouard ), 

D'avoir commis ou tente de commettre un attentat dont 
ie Lut était , soit de dé t ru i re , soit de changer le gouver-
nement , soit d'exciter ies citoyens ou habitants à s 'armer 
contre l 'autorité royale , soit d'exciter ia guerre civile en 
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armant ou en portant les citoyens ou habitants à s'armer 
ies uns contre les autres j 

Crimes prévus par les articles 87, 88, 89 et 91 du Code 
pénal; 

2 " — A L B E R T ( Pierre - Jean-Marie-
Edouard), 

B A U N E (Eugène), 
B E A UMOXT (Arthur-Jacques), 
BERRIER - FONTAINE ( Camille-

Louis), 

CAVAIGNAC (Godefroy), 
C O U R T (Sylvain), 

DEI-ENTE (François), 
D E L U D U E (Charles), 

G U I L L A R D DE K E R S A U S I E (Tlléo-
phile-Joachim-René), 

G U I N A R D (Joseph-Auguste), 

HUGON (Joseph-Théodore), 

LEBON (Napoléon-Aime'), 

MARRAST (Armand), 
MARTIN ( Pierre-Antide), 

R E C U U T ( Adrien-Athanase), 
R I V I È R E cadet (Jacques-Étienne-

Joseph ) , 

VIGNERTE (Jean-Jacques), 

De s'être rendus complices dudit attentat, en provo-
quant ses auteurs à le commettre, par des écrits ou impri-
més vendus ou distribués, l a q u e l l e provocation a été sui-
vie d'effet; 

Crimes prévus par les articles 59 du Code pénal, et 
1cr de la loi du 17 mai 1819; 

3° — A L B E R T ( Pierre - Jean - Marie-
Edouard), 

A R N A U D (Charles), 
A U B E R T (Louis), 

B A U N E (Eugène), 
B E A U M O N T (Arthur-Jacques), 
B É C I I E T ( Dominique - Henri-

Edouard ) , 

BERNARD (Geslin), 
BERRIER - FONTAINE ( Camille-

Louis) , 

CAILLIÉ ( Émiïe-Augustin ) , 
CANDRE (Eugène), 
CARRIER (Etienne), 
CAUSSIDIÈRE (Jean), 
CAUSSIDIÈRE (Marc), 



CAVAIGNAC ( Godefroy ) , 
GHILMAN ( Jacques-Robert-Fré-

déric ), 
COURT (Sylvain), 
CREVÂT (Victor), 

D E L À YEN ( Pierre- A thanase ) , 
DELENTE (François ) , 
D E L U D R E (Cliaries), 
D E REGNIER ( Amédée - Louis-

Charles) , 

FAROLET (Louis-CIiarles), 
FOURNIER ( Jacques - François-

Alphonse ) , 

GILBERT ( Antoine - Marin - Ra-
phaël), dit M I R A N , 

GIRARD (Antoine), 
GUIIÎOUT (François-Marie), 
G U I L L A R D DE KERSAUSIE (Théo-

phile-Joachim-Ilené), 
G U I N A R D (Joseph-Auguste), 

HERBERT (Louis-Dcsiré), 
I ]UIUN DE G U E R (Gaston-René-

Joscph), 
HUGON (Joseph-Théodore), 

ÎMRERT (Jacques), 

LALLY DE LA N E U V I L L E (Michel-
Joseph - Stanislas ) se disant 
L A L L Y - T O L E N O A L , 

LANDOLPHE (François), 
LAPOTAIRE (Marie-Denis), 
LEÇON (Napoléon-Aimé), 

LECONTE ( Henri-Yves), 
L E N O R M A N T ( Louis -Pierre-

Edouard ) , 

MAILLEFER (Pierre-Martin), 
MARRAST (Armand), 
MARTIN (Pierre-Antide), 
M A T H É (Félix-Antoine-Amédée ), 
MATHIEU (Joseph), 
MENAND (Émiland-Anne-Marie), 
MONTAXIER (Eugène) , 

NicOT(Alexandre-Sigismond-Elie), 

PICHONNIER (Pierre), 
POIROTTE (Marie-François), 
PORNIN ( Bernard ) , 
P O U L A R D (François-Philippe), 

RAVATIIOL (Claude), 
R F X U U T ( Adrien-Anastase), 
R E G N A U L D - D É P E R C Y ( Pierre-An-

toine-Eugène ) , 
ROSIÈRES ( Adonis-Philippe), 
llossARY ( P i e r r e ) , 

SAURIAC (Jean-Baptiste-François-
Xavier) , 

STILLER ( Adolphe ) , 

T A S S I N ( Ilubert-IIyppoIite ) , 
T H O M A S ( Jacques-Léonard-CIC-

ment ), 
T I P H A I N E (Jean-Laurent) , 
TIUCOTEL ( Nicolas Jean-Louis ) , 

VIGNERTE (Jean-Jacques ) , 

YV0N (Alexandre), 

De s'être rendus complices du même at tentat , soit en 
en concertant et arrêtant la résolut ion, soit en d o n n a n t 
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des instructions pour le commettre, soit en y provoquant 
par machinations ou a r t i f i c e s coupables, soit en procu-
rant à ses auteurs des armes ou tous autres moyens ayant 
servi à ïe commettre, sachant qu'ils devaient y servir, 
soit en aidant ou assistant, avec connaissance, ïes auteurs 
dudit attentat dans fes faits qui l'ont préparé ou facilité et 
dans ceux qui l'ont consommé; 

Crimes prévus par les articles 87, 88, 89, 91, 59 et 60 
du Code pénal. 

F A I T à Paris, au parquet de la Cour des Pairs, palais 
du Luxembourg, le dix mars mil huit cent trente-cinq. 

Signe MARTIN (duNord). 
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